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GRANDES E TA P E S. 

--~-~---~-----------------
,_ ·· .. · ,:· ,·h)• 

' '/:'.\;;1~ 
' '' ·~~~~~:Jt.~ • ... "? u...,..,.-.v-~ Lee origine a. 

::;')/\!: 
' ' 'v' ~·.J·i 

Dès I9I5, plusieurs charbonnages belges versè~nt- uœ al~c;Po~t~;( 
de 0,25 f'rs ::>ar jour pour la f'enuœ et chaque enfant d•ouv.rier et eet • 

fut imité par d'autres employeurs lee annéea suivantes (l). 

La différence ainsi introduite, pour éviter uœ hausse généralé. -~~.}4~_,. 

des salaires, entre les travailleurs selon qu'ils euseant ou non dee ,ch~~~{ 
de famille, ne pouvait cependant rester limitée à l'entrepri,.a, à peine ·.d':.~~ 
troduire dans le calcul des prix de revient. tm faateur var~ble qui: ett ·~~::-~ 

'' j .·,~~t:· 
sé . le jeu normal de la concorrenca. , - - · ·~-r 

··t~~E 
' Î• -;~ 

C'e-st ainsi que, suivant l'exemple donné trois ans plue tet pe.r ··.<\:~~ 
~ .· ' ·~ J·.~;~ 

dee industriels de Lorient et de Grenoble, la ncaisse de compensation p~~.~ '
1

:";·~:;, 
• 14~ 

allocations familiales et assuranees sociales de 1 1 ~ond1ssement de Ve~ .. :,,:·:;}tl 
' ' ' ~ . ·~··.;;:. 

viere" fut fondée le I4 mars I92I. Le leX' octobre I925, elle· ~pa:l.t 38. ,:·~;:;~ . ' .. l.~ 
firmes comptant 2.200 ouvriers. ··,;~i;,~ 

A cette même date, douze caisses de compensation percevaient de -· ::ç;:~i 
77"5 firmes occupant I52.6o3 travailleurs les cotisations nécessaires poui: · .. :·'11 
payer e-unuellement 28 millions de !ranes d'allocations familiales. ·_·)F~~ 

' .. :_-·>/~ 
Dès la fin de la guerre, l'Etat et certaines communes versèrent\.'.· ·~:·~1 

.· :.}~(~ 
1 • ~~·· ·:i' 

En !925, le barème en était plus élevé que celui de la première ::i '.\oj-.-,~~~ 
des allocations à leur personnel. 

', • .Ji! 

loi sur les allocations familiales, trois a.I;lS plus tard. L1ftge lj,mite .ru;t:-~(~"{~ ... ,., r~~ 
presque aussitOt de 2I ans, chose réalisée en I95I setùernent daris le- ee~·;~;;J 

privé. 
• • • 

. "/.·· 

"~V~ 



·· .. ,'.'1 f,' 
' \ '. ~ 

Inspirée par ltexemple des vi.llea de IJiège et d'Anvers et du t·:· .:> ·, :,<~ 

Conseil provincial du Hainaut, la loi du Jl~ am.J.. I928 imposa l' insertie.n. :. ,, :. ;, .~ 

l''adjudieataire à faire partie d'une caisse de compensation pour 

familiales aeréée. 
• l' ~Jf' ' .. .,.- '. 

Cet te agréa ti on est subordonnée à 1' octroi d'un barème mensuel · " r:. ,;. 
,,. r ~ 

minimum d 1allocations progressif en fonct~~on du l"ang do m-i.issance des en..:.··_-:. (î· .· 
:! '4 :tl ; ~ 

fants, o l:. à l'approbation par le Roi des statuts détaillés de la caisse, · ·.:::··~ :.··~ 

sur avis d 1 uno 6C;tarnission repl--l--eantative des employeurs et des travailleu:~~ :·;:: ~:~ 

.... ·".; 

.. : ~ .~ ' - . ~ . 

Comme l'arr~ cé ro;/al du 29 septombro 1~123 on étendit 1 'applica t.io~r;: 
. . :_ ~ .... :. 

a.u plus grand nombre possiblo d '"~tablisfler."..onts publics, cotte loi fut non. · ·~:~··~(;~·. 

seulelJlElnt dans le prtncipo, mais dans lo fait, lo premier pas qui devait ,:.',;.::;~2~ 
eonduiro à la g(:néralisation des allocations familicüos aux salariés. /<<~~~·: 

0 ° 0 . ~.~·~::,;;~~~ 
' .. ' .. 

~ lol du h aoftt 1930. 
. . 

Proposée au Parle~~nt de.ns le triple but dt cncoura~er la nstalitkl ;':'::'· ":: 
de contrj.bucr aux charges de famille des travaillours et de supprimer les. :: · .: :'.~ .,.. ' 

inég.~lités provoquées entre omploy·eurs et entre trai!ailleurs par le .. l·o,ff. .. ~,.-·~~>' 
préef1deY1te, la ·loi du 1.t aoC.t 1930 : •J. 

,, ,, .\ 

~ : " ~ '~ ': . ' . 
1 o oblige quiconque occupo ha bi tnolle ment au travai+ une ou plusieurs · / _ . ···· · ·· 

. . ~~' ;· .. < 
perl:)onnos dans los liens d'u.""l contrat de louage de t'Ol"trice (sauf ~elle~·.· .. .,::;~:~.,· 

habitant chez l•omployeur) à. verser à une caisse d'allocations familialàtr;.:::-.·_:,:-': 
' it - > 

une cotisa-Gion fixe par tra\ra5llour ot par journ0e de travail; . / .·;':\: 

2 o prûvoi t 1 ~ octroi d' allocations monsuellc s à un barème minimum naux tr~, ; -: ;; ; , 
v:;:i.llours intérosséstt pour leurs enfants jusqu1à ).,iâge de TI+ ans ou d~ ... ··.·:·:·,,· 

' . ;. 
'1 •• 

I8 an$ pour lB$ étudiants et les ap:oren·tis; 

.. / 0 

1. 
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' ' ' / \ ' l'' ~}.~~ ;o institue par le trnehement d'une eaiàse· naticnale une com.pènsation·par--:~-~~1'/ 
' - . .>t'''1-) 

tielle ~ntre les caisses o.ui ont plus d'all,cations à payer ·que de ··.coti~~~·i;: 
eations à percevoir et ·les caisses qui se trouvent dans la situation . <7~>::, 

' ' ' . - ,-•t·'C 

inverse, celles-ci pottvant toutefois consacrer la moitié de 'Ieur exgéde~~f~-
·à des majorations dfallocat:i.ons fB.miJj_aleil, à des primes de naissance ·ou-.~>-{~iÜ 

·. ..~:,:~, ' 

à "d'autres avantages d'ordre fa.milialn; · .. ,""·"/~~ 

· 4 • accorde au nouveau régime une subvention de 1 'Etat do 30 lllillions par ·· •. :·':X~~~ 
an; : .. --if~ 

5° crée des ca.~sses spéçialea .pour certaines br<:~,ncho s dt ac ti vi té particu• . "-~~~~\t :l 
'.~}::;ji .. 

la possibilité d'affil:ta•·!.r~:.~~ lièrœ ot t:tnc ca.isso auxiliaire ·afin do "ménager 

tion rôglom(~ntaire à tout einr:·loyeur à qu5 .. il no 

lier. à aucune des caisses agrt'?ùes" (l); 

convenait pas de s:laffi- :·-.:.,:~·ffi~ 
·. -··.::.~t 

'' ·~~~~ 
• , , : .ç r' -~~1, 

.. -(;rt 
6° laisse at."..."\: administr~t:tons de l tEto. t, des provinces ot dea communes la · .·,;~:;y~ 

.. 1-o.l ,'ô' 

faculté c1o payer elles-~mes les allocations à leur pers~nnel, la niees .. · ·~~.!~ 

eité de pé'rticipcr à une caisse do compensation ne s'imposant pas pour '·' -.. :.~ 
eette cat6gorie d'employeurs, :: :>,~;; 

0 
Q 0 

~ ~ ,. ~ ....... ;J.~ 

'\t~ .. ,. .. ~ ' '.~ 

·,; .. ':~-'--:. ·~ 

La loi du ID jUin, I937:. 'f~J 
i'fotivée à: la fois fPl' dus consid,~rations d'ordre social, détnegra•,

1

, >~~ 
ph_ique et éoonomiqu~ (il n'agissait our ce .dernier point de rétabli:r l~équi• ~--,;-~':_,:(J} 

- .. ~··l 

libr~. entre indépendants peres de famille et leurs concUrrents célibataires .· ->-~ 

ou mariés sans enfant), la loi de; cadre du !0 juin I?37 se borne à assuje~ · .. · ~:R!l 
tir pour eux-m~mes les employeurs et lee anciens employeurs, esquisse une .· ~<~:?J1~ 

~rganisation administrative calquée sur le régime des oalari6s et promet daê.' . ·~:~~;J{~ 
' ·,~, ·-.\:1f 

allocations au moins égales à celles des salariés. ' 'l_j-;~ 

L'ar~té i-oyal (};rganique du 22 décembre I938 pris en exécution. de . ;{:{$ 
~tte loi ajollte aux employeurs toutos les personnes exerçant ou ayant e;œr~:; ·:, ·-'~1~·~ 

' ·~,'; /) ·i 
cP. une profession sans 1ltre engagées pour cola dans les lions d'un oontra.t. .~>,qÀ 

da louage de service. :1 :;,. 
·t. l':f~ 

·,f;~'··W"'J 
La èotisation n'est pas basf:G sur lee revenus professionnels, · · ,1:.;:~;;.~ 

. "1 Î~~ 

....,.i-..._......_...., ___ ma_i_s_s_u_r_e_e_r_ta_i_n_s_i_n_d_i_c_e_s_o_x_t·_.:?r_:t_· o--_u_r_s_d_'_3_. i_s_a_n_c_e_p_!'_o_p_re_-s_a_' _c_h_a_qu_e_a_o_t_i_: __ :_' ~-~-' ___ ..... ,_f~t~~ 
. .'~ (l)~DE LEENER, allocations familiales en Bel L:::~_~f~,: 
\·._.' f\ · ~. 'Bruxelles, • .. . 

. . ;i f "t~ 

t, 

.. - ;:\; 
: ,. . ' "; ', ~ 

. ~ r..: 
...• ·:_\.) . 

.: ··~ -{ \ .. ~;:~.f 
. '\•. ;,~·?Jl" 
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(tl··,.-,,·:·< 
':id~j~~<. '· ' 

li\~:' 
. ,;~-'. ".' . 

[~~,~·:., ' 

~~F\:. 

.entre autres le revenu cadastral du bien agricole cultivé ou de 
•.• ,·;i 

.occupé. Les employeurs et los membres dos professions libérales sont rang~f!, ·.: :·· -.-' ____ :::~~ 
'de ce fait dans la première des six catégories do cotis.n.tion, qtd. n'atteint_ ·. ~->- ~."···! 
pas actuellement la moitié de la cotisation patronale pour les allocations. - >· ·. ·: ':.,· 

de sa
1
arié;;stkes d 1 abord à peu près au niveau du barèllJil des salariés, les ... ',><:~iiJ 

-allocations ordinaires furent distancées par le développement que l'organis~~-·-·.~~~~·-~ 
. . . ~~. ·• ·~-'.-;, "~: 

tioR de la sécurité sociale donna à ce :régime. Il on G.dvint de même pour : -1 >.+: ··;'-·;!: 
. ' ' ·~. ~. / . '• 

les allocations de naissance, créées en I950, et, dans une moindre re sure, ,· :·· )_::·:_,:y.j 
'. - ~·1 

~~:: 1:~~:~::::8 ::~~::~:, ::~~i:~ ~ p::::a ~: n:~::! s 1:: ~: s =- ',_ }z1).:_:)i 

D'abord fL1:reà 5 millions nar an, la subvention de l'Etat fut \\. _ . 

portée à IO? millions en !952 1 puis : 

0 
0 0 

203 millions on I958. 

L'arreté du Régent du 29 décembre I94h décida la première des 

quatre majorations d'allocations ordinaires permises en deux ans et demi 

par eettc augmentation considérable de moyens, mit entièrement à la charge .. 

de la compensation natio1w.le los allocations de naissance déjà g6néralisées 

par l'arr~té du IO février I9L~2 et doubla les taux 

orphelins instituées par llarr~té ro~al du 30 mars I~;36, 

un barème spécial pour cette catégorie d'attributaires. 

. ' ''} .· 
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ttar~té-loi du 22 ao~t Jp46 dûtaeha .comPl,èteme.nt les .. alloe~v.c."-''Jo"V;''>C 
d'orphelins des allocations ordinaires en leur fixant dQux taux distinotè 

! ' .. ' 

selon qu'il s'agissait 1 

1° d'orphelins de père ou de mère (taux interm&diaire); 

2° dr orpheline dé pèr~ et de mère, ou da père d.oht la ·mère "non rerna.r1,éa-· . 

reste au foyer at ntexerce auc'U!le a.etivitê professionnelle lucrative1'.~~.~.;~ 

(taux supérieur). 
, .. 

L' arrété-loi du 28 février !947 Qréa ct._ allocations epéo~les 

en !avaur des travailleurs invalidas à 66 % pour pallier l'effet d•uD.a··n· .ll!O~r.':~~ 
nttion de leurs ressources sur l'entretien de-a ent'ant.so 

,1, ·l,,! 
Cot invent.aire de 1 sene omble d~s mesures qui donnèrent en troie ·: · · 

1 

ans au régime des allocations .t"a.milialee sa physionomie durable, en corré.-. · ~':·~'~:~ 

lation avoo l'organisation générale da la aêourité sociale, oerait.i.noomple'~~i:~~j 
ei l'on ne mentionnait la loi du 7 juin I9l.~9 oonoernant les vaca1W.ea annu- ·, · ,;:·:·~~ 

, . ' ~ .· ... ~' :.#; 
elles, qui ~rôa le p8oule fa.mil1.al de vacances, pr·élové sur les ootisatione: · · .~.~~;}. 

' ' ·,. \)i 
des employeurs ct destiné au pn.iemont de vacances supplémentaires en fonction 't''i 

. t -: 

:::t 
0

::::::~;::~:;:ei~ o:::i ~:~~::~~~~o:~: s d:e ~:up~~~~:~~. ·::~:;~~ 
aux indemnités de chemage au titre d'allocations familiales, ce qui se !'ai• ,')!~{~ 

j ' / - ., ·~:) 

sait déjà sous le régire de l'assurance libre. . ' ';,'·._r;~ . . . ': ;~~ 
'·-5':j~·~ 
;'.;i,\~ 

: . '\1::-~" 
La loi du 27. mars I95I et ses prémis~o . ',{~ 

On a groupé sons ce tt..e l"'u.brique des mesures prise-s dès la. fin dEV J'f''.!r/' 
. ':~:~:.~ 

. I949,. mais qui furent consacrées par la loi du 27 mars I95I (1). Laur enoo~~··:~3 
ble et; les trois majorationa de taux qui se su~cédèrent jusque octobre 195-r: :>.>;~ 

::::::~;::~~:~:::i~::~~:.::~ :~~~:t::;~::::~::::t d:s ~llo-~~1i 
"Fonds d 1a:i.de au rééquipement ménager11 suppr~1 par uœ subvention de ./ ~ ;:.YJ{ 

Rapport·: d~ la. Caisse mtionaJ.e sur lfoxerci~e 195u, p. I0 0 

'··~~lj 

,;,_~ .. ~~ 

),~ 
' ,\ )tt.~···~ 
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l
~~n~~t;~i~J~~~~)~~3: ~,~~hi~~f''-'?-~t~r.i~~-~ :~.~~ 1~}~~~:~~~ ::~~~~~~~:~::~;~=.f < :~ ;~~~;:.,~:~_{/~1-~,h~::/;~ -:·· .. ~ ~~:~·\ >:1~·.;\~}.{~ .~·r:\. '(+' ~\ -J;~i~J~(~~:3)j.;::~î 

1
~ ..... · .f't'« .. ;,~ .. ;··~r·"· ~ .•. ·,> .J.,,, !"''',"··.·,.;·; ··1\'!~·'l ·,~ LJ.,•'}·~ ·~411';·.· ··:·.- · 11 .;. p··.·~· .· .. t .. •··-·.•·j~·~·,·~·-·L•'i''·r•:.;t-

•'·;~.~'i:-' lt"r"''"" ., ·<'/.'t·',,_.·•,_, ··;·'<"'"' ~. -'•;···JI ···~,""~·~"'/-'\""'' · ''-i(' ... 'l·.··,.;.;; '' , .•. •'. ,,· ~ ... ·':M····t •t;; •(' !:'» ."t-_'•,-, .. t··:•;'[.tff..__-,..;,.. 
~ t·~·~f!~t;~' ·ltt~.:~~-~·~;;\~t·, .,c~·:::. ~;'-~~-~~ ··~;~~ ,',:~;;: \:~;;/~~.:..~:.:- :,: ,1 ,,-:~·.! :~,~~·7~, ... ~ ... ~: .. :.:.~~:·:~~!~·~~· ';~ -~;,:.~:~: ~--);~.: '"'··~ '·_·~.:~ v•:}.' .·'~. l)_~~~. e~.<- :~f: .. ~.v~~J~~~F:~~~1 

~"J•"I'~"'"t{t'·*"\) ,, •' ., .,_<t' " .. :,. _., ,.,.,'. ~ <r'' ·.· ,, • '· 'i ' ~ .• , ,J: ' . '·~ 1 ...--·." ,, • t'c' ~ 

.t;f1:~~:v~~: : ,.,. . ~: . , ... ··· , , .. ,_, . . . . , , .. ·: . :J. . ,.. .. : ::n,~ 
·~~P~t~·--::·.:.~·· ·.·. .. 6 - · · ·· ·} 
,, ... ~'Y\ 1-- • {1, • . • ' . ~· ~ 
)'- . fl";\ ..,,_.; . . . \: 

[t~ff>:. ~:~:s d:o::~to:e:~ ~ ~~:::e c::::::i~: :a ~:u:~r::;i: d::;~::_ . 
. ~.,),,.~ . - ~-' , 

~!:~~r:i\~.. d'orphelin et pour enfante d'inval~e en instltuant une progression de tatix. 

~~~-~:: des deux P:::::a:::n:: :~:::8r::::n::: remplaça à partir du 1er ~ 
r,{è .,. janvier I9~,o l'allocation compensatoire préeitéo pour la mère de famille , è' 

~~t~~,f,~ .. 

~!c 
; ~ i . \ -

;e/;-.. 
llo,. .. ~ 

sans profrossion, fut. augmentée d t\tt:le soml'!19 fixe pe.r enfant à partir du 

Iar mai I9l:)Io Un barème différencié par rÇ)Jlb de Mis sance des enfants 

put $tre wrsé .i_>rovisoirement en I~54 au moyen d'un prélèvement sur les 

réserves do la Caisse nationale. 

La loi du 27 mars I95I, dont le projet avait 6té déposé à la 

.. 
' 1 ' t~ • 1 

'i' 

Chambre le 22 décembrd I9h9, modifia la législation sur les points suivants : · -· ... · 

1° 1 'âge limite )Our 1' octroi des allocations en faveur des jeunes gens pour.: .: :.;. 

suivant leurs étudos fut porté de I8 8. 2I ans; 

2° maintien du droit aux allocations pour la jeuœ fille remplaçant -sa mère 

déo.édée ~omme ménagère ou assistant sa mère sans profession dans tin méno.ge: \ ~ .• :. 
;), .t : 

dtau moins quatre enfants dont trois béni.ficient d'allocations familialésj··:·.;, · 
~ ' ' 

3 o prolongation de six mois à trois ans du délai de demande des alloca tions·t -.-.::: :~ 

4o suppression de l'allocation d'orphelin de pèrG ou de mère en oas de rema···:··: · -1 

riage; 

5° compensation nationale intégrale, toutes les o.:tisses reoevn.nt désormais ;, .· .. 
r ,.:;'•,. i' 

un pourcentage de la somrœ des allocations et des cotisations ponr leurs:-.·:~::~ ' 
•• ·~~···: 1 ·"'; : 

avantages d'ordre familial; 
' • J. ~"' ~~ \ 

6° représente.tion des organisations de travailleurs en nombre égal ave~ los 1·' . . ,: : ~ 
~ . ·. ~ ; , 

représentants des caisses au conseil d'administration do la Caisse natio~ ;·~--;<·, 
·,. ~·>'\ 1 

nale. 

En l'incorporant dans la s{3cu.ritê soeiale, on st8tait visj_bloment 

efforcé de garder intacte la structure anci.GTh'1e des allocations familialeS.. :· 

L'amélioration subséquente des prcst-.1.t.ions n'avait pas touché non plus au 

.sy~tème de la loi du h ao~t I930o 

\ • 1 

r' 
' .-:- ~ 
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Celui-ai ne pouvait tou tet ois se maintenir indéf;Lniment tel C}ut'à . 

aes origines dans les corrlitions nouvelles qui affectaient t;outo son. éoa'n~·.·~:: \~::ifl'; · 

·mie. Aussi la loi du 27 mars I95I rev~~se-t-ello déjà sur plus d'un poin·t . -- i~.·-~<#Â~ 
une organisation que l'ar~té royal du IO avril I9r.:rt devait remanier 'a,s.sez .:··: .::.-~~1J 
complètement pour qu'elle ft\t dPsormais plus conforme à la logique qutà la ' .. }~~~ 

. tradition, tout en maintenant l'existence des caisses comme organismes ·. !':·~:~~ 
payeurs des allocations. ';,;~ 

0 ·~ 
0 0 .;·~:.qlË:·: ' '• x~;~. 

''-''.::i;·~ 
;L'arrêté royal du IO avril !957. . .3~ 

Tout en augrœntant d'un pour eent des salaires plafonnés à 6.oootre . ... :.,:l;,i~ 
'' •/'/"1.:'1 

la ootisation patronale destin0e aux allocations familiale.s, la loi du !2' · ·_;··:;;~ 
' ' ,-,,:·r.~'' 

mars !957 &hargeait le Roi d'améliorer eelles-ci en modifiant les règles dé- :}~;:,; 
. ',._ ': :~-,, 

terminant les avantages prévue. 
'! .1' t,'•l''1 

. '~,_;;"~ 
Ces moyens financiers et juridiques nouveaux f'tlt"ent utiliséo oomme 

suit par l'arr~té royal du IO avril I9S7 : 

l 0 a.ugmen·tation des allocations ord:inaires, d'orphelins et pour enfants d'in· 

valide et incorporation du montant do l'alJ..oca ti on de la mère au foyer 

dans ces barèmes; -::·~~ 
2° octroi de suppléments en fonction de l'âge des enfants bénéficiairee ' .. ;~ .... ~~ 

·,,, '!~,\ 
d'allocations orè.:Ll1B.ir_es, sauf pGur l'Gn.fant unique ou pour le eadet •"r":r 

~- '#.'~ 
de chaque famille; ,_ :A,;;~ 

3• forte mS.joration des allocations de naissance; ·. :.~.:~ 
4 o adaptation au toma tique des allocations aux varia ti ons de 1' indiea d~s _~!(J~~ 

5" ::r:i:::~; du paiement rœnsuel dos allocations, qu'une partie des ~{fi~! 
,, ····~.! 

caisses versaient encore trimes tric ile ment; ··:.·)'!~ 

6° suppression des avantages d'ordre familial, à la demande de-a organiae.tion-a 

syndicales; 

7° extension du droit aux allocations en faveur do tous les enfants à la. 

charge du travailleur, quel quB soit son lien 4e paront8 aveo eux;, 

8° .suppre-ssion du s~rstème de répartit.ion des reoetteo de la sûourit0 sociale 
. ; •J,~. 

:~::.~e ~~:i:::a:~ d~:o:::s ~i::~:t d~ ~!:!: t::: ~~~:;:~s:: :~e-·.. ··· .. ··,·.~.~-~,.'.·_;::·.'.~.: .. _11·~.:·::,".:.:·.:;.:_ .. ',:: 

tœ n ts des allocations familiales et à la' couverture à es frais de ga stion. . :'_ 

oooOooo 
.\ ~~., ...... : 

. )~~ 
1;. ·. '~: ~~~ 

. (: .y,;t(" 
·., . ..:.\:)Jl:. 
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S TRUC TURE~ -' 

Schéma. généràl. 
1 -

Ltootroi dfo.J..locabions familiales s'étant génér:1lisé en J?elgi-

que. en una v1.ngtaine d'années, entre les daux guerres mon:iia.les, on peut 
. . 

dire que la plùpart deo familles ressoJ;tissent, depuis lors à llun des ré-

gimes suivants : 

1° agents de l'Etat et des provinces; 

2• tra~ailleurs salariés; 

3• travailleurs indépendants. 
·.·· ... t~ 

' ... 
• ~"f).· . _:, ~' 

·~ ·/~~·' 

Les allocations, d'importance décroissante, de ces trois régi . :~_<,-,·l' 

~?ii 

. mes sont, versées par des V"oiea diverses : l -1 

l 0 l'Etat et-les provinces les po.ien"C directement .à laur personnel en a.otii..

vité; 

2° la Caisse nationale de componsati~)n r~st chargée de les verser aqx anciens' 

agents de l'Etat ot dca pr~vinces malades ou. pensionnés ainsi qutau.x orp~' 
lins laissés par les ag.Jnt3 da l'Etat et des provinces; 

3° les agents communaüX les reçoivent d'une nca.issa spéciale dos_ oornrrru.n;as",; 

4~ les aalari-"~a aotifo, invalides ou pensionnés ainsi que leurs orphelins 

ont affaire, so5.t a!J.x calases patron:'l.les l:tbres, soit à la cai~se ~uxi ... 

'liaire offieielle) soit encore r. dee caisses sp~ciales g,Toupant les 

emplo~reur·s d'une branche d' actj:vité particulière; 

5• les chemeurs in:olcntaires reçoivent, avec leurs indemnités, les supplé

ments dus pour leurs enfanbs de la ct.tisse du s;,;W.icat. auquel Us sont 

a.ffil:tés · ou dr un~ ca isse amcU_iaire o~ficielle; 

6• les oaisses et les sections mutueilee libres, la caisse"mutuellc auxi ... 

liaire officielle e·t_ trois ·caisses mutuelles spécialès versent av;~ tra

vailleurs indépendants les allocations par diff~renea avec la cotisatton 

semes trie llo; 

./. 
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7·0 la Caisse mutuelle na.tionàle paie les allocations d~es- pour les orphe-

lins d'ind0pendants. 

Fonctionnairos, salariés G G iritépondanta ayant ainsi chacun leur: 

régime propro, aux prestations inégales fw...ncôes différemment et distri

buées par ces moyens complexes, :)U pGut constater quo notre système d'all~ 

cations tient compte, par son organisation génr~ralo, de l'existence des 

trois grandes classes profe-ssionnelles que 1' on distingue communément dana· 

toute population active. Reste [1, voir si cotte· structur~; axialB sp diver-

sifie j11squ1 à la profossion même dans J.es deux groupes principaux a salariés 

et indénendants. n faut pour cela faire un peu d'histoire. 

Salariés" 

Le régime des salariés stcst constitué dans sa forme actuelle en 

cinq étapes : 

,. ·,: -.. 
• ~ • • 1 .. • ~~; 

,/' 

'~ 
1- .• 

de I92I à 1930, un nombre croissant de "caisses de compenœ.tionte perçurent ·." .. , , :. 

d'employeurs librement o.:ffiliés une cotisation fixo par travai..lleur occupé-.';:··.-::.-~_:_, -. ',•, '. 

pour vorsor des allee a ti ons aux pères do fç:m:tllo, de telle manière que la :< r.:· ., · 
. , ·· .. :-... .. -.> 

charge ainsi acceptée par cos patrons f1lt É::qui t:~blorr.ent répartie entre. ,. _. ~ 
~ J ,_ .. ~ ~ 

e
00

u..."'{mpose
00

:.ll.' odn
8

1
1 
importance de leur personnel, celui-ci e'flt-il été uniquement 

1 

::.!~-~---~:.\:;;~.:, .. 
-~ célibataires ou do pères do far~lo nombreuse. ··. 

Le montant des cotisations, et par conséqtl.ent celui des allocations va

riaient dfune caisse à l' autro_, sel(Jn los moyens et los besoins de la 

branche dfinduGtrio ou de la région dosse~ .. io; 

en obligeant los adjudicataires de travr?.u:x: publics ot certains fournis

sours de l'Etat, des provinces et des communes à s'nffilier pour lour 

personnel à uno cnisso de compensation agréée p~r le Roi, l'article 1er, 

alinéa·l, de la loi du Ji, avril 19:?8 déclenche tontG l'évolution organi

que du régime : las caiscos de compJnsation se ~roient accorder par le 

législateur un monopüle de fait pour la distribution d.fallocations fami

liales, moyennant U.n début dt :i.ntorvontion do 1 1Eta t dans leur gas tien 

jusque là absolument libre. 
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L'agréation dos caisses était en effet subordonnée à l'appr.oba.·tion ·. ;, · 

par J.e Roi do statuts détaillés, sll.r avis d'une commission detf allo- ... ,,~. 

cations familiales où les représentants d'organisations ouvrière.s 

figurent en nombre égal à ~elui des représentants pa·i:.ronaux, ct· le 

contr8lc de 11 observation de la loi .était confié à dos agents dési

gn~s par le Ifinistre du Travail et de la PrévOyance sociale (ttrt., 2 

ct I5) o 

:' .~~- fj 
." ·.;,_: 

fi~ ' 

'• ..... ,: .. _:~.~§" :1 
', ,. ' ·~ ,_, 
'' .:;.-~ 

,' '/~-~~~ 
; ' \ -·~ .... ~~::i~ 

.. -_(_ ~~ 

'>·~1~ 
n faut notGr ici que deux autres propositions tendant à créer, l'uœ' -.,!~ 

une Caisse nationale chargée de distribuer des allocations familj.ales -,·~.~~.~.~.:_:_:-~.:.· 
.et do naissance à tous les salariés, l'autre un Office nrt.ticnal pour - . -",.-~ 

alloc.?..tiono famill.alos qui aura:i.t eu à agréer ot à subsidier les cais- .:,~_r: 
. -·: t~> 

. ~~:.~~~~ ses do corr..rx~nsation et à coordonner leur activité, avaient été a'ban

donn0es au orix d'.s.mondemcnte qui f!rent de la loi du T4 avrU !928 

le prom.icr étali de la loi du 4. a.o~t rs·30; 

• .f"éf>' ,·; •.- :'·!~ 

en I9301 la gén]ralisation du système pc.lrmit d1un1formiser les taux de,s, 

COtisationS Gt dea alJ.ocr·tions pour toUt lo pays et UnC Hcom;>ensation a~ 

',- ·}.( 

'~ :1\i: 
',._.;, 

--~~·:,::{~ 
;-.--,;;" 

. ~:~ ~ ~~ 
second do gré" vint se superposer, par lo t,ru;;homent dt une caisse nationa• ~~·-~~ 

lo, à la compensation Gntro employeurs groupés dans ur...e rrêne caisse; · · -:>~:-

Cette c omponsa ti on nationale res ta. longtem·;s incomplè to : les paisses 
!·:.~~ 
. -: '-~~~~\ 

à qui éto.it d'tl un montant do ootisations supérieur à celui des allooa• ·. </~: 
' . ..... > '.,:. 

tions à distribuer pu:r:ent conserver jusqu'en I95I une partie, d'ailleùrs ... ,·:;,~ 
. ·' Jl• 

progressivement diminuée, de ce boni pour continuor l'octroi d'avantages \ ~~: 
ex·tra-légaux (layettes, hoc:1es do vt.cances, etc ••• ); ' .. '\'';~~: 

. ;1: ,';)'~ 
IJa loi du 4 aoüt I930 !:Lt passer le nombre de ct:tisses li.bres de l..tlJ. er. I92$t~::~~ 
à 79 e~ I932, au."{Quelles il faut ajouter l:l caisse auxiliaire· et sept è~~~;i 
eses sreeiales. ...;' ·'·';""~'' - ~~ 

i •• ---~~:~; 
en I9LI41 los caisses perdirent la responsabilité de la perception des ''· -,} 

co ti sa tions, sauf pour le millier d' en:rployeurs ros tés assujettis à la ~'!-·1 
loi du h aQ(lt I930 sans le devenir aux arrt"ités-lois confiant à des o:rga--·. ~~;,._~-~1 

nismes distincts la perceoti&n d'uno cotisation globale de séeùrité so- > •• (~ 
' \ "t~~~ j 

cialo à répartir entre les cinq secteurs, dont celui des a.llf>Cations fe.- , .'w·~ 
' '. ·}~~ 

mj.lia.les,; 
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w:' U.'1.,. ~: ,. - . • . 1 . . • ~-- ·~~, 
f;?.'i~r.; ~;-: ;< \ 1" • ·,; ... -: •• ; ... :; 

t\'..: .. ~l· :· -l 11 ' '\ .. ' . . 
.,::f!'-t.';.~ 1!, "'; \ ' - - 1 .( 
·~:~"·~.:'..!•·. ' }_ .... 
~-11 ...,..,.( ·:~. ; . ' 

~{~,k'> · ... en J!:)?f furent supprimés les avantages d'ordre familial financés depuiS. . . 

t~-~.f;~: :· ·. _. I95I pél.r une su1-Jvention de la Caisse nationale à toutes les caisses et .. · 

!:;;~··.~ .•. ·,~~~~·~:.,(_·~ .. :·: .• : .. ·~······::: dont l' octroi avait é W de plus en plus s ·~rie te ment ré gle rœn té • . -; 
. · ~ .. ·; . _. Cré,~os ?, 1 t origine ?ar des groupes dt employeurs d tune m~me bran-; ./\y~ 

~~~~::T.. che d'industrie on de lH m~me ré~ion,pour orean:tser et dos~r lelll'"s effort~·.~,}~~~; 

'·1·~ .. -t; .-. 

, ~{_ .' T , 

dlapr•3s les facteurs éeonomiqttes propres O. celles-ci, les caisses d 1 all~ 

cations fD.mil:tales sont ainsi finalement· deV'enues do simples organismes 

payeurs dont les pacrons restant tœrnbres pe.r esprit de .tradition ou qufils 

choisissent en ra; __ son dl une affinit~ qnelconque, ma.io non plus parce que 

lGs particulari tôs inh-3rente.s & leur ac ti vi té elle-m~mo imposent cette 

affiliation et non une autre - ea:u..f en ce qui concerne la minorité dfem-

ployeurs groupts par la lo-i. dnns qu.elq;Jes caisses spéciales. 

'·.· :~ 
-· 

\, .. · 
t ··s-·. 

Néanl1 oi.ns, l'article ~3~ '2°, des lois coordonnées relatives aux ·.~ · ·~.f~:.:: 
' . ~-. ': :;.;~·{ 

allocations familiales pour- b:ravaiJ.leurs salariés conbinue dl imposer depuis- ·.,·'.':~ ._; 
' ·.: ·.:,~_; 

rr:30 que 11 les statuts de l'associ~at::i.on indiquent la région ct éventuelle-.·.·',.~>~ 
..... , ·~' :~Ji~~ 

mont la p::.'ofession auxquelles los omplo;rours affîlj_és d( vront appartcnirrt; , _;··'·:·;~{: . ~ 
si elle nt a plus guère de justi+.'ication objective, cette r,:~gle toujours :,'::<}.· 

observ.~e consorve d tune manière purom.cnt forr11elle au régime sa phynionomls-.· 

ancienne, quo tradutt la sj_mple dénomination des caisses. 

Parmi les ca:i.ssos régionales, ül1 citera ; ln caisse interprofes-

sionnelle cle 1• arrondissement de Verviers, la caieae de la région liégeoioo~ ~.~ '-<; •• 
....... ..... 
,.,,_ 

'' 
la caisse dea régions de Charlel'oi et do Namur, la caisse du Brabant, · ... ~.-. 1~ 

1r nAssociation anversoise p~ur la dist:r.·ïbution dta~-=-ocations familialostt,Î' 

la caisse de la région de Nons, la cai.sso dtl Tourhaisis, la eaisse de la 

" ~., .;1-., ·-..,, .· 
. ' ~: . ~ 

' ' • '. : '1 
·' 

; - "' 
Flandre occidentale et eollo de la Flandre orien tn1o, la caisse intcrpr~fes'!'"' .:- ·t-.1. ~ 
sionnel.le d tAnvers 1 la caisse d 'Tzegem et environs, la ce isse nsambre et · · <<, :_ ~ 

. • .. , ... .ti 

I·:eusett, la caisse de l' arrGndissement de Nivelles, le. caisse de la région. ·: _:::~··-~6-·; 
. 't:~ 

du Centre. ,: {f//. 
Dt autres caisses eont .à la fois régionales et prcd'essionnellos,,. 

notum.mcnt celles des charbonnages du J..~imbourg, de la :Jro~rince de Liège, 

du Centre, du Couchant de Lens_:~ des bass:tno de Charleroi et de la Basse

Sambre. il faut y ajouter la .caisse "des carrières et autres industries 

. ·~ 
't 

de la région de Soigniesu, les doux caisses de l'industrie textile à Gand .. ~ 

et à Verviers (celle-ci est 1~ seule gérée paritairement), la caisse de la 

·Centrale des employeurs du pert d'An".rors. 

·' ./. 
. ' 

,~,t:.Jt1 
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Las caitlses suivantes sont nationales et professionnelles : caisse 
"' ~ •• • .' ' 1 

nationale du b~timent et des tra ... rau.x :publj~c·s, caisse ci.o l'Union chimique 

belge, CB.isse auxj_liaire pour 1 'inrJustrJ.e, le commerce et 1 'agriculture~ 
lt'·,'\~~ 

caisse de;s industries du tabac, caisse de l'Association dos fabricants de ._;'-::f~;~ 
glace:"J de Belgique, cai3se de l'alimentation belge, caisse do l'industrie -~ :-\_.;_.;·?i; 

) .. ': .. ,;;;>·-·ti 
,• .... .;; ... ~'\.~ 

dos assurances, caias~ des gr·ands magasins, caisse de la Fédération na.tio- - - ·,·,~:~>:.r~û. 
f j .-.~~~ 

nale dos unions professionrelles agl":i.coles, Ga:i.sse des notaires, caisse de 

l'industrie des r.1ét,aux non-ferreux. ··-,:~ 
·x·,··:j:' 

··~' '<::~~ 
'' ~~;~~~~ 

Peu de caisses sont nattonales sans s:pécifica tion : ln oa.isse 

n1a FamiJlen, la caisse ttr-1utuelle dos syndicata rf.unis" et la e-~isse. auxi .. 

lia ire officielle. 

gnfin, des organismes comme la eaisce de 1 'ADsooiation généxale chré

tienne des employeD.rs (Anvers), la caisse des patrons chrétiens (Bruges), 

la caisse des oeu"rre~ ouvr:i.èrt)S et socialistes (Bruxelles} se situent clai

rement p?r ces titres. n ntcn faudrait pas conclure qu'ils sont les seuls 

à ~jouter une orientation id9olog:tque à 1 1 inspiratio~ rn tron"J.leJ sans qn'il 

y paraisse cet te fois da.Yls la dsnomin...a tien; plusieurs au tres caisses, et 

non doa moindres, sont -ntltotr8ment catholiquos ct il existe aus~i une caisse 

libérale. 

Des sept caisses spéci3.les, qUE.t,re concernent essentiellement des 

a.ctiv:ttés propres à la. région anvorsoiso : régio11s maritimes, armateurs de. 

navires, rôpara.tcurs de naV:.ro, industrie diamantaire. Ont aussi la leur : 

le personnel des hetels, re stc.1.urants et débits de boissons; los trav"allleurs 

à domicile. ct los représent;ants do commerce occ-upés par plu~ieura patrons; 

la na"r.i..ga tinn intôrieuro, • 

Tous ces -organismes sont dlimportanco très inégale ' la ~ZJ.isse 

. ~ Pf. 

71~~1 

~.::·:: ~ 
1 j -~ 

-- ,. "!'.\. 

auxiliaire comp~.o 75.000 farnillos et I3d.OOO enfants; la caisse de la SociéM. >-;~: .. 
~ .- ,,....., .~~: .... ·lt 

.coopérative fédéral-e o.e :'1elgique, 4?1~. familles et _728 onfa.nts •. Hult onisees ··<i 
~ ~ .. :~ 

groupent à -elles seules plus de -la moitié du mombro total des faL11illes 1',:_.~: 

(730.000) et des enfants (I.360.0tJO) : ce· sont, outre les trois ca:i,osee 

"nationales_" prP.c:i.técs, les caisses du Mtim.ent1 de la région l~égeoise, 

du Brabant, dos charbonnages du Limbourg et de l'U.nion chrétienne des em

ployeurs qui ont chacune :1lus de 26.,000 famil~es et de 57 .ooo enfants. Par 

contra,. trente-trois caisses deoservent chacune moins de 5.000 familles ct 

de 6.ouo enfanta. 

./. 

•.,'\ 

·~ 

• ~ ,, '$!-; 
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,\ 

.· .~~ 
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~~·~., "' ;" , . . . . . . '[X.,•' f: " ': + ' . :.':'; .. '; : i --: ~,. !~ .. 3;!;~._:-·-:' :, ''. ,::• ~~:_:.t, .. ~_f,·.:.~:;·:_:.·_;:.:~,: .. : 

~~·.:~:: ;i.t. ~-~' . . ' -' .J, . .)f;-. < .::-.·· 

~I~:~:··:·, Sauf cas particuliers, ces ~erniors chiffres ne semlJlent gu3rc ·.. . . 

:~,.: .·, . justifier l'existonco d'org?nismns distincts. On ne peut cependant conc·lure: _. 

tt;,~~}:. d1une manière absolue, leS rv' •ports de contrOle établissant qtle la gestid!f_ : . .. : 
., , :.-:·:, des peti t,s organismes nt est pas proportioru1c.1_J.ement plus onéreuse ni moins_ _, ~, 

i:~i~I' ::f::a::m: :: :::::l:::c:a::: ::::~~: ~1 t:u ::: :::~::à a::n :a~;,l~.; s-c:c I~:~~:':?·:~~ 
~}J'"}' . marque sans douto uno légère ten:j~ncc à la concentration, mais où le souci:. 
··.·: de ratio~...alisation joue pen de rele : élU lieu de fusions entre C~isses _de 
1, h 

~" ; ~' ·~ .. . 

::,:: ·. ~~. 
~,,·1t:': 
........ 

c<. 

;}\'· ~·· 
l',' 

:·' Â ~-- -~.· 
~.' --;, 

., - .. ·..::l' 

' 
rf·gions 'lroisines ou de professions connexes, c'est simplement, à l'abst'lrption .:-·_.:' 

... 1 • ' ' ' ,_ J ~ 

petits organismes pç~r les gros qnton asslote,. ·1 

Ce 1~9luralisme insti tll.tionnc)." n'a ?aS échapDé à 1 t atten·t;ion do 

la commission mi:: te (parl-::;menta~.res .:.. eroupc.:mex;.ts professionnels o t fami~ 

• ,\'Z 

t: ' ~ ' 
' -~: ' "', 

. ~ . : 
.... , .. i.'. .,, 

J. 

- : ! ~ : : • 

lial) cl-larGue en avr~.1 I9S6 par le gouvernem.ont d'établir un plan de réfor-. ;·:,::-1. 
1~ais si la ,Fédéra-· :. :~- ·) me du rér;im.e dos allc,ca ti ons fa:rd.1l.Œles ,?_tc: sal~riéso . ,. 

" 
t . , .. a] d lfl.., 'l J . " t• dt • • ' /' J.on g~3ru:·r~ .e .u .~ . .~."'aV<-~.-~--··- sc ;::œononçn pou:::· -~a cr~=;a J.on un organ~sme un~que,. ;-,:. 1.::·:·.:. ,. . ' .. ; ~ ~ '\- i~ 

géré paritairemont nt d~~centrn.lisé tandis que la Conféclér2.tion des s~rn.di~at~:· .. ·.:::.~' 
.. \ \";~~ .... ~,·:.t 

chrétiens sou.l').aitaj_t:, ln diminution du nom,ore dos ca5.sses par fusion, le . ··:· ~ :·.~:\ 
• . -.: :1;. ..... 

statu....quo, assorti ou non de retouches de dotail, eut l' a_;pui è.e toutes le~·,·:-~~:'~: 
. '' . 

organisations dtemplo;r.rurs, de la Centre.lo g{:néralo d 
,. J.- '1.,, .. ·:.::...·,,.j 

es syna.1.0 q ·~.~s .J..loeraux ... ~ :·· ._: -: 
-·.-. :: ... ~ 

et de 13. Lip1e dos Famillès nombren.sos. · .. ~~~-~:~·r 
- •• ~ ' 4 ...... ,.. ~, 

Cette dis~ordance et an.ssi le fnit que la préoccœ_:>at:ton essontie'i~"·r1'-:;: .... ,_~ 
• ··o~,• 

le de la CQtnmission raiJ~te comme du f:OUvcrnem.en t fut dr P..méliorer les alloc?,i(;.:_,.: , '· 
',.,"";: . ' ... ~ .'.l- ~ 

~· '< ;:, , r 

ad~inistrative du régime. ·n fa.u t totJ.tefcis ajouter que corte:i..nos mesur~e. 

n'curent pas prôcis(oment pour r~sLtlta:t d'augmenter l'autontlmie financtèrc ~. ,;- J' - , 
,: ~ ·:.: :- ~ ~. 

des caisses : telles le transfert des qu~.tro cinquièmes de leurs ·réserves -~···-.: 

au .fonds de roulement de la Caisse na0ionalo ainsi que l'obligation pour los .-~si>,.··· 

eni ssea en déficit administra tif do just:Lfic:Jr d9ns certains cas do leur 

gestton auprès do liOffioe rh:.tional de coordin...".tion dos aJ~œations fami

liales. 

; , 

~ .... . y: '~ . 
'\ 

:. ~ j ' ' • ~ 



·1 

"".~1 ,.\.)> 

Indépendants. . ,):~~ 
On a V'J.. quo le· r6gime des alloc0: ti ons famlltal8s aux >~ali:.rié.s / · \·~-~~·~~ 

est venu de l'initiative privée ot doit sn ;>hysionorrJ.o actuelle à Une év~ )'t)~ 
l11tion du p~trticulior au gé~~ral. Créé c:-: nihilo p[:r lé- loi du ro· ju5.n. ."·-~··:·~~~~~ 

I~)37 "8 bende.nt les alloca tiens famlJ..io.lcs en faveur dos cmployours et do.s ·· 
7 
.;·,.\~~ 

travailleurs nsn-salnriés", le ré&imo des aD.ocations au..'C indépendants doit'~.\.'J~ 
encore alljourcPhtli son crganisation adœ.iniscrativo à la vclonté du législa..:.· 

se ment. 

Sur ce dernier point, le comm.enf:.aire sur l'art~.cle 2 du projet da 

loi est assez explicite : u ••• on ne do:lt pas perdre de vue. qu'à l'instar da 

n lR lo:l. du l, a.ot1t !C;)CJ, la loi projet.·~e ne pr2voj_t qui un ba.rèmo d~'alloca-

" tions familiales minima. n est natDrelloment souh.8.itablo que lo verso

n ment de cotiea ti ons sn.'_Tol{?men"bPirEJS permette de dépasser en .fait l'Jdi !i 
11 barème, voiro d'oc"':.royer en o:J.tr:J des primes de naissance ou d'autres 

n avante.ges ci'o:cdro fa~i1ia1. Or, il ost évldent qu~ ce résu~tat sere:j_t, 

n ·moins fucllement attoin·~ pa.r une ca:!.use né'.·Gion::!.lo qui engloberait p~lo

n ~le tons lus non-sale rif- s du pa:.;-s qu0 -yar une c~.isse mu t~,.olle eronpant 

" exclusivcn!cnt dos non-salariés appartenant, par oxamplc, à. la ma:-;10 pr~ 

n feesion, animés p1,r conséquent, dt un ccrt.~ . .tn usp:cit de solidc.rité, d'une· 

Auss:t les 11ce.1sscs nl;J.tu<;.;llos" (2) d'a11.0CéP~5.ons familiales. 

o11Gs r~.pldement1 1~ plL1.p8J~·t crt;ées par des associ:ttions professionnelles. 

:-:':,...; 
. \, •,;. 

. ,. -,...;;, 
. ·_·.::;\~ 

'.':;:~:./ 

qui contribuèrent ainst dl ':m ilUlniè:.·c · d~c:tsive i'i l'impla!!ktion diu: •loi . '.;<:;.~···:·.~.~~,~.:) .. ~.·-· 
------- . ·---.·-----~--·--_....·---~----------- - -·: 
(1) Ccmrnentairea.ti."'l'artic1c 5 du. 1Jl"'Ojot (de~.ronu 1 1 &rt5_cle 7 do 1<"~ loi),. dans l'exposé · · .".?é 

\ 
:,,· .. 

d;3s motifs. :.·;,(·~~ 

(2) n •• ,par op~position· à l'cxpr~)ssion cr-tisse do compensçti~)n, afin de b:ten m.'1rquer qua, ·:•:/ 
.tt da.~s. la .nouvelle lei, il s•r~g:it d':i..nstituti.ons clfass5~stmco r6ciproque nt non > '~~ 
0 plttst comrne dans ln loi du h nollt 1)30, dt ins·titt1.tionG dost:tnGos i~ r{}pi.'.rtir, dlu_na. ·<,i~~ 

- n manière proportionnoll<Jm.mt égale entre tous los eG!lloyours affiliès, lz chargo ·. '-',:".~~~.-.· 
" q.ul implique 1 1 octroi. d 1alloca t1ons fam . .Ll.l::>.los aux m.ombros do leur personnel." , · . "' 
(Exposé des motifs, comm~:~ta.ire sur J.l a.rticlo 2). ~ :.1~ :·f(~j 

' ' 



,/•.,:._ 
'-/ 

1' ,_ 15·-. 

~~\~tl '"'\~~ 
~~~ ... , ..... -:.~.-.· ; ' ••. ; -1·,. 

::,~~~··{;:: ~ somme toute OX?érirnentalc; il n'est d'aillours pas contrad:i.ctoirrJ do supp~· : .. 

~~;Çf~L> scr à ce propos quten un temps où les classes moyennes n'avaient 9nco.re, ...... , .. 
,~..· .. : '· i.t .. t,~~.--·.·.: .. ~ .. -.~ .. :·· •. ni )}organisation, ni 'lG poids qu'elles ont acquis depuis lors dans notre 
---·:·. .. vie publ:tque, la collaboration de leurs cadres à l'a~;_-licdt.ion de la pre-

~;:t;·~~·~~ .... · '~;·,. mière loi sociale des indépendants, m~mo impopulaire, fut un "5lémont pola.l . , __ 

~,··.·.·~~-·.: ... ·.~.·_ .. ~.~.--~.-.t.!_:_~;·,• .. <'•.;_ .. :.-~~ .•. :~ ; ri sa Wur Q::::u ~ ~u:e :o::, :::~:e:::::z j:::::e :à m:::::~:: liQres que . ., 
/ '·- nous conœ.issona ac tue'.lement datent pFl sque toutes des d·Sbuts du régime, 

Il faut y ajouter Lmo caisse mutuelle au.x .. Lliaire et trois ca~.sscs mutuollo.a 

~ ~-~ ' ' 
• ~ .. :..,--...,..t • "' 

r-;., , , •" ~ 

S_<JÔCi~los, sur 1e rnodèlo des salari8s,, ainsi q'l.l6 vingt deUX 11 sec tions mutl:!.'-! ' 
, . : '\ 

elles" crganis·~;üs par des caisses do compeusat,i.on, selon le voeu du lng~sl~·-

teur 1 à. 1' intr]ntion axclnsi ·v-e de lours affilif'~s, ceux-ci ayant ainsi "1 1 ava·~· 

tage de ~)cuvoil' verser à la m8mo 5 .. nsti tation les cotisa ti ons afférentes a~ .. : . ;.~,, 

meMbres do leur porsonD.ol o t celles dont :tts sont redevables pour ellX·· 
• l.. •• ~ • ·:~ ... 

' ,· 
''' 

memesn (1). Er1f'i.n, co:.1ronnant l'ûdificrJ, une C3.isso mutuelle nationalo 

chargée de prôter e;ntre leG orc:ani.srr:tDa pr:Lnalres 1 1 "aide mutuelle n pré-· 

vue oar 1 1 article 7 do la loi - on fc.it, de c ompenscœ les déficits des uns.: ; ·'.~·: 
... ; -~ 

pél.r les excédents dos autres, coffi!i16 dans lo régime dos S.J.lariés.; mais ii ,· 

importa:i. t, semble-t-il, que co lui des indépendnnt.s eüt en tont sa te:r:-tninolor,l(J·.' ;j 
' .... ~ 1 

dis tine te. 

Du moins ressemble .... t-:i.l parfa:t tom·:)n t à son ainé dans la répartit'iort .' _'.' .~;~ 
régionale et ,::œofeosicnnello des caissee mutuollos, pour la plupar·jj jume

lées à une cai.sse de Cottipensat1.on. 

C2issœ mutuelles régionales : classas moyennes des régions vm.llon-' 

nes, Brabant, Flanclro ori.ent3.le, Tournais:ts, Centre, région de ~,Tons, lié-··.··: 

go oise, louvaniste, Yorvi.é toise. ···,,/ 

Ca:i.sses mutu.e11os professionn0llos : Fédération nationale dea :.~ 

unions professionnelles agricoles, bât:i.inent ot travaux publics, Fédération· :-.' · 

nationale des bou.chors et chD.rcuti.èrs. 

Caisses mut.uel1es "nationalosn : HLo. Far~:illon, "L'Entr'~ide", 

"L' Intdrprof.Jssionn.ellon, n1r Intorprovinc:Lale", tiLt Intiorpa troœ.lo", là 

catsse mutuelle interrégionale, l2. cais~3G mutuelle de Belgique et unf:in, . 

ln caisse mutu.elle nu.xil!.airo officicJ.le. 

Commentaire SUl" l'article 2 du projet do lo:ï., dans 1' exposé dos motif:· s. 
aussi un but d'économie deo frais dladCtù~istration. 

n y eut t. 

i •• ,.,. 

. ·. :1 
' '~ .. "• 

. "'l/ir~<i 
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- .. !6 ... 

' ' . 'f •• .• ·~~:t1j 
·Ajoutons-y une caisse mutuelle chrétienne (Anwrs), avec la Mê~ · ·.··/:je~~ 

. . :' '~ .. ,_ 3~l<:~~ 
rem$.rque que pour le secteur des salariés.. . ... , :-.d!~-~ 

Les trois caissee mutuelles spéciales sont oolles des diaman~à<::~{~ 
des professions a.mbule..ntes et de la nav:tgation intérieure. ..4 ... ~~/t~ 

La répartition des 896.000 travailleurs indépendants entra ces _. '· i!~ 
organismes (en exceptant les 20.000 membres dos 22 sections mutuallae) · ~;'"·--~~1 .:'\c.,i~ 

'.•"1<~"!-~~ 

qui résulte en prir...cipe d'un choix des intéressés, na dif'ft-:reneie pas non ,~>~~!J; 

.t.~~?J~ ~us le régime des non-salariés de eolui des snln.rié~, où la répartition 

des familles bénér'iciaires d 'a1lecations est fonction du ehoix .de la cais• 

se par l'employeur. 
;~~~) 

~~;·'.-/ 
'•.l'..oi~J,\'"_ 

. La caisse mutuelle aoxU.1a.lre offic:tellc vient loin en t8te avec se~>.'i'~: 
146.000 affiliés, tandis quo la caisse mutuelle la plus faiblo crnnpte 4 •. I9Q. ·~~.iAJ 

membres. Cinq organism.o·s groupent la. moihié des' irdépendants. av:co un of!~. t·~;~ 
. tif rrdnimum de 52.000 membres; quatorze autres n'atteignent pas les ro.ooo ·.:.;:~:_::;'~ 

• • 1 t _~!,. €:.'. ~ 

. affiliés nécessaires pour subsister dans dos eondltions satiafais~ntas1 aau.f. >.):i 
, à compter .uœ ferte proportion da C?tisa,nts des prG!lliè:res eat6gories. , ,._.;'t&~ 

' .. ,::,f" ~ 

On a. vu que des retouahes successives à la législation du régime de$ >.·i.• 
. ' . .. .. J ,.·, 

.. salariés ont par centre-coup ~té leur rA-l.son .d'Otre organique aux eaisses ,. ·. -.:: '"' 
·, "'rt-t '!-

de e!*Pensa ti on, passées de. ee rôle e_fi'sc tif ~ eolui de bureaux ·_pa.yaur.a · :, :~ ::<·;~ 
.... d'allccations en une quinzaine dt.anntes, de l'instauration de la .. sécurité i ·.::~[\~/~ 

sociale, fin I944, à 1•arreM _royal du IO avrn !057. ·, ::J'iJ 
Depuis vingt ans qu' ellès · e..'"{istent, los eaisses mutuelles continuent~ ~t!l~ 

. 'l,,i. 

de pereevo:ir dos cotisa tiens de leurs membres et do leur payer des alloca- · .. ;:,,~.l 
·v\', . 

tions par différence. Elles subiraient peut~tre deptlis I99~ uœ évol.u• : ·J:~~ 

· tion parallèle à celle dos ("_a.isee.s da compensation si l'éla.bo:ration tt~~n... '/}5~~ 
'.\ 

nanta d'un. rég5.me de pensions pour los i~6panda.nts avait suscité dès ce . ,;;;~~ 
mcment., à l'image __ dos salariés, un office po:Nlepteur de ~ .. otisa.tions globa. ~. ~;~~;?~ 

lès de sécurité sociale et répartiteur da eelles-ci entre les deux seoteur•·</~:-~:.·;~; 
,, .": :: ... · . .• • . . . . . : .t~:;~( 

. èles pen~tons et dea allocations. Inversement, leur importance ~ rat :_ :~,<:;;:;~~ 
.. · .. :~ecrue ~i leur totale réussite dans la Jk~reeption de·s cotisa~ons provi··. . .·: .. :~/~ 

• • • • , ' 1 t ~ ' ~. 

soiree de. pension durant deux ans aWit incité ie légi~lateur de I956 à ·' ·. ·: .. ?;?>~ 
·~" • ' 1 .~ ..... ~:;~,..~ 

co~~rv:er .o/' èutri ainsi éprouvé; mais ct est au ~-~rte~Jil~ des Classe-e, : ···:i~~-~J 
Jn~n.œ·a,· de création réeente, qu'échut le pé~ll~ux horin.eUr-.d~ dotor les 1 ·;~~\:_;!/,·~ 
indépendants d'un régime de pensi.on1 bien distinct par conséquent da celui ·_-"'···~,:f·;(,!~ 

des alloca tiens familiales. ./ • . : :, :f?j 
~ \~ t ~ 

~i/.):·_ .... 



~-';~,: 
~~ '/ t .. < • 

~7:· ~ ' .. 

~.:\~:::·~: ~ ' 

[: f ~:~,· •• \ • 

~ ': .. .i;; ..... ' . ,_, 

·: ~ -~~ ~~- •• ' 1 

;<~~":; ' . 
~·- ': ·~: : '•; 

'\ ~ ~ . 

[~ ~>·~· ,; \ '. ' 

. \ ·~ .: 

n suffisances, maintes fois constatées, du contr6lc exercé par les organis-- ~·-·: · 

" mes primaires "n ~ '~ 't .... : 

.. 1 .. ~ ' 
- -~ . \ 

- ''i' 
• 1 .. ~ • ... '. 

' . -

Or • d ,. . 
gan~sme ().cmmu.n aux eux re~J..moo. - ,.... -~ 1 1 • 

.., .'Il ' 

PoLJ..r cl8re le chapitre consacré à la structure organique du syatèrre·:(::.. ':~ 
' • ' ' 1' ~-

oolge d'allocations farrdJ..ialet3_, il restïe à dire un mot do l'Office natior~ai'· -.- -:·~~: 
de coordination, dernier cité 1 qui coiffe les deux régimes d'allocations~ · '::::··:~.---.)·~ 
aux salariés et aux non-.salariés, 

missions1::r~::~c:~ ~~e:::: ~:~\:::ta:::i~~~is~·::;:i~:: ::'~f:·f 
: '(,. "'' 

spéculatif quo sur le plan pr~tique puisqu'il doit, dtune part, "contribuerA-.~· ;r>!'i 
' ..... • , ... ,, 

à la simpli.fieation, l'harmonisa-Gion ot l'unification progressive des orga .... ·. : .:li 
.. ,--. 

nismes et de la législation c-oncernant les allocations familiales ••• " et, ·_ ·:·:~(·: 
~ 1 ~ 

d'autre part, "coordonner et contr8lor l'activité dos divers organismae q~: ·, 

participent ou qui 0oncourent à l'application de la législation prôeitée11 . -:,. • .. 

(article 2, 1° et 2°) 0 

C'est pourquoi l'article Ih rattache à l'OQNoA.F. les Caisses na• 
'. ''--t 

. '• 

tionales, aux~liaires et spéciales des deux régimes~. Cette mesure resta.· 

toutefois aans grande pertée pratique. De I9h8 à I95I, l 10.N.A.F. tut oh~+· . .' ~ .. 

gé de remplir les tftehe~ des deux Caisses auxiliaires, qui connaissaient· à 

l'époque de série'Q.aes difficultés de gestion. Dt autre p-'lrt, la fusion des._ 

caisses sp3eiaJ.es avec les deux Caisses auxi.liaireo, prévue· par l' artieJ.e.· : 

2I de l'arr~·té.,.loi précité (1), !ut entamée en I948. Nais les ohoses en ~P.• 
' ... t 

tèront là dopuis lors 4 ~1'. 
,•. 

··.~····· l ~-~----·---.. ~~--------, 

~:~- ~ :: · (l) abrogé par 1 t artiel e 

_________ ....,......_.._~-----.,.~·-·- _h .- .. ... -' 
,*t *, ~ ~ - ' 

.~ . .. · 
~ ._ 60 de la loi du Z1 mars I95IC' 

~fi~ 
1\ ;- • 

1 
1 ... ~. ~ 

,_ t .. 1····,, . 

.. . ' ;;,=i~,;J} 
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'Ji,·,, 

Dans le m~me but1 l'article. I9 de cet arr~té-loi incorp~ à 
' ·~- -~-,y ' 

1 t O.N .A .F • le tteervice· de ooordina tion", chargé de coordonner le fonction- ·;-~ 5~. 
. ·--~ 

:œment des deu..~ r8gimes depuis que l'arr~ té ro:ral du 22 décembre 1938 a.vait:_~.~f~: 

organisé celui des non-salariés, e.t qui 

les cas de cumul d' allocations et tenir 

.· toutes los caisses mutuelles. 

?.·:i':.: :"'"; 
doit note.mm0nt rechercher et régler,-:}~_,_;; 

.. '. -~ ;~·-· •'. 
le fj_chior central des mombre.s do .' ·. t'"' 

_-·':'~~~ 
':'.:•-'1 

I:ais le ni!mo article I9 incorpora aussi au nou;-cll organisme un au..··:: .. ·~~ 
tre service prûexist;ant, le 1tbureau sp-3cie.l do dépistage" Qhargé, lui, de .. ~ .. /~;:~~; 

. ··~~' 
rechercher les travailleur~ indépend~"l ts. non inscrits à une caisse mu·tuelle~~i~;:J~~ 
Comme lJO.N.A~F. eontrele egalement los rrcmbres des ea:Lssos muttlellos deprifa'-t::· .~~1 

.. •;"-itt' 

!956, ainsi quton viünt de le 'fToir, sen ac·Givité eet en fait principalement--':,:_·~~:~;: 
', ~ -.. ~-t .. . s~~ orientée vers le secteur des non-salarié-s. 

, , . . . . /~~:f~ 
Doux mesures intervenues en I958 ont cependant corri~é ce d·;~equili~ '.-.)/~ 

' ; 't. 
bre en donnant à l'O.N.A.F ., dan::; lo ~ectcur dos salariés, èes Mchos cor- ·.:::·~_:; 

... :·'·/ 

raspondant à sa mission gGn6ral.e de contr~le : l'arrêté ro;ral du 2!) avril ._:.'·:· .. ~.~_ .. _·;;,_; __ .. :, .. 
lui a confié le contr81e de la gestion admtnistrative des ce.lsses en colla- . ',~'l 

·,. ·""~ ,·, 
boration aYoc les service~ de la Caisse nationale; 'ltarrOté roj.ral du 28 · '--'~ ._: 

avril 1' a chargé de n s 1 as sur er quo tons lG s employe urs qui sont; tenus de . ;,·:_~f-~ 
s'affil:i.or à une caisse de conpensation eG sont acquittés do catte obliga.... -

·._. '1~~.~-

tion" - r8le parallèle à celu1. qn fil jone do puis I91~.7 dans le sec tour des ;:·:;~.; 
~ '! .. .... .;. 

non-salariée. : ._·;~~·/i~~ 
1 ,. '.' ••• ·~: 

Enfin, l'arr~ té ministüriol du I5 mai I958 a créé au sein de · -::-~\2 

l'O.N.A.lï'. un ttbureau permanent du contr81ot' cb0.rt36 d'r.ssuror "une colla'OO- · ·-'~.~J? 
J •, -..... .ft; 

ratiol\ constante entre l'administration dn départenK;nt compétente en matiè~e_.: .}Ù 

d'allocations fam:i.llales1 l' Of.i'ice na. tj_ona.l de coo:cclination dos allocati9ns -'_: .. _s_ .... :i_'.__~ 
familialee, la Caisse nationale de componsntion pour allocations familiales .. 

• ' ~ .. ~~~~ •:{Îr_'.: 

et la Cai-sse mutuelle nationale d'allocations familiales",; on conviendra , ~>.~· 
... - ~\?· 

~ans peine qu'un tel organe do _liaison était indispensable dans la 

re décrite, seh~~~tisée ci-après. 

. ',., \~ 
e tru.c t;u.- :: _'<···;:~:-

··:>~~~ 

':;~ 
.,:,~:~:·~~ 

J~ 
. ~ ·>:;lt~ . 

. ·, 
·-.:' \ 

t .·' ~:'! 
' • ~ 't,] 
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~:
tf

ic
Gs

 
na

tn
on

au
x 

d
e 

eé
cm

::
·i

té
 s

o
ei

a.
lo

 

~
-
~
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
w
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
 

O
r.F

IC
C

 
N

A
TI

O
N

A
L 

D
E 

O
O

O
R

D
lli

A
TI

O
N

 
fi

E
j 

A
LW

C
A

TI
O

N
S 

FA
M

IL
IA

.IE
S 

J U
il

re
au

 p
er

m
an

en
t 

d
u

 c
o

n
tr

8
le

 
l 

~-
--
--
--
--
--
~j
 

!\
 

IL
--
--
--
--
--
-~
 

R
èg

le
-

\~
 

C
ai

ss
e 

n
a
ti

o
n

a
le

 

R
ép

ar
ti

ti
o

n
 ~
 
a
~
 

C
~
n
t
r
8
l
e
 

d
ea

 
né

oo
ss

a:
i:l

"Œ
l a

u
 J

l-
ai

em
en

t 
fr

a
is

 a
e 

d
es

 a
ll

o
c
a
ti

o
n

s 
-

C
o

n
tr

ô
-

ge
at
io
:~
a 

le
 d

e 
oe

s 
p

ai
em

en
ts

 

' 

&.
; c

a
is

se
s 

li
b

re
G

 )
 ?

 
ea

is
o

ee
 s~

al
ee

l C
ai

o
so

 a
u

x
il

ia
ir

e
 

l 
T

 
1 

1" 
1 

• 

re
--

-L
--

--
--

--
--

-
1 

_
-

_
_

 j
_

 
l 

m
en

t 
d

e
s'

 
11
ga

m
ul

s 
\ 

d
'a

ll
o

-
\ 

ca
ti

o
n

s 
\ 1 
Fi

c.
:.

~r
 

4
es

 
a
ff

il
ié

s
 

NO
N:

=S
AL

P.
RI

ES
. 

C
ai

ss
e 

m
u

tu
el

le
 n

a
ti

o
n

a
le

 

) 

C
om

pe
ne

;a
ti

on
 e

n
tr

e
 l

e
s 

o
'ld

ss
e

s 
en

 b
o

n
i 

e
t 

en
 

m
al

i 
-

c:
G

.n
tr

ôl
e 

co
m

p
le

t 
èe

a 
o

ai
so

o
e ~
l
a
i
s
s
e
 

m
ut

u
JJ

4.
 t-

32
 

c
a
is

se
 a 

m
u

tu
el

le
s 

.3 
ea

is
ae

a 
m

u
tu

el
le

 a 
e
ll

e
 a

u
x

il
i-

· R
ec

h
er

ch
e 

li
b

re
s 

sp
é
c
ia

le
s 

a
ir

e
 

..-
--

-t:
 

E
m

pl
oy

eu
rs

 
a
ff

il
ié

s
 

~
~
~
-
-
-
-
-
t
-
~
 

~
a
t
i
O
I
}
S
 

Il.
., 

L
--

r-
--

--
--

--
--
-r

--
--

~ 
al

lo
ca

ti
o

D
§

. 
{1

) 
p

a
r 

E-
~
.
t
é
r
e
n
o
o
 

G
 o
ti

.§
at

io
n

s,
 

• 
. 

1 
1 

1 
1 

T
ra

v
ai

ll
eu

rs
 a

tt
ri

b
u

ta
ir

e
s
 

R
ec

he
rc

he
 

e
t 

o
o

n
tr

el
e 

1 
r
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
_
.
.
-

. ...
_u

w
--

...
...

-.
..

. _
_,

 
~
a
v
a
t
l
J
.
e
u
r
a
 .

..a
:C

f'1
1_

1.
ès

 
t 

A
l
l
c
o
a
t
~
7
e
s
 

{m
èr

es
) 

'--
---

a-~
_e_

c_-
-mx~-

·-rJ"
an~t_

o ___
_

_
_

 l_
 --

-~~
s 

on
f'

an
to

 _
_

 _
; 

.f 

(1
) 

n 
~r

ri
7e

 q
u

e 
le

s
 
a
ll

o
c
a
ti

o
n

s 
p

a
ss

e
n

t 
p

a
r 

lo
:s

 o
m

p
lc

y
eu

rs
1 

o:
ar

 l
'a

:r
f,

io
le

 6
8

 œ
a
 l

o
ic

 c
~.
x·
r-
.:
1o
nn
éa
s 

p3
:é

vo
it

 -
-C

I~
 l

!tt
· 
R
~
 p

eu
t 
a.
1.
~r
i.
De
r 

le
e>

 
o

ai
ès

es
 à

 l
e
s 
p
q
~
:
r
 p

a
r 

1
' o

nt
re

nd
:t

e 
de

 
lG

u
rs

 a
.J

f'
il

ié
 s
. 

!;
j 



.' 

'l 

1 1 

.. ro- ... 

C H A !1 P Dt A P P 1_, I C A 'r I 0 }1• 
1 \ 

;,:-

La plan d'étude d8veloppant a~.n~·:d. cotte rubrique : '*~a.J..ariés .. '~;:~ 
' ) 

pensionnés - eh6rncurs .. autres 0a t~0gorios - extension à. tou'to la pop~a- .... · .: · 
. . ' 

tion", on en a conclu qur elle viso coux oui sont appelés en Belgique. laà 

attrtbutrd.ros, ctest·;·~:..odir·e los p~;rsonnos dont le tr;::tvail pr8eent ou paasjé~~\:~~,.f~ 
' ' "": -~" 

' !,< ~. 
donne lieu a l'octroi des allee a t~.cns~ pour les dis tj_nguer des alloea.tairee/:;· 
(personnes à. qui los alloc.;at:lons sont V•:.:rs···cs) el:; dGS oonéficj.aires (en-. _·_.~,~~~, 

.... f:g 
rants). ,-:-... ;! 

• ~'<;~i 
J" ,,..:;~~ 

On rotrnoara donc ct'tils Cè chap:ttre;; l'extension de la législation:~;~:·~~ 
'•, l'{·;k"! 

sur les allocations familj.alee à un nombre toujours plus grand do travRil·,.: ·:.~:.·.~if 
' ' 'i}.~ -;, 

leurs, aeti!s ou non1 oalariôs, indép~:ndants et agents de liEtat, _en .t~s.9r.;.~ ...:t~~ 

vant los allooatairee cc lee b{·n6ficiairos pour lo chapitre suivant, celui>)~~~~~ ',, .... ( 
des prosta tions, qui les concerne principalement, à. s'on référer encore au·,.-~~~~:~ 

plan d' ~tude. 
1

:. ~~~ 

Salariés. 

Lo 20 février I923, la villo de LiÈ:go adopta un règlemént pro.s• 

crivant au collègEJ _des pourr.;rnostres ot r:~chevins du cho:tsir lea adjudioa...;. 

' - >i-f;?J· 
• i ·. l ~~ 

. 4.~.-r 
C:;J} 
cl :;vA /' -~., 

',;"-~·-:~~ 
\.'.l 

':, .';·>;:~ 
tail."'es. de travaux publics parm:t los scumissionnairGa affiliés à ·una caisse··~.:-,,~ . .) 

de ç-;ompensa ti on .ou payan-'G diroc tc ment due allocations fa.m~_lialea, à un , '->:..~~0 
bar(,mo minimum. La rntlme année, •o t ;:rxemplc fut suivi par le Conseil pro-,. ;j~i 
vinoial du Hainaut, -puis per la v:Ule d'Anvers. Dans lo courant de !924.,~ ; . ~,.,,\;·\ 

' <~\~t: se?t autres conseils provinciaux· les imitàrcnt (1). 
, , ~ , , ' ' :f ;~ .. 1~ 

fis ~;orra]~ont tO!ltGfois Pté prt:~CPd0S pt.r une initiative parlemen-. , ... 't,;,,!;:t:i 

. ta:trc : le 3I -janv:t0r IJ?h, six députts appartenant ame trois partis tradi~·-.. ::&t4 
',.'t,.f, ,h.; 

.. . • 6 -lit " " ·'" }~· tionncls propoGatont a la Chambre que liJI.:ta.t. .a~cordat la ~acrne. preferenee '. ", ,··~··~ 

à_ soe soumissionnaires a.ff'iliÂs à uno ca.isso ot irnpos~t en toP .. t cras aux ,_, ·~·'Yt~1 
adjudicatairt:s non affi1~_6s le paiement dfunc irrlomnité.familia.lo. à. leur .·,.·,~:1'~ 

(l} Cft G. l:~:~~e:
2

~~ocations familiales on Bolqigue .• Commenta '-re de la lo:l du ?r.·~.( .• _:~.r~··;·_l_ 
~ !l~d.t I220• Bruxelles, Larcior, Î93Ï, P• 11 et eq. ".~::~ 

(2) Cft J. DASIN. Los allocat:ton~ famlJ.ialos. CcmmcntD.iro do la loi du J4 avril I92~~~;;~&~ 
'.1 Louvain, Soc. dlétüëfoS morGles, sociales ct juridiques, I929, P• 3 eb sq., \ <.t~1 

ta loi française du I9 décembre I922 autorisait déjà ltEtat, los Départombn~ los·-··: .~!ti 
1 ~ ~f. '.) 

~mmunes et lea établissemunts pLtbliets à prévoir une Gbligation semblable dans '. ~ ~·.;·~\: . . ..... 
leurs eahiors de. eh.:'lrgos dea travaux publics. ·:.":~u~ 

:.\.:. 
~~.~~ 

. :~;.;{~ 



I'}OC·r ::.r...,;l;", .,.;f''·~"''~·.·,., .;. .·'â .v'·.,. • .. --·~,\~; ... :.~f..~""'itl.~~A:r:i .:·: ~~;.-.,.._. ... ~ :-·, :;.rt ~, .... ~;.:"·~·""·-;.:t;•r·f\':' :::f.i. !• ~!~~!(: :t:.f1·:;-~· .-,.~.~·.·::·:~r\>0:: ~~:·.:::; :-·.!,;"'?::~( ''!<:f''t,~•._~ 
~;~,,...,.._,~,_... .:~:lt'À -~··h'Î "'-'t:~~; · ~!._,. .. • ., ·' 1/-': -~ ~~,..~.i§,-~,.l/;. ·~r:f.l'<.. ·, ·,, .• :. ·1{-.ç ,, :< ·::~1,\! ·.-::'~>1" .".·~-~-~~ -· F~;""";?,it~·f<·'~ "''~lW. 'X~,· f\ ·//·~.;:.,.:! :, ft:> t-. ··.:?.a;{···' 
. . ~St~:\?;~.~~,.i;'i ~ ~~~~·~; ~-)·.: i\7). ~.': ;jf ~: ~: ::~~:.;.~~. ~ ~~: /~ft/.,'.~) ~ ,·:,~· . :'::.:·tt :;~·\' ~~{. ~~!.: ~, ~,~~}· ~:( 1~ ~", :- ~· .• /~:t';:~ J':~~:'~,:~::) ' ~ !: ~~~·~. ~ ~~~;· .• : .. ~1F<;~ ~J~{: ; ~:~ ~ 

' ,,ç_~··~~J,®·'~ 'y. !~.t, ~ l:···· .,_ ,.·-.•.:'' .• t·' l:···-·q r"\ .... 1 .•. ~ ;t.t}· •. ·~·' /''' ,,.-.,. '1• ' ,,(,·- ...... ·~ . ···-'·'~~~ ••• ,.po- ,-f. ft·-.-!; .. ~,, J .• .,~:y_./~~l~··~f'_Çr·l 
t *!J ... ~41,·:~:~::""·':~.~· -.r~ w .. :(,'-~!rv.f ;~ .. J.._~ ... :~: ....... i.l',~" ......... ~t ··t ~-- ... t ~· f ••• -~~~ \'"'.',h __ ~". , ... ~·; 4, .... ''~, :''\:- ~· ,,,~,.t, t' .~"' ... ""'.,~ ..... ~):.\y~·J .. ~ iiifiil"'·"'·.•:· .... ,, _,, ·'" ' ·• ' ... """ 1 ., ,•' .. , '. ·" •. ,, .. , .• ·, ",. ,... • ,·, ,., ..... ~ 

~~l··:· :t-... ::· . : ... ·. , .· . 'RoOOue ~~uquo, par la. dissolu t~on. des' CMmbrn s, eo t~2:r~posi tio:}~{\:'~i 
~},;.'-:~t:/: ·fut l"eprise lo I8 février I926 avec deux di:t'féroncos essentielles : tout, . . 
~~- -=-/· .. .-.-1 . soumissionnaire participant à une adjudication de travaux de li Etat aurait;· , .< • 

r:;;.~~··.r.-.... lf~ ... ~-(~ ···:·_:,;_:_~:·,~.'·' 1
1 

0 bliga ti on dl ~tro affilié à une caisse de C 0 mpe n sa ti on, Bans pl US aVO :i:r l~ ·., <Ù 
'. .~ ~-, _ ~ faculté do payer lui-mtlmc des allccafiions à son personnel, üt cette caisse. ·~··. >·", 

• / .! ) !-"'. 

~!t_,·~~-~-.,~~ .• ::.~,~::~.~~~--,~_-:.I·.·~:.::'·_t_.~·-:_;$•.·.:,~~.;.~!·_:f • :::~:n:t;u::~;::i~~E: :~:~~e 1: ':::~:~:n ~i;;:~e P:; a::ur;:.lo : :·'fi~:\ 
ç,- _. I·~is la loi du ~· avril I928 issue de co second texte ne. stéoarto-

·,, 1,_ •' 

"' ~~t en ceJadu promiorg elle constitue véri~"lbloment l'embryon de la , . 

~-~~~~i.·: : 1 oi du 4 aod t I93 0 généralisant. les aJ 1 oc a t.5.ons f amiliaJ.e s puj.squ r elle . . •. 
~ · déterrr.dne en ou"S~·e loo attributaires et les b0néficiaires diallocations .. --

~,:t.-· / . ' 
\T:.·"· dont elle fixe avec leur barème minimum les conditions d'octroi. 

C;oot l'endroit dG ci·tor les bl''cfs p.n.aGagos de cette première 

loi qui d6finissent los tre.Ynillours visés, quitte à revenir sur elle dans 

los chapitras suivants à propos de llévolution dos presta:tions ot d0 loUJ:"s· 

taux. 

··-,:·. 

. . .. ~ / 

L'article lor, 6e alinén; pro nd soin de préciser que "L'affilia• · ·. · ;~. 
j ~ ~ l 

tion à une caisse de compensation pour. allocations familiales doit ~tro 

opérée au profit do ik•us les ouvriers et cmplpyés do 1 1 entreprise" • 

L t article 4~ dern:Ler alinéa, ajoute : TtJJonnent lieu aux alloca• 

ti ons, los enfants dos ouvriers c·t employés, des c on:jremait.res, chef's

ouvriors, chefs d 1 équipo, chefs dfatclior, porions9 sur'ïteillants ut, en 

général, do toutes personnes cccuJ?êes au travail à un titre quolconquon. 

L'article 1er, alin;Ja 5, donnant au TI.oi la fa"',ulté è'éterrlro 

l'application de la loi aux é~1.blissemont.s puhlics et aux institt1tions 

t(: 
. -~..t< 

·• -~~,~~::. 

d'utilité publique, l'énumér<::.tion eontenuo dans 1 1arrêtô royal du 20 aeptotil~' .. , , 

bre 1<')28 montre à que 1 point on eut le soin dt (;largir 1 t aj..ro des allc.ca-

tions familiales : commissions d'à.ssistantto publique, caisses publiquec de

pr~ts, fabriques d'églises, consistoires angli~ans et protestants, ~onsis-· 

toires israélites, séminaires, Caisso g-~nt-~ralo dtépnrgne et de retraite, 

université.s de lîEtat, P'-lldnrs ct wateringues - Banque nationale, Sol)iété 

nationale des chemins do f\Jr, Société nationale dos chem:Lns do for vioi-

nanx, Universités libres do Bruxollos at do Louvajn, Association de la 

Croix-Rouge, Ranc d'ép:reuvG des armas à feue 

Les progrès do la diffusion dos allocations familiales de I927 

à I929 témoignent que le but poursuivi fut atteint : à la fin de I927 1 

./. 

.\ 

/. : ~ ;.. ... 
,' ,; \!. 

l ,. 
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,.,1 

., !' 

i' 

. \ 

I.;oo entreprises èeeupa.nt ;oo.ooo travailleurs étaient affiliées à' I9 _:.:,},.- .. -· 
eaisses; le 3I d.éoombre !9291 ~ caisses groupaient 3.852 antrr.3pri-s~s 
comptant 58I.OOO travailleurs et leur budget annuel avait été de 93 
millions (l) • 

0 

" 0 

~, rf; ... . ~.''J!j 

· ~·:·.r~t 
. _-_~/.:Y.~._. 
' ,,,·:.~~·· 

, r' ~o.·~~i~ 
~ ' ' ~::; ;~~~;-* ~ 

Ces chiffres ne doivent toutefois pas faire illusion : si leel· 1 • j;d::t' ~ 
. ·" ~-~ 

:;.852 entrepri-ses affiliées aux caisses au début de I930 groupaient la , ~~.·-.. <é~~ 

moitié environ des salarlés du pays, l'autre moitié se répartissait en~ ,~<JJ 
un nombre d'employeurs éva:l:.ué à I2o.ooo. Cetto disproportion suggestive· ,' .. ~~!;~ 
montre quo la g6néral.isation dos allocations familiales s'imposait d 1eJ.le,..t:, ~J~~ 

li ~~i:;~,~ 

meme, pour mettre fin à l'inégalité dea charges on·bre employcur·s, selon ~ ·< \)~ 
# t'',' 1:~ -; ~:·t 

qu'ils cotisaient ou· non à uno caisse, et à l'inégalité corrélative dei .·J~t 

travailleurs pères de famille. - ;:;~::;,~ 
~ :~:::·:~ 

Aussi la loi du 4 ao11t I930 portant généralisation des alloea-
·-~ \. :(;.~ 

1 ~·.~ 

tiens familiales viso-t-elle ttquic'orquo, soit dans l'exploitation d'une r 
• 1 

entreprise industrielle, comrnorçiaJ..o, agricole ou autre, soit dans l'exor- ',~-. 

cico d'une profcsslon, soit à tout autre titre, occupe au travail ure ou 

plusieurs J;XJrsonnes, sans distirc tion d'dge ni de sexe, mais à l'exclusion ; '.;\ 
de cellas qui habitent choz lour empl"yeurtt (Art. lor, alinéa 1). t.-:,; : .·~·~·~; 

TJa notion da personne QCcupôo a\t travail est ensuite définie cOlJ14.;:~,tj' 
,: '· •, '·~ 

ma suit : nunc pers(')nno est oocnpéo au trnva:i.l lorsqu'elle se trouve enga,•·.,. ·:~~.' 
' . . '. -~ 

gée dans les lions d'un contrat do travail, d'Wl contrat d'Gmploi ou da 1 ·• 

tout autre louage do serviceS" (Art. 2, alinéa l). .,. J.~ 
L'article 3 écarto "les artisans qui travaillent direetel'lent pou{~:~~ 

le compte des consommateurs et qui, hors los lOClmbrcs de leur famille habi-4. :'-:.(:} 
• ,.l ... l,j. ..... 

tant avec eux", ne sont aidés que pe.r un ou deux adolescents de .moins dé · ;<:~(~~ 

vingt ans. 
: ";\ 

.;.·,.~ 
Donnent liett allX allocations famil:tnlcs "les enfants des ouvriers,":·.:))':: 

' ' ' ' , ~ 1.4i~~~·~; 
d l , t " , 1 d t to d t• na.l. té belg ... '\ _,1: os emp oyes c , e11 genera 1 o ou s pvrsonnos, e na 1.0 ~ e,, - _ .: /,?;~~~~ 

cccupéos au travail, à un titre qu0lconque, pnr les employeurs .assujettis~'<~~~ 
la présente loin (Art. 20, alinéa 1). · .'-'. 1 ~~\:~ 

Le m~e article donne aux caisses la faculté d*assimilor dans 
1.., 

leurs statuts ou regle monts les tre.vaj_lleurs étrangers aux travailleurs 

' -4ti' 

:;·t{·.~ 
't·l' 

::'}0! 
(1) Ott G., de LEENER, op. cit., P• hB. ,' ~-/:~ . .2 

~.~,."'· /~. :~ 

'.j_ 
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ell·e peut avoir lieu pendn.nt toute lf année ou à certaines époques de 1 'an- ~ 
: ·. ·~:''. -~ ~ 

née •" L'article. 24 exclut du bénéfice do la loi n1es personnos qtli ne 

trave.illent pas hab:ttv.ellemont douze jours par mois, au moins, pour le· 

oompto d'un ou de plusieurs employeurs assujettis" ct exige un minimum de 
quatre heu:ros do travail par journée. 

:- .!" ·~ .. - 1''1\ .• ~~~·~ 

..... 

L'article L~3, alinéa 3, assimile aux journées effectivement consa.-~·. 

er;ées au travail, pour le palement des cotisations, celles pendant lesquell.Effl · 

l'exécution du contrat de louage de .services: "a été interrompue pour cause .. 

do maladie, d' aecident, àe ch6m.a.go involontaire ou pour tout autre motif 

légitimo." 

Le dernier alinéa de .cet article di.t 8nfin qu'aucune cotisation 

n'est due pour l('S travailleurs qui habitont chez lour patron, pour les 

personnes occupées occasj_onnellement, pour les fenur~Js à journée et pour 

marins de na ti onali té étrangère • 
0 

0 0 

1- , 

:~ "'l - '~· ,l ~-

,,,., 

Pour éviter ftqufà la faveur de la disposition excluant de la loi ··: 

les travailleurs habitant chE::lZ leur employ·our, des catégories très conGidér~·_.,;J· .. ·.~;-: 
blœde chefs dlentreprises nféchappent ~la loi ot no prétendent faire bé~ 

néficier leur personnel des allocations s.:.ms consentir elles-mêmes aucun 

efforttt(l), l'article lor de 1 1 arr~t8 royo.l du J1.1. aoüt I932 insère dans 

1 r ar ticlo 1er de la. loi du L!. ao~·::. I930 une dispos.i ti. on ne considérant com

me habitant chez l'employeur que los travailleurs occupés exclusiyemcnt à 

son ser"i.r:ice personnel ou à celui de sa famille; faisnnt p2.rtie de son ména

ge et recevant chez lui le logemont et la nourriture. 

_, '··~-1, 

., . 
.. ,'fi( • .,._ 

t. 

'i 

.. ;.-

_·.·' .. , '·:' 
0 

0 0 

1 .... :··, 

En 1936, le régime englobait I2I 0 000 entreprises occupant environ / · : ~ 

Io300 oOOO tra vaillou.r s • 

Le r2..pport au Roi précédnnt ·l' 9-rreté royal du 30 mars I936 rap- · 

pelle qtte la loi du 4 aoe.t 1930 fut la première à établir UJ-"1 régime d 1 al~ 

locations familiales gén(~ralisées. nnans un domaine dtune extr~mo 
_.j. _..; ,. 

' ~ : !' "' 
. (1) Rapport au Roi~ L'article Ü9 de la loi du 4 aofit I930 chargeait la Caisse ~-:, 

na tiona.le de payer sans contrepartie le a allocations notarrL.rrren t aliX travail-1 . ~:,<: i ~·: :.) 
leurs habitant ehez leur patron. ,::ài~{};~~ 
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·l 

j 1 .. ~ .. 

; . 

complexité at où lee diffictUtés. abondent, le législateur belge ne dis~~:t~:; 

d'aucun f~ conducteur emprunté ·nU,."'<: législations étrangèresn et 'malgrâ, oel4~f 
, j 1• ~·-

poursuit le rapporteur, les résuitats obtenus sont loin dl{ttro défavorabi~: 
. ' ,)~'-.ji!" 

La début de cet arr~té préc5.se ·en foncti"n de lfaxpérience '· .. ~;}: 
aequ.iso les définitions de l'emplo;reur assujetti et du travaille.ur occupê. ·;.,;·,~té->: · 
énoncée.s dans los trots premiers articles de la loi. n stq.git oseentiol~:·-~:~~ 
loment t · · · ' -<,'!"· ~, 

. '' ~lJ~~ 

1• dt écarter les convontions da louage do .servicœ fictives on développant .· ;~:~!~:·· 
·,:'t,"->:"\\1:: .. ~ 

les présomptions d'existonca d'un tel contrat déjà contenue~,? dans l•.ar .. ; _ _::~;.~ 
ticle 2 de la loi et en instttuant do'S présomptions d' inexistonoo d'un ,:·.:;~~G3 
louage de services; . ::'~~i~ 

i;;Jy';;,.~~ 
' .... '..:1-

'·~: .... :Jr,~ 2° de ~errer de plus pr8s la notion de travail habituel. 

u nd t La distinction en~c le lo11age de services, d'une part, ettla~,. :·t'.····?:·~ .. ~:::,;_~_~.:·-.:_~ .• _:· 
n ma a , eertainos modalites du. c·ontra t d'associa ti on, voire le con ra. : . ;"':~ 

n de vente, d'autre part, est parfoi.s fort oubtilo. Aussi_, qutobserve-twont;._~-è~ 
·."';.~: 

u dans des c~.s trop fréquents ? C'est que los parties prétendent avoir .. :::~~~ 

" conclu un lounge do services l·~rsqu.e, ayant de nombreux enfant-s à sa · .. ~;~:):;~ 
" charge, l'une d'allos a un avantage substantiel à se faire passor pour .... (;;::~; 

: : :::~~~U:e~~è:~l~:::~n:~: ::6~:::è:::;:ts:er:::~o:::s•. ~::!~. 
n sociation, de vento, lorsque la loi sur lee ollocations familiales est .. .r~ 

~·fl(-1"~1 
·-
1 'r.:l }~i.:~ n pratiquement sana intérOt potu· ·eux.· En vue d'éviter cet abus, le pro-· 

tt jet d'arr~m.enlsve aux partie-s la fnculté d'optor~" (l) ~-··:·>:\{~ 

· · Li ar ticlo lor biS corisir!Hre comme habituelle une occupation au ··AK1 
trava.U d•aumoins dix-huit jours par an ou siY jours par mois ou.deux ,' .. ·~~ 

heures par jour dès lors qu'olle est n:rmalome~t destin~o à so :reproduire · :i!~ 
ghaque année .ot toute occupation au trf'.vail qui, sans ~tre périodique,, os~ · ; ~;] 

normalement destinée à. s'étendre d'ure manière continue sur oeht cinquante .. ···>~.:~~: 

jours ou'n"ables au r.:oins. '.x~~ 
L'article 3 nouve2.u rovicnt partiellement sur la restriction · ~. ·::;:~ , , ~·r:t~; 

apportée par ltarrêté du J4 aotlt I933 (cft p. 23), en soustrayant à l'appli~:;:~:.f?. 
cation' dè la lei les arttsans 1 csmlœrçants · détaillants, les agricul te:, .. ~;~~ 

~ , (i) Rapport au Roi. n ost impossible dt énum~rer dans le cadra do cette étude lo.s · 
, aotivités qui font l'objet de oos présomptions. 

', ~··· ~ 'r"~ 

~. ::. _/~;;'; 

~: :)z:~ 
~::;.- :~ 

• ;t- ,· ' .··:;~~l {:~~{L'-~: ~· . ·, 
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0 
0 0 

L1 arrét6 royal du 19 décembre I939 coordonna la Ioi du h ao'ftt 

1930 en fonction de la loi du IO juin 1937 é t:.endan t les al loc a ti ons fami-

lialos aux emplo;)Teurs et aux travailleurs indépendants et do son arr~ té 

organj_quo du 22 décembro 1938, do mani(~re à évitor le double assujettis

-sement des personnes cxurçant des activités st1seoptibles de répondre an.x 

définitions dos doL~ régimee. 

·arr~té-loi, sauf dans certains 

0 
0 0 

en matière de pension de vieillesse ou d'allocations fam5J.iales., n se 

contente de prévoir un complément de pension et uno majora-tion dos allee~~. 

tions prévues par la loi du L1. aoüt 1930n. 

Ainsi fut aussit,t)t fait ::sur ce dernier point par l'~.rr~té du 

Régent du 2 9 déoembre I9LJ+, qui ne changEa rien aux bases dt assuje ttisso ... 

ment . à la loi du Ü acü t 1930. 

On se rendit pourtant compte que les présom,tions énoncées a.u 

début de celle-ci pouvaient ne pas co!ncider avec les normes d'assujet

tissement des employeurs aux arr~téo-lcis sur la sôcurité sociale; c'est 

pourquoi 1 '~Gté-loi du 2I ao~t. I91.+6 les corrigea toutes par la formule 

" sauf si les intérossés sont (ou : ne sont pas) aasujettis de <te chef 

à la législation sur la s8curit8 sociale des travailleurs." 

(. 

., 

• ·1 
., .. 

' ..... 
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De tnmne, lea enrployeurs assujettis à cette législation se virent:. .·~:::·:~4~ . ; ;;.~ -'!;::~~ ~ 
ils retirer le· bénéfice des dQ..s~)ositions soustrayant à l'application de _la~:. ·:··<~)~~;S 

:x ... ;t .,, loi du 4 ao~t I930 certains artisans:. collllll<Jrçants déta:!llants, agricultelU"S,;;i~f 

etc ... (cft. p.82 à24) ainsi que les e~~~plo:reurs pour le personnel domestique . :,;i\i~i 
logé et nourr:t che:::·. eux, pour les femme a à journf~e et pour les marins de· .;~;':·~~~:' 

na ti onali té 6 t ... 'angèrc (cft p • 22 et 23) .• ~ ·. :/:/!-:; 
!• . . :··~·i ~ 

' . ' ·~:'\ . .fi~~1-~ 
il n 1on subsista oa.s moins une maigre frr.~,nge dru.,_ millier d'am-··_;(,_}:?:,:, 

• \ : ·~;~l~~·lf,(~! 

1 . ~ 1 1 . d 4 A.t I9:,:0 Ât 1 b' ..::~........ l ' . ..J.·.t. {~' -'". p oyeurav~ses par a 01 u aou j .sans v re üng o es ua.us a seQ\ur~~:·._·:\~ia~ 
·'~"·· 

sociale et qui occupent ensemble 76ffOOO travaille urs, dont 73 .ooo ehemino'h~~-:~t~~~ 
', ·' ~··~ 

L'article 2, ler alinÉ!a, de l'arrOté ... loi du 28 d8cembre I9h4 excepte en effe~~_:{;t 
. . . . -,~ 

la Société nationale des ehem.ins de fer du. régirr(J gônéral sous condition ·- ;;: ~:,~< .. : 
1. v~ 

d'assurer des avantages au moin..c; égaux à son personnel. ··-··, .. r :· 

- ' ~' ~ ,t ·~} 7 ? 
0 

0 "' 

:~ '. ··• .. ~.~1 

~ : .. , . <\\' ' 

Toutes les caisses ayant usé do la faculté que leur a.vai t donnee·.- · .. _ .. :~-<·. 

l'article 20 de la. loi du 4 aoflt I930 d'assimiler pour l'octroi des a.llocA"··~;.:·~~:~ 
• : • ' ' .. • ~ ~l 

tions les travailleurs é trango;rs a.tt.."r Belees dans lo urs statuts ou règlomont~·.:-~(~·:·~~ 

1 tarticle 6 do l'arrtté r':':ral c:n IO avri.l I9t;? 'coneacra cette situation de _ .;/:/~ 
~ ... ~· ::>.-~~~1 

tait en sup:r;rin1r:.nt toute dis t:l.nc tion à .. c-: t 6g:1.rd. 

0 
0 0 

n e~t été fastidieux de suivre dans lour extrOme déta;.l toute·e ... }.;·~:.(·; 
r , "'l • ~· 

les retouches apportéee aux àj_e;positions do la loi du 1.;. aot\t 1930 qui en <·:;.:_:: 

définissent le champ géntral d'application. L'eJ-.':}!osé, point trop incomplet,t.<'}} 
-~ ,!-'..à' 

qui précède donne à conclur.e que ces amenden~ents furent inspirés par un be .. · '.}···} 
.. c: . ~ J \~ 

soin de précision, par le souci d'éviter des fraudes, pa.r la nécessité enfin.~~··~({_ 
' ;w: t"f•j :• 

d'adapter le rég:Lme aux deux lfgislations nouvelles qui vinrent, l'une le ·- ".:,..~. 

:r::rëLongç;r vors lee :l.nà.ôpc-)n(l~ants, l'autre le recouvrir, bien plutet qu'au :~:.~~~~ 

désir d'él:g:~o:c::r: .. : :::u::::t:::::e: ::::t::n:::i: :::::ee ,·}:i.~ 
' . • ~ .· ~ L 1 ·;~ 

p:-1r 1' arrêté-loi du 2l. aotlt I94ô pour subordonner a 1 r assuJet vissemont de-e. ~;--_·,;.1·;;' 
. ~~ .', ~:1 :!:'.:~· 

crnployours à 1.:1 s8curi t8 soci:tlo les présomptions de non-assujettissement.- · '•';7:\1: 
, ' _,' -~/i·'·:> 

à la loi du 4 aoO:t I930 (1} eut pour effet de. dom1.0r lL.'1 nouveau developpe•_ ;.j.;·.i-.'> 
• - _,·; ·>· ~ ~~;,.' ·~~ 

mant à ce ,qui était devenu le 11 :;Jecteurtt ou la "branchett des allocatJ..ons ·~,:·,: · .. 
. : ·. ~',~ -~-~~ --~ 
./. . -,~ '~:t.. J..,;..----------------------------------------------..... "'~~~·-~, 

:>:~ (1) Cft p. 25 
1;' . 

~ 4 ... :1-.' ~ ~ ,: 

·.'-):&) 
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familiales, sans qu'on d~iva négliger. pour autant le jeu des facbeurs é~o
nomiques~ 

La confrontation des chiffres essentiels (employeurs, travail• 

leurs occupés et attributaires) délimitant ie champ d'application du ré

gime à la veille de la sec<nx:le guorre mondiale, au lendemain de celle-oi 

et en I956 témoj.gne de ces prog:t"èa sur nne période de près de trente ans. 

••• / 1 

----------~------------------~--------------~ 

Employeurs occupant 

!
-------
ou non du personnel 1 

Employeurs occupant 
du personne:). 

I938 I9L~7 I956 ·-----··---+--------· --+------· 
I43.750 239si98 

------------------
I98 J+t4 (83 %) I46;497 (77 %) 

~------~--~---------~~----------------~ 
Travailleurs occupés I.5I9~8I7 Io869o578 I~9IO.I07 

---------------+· ------------~ 
1 
At tribLt taire a ~+8oi8I 596o507 727~29I 

--·~ ~~~------ ----------
Le nombre dos em)loyeurs est seul à n·u:oquer une pointe extr@me en 

I~+7, pour rliminuer ensuite 1~~ à peu jusqu'à un chiffre encore supérieur de 
45.000 en 1956 à celui de I938, ce qui représente à première vue un progrès 

de près d'un tiers. Comme on ignore la p;ooportion des employ·eurs qui ntoo ... 

cupaient pas de personnel en 1938 tout en restant affiliés à une Gaisso de 

compensation~ :1~ n'est pas possible de dlre avao oertitude que le régime 

comptait bien on I9 56 45.000 employeurs dffec t:Lfs do p],us qu 1 en 1938; mais 

le rapport entre le total dea membres des caisses et lo nombre dea· aff:Uiéa 

sans pe-rsonnel en I9La et en I956 donne à le présumer. 

Pour apprécier lea pertes r(~ellos subj_es par le regime de I947 

à 1956, il faut -soustraire des 239.000 :i.nsorits de I9h7 les entreprisée 

éphémère-s nées deo cj_rconstan~es ainsi que toutes lea affiliations erronée.fJ 

acceptées par l•Office national de sécurité oociale dans lee premier~ temps 

de son existeooe eous réserve de vérification et qu:i. furent ensuite élimi.-t 

nées peu à peuo Le recul véritable s'explique alors essentiellement par 

la diapari ti on des petite employeurs, devenus ou reùevon~J.s simples artisans 

pour faire notamment l'économie des charges sociales, ott bieri salari.é.a eux

mtfrnes Qomme le montre l'augmentation du nombre des travailleurs oocupés 

durant le m€mo temps. 

.;. 

·' 

,:, ' ~, ' 
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:: ,H'i}~ 
En I9h7, eeux-ei sont 3:n.ooo de plus qu'en I9.38, mais la d:i.f'-·-_·:~· ... ';:(1 

-- . ' ?:··.,-~~ 
férenoe est forcée en raison de la mobilisa t:!_on de septembre J938 (1), et:~ -:::>;t.fi: 

• ' •• \ - •• > ~ : :~ i' ~ 
la Belgique connut pra tiquemont le 9lein emï!lo~ dans 1 apres-guerre. I~e- · (,'·:.~.~:: 

fait que le gain stost. ma~i.ntonu, et m~me accru de 1.:.0.000 après I9h7, mai~i.,:i~~~ 
•• ··!)(_,~: 

une période de plusieurs ann8es de chen-,o.ze, ost è.~ en bonne partie à lte~t?~~:~?~ 
des indépendants, employeurs y comprio, vers le se~ tour salarié : de I94i' ·· -~ -(·;".: 

à I956, lo régime dos non-salariés vu bit nr.e porto r8clle de 1 r ordre de .. ~:/-·~l 
roo.ooo assujettis, en tenant compte do certaiœ3 re::.ci_,i:~ica ti ons statisti~::'·:?.:;~.;~ 

J ';,~ '~~:;~;· 

ques oh dos correct:Lfo apportée à cette 18gislation notanun:~nt par 1 1 arr~té· . .., .... ·. ·.,; 
: . :~ · .. ~ ... ~~ 

royal du 24 juillet I9'?6 (2)" , · ;·. ~:~ 
~ .. ~-~ ) 

I.~es mdmos facteurs ne rendent ?as ont:tÈ:rcmcnt compte de l'augmen~·. ~>·,~ . . .... ~. : 

tation des attributaires de I9.38 à I956, oar son total de 179.000 ne se ré .. · · ,' ;~ 

partit pas c n trQ lee de U."{ d6cadc s propcrtionnelleme nt à l' ll)lgmcn ta ti. on du . :: :;- ~{\ 
nombra des travailleurs : ~,eux-ci étaiontï on I947 350.000 do plus qtl'en · .·-:·_;.,~·;; 

I938, pour 48.000 attributaires; on I956, los attribut~ires sont 130.000 <: -~·-~~ 
.' 1~ •• f 

de 1::>lus qu'en I9Ll-7, pour l.4D .ooo travailleurs su;r~1.3mentairos seulement. :J. ::/ ·.~ 
Cet:~ .. e dif:rérc:.1ec rJO justi..fie. partiel)_cment èotnrn.e suit : 

depuis la guerre, un grand nombre do fe.millcs sont restées 'attributaires 

parce qu'elles ont poussé les études d'enfante uniq!lü$ ou cadets au del~ 

do Jh ans. L toc troi dos allocations a.:,rant 6 té prolongé de I8 à 2I ans · 

/; ~ .. 
. 1 

t 
'·;,1 

• ' ···i 
' ' ~~ ~ 

pour les étudiants et les apprenGis à p:œtir de l'automne I9'ii (3), cèe:('.:{~~ 
senl valut au régime 2r..>.OOO bén8ficiairos do plus~ ·.:. -::·"; 

·.; .; >.:·:;~.'. 

le maintien du drnit aux alloeatiPns jusqu'·à 2I anscn favnur de la jeune '::._-:.··:: .. 

fillo ménagère par la loi du 27 mors ~1.::r::r au2menta de s.ooo le nombre de~_·.:·:;:~ 
' . ' :·~: 

bf:néficia:i.res, sans quf5J f'allftt. nécessairement d'autres enfants· bf-,né.fi•. ··.:·,·~:. 
' .. ,•·,. 

ciaires da1'J.R le cas où .. =i-'intt3ressée remplaçait la. ni?;re d0cédée; ; 

... le champ d fap:;?l:i.cr. tion do la loi fu li élf'.rgi pour certainee ca tégorios 

d•ava.!"ltagos oxcl.uant l'activité dtun travailleur : en I956, 20.000 fa

milles d'invalides ut d 1 or2;helins étaient venues s'ajouter a.ux 35.000 

fam:i~les reccns6ea en I9L~7. 
./. 

.-::..-. ~' . ' ~ 

. : ~ .. -· 

I.Jo 3I décembre 
an plus tard. 
Cft p, 43 

', · •. ·::.,.·.?:_ 

I937, il y avait r•)72.000 travaiJ.lours, soit 53.000 de plus qu'un:.,.~·::~ 
' ; ' ..... ;, 

Arr&té ~oyal du 2I septembre I95I pris en exécu·~ion de la loi du 27 mars I95I •. 
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Po nsidn.'1é s. 

11 tions familiales sont duos égalannnt aux personnes qui,. après avoir été 

" ongag6es dans les lions d'un eon~rat de tra.va1~, d'un contrat d'emploi 

tt ou do tout 2.ct:ï.."'t2.: lcucgr.:: de services, jouissent d'une pcns:ton en vertu 

tt des dis;x.,f1~_.1c:~:.J Jéfp.1Gs relatives à l'as~ur~.noe contre la vieillesse 

" ou à l~t:3:;:.;..r·:--tnee -oontï:co lfirrvalidité prérnatu;rôan. 

f) 

Cl 0 

IJ r r.rt:tcle 1er de 1 '!:.rrttê ro;[:ll du 'Z] f6vrier I922 assure 1 avec 

effet au lor janvier I93I, l'octroi dos alloéa.tions aux ronéficia.ires de tt.uto 

pension trouvant sa base dans u.'la d:i.sposition légale, qu'il s'ag:tt ou non 

d 1uf)e loi d 1&ssurance$ pourvu qu'ils eussont été effoct~_vement occupés au 

traVail .on vor·tu. d'un louage do sc~rv:tces. pondant la moitié au ~oins de leur 

activité pra.fessionnollt,; et pondant I50 jours sur les 365 précédant la date 

du droit à la pension - pr:)cisant .. ainsi la çorrlition cortes insuffisante 

d'avoir été engag{sauparavant dans lus lions d'un tel contrat. 

0 
0 0 

Ltarrtlté rolal du 30 mars I936 aosimilo aux 1ois relativos aux 

pensions de vioi11esso et d'invalidité prrjmat'l.ll'éo les régirros établis EJn 

.faveur du personnel des provinces Gt de la Société nationale dos ohe mins 

·de fer. 

Pour l'établissement- de la dur8e de la carrière prefossionnelle 

fixée par l'arr~té royal précédent., il .rt.ssimile El.voc éqnité aux journées da 

. travail effeetives los périodes do maladie et de chernage involonta:trc., 

Il ajoute qu'il ne faut èbnsidérer un travailleur commB prématuré

mont invalide que stil est devenu incapable dteAercer uno profession quel

conque d'une manière porrnanonte. 

0 
Q 0 

Le texte actuel de l'article 57 des ,lois coordonnéee (aneien 

article 28), issu presque onti0rcmant de la loi du 27 mars I92~ renonce 

aux conditions de carrière pour ~'en rap)ortor ·a.u bénéfice d 1une pension, 

de vielllosse acquise en vertu dea lois relatives à l'assurance obliga~~ira_ 

en vue de la vieillesse ct du décès· prématuré; d'unz rente de vieillesse 

./. 

'\ 
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aeeordéo· en vortu·èi'u.ne r~gle applicable à des travaill.0t1re appartenant .à\. n~·~;~l~ 
'• '•' ilJ.'(''~-•-

une ~me entrepris,e· (après <tu':.ils aient atteint l'âgo do 6c ans); d'une- f):·~~~ 
pension de re traite à charg~· de J.f Etat, d' uoo province 1 d' u.ro c OllllllUl1B ou ··.:~~ 
de la Sociét6 nation\la deo chemins de far. 

''' ~~~-~1-
\ . l'.,; ; .. 

-J~'-'' 
Ch~;:;e et "autres motifs léfJ~· , . ··::\:~~~~ 

Après avo:i.r énoncé le principe que "les alloce.tions sont attrri-· : {~·--ii 

ou.;eo proportionoollement <1\l'notnbre dos journées do travail effo~tivcmen~ :· :·.r;~ 
fourniea par l'ou'~'n;-ior ou l'emplr;yé dans le moistt;, l'article 7 de la lo:t .--:;,,~~ 

-~, 1 --~ :·)'~~ 
du Th avril I928 ajout0 en son alirma 2 : nrere. néanmoins pris en cons).de- '.:-~(~~ 

ration, le temps pendant lequel l'exécution du contrat de travan, d'omplof_.:·~:;~ 
ou de louage de services a. ur a ôt.~; in+~crrompue pour cause de mala.dic, ·:..j~ti 

d'accident, de ch6mage ou .pour tout autre motif 16gitime". le'o,.. ... _·._slateur, :"·}_:~-~_,_.f,·-~ 
Les travaux parlumcntairos montrent cependant que le v 

entendait bion subordonner lo maintien du droit a-u.x: a!locations dan·s ces 

oae à l•exist.;nco d'un contrat do tré..va:Ll seulement Stlspondu. 

Cfeet dire qur:tl ne fut pas fac~~lo do s'entendre sur los notions 

da on&laee et de "motif legitime 11 q Llu'1 dos ~:tuteura d9 la propo-sition dè · 

loi du 3I janvier I924 qui prélurla à lë. loi du I4 a:vril I928 s'~ commo 

e'f.t1t à ce sujet: 11Quand le. eontrat .do travo.il n1est q1t:tn"!rën:'rcrrpu. ·ou suspo~Y:u, 

. n1 'a:q..oca ti on continuer2. à ~t:.~e due en cas· do chOmae:e involontaire tel quG 

n_oel.ui qui _est dd aux i:1tempérios ot qni ost· vraiment normal en tl1.atiè:re 

"do travaux publio s ••• la C;ls do look-out ou de grèvo, on ne 

"ooneovrç~.it p::ts ra.isonn.ablomont qutun chef d'entreprise puisse ~tro obli

"gé de pa:ror des allocat;ions à un pE~rsonnol qui serait licencié ••• u (1). 

'l·/i 
.. ; '~~:·.; 

/j,t~ 
..- : \I'J~ 

I.e Hinis tre fut moins res cric tif : "Le chOmago coœ ti. tue s:b1plo-. ·,. ,:' :-~~~ 

hment L<J. suspension, 1! interruption du contrat de travail; on peut même , .''· .. ·~1 
"dire que pour la gr~;ve, ct est. lt1 ~me chose dans la presque totalj.té dea .... r;1 

11 o3aa. Nous admettons d0nc que oo chemage so:tt ~ompris dans le se~s le 
;' 

"plus ln.rgon (l). Et il sten :remettnit à la Cmnr:ission dos allocations 

familiales paritaire préwe par l'art5.cle :0.~ du soin (ltJ détorminor les 

eondi ti ons dt oa troi des allocations dans ces éventualités. 

.; . 
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Quant au rappo:rteur de .la loi au Sénat, ~l entendait \}ien que· 

gr8ve et lock .... out fussent tenus poul" des ,mot:Lfs J.égitimes d 'intorruption 

de ltexécution du contrat de travail. 

rf (Qp. cit, p~ 97-98), ln rappel" SOUG los rl:capeau:·:, l 1abs0nCG motivée pour 

n um f~te looalo, un mariage, un ontcrromen~, une inondation, un incondie, , 

n ote. Q {·" 

0 
0 0 

L'article ?5:~ alinôa 2, de la loi du h aoüt I930 roprond à. peu 

près les termes ·de llart:tcle 7 i alinén 2, de la loi du 14 avril Jr)28, ·mais 

en précisant la notion de cherr..agc qui doit ~tre ninvolon:X'1ire" 4 

La :;_:,ortée des mots ttou pour ton-t autre motif légitirœ" qui 

subsistent égalomont dans le nouveau texte sst uncore précisée par cc 

passage du rapport do lD. Conuni ssj. on du Travail de la Chambre : u. o. cur ... 

"tains membres atu'aiunt dl:siré voir inscr.tro, parmi los cas où l' intorrup

tttion de ltoxécution du con·trnt du tr;~'.Vail ne m.:;t. pas fin atL~ allocations, 

"lu ens de grève lég:i. timc o 

Il On leur rÉ~pondit quo le. cas de ~rè"i."C lÉ}gj_ time est compris dans 

"les termes g~néraux par lesquels 1(0 ~~c alj_n~~a do l'article 2I (1·) se tor

nmino, à savoir : "cu pour tout au tro mo tif légitime." 

Tout en pr8conist'..n ~ une solu t:Lon de cl'mpromis dans 18 cas d' espè

ce traité, pour é\'"itcr la ruptur.: s::-st6matiquo des contra,ts de travr.(.il par 

lus employonrs à nn memont où la crise économique séviss3.it, une circulai• 

re mini3térielle du lor mai ~93I oonfirrnc quo les cotisations patronales 

et los all-xa tions far1il:i.:tlos sont dnes ~our los journées de ch8mar:;a invc ... 

lonta.iru pourvu que celui ... ci ntaj~t fait qu'intcrrornpro ltexéeution du e,on .. 

trat de travail 0 (2) 

I~es motifs légitimes d'inactivité n'étant pas autrement définis. 

dans l'exposé des motifs du pr:-:jct de loi que p8,r tU1B référence à la loi 

du I7 juillet 1905 imposant aux travailla urs "do so roposor lo dima.nchott, 

los travaœt parlementaires permettent d'énnmé:rer en outre ~ les cbligations 

civiquos ré sul tan·~ do la loi (exarcice des foncti.cns du tuteur ct do jur6, 

po.rticipatiGn ~~.eiX élocti.ons, compar:1.tion comme t{jmoin on justice, etc ••• ); 

1' appel ou le rappel sou8 les dra po at~} la grè:vo pr(;cédéo d.e la procédur0 do 

, eoocilia.tion et d'arbitrage réglemnnta:Lro. 
.; . 

:c<i> devenu 1 r e:rticle. 25 dans le toxte. défin:ttif do la loi. 
,.~~) G. Heytnan, opo c~to P~ 205 è. 207'" 
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MB.is llartio~ 2.6 limite toute cela en permettant aux oaisse·a ·:-~)'~}J~ 
. '--~~.:'{' 

de :.stipuler dans leUl'S statuis ou rêglcmenta "que le droit a~""r allocations '<ù~: 

11 eessera, en tout cas, à l'expiration d rune p~riode d'inactivité forcé~·, .:-.;t~~~-'. 
,.,.,..,.._~ 

" qut ils déterminent e·b dont la durée ne peut ~tr"e inférieure à trois ~>·;;~.~-',-
11 mois". 

0 
• 0 

L'article 2 de l'arr~té roraJ; du Z7 février I935 suspend le 

paieme:ht des cotisations at le droit ali~ allocations "en co qui conoernê 

les branches industrielles, cornLnercialos ou agricoles qui se trouvant en . 
état de crise" pour les jours de ch61ïlc'1ge involontaire ainsi qua pour los · ·Y· 

d:i.irlancihe s et li3s jours de repos imposés par la loi ou 1 1 usagr;l, à la c orrl.:t.- <\c':~ 
tien, to-utefois 1 que les emplqyeurs :tntéress8s organisent le travail sut- ·" .' .. ~,':'}1 

. , i < 1 7!.~ 
vant un roulement de la main d'oeuvre, avec 1 raccord du Ministre competent. · •:<':·::"~' 

•,•,rv--.... 

1 ')~:·~~ 
~ rapport au Roi préoéda.nt; cet arr~té ·justif'io cette _nnsure par 1• "';;:~1 

. . ' . :::.?!; 
.~'intér~t des travailleurs, en d8criva.nt. le système déjà esquissé 'd~ns la- _.,;{t~ 

>-: ~,t fk1 
eirculaire minj_etériellc du :Jer mai I93I : "L t un des moyens les plus effi .. __ . ·~.i·:.~;~:~~ 

.i\?>·:-~ n caaes d'atténuer les con.aéquonces de la crise consiste, en effet, 9,ans 

tt 'l'.O:rgan:isation 'du "short-time", graee a~qucl les chefs d'entreprise_·S 

" ·parviennent généralement · à maintenir au travail, du moins peniaz::t 
n uns partie de la semaine, tous leurs ouvriers, chacun de eos derniers 

a étqnt occupé~ par exemple, trois jours sur six. or, comment, sous le 

" régime du "short tirne", sous le r6eimo du. demi-temps, exiger dos em-

n pl~yeurs qu4ils VBrsont des cotisations, non .seulement pour les jours.oa 

n chaque ouvrier travaille, ~œ.is encoro pour les jours eù ·i1 chOme, cE) qui 

tt reviendrait, en quelque sorte, à doubler le poids de l'incidence des al-

·. it locati.ons familiales sur le prix de revient ? 11 

Le texte lui~me va. plus loin puisqu til di~penso également 

les e~loyours inté~ossôs ttde vers.;r d8s cotisations p9ur los dirna.nches et 

l~s di ta autre.s jours de repos du chef de.s membres de. le.ttr personnel qui 

œ sont pc.s en état de ch8mage.n 
0 

0 0 

L'article I8bis, alinéa 2, de l'a~té royal du 30 mars !936 
subàtitue à la notion de motif l~gitime d'inactivité 1 dôeidément trop 

.. - . ' . . .· ' , . 

. targe, une énumération limitative de.s périodes dt inactivité assimilées à 
du travail effectif : maladie, accident, repos OOIJ1!:>6nsatoire prévYl par 

la loi du I4 juin I92I instituant la journée de huit heurea et la ~ema.~ 

' de 48 heU:res, rappel sous' les'_·draioàU.x. 
./. 
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· milées, pour tons les travailleurs ; les dimanches, les jours fériés, los 

absences dues à des obligat:i.on civiques, la grève, le lock-out. ~n outre, 

si deux des trois Cé'.uses d6jà citôos par l' artic.1.e 25, alinôa 2, do la lei du 

4 ao~t I930 (la maladie et l'accident) subsistant, il n'est plus question du 

ch8mage involontaire. 

Sur ce derniflr p~int tou.tefo:ls, ii fant not8r quo 1 'art:i.cle h3 de 

1' arr@té roy.:tl du 3I rrk1.i I933 modifiant le régime du chOrnage involonte.ire 

. avP.it accord~, en supplément aUJC indom.nitÉ!s, des allocnt:Lons fam-iliales (1) 

aux ch6meurs en ét~t de besoin, c'est-A~_ire à caux dont les revenus étaient 

inférieurs 3. certains plafonds fixés régionalement et on fonction du nombre 

d~ membr:;s dLl. ménage. 

De cette reGtriction, on pout coœlu."l:'o qr:.e lo nouvo~ru régime me.rque 

un recul pour l•;s cnemeu:cs également, sur le plan des alloco.t:Lons f::}.m.ilialos, 

à s'en tenir en t..out cas à lfarticle 25, alinéa 2, de la loi du h ao~t rc:30. 
Cl 

0 0 

L•n.rttclo 4 do l'arrêrté du FU~gent dt~2') d{)cembre I9L~h ajoute les 

jours de congé payés légalement obli~;:;.toiros aux journt~es assimilées à du 

travail effectif. 
0 

0 0 

Aux n jours c~.e v ac ance s payés en a pp1ic r: ti on de la lô gis la ti on re

la·è.ive aux vacanco5 nnnuellos des trnvaillr:urs salo.riosn, l'article 22 de la 

loi du ~~7 mJlrs I95I joint "les jours férit.,s et los jours de congô compensa

toire-s pa;yés en application de la législation rolntive à 11 octroi de salai

res a.tn: "brava.illours pendant un certain nombre~ de jours fériés par an". 
0 

0 0 

Enfin, llarttclo 2 de la loi du 2 mc~i I958 com]:)lète la liste par 

les assimilations suivantes : grève, lock-out, motifs d•8tat-civil, obliga

tions civiques ou s;yndicalea, eh8mago involontaire ncn-irrlemnisé parce que 

eouvert par uno irrlemnité tenant lieu de préavis. 

Cer ~é!.ins membres de la commission du Tl"RVail de la Chambre ayant 

cru sm1.haité'vble 11 cle prt~cisor dans un texte légal ou dans le présent rapport 

les conditions qu'une grève doit reœ.~Jlir po::_r donner droit nu paiemen~ des 

allocations sociale", le Einistre ct d'autres membres estimèrent ttque oes 

.; . 
de 4 frs po-ur ltépouae ménagère et de 3 frs par enfant. 

i . 

,1)' ,' 
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" précisions ne se justifiaient pa-s dans le cadre de ce projet, puisque la : .·_:l;~~ 
11 grève ost un fait social reconnu d'aillvurs dans de nombreux secteurs dEi ··:1~ 
11 la sécurité sociale, tels le régim;J des pens.i.ons de vieillesse et dos -~,rf/~ ,:(·, 
" accidents du travail". (Rapport de la eemmi:aion). . . , . . ·' ~;J~Î 

Il fallut donc trente ans pour qu'a la not~on ae motif leg:t.time -.":'!f!.til 

insoritc dans la loi du rl~ avr:iJ. I928 ffit subetituée l'énumération de l'ar• -.~:;$;i1 
. - __ .-_ ;1~~~ 

ticle L1.I dos lois eoordonnéea,qui somble complè~ sans doute pour quelque .. - ' __ <:j 
temps cne oro. -~~>~1~ ·, -,~;:s 

- '';w.f"Ç 

Autres eatév:orico 1 accidenté~1 -lll9.lades et ~val.t;!_eSJ ~rphclins!. . ~(i,;~ 
On a vu quo l'article 7 de lalo~ du Il.~ avr1.l I92fJ no garant~ssait:~::~·.:, 

.............................. ''i·~~\i·'1 

pas sans restriction les avantages prévus uu."t tl"availlcurs_ tl'l.alades, aeeiden•.·y/}~ 
. ~{:':: ': 

tés ou ch5mcurs, à sr en r6férer du moins aux t:ra.vaux pa.rlomentairas. l ·\~~~ 
·;_,.., ~/~~ 

Au cours de cctJ..x-ci, le Nin:tstre traita oxplieiterrient dos-- mala-/ ;.~;~-~~ 
'," .~.; 

des et des accidentés : 11 Nous introduisons donc la notion de 1' "exécution" . ··;-~ 

n du contrat de travail, d'emploi ou de lou.age de sorv:tcos. Pourquoi ? ~<\ 
.---.!,·'' 

n Paree qu'autrement,, en pourrait croira· qutun ouvrier malade pendant doux, .. \~ 

tt trois ou quatre ans restera pondant tout ce temps à ~tharge de la oaiss~ '· .. ·----:,··-··.-;·:··_.·_J:(_·:·_.:, 

tt d'allQcations famj~:taleso Un ouvrier accidenté et qni devient invalide . ... ~i 
·;;i· 

" permanent va-~il rester éternellement i~ C'haree de J_a caisse alors qu'il· ~~;A~, 
; ~ ·~ji~:; 

" nty a point cl2espoir de lo voir runtrer au servi~o d'une entreprise so~ ---.:~-~:-~· 

n so à la, loi ? tt (l) ~<~·~,~ 
0 

0 0 

Sans doute la r6alité fut~llo quolqne peu dif'férente,puiaque 

ltarticle 26 de la loi du 4 Eto~~).Q, déjà cità à propos des ch8tneurs in

volontairoa, autorisa les caissee à fixer uno période, qui ne pouvait @tre 

inférir;ure à trois mcis, au delà de laquelle lae allocations oesseraiùnt 

en tout ~as df~tre dues. 

L~article 27 fait toute:f'ols uœ exception on faveur des vieti.r.!ee· · :;._:)~ 
' 1o .·;':~;.~>J 

d'accldentede travail ou de malc .. diesprGfoe~ionnelJes.,dont; le droit aux allo- ,>?}~ 
' ' ..... /~ 

cations nno prend fj.n1 ni lors è.e la rupture du louage de service, ni après · .':{i·~ 
1 1expiration du dolai dont il est quostion à l'article précédent." ·~/~~ 

./. -~~ 
,t:>~, 

(l) ·An...'1aJ..Oa, Chambre, P• I.899. -,;,,:-.·~ .. :!_; 
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Il ajoute g "En cas d 1 incapacité perrnonente, les allocations 

restent dues, même o.pr0s le déoès de la victime, ••• ". Premier em-

bryan des allocations d'orphelins. 

+ + 
+ 

Pour éviter que certains employeurs n'assurent indéfiniment 

à un 01..1VT'ier le b~n6fic·": des alloc0tions en 1 'occupant quelques jours 

tous les trois mois sans rompre le contrat de louage de services dans 

les intervalles (1), l'article 18 quinquies de l'arrgt~ royal du 

30 mnrs 1936 impos~ eux cai:?SGS de limiter dans leurs statuts ou 

dans leurs règlements l0 nombre de jours d 1 incnpacité pour maladie 

ou accident donnant lieu à l'octroi ae& allocations, sans qu'il 

puisse être inférieur à 30 ni sup6ri0ur à 90 au cours d'une année. 

Le rapport au Roi souligne que CJ::tte mesure ne vise pas les 

victimes ct. 1 .:1ccidents du trav~i::!. e~ de:. rn3.ladies 1_:trofessionnelles; mais 

l'article 27 fixe à 60 ~~nu moins 1~: cl.e~?~'l'é t.l 1 invalidit8 nécessaire pour 

que les ir..téressés jouiosent de ce "traitement de faveur". 

+ + 
+ 

IJ' article 7 de l'arrê-té du H0gent du ;~9 d,~cembre 1244 sup

prime toute limite de dur~e a~ paiemeLt des allocations lorsqu'il 

s'agit d'un tr,~~vailleu1· malade ou victirr1e d'un accident "qui donne 

1t;galem12nt lieu & répar-ation" pour-vu c.;u~~ son degré d'invalid;i.tê 
f "l' ' .~ ,.. r/1 • s u ove a bb ir:, au molns. 

t 
T' + 

+ 

L'article 5 de 1 '~rê~é-~loi du 2~_}'.:,9.~br~_945. précise que, 

pour avoir droit au mdir..tien des alloo3tions familiales, le travail

leur doit bénéficier d'une rJ1)aration 1ég:::tlc a11ssi bien pour la ma

ladie que pour l'~ccidcnt. 

+ + 
+ 

1 'ax·ticle 12 de 1 1 arrêt·3-loi d.u 21 août 1946 aupprime cette ----·------............ ··~- . ...._ 

condition, mais impose la même d~rée de carrière salariée avant l'inca

pnci té de travail q_u.e pour lcfJ pcn~:>:ionnés:; en outre, il doi ~ s'agir 

d'un tr&vailleur principalement et habituellement salarié. 

TïT11ap)c,:rt au Roi précédant 1 'âl"rêté royal du 30 mars 1936 - Moni tour 
belge du 7 avril 1936 

2938/59 f 
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L'artiole 3 de l'ar~té""loi du 28 f~vrier I947 erée un barème.;·;_; ·i·/~~:f~ 
spécial pour les enfants d'invalides en prenant soin d'ajouter aux oondj,~,,{i'*'~ 
tions existantes que l'attributaire ne pouvait exercer d'activité prof~-S~:~~5f!:·: .. ~ 
sionnelle lucrative que "dans les limiteS déterminées par les lég:Ls.latio~~~~~~ 
ou réglementations" dont il rele-vait; etétait, pour l'octroi de eee ta.~,.:._;~~ 
majorés, en revenir implicitement à l'article 5 de l'arrêté-loi du 23 n~-~~~~ .. ~: 

vembre I94-5 sans abandonner pour autant les conditions de carrière imposé~1~~~ 
. .. : .J,.-. ~~r .~~ 

par l'article I2 de lfarr~té-loi du 2I aoflt I946o -,··~:;:.'~~~~ 
. , '·l;,j.'\;i-·. 

L'article 4 autorise toutefois le Hinistro à dispenser ttdans 1de~-~r~ 
ca.s dignes d'intér~tn le travailleur de faire la preuve qu~ ces conditiorl4:(;~~~ 
de carrière sont rempliee, sur avis conforme d'une commission. .-~::>J:f.!f: 

''·.~~'-' 

0 
0 0 "~kii 

···~i ·, .:~J'·L. 

L'article 28 do la. loi du 27 rrars I95I (article 56 des lois coort;· ... }~z\:·· 
... '\~ ......... '-.î. 

données) marque le terme de cotte évolution un peu t~tonnante en dist:ingua~iftjr; 
, .... ~ ""-'~..4 ·. 

nettement des autres les bénéficiaires de la réglementation sur l'assurance:J~~;~;! 
· .. ~.~~~,.~ 

maladie-invalidité, ainsi que les malades dos invalidee. · · ···'!$X'~ 
. . '~- ~.~:~:-/~: 
.v,\··~~·--

Ces derniers peuvent prétendre au..x allocations majorées tandis · ··\:'.t:.~ 
, . ~ ~- r,tê~~ 

que les malades ont droit aux allocations ordinaires. ... ·y:·;:{~}~;,: 

Les travailleurs qui émargent à l'asônrance maladie-invalidité .'·T~,r;e: 

touchent les allocations ordinaires s'ils bénnficient de 11indenmité d'ine;i~t~~~.:~. 
pacité primaire et les allocations d'invalide s'ils bénéficient de l'inde·rn~~~f.~~. 

J' • • " #- ' .~ ~ .. ;1t-~~' ni te d' 1nvall.dl. té. · .. , f;:,~ .. 
\. :·." :l;t\~ 

Les travailleurs qui ne bénéficient pas de ces indemnités ont ·-~\~.r:_),-
- t ,· :,~· .~ ~~:~ ;~ 

droit aux allocations ordinaires s'Us sont des salariés habituels attein-~f:-~.'~~}" 
'.?'-!'. /'-\i 

d'une ineapacité de travail de 66 ;t; au moins, et au.x allocations majorée.s·'··;·.·r~.t 

s'ils sont des salariés habituels, atteints d'une invalidité fixée à' 66 %··~:.~:~~;! 
. . . .. fr., . .,."" 

au moins et qui furent occupés effeeti:vem.ent en vertu d'un con_trat de lotia~èlJ~i~ 
. ' ' ·:('·;,./tf) 

de service pendant trois au moins sur les cinq ans et pondant I?O jours • ·;_~t~~:~ 

au moins sur les 365 précédant eette période d'imzapaoité de travail. • .,ii~~; 
·~,; ~--:~'~1!~ 

L'article 26 supprime la possibilité de dispense de preuve qoo: ·~:··:~,;~:;~~~ 
' •-...: ~, .. , ~ 

les eonditions de carrière sont réunies_ introduite par l'arr~té-loi du ·· _,·':~:·:~~;t~ 
•, ·â·'., -"t-~j. 

28 février !947. :·<·,..;:· 
0 ° 0 • ;' j~.~~;··! 
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1 

En faisant préc~der l'artio~a 57 comernant le droit des pens:ton• 

n~s aux allocations des mots "Sans préjudice de l' artiele 56, aJ.inéas 2 à 4", 
la loi du 2 mai I95f3 empêche :que le bénéficiaire de l'indemnité d'invalidité 

·prévue par la réglementation sur l'assurance obl;Lgatoire en eas de maladie 

OU dti:nvalidité ainsi qua le travailleur habituel atteint df'l.l.œ il1Validité 

fixée à 66 % au moins ne soièn·t privés de.s alloca·t:tons majorées d'invalida 

pour le motif que. 1 1 article r;] prévaudrait sur 11 article 56, les allocations 

ordinaires étant dès lors seules dues dans da tala caso 

• 0 '0 

La qualité d'attrîNutaire cotncidant dans leur chef avec Qlelle de 

bénéficiaire, on traitera dèd iei des orphelins soue lfangle des Qonditions 

auxquelles "ette qualité leur est acquise par leurs auteurs, en réservant 

pour le chapitre dea prest.ations ~o qui eoncerne proprement l' ectroi de ce.s 

allee a ti ons. 

On a vu que 11 ar·ticle 21 ~ alinéa 21 de la loi du 4 a.o'ftt I930 

maintenait le droit aux allocations, nm~me· après le décès de la victirœn, 

. pour les enfants de tra'\7a.iJ_leurs accidentés du travail ou atteints d'uœ 

maladie profe ssi onne lle et frappés d' incapaci_té permanenta •. Ct était un 

premier _paso 

L'arr~ té reyal du 30 mars I936 en r i t . un deuxièrœ ~n prévo~"an.t 

~ue la subvention de l'Etat au régir~, aprns avoir servi à accorder de~ al

locations aux·· travailleurs en faYolU' de leurs jeum s frères et .soeurs dane 

certains cas, était 11de.stinéa, en outre, à permettre à ln. Caisse œtionale 

de. centinuer. à 0€1troyer dee a.llocaticns fami15_ales aux enfants des trava:ü. ... 

leurs dêClédé.s" 1 lorsqu til. a n 1 en bénéfieiaient, pas en vertu d'une autre die .. 

poeition de la loi. Aux ~ravailleurs étaient assimilés les pensionnés, pour 

l'a~plication de Qette disposition. 

n n'est pas sans intérdt de lo remarquer, cette double fin pre

na_it ainsi le pas sur la dest:i.nation initiale de la subvention de l1Etat, 

ré eervée aux troisième.a enfants et aux enfants suivants par le mécanisme de 

l'article 52 de la loi du 4 aott~ !930. 

.; . 
.,. 
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Après que l'artiele 6 de l'arrOté du Régent du 29 dét-,eî:nbrè I91J4,.?·) .. ;_·~ 
1 

1 
' j p -~i ~ ..... J 

eftt doublé le montan~ des allocation~ -servies ~ orphelins sans rien ohal\.:;~~ 
ger à la définition précédente de eaux-ci, lfartiele I3 de l'arr~té-loi.d.i'i'tt 
21 a.oO.t I91~6 en étGndit le droit à tous les. orphelins de travailleurs :reitrP·:~·. 
sant au moment du dét!ès les eopditions de-s a;rticle·e ?7 (pensi~~s)' et 59(~~7:: . . . v,J,$" 

(travail salarié principal et habituel) de la loi (1). . -.~.;';~~·· 
L'arti~ 4 de l'ar~té-lo~ àu %2 aodt, I246 majore substantiel.l~+·~~ 

ment les allocations d 1 orphelins en tntroduisant deux taux différents seJ<#.f.~ .. 
' t•)r•' 

~u: ~~;~:~~:s 1 

de père ou de mère ( EOO frs par mois); ... · • !\1 
• · d 1 orphelins de père et de mère ou. de ·pè~--e, dont la mère 11 non ~mariée \. ;·i:c:::t~'1,i1 

resto au foyer et n'exerce aueune aetivlté professionnelle lucrative" ·.· .. _;:,~~ 
(800 fr' s) ''}) r. :,~~·:~~ 

• \'- • ' . •"•-l::•'>"' 

L 1 :J.r!:.1~cle 5· de l'arrtlté-loi du 28 février I947 étend ''le bérié.fiaé ;?~] 
' . ·~~ 

des allocations familiale~ d'orphelins à. tout enfant d'un ménage, alors, ~-'J'j 
. ·~' ,.-··~ 

·que ·J) un des deux conjoints seulement est ea.larié et quel que soit eolui ctu4.~-:~i:). 
\ '"' ,r. ·'<· 

décède" (rapport, au R8gent), pour·vu que les conditions requises par lee 'a.l:.-··:~;t;h: 
. ~~,~ >?~ 

tieles 57 ot 59 de la loi soient remplies. p!lr l'un des auteurs au moroont:d~·/:.~:;;: 
, ·':'i_,! 

d8cèt'l de 1' un d'eux (3) • · ·'\'.>·/ 
,...1::.1 ••••• 

L'article 29 de la. ~lo1 .. du. 27,~ma;rs I95I fixa l'.a.rtiele 56bis ~; }{:~ 
son état actttel. . ~ · · · <\~ 

:t'out d'abord, les allocations am: taux ordinairee sont acquise.! : .. :z;,~ 
• f~""< / ~~ " 

au:x orphelins de père ou de mère si, au moment du décès de l'un~ dt eux, , .· :· ~i 
. . ···;·~ 

l'auteur salarié nne tombe pas parmi les eas d'.exclusion prévus par l'ar-"._':-,.~~ 

tiele 5911 (exercice en ordre p:rineipa.l d' nne p~ofession autre que celle. ~- ~;,.,.'~~Î; 
•. '· ~.,.f, .. 

salarié - travail salarié habituellement inft.~rieur û. cent jours par. an, ou..: .~x'~ 
.. : .. ~ ~; .. ~' 

à quatre heures par jour). "·:~,,~,.:~ 
Ensuite, les aJ.locations ma.jor~;os sont exclusivement réscrv.é·es ~-·/·d 

..... /.·,,~1 
aux 'orphelins dont l'autèur survivant ntest ni remarié_, ni 11etabli en ména~(:~~;i 
go". L'exposé des· motife du projet justifi.e ainsi cette· mesure : n ••• ii · .::~:~;~~~ 
tt paratt iridiqué · de réserver 1' octroi des di te a allo•ations. aux en!8nts ~-~·~ 
n dont le père ou la .mère survivant· ne s'est pas engagé dans ·les liens dJ~~~~'~ 

l· · .. ?~~;:~ 
• • 1. :<:t·~ 

(1) Ar tiele S6bis. · i :J~~; 
(2) Article r:,obis. .. .···>t' 
(3) Article 56&is, alinéas 1. et 2. Comme pour lee i~vaiides et les pensionnés, 1~~~~ 

ticle L~ autorise le Ministre à dispenaor les intéi'èssês de faire la preuve que' <>5~':·~ 
~~s conditions de ®rrière sont réunies, ttdana des oas digne.a d'intér~t" .et S'll\.~ .. \j~: 
-avis conforme d'une comrniseion•· L'article 26 de la ·loi du R7 mars I95I ne main·;~; 
tint eette possibilité quo pop.:r le~ orphelins. · ·. ".';~:~'~~~ 

• 1, ; ~,,~.'~ 

. -,:;j 
<'\f~~ 
•· -.1~7~~ 
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n nouveau mariage. En effet; la fixation à des taux maj,rés do.a alloca-

n tiens familiales en faveur des orphelins se justifie notamment par la néoea·,.. '' 

" sité de parer à llj_nsuffisance dee rossourcea provenant de l'absenee de 

" salaire du e.hef de f'amilleo Pareille éventualité ne so produit plus, 

" lorsque le père ou la mère de l'enfant ost engagé dans les lions d'un nou .. · · 
't. 

n veau mariage." 

Le Conseil d'Etat fit remarqn.er à ce propes, ean:s .succès, -! ' ' 

qut tton supprirnc'lnt l'all.aation d'orphelin en cas de remariage: le prqjot 

" a pour consûquenee juridique anormale ot contraire à l'organisation socia~ 

" lo do retirer aux bénéficiaires de eette n.llocation des avantages qu'il·S 

" garderaient e'ils s'altstenaient de contracter mariage". 

E~in, los f·.onr.lit~'Lons de carrière empruntées par l'arr~té-loi du 

2I ao~t I9h6 à 1 1artie1e 57 (pensj_onnés) pour lroctroi des alloc?-tj_ons ma

jorées sont assouplieo en ee eens que, pour une earriôre professionnelle 

égale ou supérieure à vingt. ans, il suffit désorrr..ais de justifier d'une 

aetivité salariée durant les quinze années précédant le décè.s. 

L'article }_t do la loi du 2. mai J:·??8 assimila aux orphelins de 

père et de mère ''les crphol:tns de père ou de m~re dont l'auteur survivant 

est légalement inconnu. 11 En effet, "Lorsque leur mère salartôe décooo, lee 

enfanta naturels nôs de père inconnu ou abandonnés par leur père se trouvent 

exactement dans la m~me situation au point de vue social que lee orphelins 

de père et do mère. n en est de mêtne pour les orphelins de pére complète--~·· 

ment abandonnés par leur mèron (1). 

• 
0 0 

Ainsi donc, qu'il stagisse de~ pensionnés, des ch~meurs ou des 

absents "pour tout autre motif légitimo 11 , dos malades ou des invalides,ot 

des •rphelins, ln ehamp d'application de la loi fut délimité par t~tonnoments 

successifs et non par une· construction logique préconçue. A l 1origmo, 

on trouve, soit un principe général trop vague, donc trop large, qu'il faut 

·préciser pour qu'il reste ·applicable (ot'eet le cas dos pensionnés,, des ehe

mmJX3), soit une disposition de mince portée (los ·victimes d'accidents du 

travail ou de maladies professj.onnolles) qui s' 61argit peu. à peu jusqu'à 

viser l'ensemble des malades, des invalides, des crphelins. Catte :nêcossité 

,' ' 

. ~ . 

·..,.:: 
_,i 
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-de définir et cette wlonté d'étendre apparaissent a'insi une foi~ de t'plus';:{., 
par ees exemples comme deux l_ois· internes du mouvement s~ia.l.. Bien sttr· ·' 

: 1 

n'y a-t-il là que truismes pour les· connaisseurs, L'analyse qui précède 

los aura spontanément vérti'iéso Ce ntét~it pas inutile p~ur notre propo&.:.:>:tr · 
. ' . ' \ ~-h-1"': 

Celui-ci n•étant pas seulement de retracer uœ évolution., mais· \,-.-~~1~-. 
• ' .... :_~_.·,·t··· 

aus3~ d'esquisser lee tendances, il f.;lut ajout9r pour ~tre complot qu'on :. :.';--? 

voit réasurgir de temps à autra 1 1 idée quB le-s inv~ides et les oJ.--pholine -_ ./.1.'· 
·-.t...· 

seraient mie~ à leur place, pour l' QCtro1. de l~urs allecations majeré_e.s.,_' 

les premiers dans le secteur de ltaesul'ance ml.adie-invalidité,· laa seoord$'.(-
, ) -,.;,"1':1 
'!,_;~?~-~ 

dans celui des pensions. -~ _~:J~!~ 

L'attrait da géométrie dont $e parent do tels projets cacha à . t~ 
• -. ~. ~:i~ 

':Peine le désir de reporter sur d•autres régimes L."!. charge de ces pràstatiol)tl:~.j~·~1~ 
. ~-~ 

proport:i.onnellement plus cotltJ()u.aa.s que les allocations ordinaires, ou., du .i··,:.~·~ 

ewinB, la ;:::r::::z 
9:::, c:~:::ie:tc:~=~à:i 11~ quitœ l'ombre du?\~ 

clocher pqur s'en tenir à l'économie gônérnle de la sC--curité soei~e. :_:;l~;::j 
Sans doute ne jurerai t-on pa a que des préoccupa tiens ~.nverses aient été . _· .\:&:~ 
à l'époque absolument étrangères à l'augmentation des allocations i'amilia..;.,_<};-fi-~ 
les pour lee orphelins et les enfants d'invalide; mais le maintien en une . ~: 0~;; 

. ' . ·~~ 
seule structure organique da tout ce qui concerne 1' enfant dans la séotu•ité -)::~:-~ 

' "·-~ 

stieia.le {sauf, en 1' a vu, lors du ch~mage :involr.mtaire) avait da quoi sa- , ):i 

:~:f::i::::e:~:e::::~u ~:d~ 
1 

!~:n~~~~:~ ::n: d:i:::. . i:~ 
Quoi qulil en soit., d~ toutes les organisations ;rep.résanMes à ');~~t~~ 

• 1·1 .. ~t; 

la. commission mixte pour la réformo dee all$Ca tiens aux salariés, seuls los ~. :~~ 
. ~(;~ 

employeurs agrict"les souhaitèren~_, "consiè.,3rant la caractère par-ticulier -~<:.'~~ 
de. ces alloqationsn, qp.o la charge des allocations d'orphel:tns, dea enfa.nt~i ·')·~~f~ 

d' inval:l,dee ainl!i que des enfants de travailleurs appel6s ou rappelés soue ·_.~:'_._--·.,_:·_,_:·_!·:,._· ..... :_-_i_·-·-~.:-~.·-~-~_:_,,_:,:.'_~
les e.rroos fdt supportée "par les secteurs intéressés", tcut en estimant, :~~~-~ 

"dans un souci de aiJ_l11ifioation administra ti ven, que les eaissee dav.ràiont · ~«:~ 
p>.~~ 

Cmltinuer à l~s distribuer. '>~~ 
';:_:ft~ 

.La plupart des autres organisations ·se prononcèrent pour le fi~-\~-;;~~ 
~1 \ •t'·~~ .. ~~:~ 

eetœnt des alloc~.ttons dforphelins et dtenfante d'invalide par l'Etat, ee · .d~ 
~ 1 • • p .1, l~~l.~~-:"t$l 

qui ~vait .. l 1a-vantaga essentiel de libérer !X)llrd'autree fins uœ partie des _,·-·~;:~~i 
' . ' 't'··-~·~ 

reasource's du régime. Vieiblerœnt, la doetriœ eut peu da r6le- dans tout- . ,. ~;:~a~ 
• ' ...... d.t.; i 

' 1 _,. '-~}~ 
eeln. . :• .. , -:~·,.·~ 

1 .:, ·.''~~~ 
• • ' ' . \_J{~J 
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Ex~nsion à toute la population : in:lépendants, a.eente des .serviee.s publics •. 

L'exposé des motifs du projüt do loi étendant les allocations 

familiales aux employeurs et aux: trava:Ulours non-salariés justifie eemme 

suit, en substance, la nécessitt~ d'une telle mesure : 

n Tout diRbord, il est permis d'affirmer qu'il existe actuellement parmi 
11 los non-salari6s un mouvement très pronon~é en faveur de cette réforme. •• 
11 Secondo consiàération : pour les non-salariés qui ont des enfants ou qui, 

" tout au moins, sont en âge d'en avoir, la réforme présente un inté~t 

" manifeste ••• 

" En troisième lieu, n'est-il pc.s naturel que les non-salariés qui ont des 
11 chnrges de famille ne soient pas tou,jours à m~me de consentir des condi-

" tions aussi avantageuses. à la clientèle que leurs concurrents célibataires 

n ou mari[~ s sans enfants ? ••• 

n Enfin, dernior argument : depuis le vote de la loi du L~ ao~t I930, la 

" sitlla.tion démographique do la Belgique siest-elle améliorée ? Qu'on en 

" juge : en I930, le totr.l des naissances sl(:levait encore à I50.27I. 

" En I935, il n'a :plus atteint que le chiffre de I26.304. ••" (l) 

La loi àc cadre du IO ~juin IJ37 confiait à un arr~té royal Œg2,t.J.iqua 

l!ani~ du régime G.1l'elle ne faisait qu'esquissor, se bornant à lui assu

jettir pour eux-m~mes les employeurs et los anciens employeurs, à jeter lee 

base de la structure administr2tivo d~~jà décrite (caisses se pr@'tant une 

"ajdo mutnellett. intégrale à l'intervention d'une Caisse mutuelle nationale) 

et à promettre tmprudemment l'octroi d'allocations "au moins égales ou équi

valentes à eelles dont les travailleurs jouissent aux termoe de la loi du 

h aoftt I9)on. 
De ~me que les promoteurs de l'octroi dfall~ations familiales 

allX salariés avaient toujours rejeté catùgoriquement 1 1 idée qu. 1elles pussent 

.()~re un complôment de 3alaire pour s'en tenir à la _notion de libéralité de 

l'employeur , M. DELATTRE insistait dans le rapp~rt AU Rei préeédant 

l'arr~té organique du 22 décembre I938 sur ce qu'il nne saurait ~tre question 

d' invoquar en l'oeourrence les principes qui rér,issent 1 'assurnnce. En ma

tière d'assurance, l'assuré reçoit ou est, tout au. moins, censé recevoir la 

,/. 
1/.·--,~. 
t·:_:;(l) ·-Honiteur belge du Ii3 juin I937. On reviendra sur ce dernier point dans le ehàpi• 
·' ·· tre consacré à l'influence de la politique nataliste. 
·~.~ i . ; ~ 
~ ...... ,, . 
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contre-valeur de la pr:Lme· qu'il pa~e, •• En ;tt oocurtence-, rJ.en de paroil;t. :"~/J'~~ 

les personnes assujetties à 1 • arrO té projeté mrseront une cotisations .pr~;fit:~~ 
portionn6e non pas à la charge probable à laquelle elles donneront lieu; .:;~)i~ 
mnis à laur degré d'aisance ••• le présent· projet n'est pas seulement é~~i~ 

.. ' •. ('J..• ' .... 
ger à la matière de 1' assurance J Ustéct:rta réD des principe.s qui se tr?uvei'l~/~~ 

à la base do la mutualitô traditionnelle. En réalité• la loi du IO juin',::.~-~~ 

I937 est ce qLl'on :;::eut a,-,peler une loi de solidarité sociale" (1). . ·_:/1~ 

Usant de la faculté que lui donnait la loi de Gadre en· son arti~: .'~~~~ 
. .,.~-:v,.~: 

cle lor, J.' arr~ té royal ()rganique du 22 décembre I938 ajoute aux employeur~ -":i~~~ 
·.:.r!l 

et anciens employeurs assujettill toutes les personnes O.."{erçant ou ayant . · \t~l 
exerc6 une profession sans ~tre enga;;_;ées pour cela dans les liens d'un con- ;~~~ 

-·· '. ,'/..: 

trat de louage de services. 
. ' 

Cette définition suffit à notre propos, ~ar on no peut analyse~ 
1 

._!··;:: 
ici le réseau serrt: des ho articles qui enveloppent la masse multit'orme detr;-::J.ft~ 
travailleurs indépendants, de leurs aidants, ainsi qc.e des personnes assi-. ·. :!..:~~ 

--l· .. · 

milées aux uns ou aux autros, pour ~eur imposer, eorrun.e aux employeurs, è.e 1 • . .'> ;!~ 
. verser à la caisse m:utuollo do leur choj..x 1.me ooti:-sation destinée à l'o~tre-~,).~t~j 
d'allocations; par dj.ff-:':ronce, à ceux d'entre eux qui sont pèr~.?Sde fam1Jle~·'·f~~i~~ 

. : .... ~' ~-~~i~ 
La statistique au 3I décembre I9?7 des membres des caisses ot des .'-t .. :;ii 

1 ~ ':;1.'.·.1.., .. 

sections mutuelles d'après le sooteur économique auquel :Us appa.rtionnent, '~J~:~~( 
. , ) . ' ... ~ -<·; ~;~. 

en approndra davantage sur le nombre et sm~ la qualité des personnes v.tseea '-::.-, .. ·z-~ 

par ç~ttc législation. 

i 
Agriculture et for~ts 1 2€4.229 29,48 % 
Peche l.Jt.8 o,o5 % 
Industrie 21.~3&363 21,I5 % 

3:14.94! 35,!4 ri C c·rr.rnerce ,IJ 

Professions libérales 55.926 6,21+ ct 
J" 

Service de la maison, des b:tens at des personne a T:/.296 1,93 c1.. p 

Professions non dé terminées 95 .o,or % 

896.298 !OÔ % 

(1) Moniteur belge du h février !938·. 
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La loi d_u TO juin I937 ne fut appliqut!re en IS·38 qu'aux seule 

employeurs par- son arr1té oreanique dt exé'cut:Lon (art. 37I) 1 puis elle fut 

suspendue en I939 et en I940, en raison des circonstances. 

A partir de I9!~8, son champ dta.pplication, qui avait gardé jus-

que là ses limites j_nitiales, subit q1J.elques. rotrnnchements qui amput,èrent 

au totnl le r8gime de 70 à 80.000 unités, soit un à.ixiéme env"'iron de oes 

effectifs$ 

- los articles 38, 40 et I7I combinûs issue de l'arrllté royal è..u 22 dé·oembre 

I938 assujc:::ttissa.ient jusqu'à l'!gG de 75 ans leo anciens travailleurs qLd 

avaient oxel'·c6 leur profession non-salariée pendant dix ans au moins, à 

moins qu'ils ne fussent ensuite de~nus salariés pendant I50 jours par 

an à raison de quatre 11r::ntres par jour ou qut iJ..s n'eussent été sa1ar:tés 

dans ces conditions pondant·une période plus longue que colla de leur 

L'article 5 de l'~~~t:!.té du H0~an·~:ï du 30 ro~. !9~ rt'.mena. tout d'abord la. 

limite ci.t~e0 de 75 à 65 ans, pl1.is 1 1 art5.c1o h de 1 'nrr~U: royal du à~ 

juillet I9~"36 porta de dtx è. qua.rnnto ans ~..a Œur6e de l'activité non-sala

riée requise pour qu':i.l y etît ma:tntien de lfnssujettisseroont, ce qu:t vida 

en fait de sa substance la notion d' "anciens" inscrite dans la loi de 

c::tdre. 

- après que 1 1articlo 36 de l'arr6té :royal du 22 dücembre I938 e1lt dis

pen3B do 1 1assujettissornent notamment .le mari ou la femme asaistant son 

qonj9int dans une activité non-saJ~riéo, l~ar~~té royal du 2 septembre 

I939 ava:t t lint.i.tê cette dispense aux: conjointes aidantea dont le m.énage 

comprenait deux enfants de moins de dix-huit ans et celles dont le Inari 

appartenait à la dernj_ère caté~orio de cotiem.nts. 

ttarticle 3 de ·l'arrêté royal du 2L1. ju1llet I956 étendit eette dernière 

restriction aux conjointes aidantes dont le mari nt appartient pas aux 

doux pretr~~res catégories. 

- alors que r:i.en de semblable n'ex:tst.'lit précédem.rnent sur œe point, lee 

artiC'les I8}oor et I83qua·oor 1.naérés dans l'arrêté ro;yal du 22 décembre , 

1938 par Ies articles I6 rd;, I7 de l'arrêté royal du 21.~ juillet I956 dis

penGGnt de cotisation les aesujettis de plus de 65 ans et les aseujettiee 

de plus de 6o a.ns dont le rovcnu pre:fessionnel m dépasse pas eertaiœa 

limites, l~rsqu'ile bénéficient d'une }'6nsion de vleillesse de salarié~ 

d'indépendant eu d'agent dee services publics, ainsi que les indéponde.nta 

. ; . ;: 
,,·· ..... 

:.,t .. · 
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des deux dernière-s catégories de e-otisants bénéficiaires d•une pension da 

salarié ou d'agent dee services publics. 

0 
Cl 0 

L1artiale 49 da l'arr3tô royal organique eu 22 déaombre I938 
donne droit au:x a.llocation8, se;o.s contrepar-~ie de oot;.isa tions, not;runmcnt aux 
veuves sans profession la.ioséos par les assujettis ou pc1.r d•nnoions assujet

tis ~ la loi du IO juin I937, por.tr'V"J. qttfils nient exercé leur aotivité:

non..:.salariée en Belgique, d•uœ manière continue ou non1 pendant au moins 

trois ans à raison de cent jours par a.n, a.int3i qu'aux personnes qui élèvont 

les orphelins de père et de mère laissés par des n6n-salal~és rép~ndant à 
ces conditions. 

Le rapp{jrt au Roi précédant l'arrO-té royal du 2 septembre !939 invo

que trà l'appui de cette dérogation aux principes traditiot1!1ols en matière de 

n mutualité ••• la loi de cadre, qui charge le pouvoir exécutif d • orga_~il5er 

n dans c'es conditions équitables le régime dlallocat:ï_ons familia.le.s insta.u ... 

" ré psr elle. Pour dee motifs divers, facile·3 à. ·comprend.re, il s~ra_it en 

If effet excessif de faire payer des C'Otiœtions par les ea.tégorios de. 
u personne-s que nous- venons d'énumérer et cependant, étant donné l'esprit 

n de large solidarité qui animG toute la loi du Iü juin 1937, ne serait-:U 

" pas contraire à 1'6quité de priver d'allocations celles diantre elle-s 

" qui auraient des je 1.tnes enfantie à leur chargo ?U 

Le dernier aJ.inéa de 1 'article 1~9 pr:i.pût:if limitait toutefois 

ltoetro;i des alloeations gratuites aux veuve.s n'oC".cu:rmnt pas une habitation 

~ui ettt entra~'t)é pour un assujetti le versement d'une cotisation. de l'une 

des trois premières catégories, à moins qu'il ne stag1t d'une vnuve avec 

q t'la tre enfants. 

tt Considérant qulil y a lieu df étendre le bénéfif'e des allocations 

lt familiales à tous les orphelins dont. la mère, sana profession, est veuve 

" d'un a-ssujetti à la loi et de prévojr, lorsquo la. mesure s'a:~r8rora possf...r. 

n ble, un relèvement dos taux dfallocations famili~.loa en fe.veur de oos 

n orpheli.YlS; ••• u l'article 3 de l'arr~té royal du 7 sentcmbro I~h6 rem• 

place l'alinéa final de 1 ~article L~9 par un texte qui fnonco la perspeotive 

d'une telle majoration p·our ~es veuvee ainsi que ~ollr lèa oJ;Phc~ihs de père 

et de mère. 
ft/. 
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Cette majoratlon·se fit en trois étapes: l•arr~té royal du 3 
a:vr:i~ I952 dota los orpholins de non-salari{:s du barème des allocat.ions 

ordinaires de salariés (1); l'arr~ té ro:'JC).J. du ?1!. aot'lt I9r-LJ. leur donna le 

barèrœ intermédiaire deu orphelins de salariés; l' arrnté ro~ral elu 24 juil

let I9:)6 amuna ces t.::nu: au bar·1m.e s:upûriour en vtgum:T à co moment pour le-s 

orphelins de sa13.riés. 

Hais l•arreté royal du 3 aoüt I952 limita aussitôt lt octroi de 

oes taux plus éle'\,.és aux veuves non r(-~m.ari.~es ni établies on ménage, en main

tenant au.~ autres los allocA. ti ons ordinaires, tout comme dans le régime des 

nalariûs., 

Enfin, depuis le ler janvier I957, la Caisse mutuelle nationa

le ·verse sur SQn fonds de réserve des compléments d'alloc:J.tions au.x veuves 

non-remariées ni établies en ménage, mais exerçant U~18 prcfo.ssion inâé:pen

dante, lorsqu'elles appartiennent aux dm.'l.X dernières catégories de coti

sants, ,de telle manière que les tatuc ai~1si obtenus sa.no oontrepartie de 

cotisations (art. I83bis) soient égaux ~u bar?me intermédiaire en vigueur 

à oette date pour les orphelins de salarié dont l'autetlr s~r.ivant n'est 

rd remarié ni établi en ménage et exerce une activité ~r0fessioa~lle lucra~ 

titre. 

ctes-t. ainsi quo l'on s'est efforcé de I952 à I9?f de rapprocher 

les montants et les conditions cl.f octroi dGs allocations d 'nrphelin de non

salarié de ·ce qui e:xis te sur co point dç;_ns le sec œur des salarié s. n 
subsiste n0.anmoins deux notables difi'ér(.;nces; si la limitation de lf octroi des 

taux intermédiaires aux vouves des deux dern:L~res ca.tügories ost affaire de 

moyens financiers pour le régir.~, la discordance des durécn de carrière 

exigées (trois ans d'ac t.ivi té indépBnd.ante d tun cf} té - la moiti(: de la car

rière professionnelle, en gros, SOQS contrat de louage dB servieesde ~•autre) 

peut :5oustra:Lro los orphelins du champ d.'application dos deu:: rogimes dans 

certains cas de cn.rrirros mixtes. 

0 
0 0 

.; . 
. (l) qui ropr(;senta.i t environ ls triple des tnux ordinaires des non-salariés. 
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Quand aux ma.la.des, aux accidentés et aux invalides, le droit - '->· '"\1 

- ' .-::·.i<t::l 
aux allocations ordinaires leur ost _ma~.ntonu par l'arrêté royal du 2 sep tom._·,_ ,i~ >1 

- - -\'/ I.N1\: 
bre I939 pendant quatre sem0stres aU.!Ylc"'lximum.loraqù'ils sont incapables · -~~- ::~::;'} 

• • ,. ' ")~ >·~}~~ 
d'exercer leur profession (article I06) et -:tls sont dl.S!YJnses do payer !.dos r,' .. <~ 

. -~;!~~~ 
cotisations pendant toute la dur6e de -leur iract,ivité (arto I83) si ·celle-cd._ · _-.. · <ù.~~ 

entra1œ ltarrt'Jt do l'ontroprise •. 

0 
0 0 

Les assujottis appelés ou rappelés sous los draponux consorvunt 

leur droit aux allocations et sont dispensés do payer de3 cotisations (art. 

I07 et I83 do l'arreté organique). 

0 
0 0 

On a déjà vu que les anciens tr.::rvaillours indépendants étaient 

exonérés de cotisat~ons lorsqu'ils avntent dépassé 1r~ge do 75 ans, limite 

abaissée à 65 ans pa.r 1 1 arr~té ;roJ.re.l du 9 janvier I9t;I; le m~e article T?I 

dispensait de cotisations les anciens indépendants b8n8ficiaires "d'une ma

joration gratuite de ronto de viei..llesse en vertu des lois rclntivos à 

l'assurance en vue de la vieillesse et du d0c()s :Préma turétt. Le droit aux 

allocations était r:aintenu on faveur des int8ross8s par 1 t article LJ-9. 

Quand l'arrete roy~.l du 24 ju:i~J.ot I9r:.6 porta de di."C à quarante, 

ans la durée de l'activité ncn-sal~riée requise pour quo les ancien~ indé

pendant; restent ansujettis,il maintint le droit aux all~cations ~ uno 

aeti.vité non-salariée de dL"'C ans au min:i.mum, pa.r une modification à 1 1a.rti8le 

49. 
La m~rne r.mdifica tion conaerva le droit éUlX allcca ti ons des in

dépendants rsstés <i.ctifs, l'rUJ.is bénéficiairus d'une des pensions viséos par 

les articles I83ter ot quater (cf't p. Ü3 ) et se trouvant dans les conditions 

définies par l''lll'l de cos articles pour ~trn dicponsés du IXLierrant dos coti- '· 

sations. 

Succédant aux exigcnco3 quo lfon sait à l'ég~rd dos "aneien5n, 

1' ensemble de cos dispositions asmJ.re a ~-nsi dopuie I9 56 los alloea ti ons 

familiales au.x e.nciens ressortissants du régiroo et aux indépendants ~gôa 6'Vee 

plus de libéralité que la législation des salariés, ~ar celle--ci ne va pas 

jusqu'à maintenir sans autre eondition le droit aux alloeations après dix 

ans de travail. 
0 

0 0 
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~:~t;~· ,. 
~~"-' ·: Dès l'origine des allocations familiales pour salariés, les 
r;_~~ ;"~ ... , 
~ · ' ~istrati ons publiques avaion t sui vi une voie parallèle à 1 t ini ti.a. ti ve 

~.f_~:(.·:·-~·;··':·-~ .• -:,·:,~·--.·_;·',:.-_ •. :,~_-_:·:·,_,·, . pri~ée, sans se 1?-isser devanoor puisqu'au lendemain de la grax:de Guerre i' , l'Etat et eertalnes eornmunes allouaient 01 ~ frs IRr jour et par enfant à 

~~(·J,l{_~,:· leurs ·agents. En 19251 il y avait des taux mensuels progressifs par rang 

':~;.·,_.,_.. . d'~ga et dos allocat:i.ons de naissance. ttftgo limite pour l'octroi è.es allo-

~ .. r<: , :~:: :::~:s:;:v::ssiWt do 2I ans, chose réalisée en I93I seulement 
~- . On a vu quo l'article lAr de la loi du I4 avril. 1228 imposait 
l ,. ' 
:..;·. aux adjudicata':tre·s ot aux fournisseurs de l'Etat, dos provinces et des eom .. 
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munes de faire partie d tune caisso d' allocations farn: .. liales pour tout leur 

personnel. 

L'alinéa 4 ajoutant : n1cs dis~ositions du pr8sent article sont 

également aP?licables aux nntreprises concessionnaires d'un service· public 

cee entreprises sont, en out~, tenues de s'affilier elles~~s à une caisse 

de compensC~.tiono •• ", il f~ut en déduire qutjJ_ y avait ainsi pour elles 11110 

double obligation, vis ... à-vis de leur adjudicataires et fournisseurs d' abçrd 

et à 1' égard do leur propre personnel ensui te • Hais sur ce dernier point, 

, la lei est muette pour 1 'Etat, los provinces et les communes. 

L'article h do le. ~oi du h ao!lt I930 portant g0néré1~isation doa 

allocations familin.2.es lfap"Jlique ttà l·tEtat, aux prcviœca ct aùx communes, 

a\).ssi bien en ce qui concorno los ec~r.icos auxqu.ols ils pourvoient en tant 

~ue pouvoirs publics qulen ce qui comernc les régies.n 

L'article 4I dispense los administrations de 1 'Etat, des provinces 

et des communes, les établissements publi('s, .lo. Scoi\jté nationale des chemins 

de fer, la Sf3ciété nationale des chemins do f3r viei.naux et· "autres institu

tions d'utilité publiquen do sfaffLlior à une oaisso do •ompensation à ~~ con~ 

dition de payer directùmont des allocations à laur p..:;rsonnol 11on oo conformant 

aux dispositions des articles I8 à 3I" (tau.."'C_, bérWfj.:2iaire-s, attributaire-a et 

eenditions d'octroi d0s allocations servies par los caiasos). 

Les arr~ tés roya li."'{ dos I6 décembre 1927 o t 22 juillet !929 accor

dant sur plus d'un peint aux agents do l'EtKtt un rGginl9 plus favorable que 

celui de la loi du !t aotlt I930, la eiroulaire min:tstériollo du 3 mars I93I 

énonce la règle générale suivante ; "••ole barème de lfarticle I8 de la 

n loi devra, e'il y a lieu, ~tre majoré en conformité des dits arrêtés; 

~1. 

j..' 
J, • •• •• 

_,._ .: /;·:~~),;~ 



" des :tnconvônicnts dans la pratiqua, les adrni·:1istrations en question 
'-

tf a;.rant manifosté une tendance n nt opter en faveur do la première des doux .. ,_, 

" al te rna ti vos (sic) que lorsqua leur nffjJ.ia ti on à une oaisse de compen-sa~ ·.·:~~- ·j 
n tion 6tait de nature à leur faire réaliser une 0eonomio. En d'a.utros ta~·_.:'··;: . .--"",..._ 

" mes, 1 'application de l'article ~-I nt a procuré aux caisses de oompensatiori .. . . ...... '.! 
tt qno des affiliôs "onÉ·rouxtt 1 ai bien quo, loin d'alléger la charge que la _. ~?;;J 

tt loi impt'>se Èt la production natior1élle, cc qui pourrait se défendre, oer~~~;~!.~ 
n no~ administrations publiques tendent plut6t 8 lfaggraver.n · f.'~·:.~ 

Aussi l'article 4I dêcide-t~il que 11L1Etat et les provinuo3 ~.~.y; 
' ,!<J·~ 

tt s'affilient à aucune cn.i3se do compensation, mais payent direEStoment dos-.~:;.:,,.!~ 

" allocations familiale~ au;{ membres de leur personnel dans dos condition~.<'._\.}; 
' {··· .f· 

: ~ ..... -,... ' 

'<·r:_:"· 

n au moins aussi favorables que celles que la présente loi pr0voi"t en co - .,',-,: 
.-.-.-..~ '~. !"' '~'...~ 

n f!Ui concerne les allocations fa,.mili.ales à répartir par les c~.isscs •• «'n 

c test pourquoi sanS doute l'arLicle 4 nouveau ne vise plus "-UXI .. _._-.·~.,-~~::·.-~·-""fi ... _:_:_ •. ·.·.:_.·_,~~--._. 
les régies 1 disant simplorr.rJnt : "T]a pr6scnto loi s'appliqua à l'Etat, .... -~ :·~ 

provinces et aux eq>mmunes pour tout leur personnel." (Art. I4 des lois coor~·-;.;. 
·- .;'r;.l 

donnéee). . .· ·:·.~~:~; ... 
;,_'_ ·f'-

L'article I8 actu.el des lois coordonnées reprend en dta.utres .}~V·;::~: ' .. t'; 

t.ermet!l 1 r arti~lo hi prt3ci té- (1) • 

0 
0 0 

'\ :.;!~ 
:-. \ ( 

·,';~~ 
_ _,;_ __________________________________________ -"'!'"-*f., .. ,' -~ 

(1) 

..... ~ ( 

â:<<;' 
~1I~;r~ :~·:~ 

··;.;·---:·:~~ 
n •oo,l'Etat et le~ prQvincoa ne s'affilient à aucune caisse de compensation, rr~is .: .. (!1 
a·3cordont directement aux mBmbres de leur personnel les allocations .:'amj_liales ot· ·.->:.:·.t.~ 
de na·issance prévues par la pr·~)sente loi ... Le montant et let3 corrlitione d'octroi de_:_:···.-;:,'; 
collee-ci sont au moine aussi favorables que eeux dos allocations réparties oblig~;:>t~~; 
toirement par les caisses de compensation pour allocations familiales." -. -·::~:A~ 

-,~:/,{ 
,-,~-

-" ·. -~ ..... ~ 
'·->r 
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Cet exposé serait incomplet si l'on ·ne tentait de voir dans quelle 

mesure le réseau des dispositions légales qui se eont ainsi superposée.s ens

serre la population belge. ·Bien entendu, eet ebjct mériterait une étude 

à lui seul; c'est diro que les ehiffres suivants n'ont qu'une valeur d'in .. 

dication. 

En appliquant à la répartition de la population par groupe dl~ge, 

estimée par l'Institu-t:. national do statistique au 3I décembre I9~7 1 les taux· 

de population active par groupe d'!ge du dnrnier re~unsement général du 

Royaume, qui date malheureusement de I947, on obt:lant les résultats suivant·a: 

Groupe d'~go 

- IS ans 

- 20 a.ns 

- 25 ans 

2S à - 30 tl 

30 à - 35 n 

35 ' - Lt.o a 

40 ' -45 a 

h5 à 50 
50 ' 55 éJ.. -

1 55 à 60 

160 à - 65 
!+')t:; 
t / 

" 
tl 

n 

t1 

1t 

n 

Population 

2.065.2!9 
533.47h 
534.050 
6s:r.oL~o 

683.I9~} 

9.~0.458 

572.950 
639.671 

637o489 
58I.96I 
4?9.8I2-

I.057 .460 

9~026.778. ·-

_ ........ __ %_I9LJ._7 __ -+--Po~~la t~~)n _ ~~tive.l. 

30.565 1 

~ .. n 

6I.96 
6U,63 
59.1a 

59.29 

?!.II 

52.92 
1-t.G.ù! 

·. L~I.h5 
I3o92 

3I6.067 
324.~JI6 

L~Il-1-.220 

32I.hiO 

37.9 70?.. ')- . . 

365.3!6 

337 .35) 
279.3CJ9 
!98.882 

rl!-7 .I98 

3J~78o4I8 

Le taux mo~ren de la populati0n aetive oorait ainai de 38,53 % 
au liou de 401 36 % dix ant5 plus tet, ]a différence est évidemment due à 

lt~ugmontation ùu chiffre total de la population ~gée do moins de 20 ans et 

de ~Jlus do 60 ans. J~ais lee pourcen'fx!.ge.e: m~mea appliqués à ce.s groupe.s 

dt~gc pour en conna1tre la population active doivent ~tre diminués, en rai

son de la prolongation de la ecolarité et, dans une moindre mesure sans 

doute, de 1' augme?ta.tion du nombre dos travailleurs prenant leur retraite 

avant 6~ ans en raison de 1 t améliora ti 0n du régime dee perts:i.on.s. Si bien 

qu0 la proportion de la population aetive ne dit pas ~tre actuellement de 

bea~oup supérieure à 38 %. .;. 
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Ceci est, conf:i.rmé par la comparaison de l'importance des gronpos .. 

d 1 ~ge par rapport à la population totale en I947 et en I9CJ7 " · ., 

I947 

- 5 ans 64Ioi57 

5 à- I5 ans Joiii.336 

I5 à .. 25 ans I.330.I37 
25 à - 45 ans 2aL~37 ef343 

45 à - 65 ans 2.0BI.833 

1 65 ' - 75 ans 632.!02 a 

% 

.· ,. ( __ ·, __ : 

- : .-\.:-~11 

/'. '"t: 
'·:·t /d'. 

.·.i ; . 

. ... 
---·- _ ..... _ . \ 

I2.38 1 
27 .II . 65.h0 '/g 

25.9! 

., .) 
·,, 

'' 1 / 

1 75 à - 85 ans 

1 

24f 7,r;(-. - ,).)c) 

1 85 et + 3Iel!.6I 
i·--·- ,.-·-··-· 
1 
1 

l 8.5I2.I95 
( 

Enfin, le chiffre total de la popQ1ation ayant augmenté de 6% de 

I9Li.? à 1957, à s'en tenir au taux moyen de 36,53 %; pour lc:1. population active1 

E'elle-ei aurait ditninué de 0,1 % et la population non a~tive augmenté de 

I0,3 ~:~ da.ns le mrlme temps. J.Vlais comme los groupas d'~ge de moins de I5 ans 

ct de plus de 65 ans ont, eux, respectivement augmenté de I7,8 %et de I6,2 %,./. 
on voit que le tatlX de la tJopula tian ae ti ve est ee rtaiœ rncn t plus près dB ~.-

38 %que de 38,53 %. 

Ceci admis; la réparti tian de la population belge active entre. 

les différents régimes d'allocations familiales peut se schématiser oon1me -, 
,',; 

ceci : 

., 
. -1 

.; . 
,; 
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', 

1 f 
1 

. ,.\ 

-~ ,-- .... _ -~ : ~ .. ?·.;-.-t-V.,' 
~ ;:: "" l ; 

J /' 1 • l 1 1 

t \ 

Population non 
e.ctivo estimée 
à 62 

'1 ~ :' ~ <' .- '; . 't'_ 
-~ 

1. Travailleurs salariée (y compris les ch~ ... 
muurs comp1et,s et lee frontaliers) 

2. Agents des services publics non asstljot,·t,io 
à la ·Stjcurité eocialo (y compris la p~:œson
nol r1e s chof:~ins de fer) 

3. Travailleurs indépendants 

1· 

1 . .~-. Population active non assujettie à un régime 
d'allocations familiales (1) ou non déclarée 

Population non active 

Nombre 

2,IO?.OOO 

250.000 

896.000 

22~).000 

5. 51+8.000 

9.026.006 

.. 5I-

2:z 3 cl .'J, JO 

2,8 % 
9,9 % 

2,5 % 
6I,5% 

IOO % 

Il ost intéressant aussi de donner une idée de la répartition 

•:--

de la population ~gée do moins de 2I ans entre les différents régimes d'al" 

locations .familiales, et susoeptibl0 par conséquent dten bénéficier • 

.;. 
1 (1) dont la plupe.rt dea épouses aidantos de non-salari8a ainsi quo loe aidnnts do 

\ ·' j moin3 de 2I ans. 
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1 

! ,. -' -- 52 -.... .... ! . ~ 

Sur la base d.~s chiffres du premier tableau précédent et.en 

estimant à 110•000 le- nom1Jre cles j·:.:·unes güns âgss {le 20 nns, on peut 

tabler s1..u· 2.760.000 pereot:~nes envirôn, Liont 2.350.000, soit 85 ~;:~.se-· ,-·.-'~~r 

r;;:ier·.t "inactives". Ln plupart des .-tlO.uOO autres, qui au..-raient ·une 

ac·tivi té lucrative, se si tuent évidemmer.l.t entre 15 et 21 nns. 
i. 

~ ~ .' 

1 .-

L~:.:s Gtatis--~iç_uec dt~s d.eu:z r~-;g:Lrne3 d'allocations aux ~3alnriés· .. -

et aux non-seluriés, ainsi (]ti.e d.J.JS .5valv.ntions po;.1r 1L:s onfJ.nts des 

chôrn(~urs co1::~pl ots et ds.J ngento <les f\ ervic c-o :publics, perrnett en t de 

p:::::·oposcr la ré pur ti ti on svi vante g 

3 

1 
1 

\, 1 2 

·'~-
~------' 

Les parties 1? 2, 3 et 4 indi~ue~t le rourcentage ~e lq 
1 + · 1 n 1 ,.... ) ., ,.... n ·t · ,. - -'- ,_, r t • "'1 ' ;\ 8 r.:: ~ pO}JU a,'" :;_on \- ~::. n.n0, no_1 .c~'·' lv..:: ,_;v ·--· •. · l:."e .-., ) !'·. 

18, na~_,tiG 5 inc~i~tl::.e le\ f'01.U'C.:)n~acc :le 1''1.. :ro·;;11lr:;Lion 
act~v~ (- 2J ~ns) 0stim~ ~ 15 ~. 

• 
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Rang 
4 

1 

', 

..._..,_ 
~'l' 

· ler enfant · 
•. 1 

;. '.2e enfant 

,. ;·e enfant 
\ 

.. 4e enfant 
~ 5e enfant 

·"Famille de 
1 1 

\ 

2. Enfants des agents des services publics non 
assujettis à la 6écurité sociale (y compris 
lo personnel des chemins de fer) 

3. Enfants des travailleurs indépend$.nts 

h. Populati,_:n non act:Lve (y compris &~.000 
milioien3) ne bénéficiant plus d'alloca
tions familiales 

Population active 

330.000 

L!.87 drooo 

'l1.!.3 • 000 

hio.ooo 

2.760.000 

T0 .... ..::..,-
J:{, 6 

5,2 

Jh,9 

IOO d 
p 

On peut conclure de ce rapide inventaire que la frange de la po

pulation belgo quj4 ne ressortili pas à l'un des régim3s d'allocations fruni• 

liales est assez rüince. T~ium6riquemant, le pas semble donc aisé à franchir 

vers une généralisation; mais financièrement, los choses se présentent d'une 

tout autre manièrEJ, car il oxisto de profnndes d:i.fféronces sur ce point entre 

le soctour des salariés, eelui des indépenè.ants et les services public.a -

dont il résulte qu'en réalité, si l'onsc~ble de la population est1nuchée à 

un titre quelconque par uno légisJ.a t:i.on sur les allocations familiales, 

c'est avec un résultat fort inégal. 

Ce n'est nus encore le moment do traiter des ressources dont dispo

se chacun de ocs groupes,; i.l suf~ira do con.frunter sommairement ci-dessôue 

leurs barèmes dfalloe.ations ordinaires pour apportr3r dès iei le eorrectif 

nfcessaire : 

- ·~- -r-·--·-
'Services Salariés ; % B/"· 

1 
Indépendants l % C/A 1 % C/B ·~ 

publics 

1 
l 

(A) .(~} (C) 1 

1 
j 

1 
j• --1 

557 425 76.3 1 I50 f 26.9 35·3 

-r 
1 

582 h50 77.3 
1 

J:?O 1 2SJ.2 37.8 i 

t 
660 525 f 79.5 l 3!0 1 47.- 99.-! 1 

7LJ.0 600 j BI.I i lJ~o 

' 
7;1.5 73-3 

1 
' 

t 1 
. 

?h.-~-JI9 T/0 8398 7/0 j 62.-
5 enfants 13.h58 (1) 1 2.710 (1) 80.I 1 r.é4o 1 h7.h ! 59.2 1 ! l i : 

1 
_j .. 

t (l) A l'exclusion des suppl{~monts en fonction de ll~ge, qui accentuent la différence 
entre oee régimes e·~~, colui des non-salariés. 

- . " ... 
,•' 
t'·· 

~:~.~~ ~ r 
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et celui des indÉ~pcndants atteint 1.200 n1illions • Sans 

ils de moitié moins nombreux, avec un peu plus du tiers 

ser le barème dea allocations ordir.airee de non-salariés au seul barèrr~ 

des salariés. en oxeluant les suppléments en fonction de l'dge. 

c•est dire que la généralisation des a.J.locatl.ons famiJ.:i.ales 

·" 

n'est pas prf-:s de se faire; de toute 

oompl~te de notre céeurité sociale. 

évidence, elle est liée à une refonte. 

oooooOooooo 

' ' ' ... ·. 

\'' 
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P RE S TA T I 0 .N s. 

Comme on l'a. déjà noté au début du chapitre précédent, les :.<·?t 
, , ' 'f\'~j 

sous-titres de la rubrique "prestations" dans le plan dt etude no vi-sent pa•~~;,;· 

seulement les variétés d' aJ.loca.tione et leurs corriitions d'octroi, me.is ati~Î 
~ • ) r"'!>o ~ 

les pers•nnes à. QL'li elles sont Y$rséee (appelées çq.;Iocataire-e" dans la ter.!\\; 

minologie belge) et lE::s enfant$ (bénéficiaires). 

Sauf à multiplier lee subdirlsi&ns et les redites, il était 

impossible de ·traj:tor iselément des ob.j\.'tts c()f!UUe "différentes catégories 

do prestations (potœ enffu"lts, 6pouse, ete ••• ) " et "catégeries d'enfants 

,, , 

et autros personnes ouvrant droit aux prastationen, qui s•interpénètront, ·.·~'·/ 

ou comme "cond:ttJ.ans d'attribution" et "~r;e des enfants 

apprentissage)" dont l'un fait p.-~rtle de l'autre. 

'' 
(nermal - études - ... · :r 

;_ .... ' 

. .. 
1 

., 
_. · On -a q:onc ·Choisi de décrire 1 1 évolution, et les tendances ma,_.-

~ ':;-: 

11ifeetéee à son propos, de chaque· preE tation de notre régime gé1J.éral d'al• ' 1
.• ·.: 

' .· / 
locations .fam.iJ.:iales; aussi b:te.m. sur le p1_an de ses conditions d'octroi ~~" 

qu'à 1 1égard de~ personnes à qui e.l1e . .eta:drease, la source· du droit à ces .\ 

avantagea (employeurs et·.tra.v.aUleure) ayant été explicitement définie à 

propos du champ d'application. 

Allocations familiales. (1) 

Dèa l'origine, la grande affs.iro pour leurs promoteurs .!ut de·:.-'·:: 
définir la naturG qos allocations fR..tni1iales pour salariés, généraleroont ·~· ~j 

•' . 

l'affinnation de cc qu'elles nJ pouvaient t3tre à leurs yeux. Les p,§titions .' ~.}-· 

de prirrc~pe abondent, de rares fois controdi tes par une voix discordante :i~··:.:·.~ 

qui nton offre quo plus d•intérét; mais voyons d'abord los docteurs da ~ · . ., 

loi. 
t. '.\ 

Pour lü R.P. :FALLON, "l'a.llecation famUiale ntas·t pas une . ,,:r,.-~ 

"pure libéralité. Ello ost méritée par les chefs de famille, en .raison dos'.: . .,;_: 
, '\-1 

• • tl~\ 

{l) Ce qui eomprend, avec les allocations ordinaires, les a.ll~ations pour enfante ~l-in~·~ 
· valide et lee allocations d' orphei in dont les c ondi tians dt octroi, sous 1·' angle du·. 
bé~ficiaire et de l'allocataire, sont ~lles, mutatis nu~tandis~ des allocations · 
ordinaires. Les conditions d'acquisition du droit dans le chef de l 1attributaire., .. <.;, 

~our ces nalloca.tions-rentes11 
1 ont été examinées dans le chapitre précédent · · -~· 

'/ 

yi",':-., ,.. ; ·: 
..... ..., ! ' 
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" services qntila rendent à la s~iété" {1). Et encore,· "L'allocation fa

n miliale peut se définir la rétribution. des avantage~ procurés à la seciét~ 

" et particulièrement aux employeurs, par les pères de farirl.lle comme telstt(2)( 

Enfin : "en ·Soi et quant au tltre qui la justifie, l'all~cation est distincw 

" du salaire : oelui-ci est d~ pour lo travail, quelles que soient les char... · 

tt ges de famille; celle-là ost due: pour les enfants élo'Vés, quel que .soit 

tt le travail u (3 ) • 

Envisageant tou te fois les moyens de généraliser les allocations 

familiales, qui nté·ba.ient à ce rooroont (I926) que le fait do l'initiative 

privée et des pouvoirs !)Ublic·~ pour. leur personnel, 1' auteur cède à la ton

tatien qui orientera tout ltavenir : "La aolut:ï.on qui aurait nos préférences 

"reste celle de ·1' assurance familiale obligatoire que n~.ns proposions dès 
11 I92I. On assimilera:i.t les charges de famille aux autres charges. sociales 

" aléatoires auxquelles il est pourvu par les diverse-e assurances t vj_eil- · 

n lesse, maladie, invalidité, veuvage, accident, cp6mage. L'assimilation 

" se justifie, puisque les charges de fa"·tlle sont, elles aussi, dee char-

11 ges normales, crest-A-dire légitimes et ~rna hautement souhaitablespour 

n le bien de la société ••• n (4) • 

. C·'cst sans rœ.lico et :~our montrer la· v·aleur purement tactique 

de ce·t,te concession, qu 1 on· opposera los dernières lignes au distinguo pé

remptClir--..; suivant qui da te., lui, de I9S2 : "A quelles char~es p1ll'V'oient los 

alloonti0ns familiale.a ? A.ux charges do fard~le. . Ces eharges sont..olle.s 

t1 invol<mtaires ? 'Non év.i.donunent ••• · On ne peut.done, ni en logique, ni 

ft en équité, b~tir un régime d'allocations familiales sur lee bases sur le&

" quelles s'édifient les régime·S dta~surancoB sooialeso•• Lea charges fa-

n miliales sont donc des cmargea volontair::_;s et fôeondes, ce qui les 

n elasse à part o t les oppose aux char~os involontaires et stériles qui font 

tt l'objet propre de la sécurité sociale." (5). 

Cette contradiction résume toute l'histoire de la notion d'al· 

location famil~~.ale. Quoi qu'ile en eussent, les tenants de l'autonomie 

./. 
~ ~~-(1) v. F'AT.,J..~ON, Les Allr-.tOations familiales en Belgique et en France, P• 76. Louvain, 

.· . ·. Soc. dtétudes--moraïes, sociales et juridiques, I9~6o 

~. :~! Ibid •. p. 96. 
·_, ~ Ibid. P• IOB. 
, , 4 Ibid. P• I71~ .• 
· ... S Les deux ré~im.ee dfallocattons famili~leo1. pp.. I3 et Tl~. Louvain:, Soc. dtétud0o 

, - ~es, è15d!â1es et: jurid~ques, :t9~5. 



.. · .:~.::~ 
idéologique et pratique des allQCations fanriJ.iale,e ·ne pouvaient en tr&1e téntplt·l/:,.\'.·; 

. ::i{{' ,\::~ 
v~uloir leur généralisation et e~cher qu'elles devinssent l'affaire de top.$)·> .. :-_~ 

.. _:·~, .. :;~:~~ 
admettre leur incorporation dans le système de la sécurité sociale, dont ... . ,:•l(, 

t ~ •\f :J.~ 
elles tirèrent une vigueur nouvelle, et nier qu'ellez en fissent partie en' . ~.'~·.r;::rl 

s 1apP:ayant sur la logqnachie du "risque"• Sans dollte l'enfant n'est .. il pas ~·:.~:.}t~~ 
un risque; mais les vacanoos annuelles et l't!ge de 1a·. retraite non plus, q~ <·;{;:~ 
1 r on saoQe. •/:ii~ 

Préfaçant le eomrn.entaire de la loi du Il.~ avril I92ô par : /:.r!J't 

M. J. BLSYN1 r·ï. H. Carton de Wiart fra~hit un premier pas en .si inspirant. ·~.>~·~?: 
de la notion de salaire familial a nLtid3e.·des allocations familialee est de$':~·::~·::~~) 
n plus simplcs ••• ll s'agit, prenant en considération la. situation de cha.-

" que ouvrier ou employé, dfâtablir une éqùation entre see charges et -sa 

n rémunération par l'octroi d'allocations proportionnées... ctest toute 'U.!)3 

tt révolution qui, de la aorte, s'introduit en matière de rétribution du 

" travaile Le Travail n'ost plus une marchandise quelconque payéo unique .. 

n ment à raison de la besogne fournie." (1). 

Cette co~eption ne cadre :bou toi' ois- pas av-eo 1 t article 11 de 

la loi qui affirme (et continuera dlaffirmor jusqu'à l'article 74 a.a.tuel 

des lois coorclonnéeo): "Les allocations et primes ne constituent à aucun 

n titre un supplément de ealaire o.u d'appointements" 1 et N. BASYN le aouli-

gne nettement : "L'allocation familiale no fait pas partie du salaire ••• u (2) ~ 

:tJI'..ais par la suite, la chose n'est plus si simple : ns fil est vrai _qu'il 

"faille distinguer nettement allocation familiale et salaire, ll n'en est. 

"pas moins vrai que, dans les circonst~nces présentes, l'allocatj_on ·est 

"payée à l'occasion du travaiJ.. En d'autres termes, le- o.ontrat de travail 

"est le fondement juridique de l'allocation. La difficulté ne surgit qutà 

' ~,, -.; ~' 

. _.:. ,{:t:~~ 
~- \',f':, 

• :? 
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"raison du fait que dans llesprit des initiateurs dea all~cations familialee1 

"celles-ci sont destinées, non à récompenser le travail, nais bien à eoutè ... 

"nir la fam:Ule et que les besoins do ~lle-ci sont indépunda.nts du tra-
1 J • ' ..... ~":: '1'. 

"vail.n (3) 

On n1 aura:tt pu mieux souligner la dissonan® init:l.al.e ~rrt;,ro 

la théorie et le fait. Car le fait est que les allocations doivent leur 

./fi .. ....,.. __ ........., _________________ -.......~ ____ __,. _______ ~ 
·~< ~::_~;; ,·. 
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naissance à dos employr:1urs désireux d'éviter tme hausse générale des salaire-s 

on compensant partiellement les ch~rgos familiales de leur pcrsonnol (1) 1 Qe 

qui ne djminue en riun la sincérité du mouvement qu:t se dessinera aussit~t 

en faveur de 1' extension. Le fait est aussi que ia généralisation dos allo

cations familialo·a en r· t Ul10 loi d'assura,nce sociale, quel qu'en f~t le 

mode de financement. J;e fait est f!nfin qulolles forment depuif' I9h5 un sec

teur de la sécurit-6 eocialo, sans plus ni mo5.ns de titro que les autres. 

Tout cela se fit jour dès !930 par la voix du Einis tre du TraVé:il 

lors do l'examen par la Chambre du projet qui allait devenir la loi du 4 
a.o~t I930. Apr(·~e avoir déclaré:f1L 1 all~cation famiJ .. ~_ale nlest pas un salaire, 

ni ~me un sursalaire '• C tea:st un service social" (2), le Ninistre explicita 

sa pensée notamrœnt ainsi : "La vérité, c'est que, tout comme colle dos lois 

n sur 1 1a.ssurance contre la viGillesse ot du projot do loi relatif aux assu• 

" rances sociales, la justification juridique du projet de généralisation des 
11 allocations familiale~ so trouve dans des considérations d'ordre social : 

n la ~ociété a, en effet, un intér6t évident à ~e que los travailleurs qui 
11 constituent la majorité de la.. population soient à ml!m.e d'élover convenable-. 

n me~t lenrs enfants •• •" ct il conclut : "De tout cc qua nous avons dit 

u jusqu'ici, il ressort quo los lois sur l'nssuranco contre la vieillesse, 

" la future loi rolati,rc aux assure..nccs sociales et la futuro loi générali

n sant les alloca tiono familiales sont spécifi~_uement- et essentiellement 

tt sociales (3). 

Cependant, dans ltexposé dos m~tifs du projet, le Ï1inistro 

avait expliqué six mois ~Jlus tet pourquoi 1cs all~JCations familiales lui 

tenaient à eoeur "•••c'est, dans une la.rr,e mesure, p:1rce qu«ellea m'appa

" raissent comme tme modalité;, la eeule modalité vrairœnt prat:i.que, à mon 

" avie, du salaire familial. Lorsque L8on XIII proclama que le salaire doit 

tt ~tre suffisant pour faire vivre ltouvrier sobr0 e·G honn~te, ·catte grande 

" vérité fut accuo:tllie n.voc une reconnaissance nrofonde ct un indosoripti'ble 

.; . 
;'\1) non en éta:tt encore quasi au sortir de la première guorre mçmdic.lo.. Ses ré ... 
1 ... > 'Pt;rcuosions sur loe conditions économiques de la vie dea nc.1. tions se tra.duisa.i.on"t par 
··::·.-~un::·· h::usse rapide do la cherté de l'existence, qui était particulièrement reasentio 
. ·.·. ,par los famille~ ayant dos enfants à ~h'lrgc. I.Ju~3 ajustements dGs salaires de tous 
:: >< las travailleurs sans dis tine ti on eussent entra1n6 do ·nouveall.X ronch(;rissern.onts dee 
:~:J';:·, ,prix. ris eussent risqué de ITlûttre on graves difficull:iés les in::lustrios cxp9eée-a 
t-.:- -· aux coups do la eoneurronee internationale .u G. DE LEENER, ~p. cit., p. 28 •. 
'f2) ·An.."lalcs, P• 2.!95 • 
. :_t$,1 Anna.ios, p. 2.206. 
~ '!: ' . 
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' tJ enthoUeiaBl11!l par tous les travail1e~s qui :recOnnaisse rit le Pape comma' };;;. iÇ,il 

n chef· spirituel••• Bien différe~t fut l'accueil réservé à la pensêe 4e·,:·.~·~/.:;~1~ 
" l'illustre pontife dans les milieux pat,ronaux. En générill, on :r lna.nit'i3·~,~~ 

. n t t d f . d d t. i L t. d 1 . f '1 · 1 .. · ·. · 1 ~~ au an e · ro~ eur que .e s•ap J.C sme • a no J.on . u sa al.!' a amJ. J.ét pa1"v;~ 

"· raissait généreuse mais, à bien des égards, pratiquement irré.alisablé.~:~~s~ 
n Cependant, gr~ce au1{ alloca tiens familialee 1 grâce surtout, ne l' OP.blip-n_~;~~::'· 
tt pas, a tL"{ caiBses de compensation dont le relo consiste à répartir €qu.ità~r;~ .. ~' 
" bleroont la charge entre les employe11rs, ce qui !Jaraissait, hier encore-,~·.s~ 
n une impossibilité absolue, est devenu une grande et bienfaisante réali~;;~/tr(::; 

! "\,i''.i[~ 
Ceci et cela pormirent à 11. G. lffi:Y}fAN de d(,finir l'allocation . :,:·.~~~:;~.J] 

'familiale, dans son commento..lro do la. loi du L~ ao11t I930, comme "un servio$'-·~~r-?i 
n rendu -à lë. fam:tlle en raison des enfant.s qu'élle a à sa charge, en 

o temps qu'un serv:Lce rendu à la sof'~té" (1) .... Par qui ? 

"~ ··};:.;~ 
m~r.J.e \~~.'\·~~, 

::.~?·~~;: 
;. '' { .1/! 

·.;':·.;~~j~ 
Par les employeurs, main cc qui est d1l en vertu d'une loi cesse ;·:~"·.zr~ 

évidemment dl~tre une libéralité et d'autro part, à supposer mt}me qufil se~·,_::~:.~:~~; 
" ' • '~Il ~~ 

fftt trouvé de I~·Î30 à I9L~ des firmes dispost!oe à excl~o du calcul du prix- · ~·;·,:~ 
' -~; 

de revient les co tisa ti ons des tirlées à la caisse de compensa ti on, le pourc(fn~i~ 

tage des salaires que représente depnis I91.•S la cOtisatio~ Patronale de sé..:: ~~ 
euri·Gé eociale interdit désormats radicalement uno hypothese aussi optimis~_ .. ;J;.J~ 

Le poids des allocations familiales étant ainsi de toute évidence supporté· ,;/lh 
,par l'ensemble des consommateurs, dont les salarif-s :Dormant la IM.sse princi . .r~:·~~~ 

' '' '·~ l'"''':h 
pale, ceux-ci paraissenb fondée à tenir cette variété de prestation sociale····~~~-;, 

•• 
1

}· : 11 
pour leur bj.en, au meme titre que leB autrAs, ce qui éclaire la ·notion de :- '.·. '.·~(; 

"part. différée et solidarisée" du salaire qu'on luj_ a appliquf:e depuis lors·. /J_:~:~: 

avec un certain euccèe. (2) . '·_:::~~ 
Evolution profonde dont H. G. DT!; V~i::~rsE a pris acte dans ·les ·ter..;·~.>.~ 

; T.·, . .t;~ 

mes suivartts : nAu commoncemHnt, des employeurs ·uvisés avaient vu a·n elles · ·~·~:t~~ 
- ~:~y~: ~-.t;' ~~~~ 

n un moyon d'ajuster les revenus des familles ou~rrières ayant des enfante .. <::·~:~· 
~ ., ... :\·;';/'-

" 2. la cherté de l'existence en é"Vitant les effets des augmentations gene~*·• k( .. ·~ 
1 •• : ~:~ _;f~;~ 

11 les do salaires... La question dee allocations f'amUiales ne tarda pas .. .:~f~!.~~ 
./ • ,!' ·.-V:~f.~ 

--------------------------------------------------------------------------------------~~~~~ ... ·:'- ~~ .. {~ 

. ' 

~}~ ~Piac~~~~rÎté3r~ciale, telle qu'elle fonetionne en Belgique, repose essentiellem~~~~~ 
n sllr la division du salaire en deux parties. L'une, la principale, représen,te l~':,~;~f 
n ~alair0 indi.vidü.el; l_!autre, la part du salaire dont le paiement n'est pas_imrt~rfF5! 
n diat, est gnn6ralement ap!Jelée le salaire différé.. Cette dernière partie du . ';":r~~~ 
11 salairo peut eJ.le-m~t1B rev~tir deux aspects : elle -peut da11s certains cas t!tr~·~,_/'?~t~ 
tt liquidée individueller11ent au .compte l)articulier du -tra.va1.D~EHlr intéressé, mais · ,<\~ 
" pllls génôralcmont olle est mise en commun et solidari5ée.n L • .E. 'IROCLET, . :,, 't~~~ 
Probl(mes belge~ de la 3écturité sociale. Ed. du Ninistère do. Travail et de la. · .. : ··Y./~t 
PrÈ,voyance soeiale, I9h9 p. hi. .._:>::~~ 

• 1-' '·{~ ·. ,: '*J. 
,, 

.?:.~ 1, ·, 
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tt.. à at écarter de plus en plus du terrain du salariat industriel, pour passer 
11 dans le champ do l'aide génf:!ralis:]e en faveur de toutes lea familles 

n nombreuses ou non et jusque des farci1les ne comptant m~me·qu'un seul EHûant, 

n et pour s'étendre à un ètomaine bien voisj_n (1e celui de l'assif?tance publique. 

tt La tnndance sociale devenait ainsi préponc~éranten(l). 

0 
0 0 

Llartiole 3 de la loi du Il.~ ~"\rriJ I928 subordonne l'agr~a·t.ion des 

caisses de compensation au versement. dt une allocn tion mensuelle cl' un tau."t 

minimum par enfant ~gê de I4 ans, maintenu jusque I8 ans pour les enfants qui,. 

"afin dG suj.vre des cours d'enseignement professionnel, techni0_ue ou général, 

n ne se livrent à l'ex.Jrcice d'aucun métier, ainsi quten faveur de ceux qni 

n sont li:3s p:-:r un contrat d'apprentissage dont la conclusion est reconnue 

n et l'exècution contrelée p?.r le got,.vornoment.n 

I~'article 71 on l'a d·1,jà vu à propcs des journées assimilées à 

du travail effectif (2), prf:voit,:, que ttles allocations sont attribuÂes pro

" portionŒellement au nombr2 de journ4es de travail effectivement fournies 
11 par l'ouvrier ou l'emplE1~r2 dans le mgis. Elles sont en tout cas acquises 

n dès le premier jour cl.e t1"'a vai1 ••• 

Lee trois derniers alinéas définissent lee bén(ficiaires : 

" Ji. 1 'ouvrier ou à l'employé, sans distinction de sexe, il est tenu 

tr compte de sos enfants prl)pre s, de ceu."< de son conjoint, des enfants cotr'111Ul1.S 

" des épc:>tlX, des enfan·ts que les ép~ux auraient pris effectivement à lour 

n charge en cas d'abandon ou en raison du d8cès ~u do 1r invalidité du p8ro 

n et de la mère o 

n Les enfants propres du conjo:i.nt è.ivorcé ou sé-::x:.ré de corps ne sont 

n plus pris en consid(;;ration en ce qui concc3rne los allocations et prirr,.es 

n .aff€rentes au travail de l'autre conjoint, à moins qu'ils ne soient restés 

n effectivement à la charee de ce derntor. 
.;. 

\~·:· . .'-. ' .. 
:!:;-r-:tJ~pp~ cit.tt p. I69. IJe voisinage établi pnr l'auteur, de ltassistance publique avGe 
~:':..~-:·_.-'les alloce. ti ons famiJ.iales no peut se concevoir quo cous une acception trt:s large 
;·ri-.1/, de la solidarit:~ soei.ale (l'accord tl:lor.tclu clanùestinomont (;ntre re?réson~:tnts patro
-~<.: , 1 naux et onvriere durant la oeconde guerre mondiale pour organiser la sée uri té socia
;t:.·.;> le. des seuls salariés ap~~s la libération a d'ailleurs ét~ baptisé npa~te de solid:l
~:t;;,~ I:ité socialen). Il ntern~cho que les :3ecours. do ~ 1 asflistance publiq':o ~nt une to~t 
:1."'.;--:,. autre source et do tout autres norm3s dtattr~b,_,_t~on quo le5 prestat~ons d't.me lo~ 
t;:;;~\'··; sociale; le fai.t quril existe depuis I9La dos allgcations majt1réos pour les enfanta 
t~·\ ,de trnvaillours invalides, dont ltnuteur tire argument, n'ete rien à ees difi'éronees 
f•··r · • •,'f; ·~,· '. · essen tj_olle s $ .. r;,., . 
~~~). en vuo de délimiter le ehamp d'application de la loi; cft pp,. 3·0 et 34. 
k;,~ -·~ ';'' 
:~~.~~ < 
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n n est tenu compte à l'ouvrier ou à l'employé de ses onfantlj na- .· f,:.tt 
n turcls reconnus •" ·;.'. ~t~l~~r· 

1 

'\ 1 ~~-~J,k}f! 
.'·t,'~'; 

Quant aux a.llocatc.ires, les articletr 8 et IO dGnnent aux caissés. .. :.~ ... ,~. 

la faculté de reconn~.1tro d.-·:ms leurs stntuts ot règlements le droit do tou- :. :}~ 
cher les allocations à ltépouse ou à toute personne qui, on fait, élève les··.: __ j;!~J 

' . ~~ ,·, ···~. 
enfants dont :.1 est tenu compte .a.u tre."roi:tlour et, à d(:fau t de cotte clause_,· .-:.~.j:~·~r 

;;::i::n~ a:i i::: s~;s 1;9~~0!~ d~6 f:~::r:~p::i :~::a: •la ooni.èrc . :·;1~~ 
ns 1 1 r in té r~ ·t des enfants 1 t exige n 1 le rna.r:t peut faire la m~me .. ;-:~)·: · 

opposition au paiement des allocations acquieos pa.r le travail de sa fetrllœ ou: '-' __ ;;?.li .. 
faisant 1 'objet de la clause précitée. . 

IJ€s allocations afférentes au trava:l.l de conjoints qui dépassent. 

ensemble le "tau..-x: normal" de 1 'alloce.tion peuvent ~tre proportionnellement 

réduites pour en ramener le total à co taux (art. 9) • 

Llarticle 11, 3ème alinéa, dit les allocations inces.siblcs ot 

insaisissables, sans préjudice dos artiolos a, IO et I3 (celui-ci appliqtw 

aux alloc·"ttions les prohibitions de la loi du I6 aodt I887 relatives au 

paiement des salaires aux ouvriers). 

''\.-' .. : 
' '.~ ; ',1 

,., .. l 
1 .... , .. 

w· - '•. 
' ' 1 - ~~ } 

' 1 

'. ~~, .. ' -~·: 
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Telles sont lE:s dispositions de la première loi bolgo d'allocations' --~,. · 

familiales qui en définissent les conditions d roc tro i et los ca té :::;orio s de ,·:~; f~ 
bénéficiaireo. La plupnrt do ces alinéas aont b. l'origine d'un ou de plu- ·:·>:.) 

' ,, 
uieursr.tarticlos des lois cocrdorméos o.ctuelle.a, dus à un besoin de pr6eis:ton1 ,_ :-~~·<~; 
et le champ des bt.:néficiairos fut élargi aussi sur plusieurs points : en- . .., .~: 

~ ~:, ~ 

fan te incapables d'exercer uns profoss:ton, jeunes frères et sooura d·u tra

vailleur, tîge limite p.,rté à 2I ane, jeune fi~le ni'rügère, enfant à la 

eharge du travr· illcur quel q·ue soit son origine, etc •• • 

Nais dans l'ensemble, la parenté reste étroite entre cette première 

couche géologique et le terrain d'aujourd'hui. 

C'est quton eut dès l'abord le souci d'étendre le droit aux alle

ca ti ons au lTkï.Ximum campa ti ble a. vec lo~ e oneoptions d•J 1' époque; o t mt.hne, 

le législateur donna. aux cais~ee la faeu.1té de prévoir dans leurs statute 

ce qu'il n'osa imposer à ce mGment: le pah:!m0nt à uno personne d'un avan

tage acquis per le travail d'une autre. 1·'1. B!~.SYN ~ouligne dan~ son eonunan-

./. 
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t..'liro le "féminisme" de cette disposition, s'agissant de la femroo mariée(l). 

0 
0 0 

L'article IB de la loi du h r.toat ~730 fj_xe le barème mensuel mi

nimum des allocations que los caj_sses ffoctroiE:-ront aux trav.:!.illcurs intéres--

sés, en faveur do ~eux de leurs onfc:.nts qui n'ont pas atteint 1 t~ge auquel 

:prend fin l'obligation scolaire", mais en tout cas jusqu'à l'~ge de quatorze 

ans (art. I9, al. 3). 

L'article I9_, lor alinéa, reprend le·s t~onditi.ons auxquelles 1 1e.r

tiolo 3 do la loi du Th avril I928 subordonnait le maintiGn des allocations 

jusqufà lt~ge de IS ans, en y ajoutant, que les cours d'onscignément profes

sionnel ou général d.oiven":. ~tre 11donn6s pendant lo journ. 

Le troisième alinôa do cot article don~-lo suite à un Çlmondement, 

qui avait été repoussé,au proje1t de loi devenu la loi du I4 a.vrjJ. !928 t 

"Los enfants qui sont int11.apables d'exercer un métier en raison de leur 

état physique ou monto.l, on bénéficiant oans aucl.lllC limite d 1ttge, à la 

condition de se trouv2r ufJ'ectivecient à la. eharge d' ur.D personne occupée 

au travail pRr un employeur assujetti" • 

L'article 20 r'Jprend les bôn6ftcie.5.res déjà énumôrés p:tr l'ar

ticle 7 de la loi pr,3c6dente en précisa11t que le travcdllour n'a droit au.'"{" 

allocA-tions pour seo ·:-)e ti ts-onfants que a 'ils son~ effectivement à sa char-

go. 

n dit ans si que los allocati)ns ne sont pas duos pour les enfants 

élevés hors du R~yaume - sauf d~rogation (art. 2I) • 

LtarticJ.o 22 a~oute 2~ la liste de-s 1-..-X;néficiain;s les jeuœs frères 

et eœurs d'un travaillour lorsque, bien entendu, lo travail du pÈù'"e ou de 

la mère ne leur assu.r8 pas déja les alloca t:Lons. 

Lo~ articles 29 ot 30 i."1st:ttuent un système de règlement du cas 

de cumul entre époux déjà visé par l'article 9 de la loi du I4 avr:iJ. I928. 

Les articles 32 et 33 rcpronœnt les disposj_tions dos articles 8 

et IO de cette loi conc;_:rnant les allocnta:tres. 

./. 
t(l.)_ •P• cit., p. I03. Le m~me auteur const'-lte à propos d.e l'article 8 : "Colui...ci 
:•,'. élargit l(;s droits de la fer.-J11o ma.riéo plns que n'importe quelle le-i ne le fit ja

mais et cola parce quo lo législateur a voulu quo les allocations familiales 
allassent à la femr.1e Wc'1.riée qui gère le ménage" (P. I02) • 

1--t'' 
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L'article 40 f:bm à un an lo délai do prescription dos ac t~.ons 

résultant de la loi au profit des personnes à. qui.les allccations sont duc-s: .. ,t~ 
1 ' ·~ ;.," 

ou doivent ~tre verséoao ..... ( 

L'article 4.9 instituant la Cal.ose nationale de comp0nsation la 

charge de payer des allocations, sans contrepartie de cotisations, à toutes ,.,-'-·~ 
' '• '/:~ 

les personnes dont le travail nf:i fait l'objet d'aucun versou)3nt de co tina-" 
' ' 1 

tionplr·itnmployeur : travailleurs habitant cbez leur patron.-· (1), aè~oloscentt<·"} 
C-v-_--

aidant 11JS artisans visés par l'article 3 (2), victimes d'un accident de :.:·.~ 
,·~, 

• 1 ,)-1 
travail ou d'une maladie professionnelle _après la rupture du contrat de loua .... !,·,_ 

ge ou qui cessent d'~tre desservis par la ~aisse primaire (3), pensionné:s (4),, -'.! 

femmes à journ.Se (9). 
0 

0 0 

Les articles I8 ct ·2?.·do la loi du h a~-tlt I930 omettaient d'impo

eer ln condition que les cnfru1ts visés fussent à la ch~rge du travailleur 

paur que celui-ci eO.t droit aux allocations. Los artic:IÔs 2 ot ,3 de 1 1 ar~tê 

;royal du TI.+ aoüt I933 ccmblont ce t,te lac1mo év:Ldente. 

0 
0 0 

Ltarr~té roxal du 30 rr~r~ 1936 apporte un certain nombre de ret~

ehes et è.fB.dditifs aux conditions d'octroi des allocntions. 

Un article I8 n~uveau fixo un barème minimum dfallocations jourœ.

lières t7t lt article I8ter, le barème !Tl.on~uol qui lo rGmpla.cc lE>rsquo le 

n0mbro de, journées de travail effoctivomont fournies et assimjJ.éos dans lo 

mois est de 23 au m~ins, trce afin do ne pas compliquer inutilement lo trn

vail doe caisses de compensationn; cotte explieation du rapport au Roi eet 

in;J_djqU:.ï.te puisque e'est un b.:.u-ème journalier qui est créé et non le barè

me roc~ nsuo 1. 

n Les modifications apportées à l'article !9 ont p~ur but de 

couper court aux abus auxquels 11n.p1_Jlication de cet article a donné lieu 

jllüql.l'icin (rappcrt au Roi). C'est pourquoi les allocations sont mainte-

nues jusqu'à l'~go de IS ans pour les adolescents qui : / 
• • 

dernier alinéa Gft PP• 2~~ et 23. 

Cft P• 23. 
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ne se livre.nt à l'exercice d'aucun. trc.vail lucrat:i.f quelconque ( et non 

plus seulement ltdtaucun métier") suivent E_~uli.èrP.ment des cot1rs dtensei• 

gernent professionnel ou gén~ral donnés pendant le jour9 ~J.rvu qne cos 

co1J.rs ne so.iont pas limités à une ;partie ~e l'an~1ée et que_, abstrn.ct.ion 

faj_t,o des dimanches..z_j_9~rs férié:s, vaca~s, ,jours do congé et demi-,joll!'S 

de r~-~E.?.~t c~ cours aient lieu tous le~rs de la semaine, le matin et 
lf ... ·~· __ .qprc, s-ml.O~e 

- -

- ne se livrant à aucun travail en vertu ~n lO!.,.age de .service, sont J.ii~s 

par un contrat d'apprentissage dont la conclusion ost reconnue et ltexé

cuti.on contr8l{'o p;:-:r le gou·v-ernement, ·à la c.on:iitton que ce contrat n 1ait 

pas ~. ~ê. concJ.u nvoc des parents ~u alliés jusqu rau deuxième decré inclu

sivement o t no donne pas lieu à une gr a tj.fïca ti on suoorioure au mon tant 

lTk'lXimu.m à d{~ tGJ:miner p;.J.r le F'iuistro. 

Toujours pour "éviter la fraudoTt, un nrticlo I?bis rosso1ore los 

condj_tions dfcotroi des allocations pour los enfants qui, après avoir atteint 

les limites dt~go précitées, sont incapahles d'exercer uœ profession ~rt~~l

conque, y comPris. nelle de domes~isue, en raison de leur état physique ou 

mental, llincnpé>.cité ét::1nc constat?:e par 1e juge do ~i.x du lieu ou li inva

lide est ~~lc3vé, ~ur avj_s {mis par le ni;docin du travr-.il compét~n_!.. 

L'article 20 nouveau préclse par S(jn l!ème alinôa que, pour l'octroi 

des allgcations en faveur d'enfants abandonnés, nun enfant ne doit pas ~tre 

n considéré com.rre abandonné par sos père et mère lorsqu'il est établi que 

n ceu..x-ci nt ont pas cessé complètemcni: de pourvoir ou de contribuer à son 
11 entretien. n en est de m(}mo lorsqu'il est prouvé que tons rapports n'ont 

n pas pris fin entre les rarent~ et l'enfant.n 

Le 5ème alinéa de cet article 8 tond le droit aux aJ.loca ti ons pour 

le~ erûan·t.s qu'un travailleur ttaura.it reclleillis 0t dont il aurait assumé 
11 la charge cxclusivu ou principale pour soulager une mère de famille nom .. 

n brouse, abandonnée, en me3'me temps que -ses ~nfants, par son mari, ou dont 

n le mari est j_nvaJ.ide, décéd8 ou disparu_, l'!)rsqutelle se trouve dans l'im

n :;}ossibi.lité die:corcer une profession QLlelconquo à cause des soins à donner 

n à se~ enfante et à son mP.nago .n 

./. 
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L'art1.cle 2Ibis dit que "1\f'ouvrent aucun droj_t aux allÔCations i>.~~.:~: . ',. l!'l'"'-'·"'~\? 

~ . 
,','1· 

~-~~ 

. . ' re 
11 familiales les enfants élevés gra tui ·œment dans une tnsti tution de bien:--·::~-:~·X~~ 

n faisance. Si l'institution de bienfaisance a l'habitude de percevoir~ . <:~~~~{~ 
" . . r~.:;. :~·}''" 

n une redevance, les enfants qui lù.i sont confif::s no donnant en aueun cas -~(·;rit) 
' ~., .. ,:;$'1:· 

u droit à des allocat.ions supérieures à lnclil;e rodovanco. 11 ··~t~~ 

L'article 2Iter fait sauter l'aJ~1ocation duo pour l'enfant le :~·1" ~.: 

moins ~gu (donc la plus forte) ~uand le nombro des enfants b(~néficiaire-a '·::::·,."i 

diminue è.l:~ r:~::: au Roi fait état des discussions sans i'in et dee ju~li:;~it 
. - .. ,·)~.1: 

. . ' .· ' . t 
monts contradictoires rendus par les Co.nsej_ls de prud 'honunes e ·b les juges · • :<<~~ 

. ' ~' de paix pour df::cider des cas dans lnsquel s un travailleur avait effective• ~· ;::-:~~·-
' ''·:;;; ... _. 

ment ses .jeunes frères et soeurs à. sa charge, pour l'octroi de.a allocationS' .. -~~'f_! 
. . ,,.: 

en vertu de l'articJe ~~~. C'est pourquoi l'article 22. nouveau remplace ~ ---.~-~·~ 
cette condi tton par 1 'une des circonstances suivantes : lorsque le père ou _:{·~;:\:: 

·. '. ~:- .:1~ 
le bF_;aU·p~œe des enfants est dôcédé ou disparu; lorsqn' il est invalide à ,, ·. 

concurrence de 6o p.c. au moins ou lorsqu t i1. a ab~ndonm le foyer. sup-. . -.. ·_;~:~._.t!;··-:,".;.:_~.~)~.-~;.:.,.'_ 
Toutefois, 1• article 52 donne au t:rr.vaillour une possibilité - _,_;: 

plé men taire d'obtenir los al loc El. ti ons po ur ses j euno s fr P. res et soeurs, à 1.<}·.~·,~~;·; 
. · :~~!L."8 

charge de la subvention versée par l'Etat à la CaissG nationale : ~1 faut : ,·:<"-r;·:~ 
. 'tÇ ... ;t~J 

qu til appartienne à une famill0 peu aisée dt au moins quatre enfants dont de.t~4;;~ 
- -jl''=''l 

au moins soient, appolés à bénéficier dos allocations et qu'il n'ait pas lui• ,~fi\ 
; ' •, -~~,,~;·! 

m~me dee enfants lui pcrmuttant d ty prétendre. --- .. ··.· 

Les articles 29 et 30 nouveaux e6ntralisent le système compliqué · :)';~ 
de règlement des eas de cnmllls entre conjoints : en substance, le~ alloca~ , "·:,.':;f~ 
ti ons dues à plusieurs travailleurs pour lus m€?mo s enfants sont reduites a. · ·:} :-~ 

. ·• :l_ .~.:~~ 
due concurrence par chaque caisse in tl: re ssôo ot ces pé:l.rts pou,.rent ~t:.-e attr:t-~,:~:lf: 

. . . ,,. ,,....,~,} 

buées à l'un cle ces travailleurs avec l'accord écrit des autres ct des ce.is..:· :):·.,.:~ 
.· -;·::.Hif:·0 

se a. 
, , ',.: ~ ·.r_;~-~ 

Llarticle 3S nouveau décide que les caisses ne peuvent subordonnc.x.---·~;}~:-~ 

le paiement des allocations à J.taccornplissefl.ent par l'employeur de ses pro- .~--s_/.·:~.~ 
. ~ ' ·,;:}·"~\t. 

pres oblir,a ti ons o. 1' égard de 1~. loi. Cons ta tant que tt certains e.mployeura ~:t·~·:::~. 
. . ··-;,; 

rGfusent ou n{,gligent de pa~y-er leurs cotisationsn, 'le rapport au Roi est~:~.;J):~ 

en effet inadmissible que les travailleurs en soient re nd us responsables • · , , ::_~_.~-:-~.:~..:; .. 
L'article hO nouveau rédui·b dl un an à six mois le délai dont les ~·. 

_""'}. 
personnes à qui leo allocations sont dues on doi'Vent être versées disposent · /~~·X 

. , . r~:.;;~~ 
pour intenter une ac ti on contre les caisses, et cela 11do manière à fa~ili œr ·'!;·~··1~·. 

\ 1:' :; \;~ 

./. :~~·.->~ 
, ->_'.{·; ·~:. 
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la gestion des caisses de compensation, qu'un d~lai de prescription trop 

prolongé a pour conséquence de èompliquer singulièrement" (rapport au Roi). 

!~ais l'alinéa 3 ajoute 'que la prescription peut ~tre interrompue par simple 

lettr~3 rcoomrr.andée à la poste. 

L'article h9 nouveau adapte la définition des attributaires gra-

tuits desservis par la Caisse nationale aux modifications apportées aux 

textes visant ceux-ci par 1' arr~ té royal du I4 aot1t I933 (1) et par l'ar-

rêtk royal du 30 mars r::;6 lui-m~rœ (2) ct leur ajoute les travailleurs 

qui ont drolt aux allocations p<'ur leurs jeunes frères et soeurs~ los or

phelins de travr:.illeurs vic timo e d tun aecident de travail ou dr une maladie 

professioru1elle (3) ct los tra.vail1enrs appel~s sous les drapeaux (4). 

0 
0 0 

L 1~eté royal du Iq dRcGmbre I939 coordonnant la loi du h ao1lt 

I930 on fonction de l~t nouvelle lér,tslation SlU' les allocations familiales 

au..~ indépendants donne priorit{l au régime des salariés quand des allocations 

sont 0uoe également en vertu do 11 arrt!té royal organique du 22 décembre 

I938. 
0 

0 0 

L'article 4 de l'arr~té-loi du 2? novembre I945 porte de 6o à 

66 p.c. le tamc d'invalidité requis dans lo chef du pèro ou du beau-père d'un · 
travailleur pour que celui-ci ait droit aux allocations l)O'Ur ses jeunes 

frèree ot soeurs~ en corrélation avoc lo ix'lu."': fi:·-cé par l'art:iole 7 de 11ar

relté du R0gent du 29 décembre I<J4lt. pour loa trnvR.illeurs malades .ou victirr.ee 

d'un accident (5). 

Lfarticlc 7 instituo un ordre do dévolution dans "l'éventualité 

où les textes prévoient. lfattribution d'allocat'.ons à plus dtune personne 

en faveur dee m~1nes enfants" en parr.-éj.nt du principe que c "En aucun eas, des 

./. 
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alloce.tions familiales ne peuvent être effectivement attribuées à plus ~6~~ 
d'une porsonno1 en faveur des tTJ.~mes enfants" • Ceci met:. fin au systôrne pr~·!.{~~~ 
cêdent consistant à réduire lee allooationo dues 1 plusieurs personnes poui.,{\;1~~ 

:- ,,~~~-~-":?: 
les m!'!mes onfants de manJ.ère à oo que le ·i;otal dos parts ainsi obtonues Il$ '~~~ 
dupasse pas le taux légal, pu.is à ltattribuer à llun des j11téressés avec .. ·'?·1\~ 

l'accord dos antres. .·_ ::·Bf${~ 
' ; . )·,tf~if. 

T_,e droit aux allocations est dès. lors attribué J.nar pricrité : .';;_)!!' 
-'ti'~· .. ~:·~:ti(,~ 

1° au père des enfants, à condi·c:ton qu1il los élèvr; chez lui ou loo fasse. :.,,:~i 
',: ... ?~;<'·:~ 

élever dans une j_ns ti tu ti on à ses fJ:•ais, ou que lui-mO me se trouve dans · ·+,,_. "'~ 
1 ,· '·~ ~-,:~~{ 

un sanatorium ou une maison de san W. ou enfin qu'il soit milici~n; ' ; <;J~ 

2° à défaut, o.u boau ... p~re des enfanta s'il retnplit les condit,ions JJnposees1 · .. ":·:) 

3° à dôfaut, à la mère des enfants aux ~mes conditions. . ··.~~~: 
Lorsque 1~ priorit~~ œ revient ni au père, ni au ben.u-nère, ni à: .";>~:{~ 

la mère, elle apt_:>artient à toute personne fond,3c à demander les allocations<:\·~,.~;~; 
,: •A•I' 

pour les enfants qutellc é:tsVB chez elle ou. fait élever dans une institutiàn ~~:,,~ 
à ses fraio. - :,-.:.~ 

Enfin, à dHaut d'une personne se t,rouvant dans ce CRs, le droit ··:~~:;j 
._·:::·~/':) aux allocatio.ns est attr:i.bué dans l'ordre suivant aux per:,onnes fondées à 

les réclamer ' père, bAau-père, mère, belle-mère, grand-père, grand-mère, 

travailleur ~ui assun~ la charge dea enfants abandonnés par leurs parents 

ou dont les parents sont décédés ou invalides, frère ou soeur a.:tné, veuva 

travailleur ou porsonno qui en élève les orphGlins. 

n peut ~tre dérogé à cet orc~re par un comité 11si, .. :lans des oa.s 

particuliers, 11 intér~t des enfants le roquiort.n 

·~:'j.; ;, , .. _., . ..,..) 

-~- :.&: 
: ~ · ... ,;,~·~ 

dU·;,r~1 
-~:>.,·~~ 
'·~\.:;;~~ 

,\,..,';, ::··,''{' 

_' }; .. ~~ 
'.- 1 J 

0 ° 0 ''' :. f 

L'article 7 de l' ~té-loi du 2I ao1lt I946 précise que donnent :·,D;.] 
écaloment lieu aux a.lloca tions familiales les enfants des travailleurs de na•- , ......... 
tionalité belgen ••• occupés à. l'étranger, nais domiciliés en Belgique et so .:_.~·~~ 
brou va nt au service dt un employeur 6 tabli en Belgique ••• pour autant que . 1 ;~.:::-Kfi~' 

#. .:. :,, ,, ·<t 
ltenfant ne puisse bénéfiq:l.er dt allocations familiales en wrtu de la legis-IL ·~ 

't~}t~ lation étrangère.n 

0 
0 0 
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L'nrticle 32,do la loi du ?.:7 ma!.ê..,l2._7l donne au Roi la faci.ù.té dG 

porter jusqu'à 2I ans au plus la limite d'~ge de I8 ans· po0.r ltoctroi dus 

allo c.e. ti ons, ce qui fut fait par l t arr~ té royal du 2I septembre I95I, o t 

maintient le droit aux· allçcations jusqu'8. 2I ans tten fA.vaur è.e la ,jeune 
11 f . 11 . .. ' 1 1 ' dé " d, . . .J. e qu1., comme menagere, rernp ace a m(~re ce c3e, a:Lns~ que ponr une 

n jeune fille d'un ménage d'au moins quatre enfants dont tro:ts au moj_ns 

" sont b~néficiaires des allocations famLLié:1les, et qui ass:i.ste na mère 

tt dans sa t~ohe ménagère; la mf1re conune la jeune fille ne peuvent dans cc 

n cas exnrccr une activité aubre que celle de ména.gère. 11 

A la faculté qut avaient l(:s ccd.sses de reconüa.1tre à la femme 

mariée 1(~ droit aux aJ loca tiens afféren+~s au travail d~ son mari, l' arti

cle 36 substitue l'obligation de payer les allocutions à la mère et, si la 

m€re n'él8vo pas effectivement l8s enfants, à la porsonne qui remplit ce , 

rele .. lo père, le tuteur, lo sUbl'Ogo tutour OU le curateur pouvant faire 

oppasition si l'int8ret do l'enfant l'exige. 

L' articl8 ~2 porte cte six mois 8. trc•i.s ans lo délai de rétroC~cti-. · 

vi té des demandes d'allocations. 

0 
0 0 

On a vu quEJ des retouches et adü? tions suc~essi~res avr.tient fait 

de 1 'ancien article 20 de la lei du ~- a.o1lt I030 une longue ênurréra tion des 

catégories de bénéficiaires, définies è.ans cor tains cas (notamment celui des 

enfants abandonnés) par de nombreux (:16ments circonstanciel~. 

L'article 6 de 1 'arr~ tt~ roy-aJ. du !0 avril I057 substi bue la dispo- _ 

sition suivante aux alinéas 2 à 11 de 1 1 artic~.e 51 des lois coordonnées : 

" A chaque travailleur, il est tenu compte do sos onfant5 propres, de ceux 

n de son conjoint, des enfants c omnmns des é:)ou~, des enfants naturels re" 

" connus, ou dans l'acte de naissance dosquele le nom de la mèro sc trouve 

" ment.i.o~é, ainsi· que des enfants dQnt lG tr.::-cvai.lleur assume 1~ cr:arrye 
T rq 9, 

Cette dernière condition 6tait déjà ::_;lusieurs fois énoncé-e dan~ 

lfarticle fii ancien à propês des situations justifiant l'octroi dos alloca .. 

tions pour des enfants qui n'ôtaient pas col.lx du travailleur, ni de sa 

fcmmo : enfants abando~~és, erphelins, enfants d'invalide, er~ants de fa

mj.llo nombreuse 'recueillis, petits-Bnfs.nt.o. Elle est déeortrk'lis suffisante" 

./. 
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'{ '' !,j:~ 

;i,:'.~~{\: \ 
,, 

' ' •/ ' 

' -~.) ~ f ;: ~~ ' • ; \: . '-

:t .:" 

On a souligné, pour la condamner parfois au nom de l'intécrité 

de la cellule familiale, que la mo sure réglait enfin le sort des cnfan ts 

naturels non reconnus par le travailleur, souvent parce qutils étaiont 

adultérine; auparavant, les allocations m pouvaient t!tre t;btenues pour ewr· 

. ~ ' . ' 
-~ ~ 1 (' 

.,,, 

,,_: 
' .. ,',' 

1 ._ 

. '· 

}' ~·· ., 
que ~r dérogation, l'article 52p alinéa 2', des lois coordonnées autorisant v''. 

~ ..... ~ ' 

le r1inis tre à né tendre, dans des cas dignesd fj_nt€r§ t, la notj_on de 1 t enfant.'',.~- . 

abandonnétt sur J..Savis conforme d'une commission. ··~, 

0 
0 c 

L' art:i.cle 8 do la loi du 2 mai I958 confia au Hinistre le -soin 

do déterminer le-s conditions d'octroi des allocationo pour les étudiant.s 

~gés de plus de Ilt ans, liexpériencE'l a.:rant d{3mon·Gré quo los normes fixées 

par 1 'article 62, 28me alin6a, des lois coordonnées (anQ_.ion artiéle I9 do 

la loi du h ao11t I930) recouvraient imparfaiterrnnt tou tes loa modalité-s 

d'enseignement 
0 

0 0 

La législation on ost donc revenue sur plusieurs points importants 

à la simplicité ()riginclle de la lot du I4 avril 1928, après_ avoir tenté · 

vainement d'épouser les formes multiples du contexte social : Q:onsncrnnt 

une tendance initiale, la loi du 27 mars I95I a fait de la mèro des enfants 

l'allocataire prioritaire; au tJrme des méandre3 qu'on a décrits, l'arr~té 

'\ 

~ f,. ~~.\ 
• ' ~ ..... 1 

·1 

royal du IO a\T:il I957 a centré la notion do bén~ficiaires sur la charge, 

condition parfois négl:i.géo dans les prE:miers temps, mais dont la valeur s'im-. ,· .~··.:· 

posa dopuis; la loi du 2 mai I958 a réduit les normeo d'octroi des alloca-

tions pour les étudiants ~gés de plus de TL1- ans à l'énoncé dfun principe, à ' · 

char[.Se pour ltexéeutif d'on assurer l'application. 

Le mécanisme ainsi mis au point en trente ans, non sans quelques 

t~tonnoments, ne suscite pas de critiques sér:i.ousoa. On notera ((ue les 

défonueurc attitrés dos familles nombreuses demandent qtle ce .soit 1' allo• 

cation la moins forte qui saute ~uand le nombre des enfants bénéficiaires 

diminue dfuno unité, eontra:irement à ce que décida l'arr~té ro;yal du 30 

mar-s I936; cette revendieation ne cadre pas lof5iquement1 semble-t-il, avo(b 

1' argumenta ti on qui es't à la base de la pro gre ssivi té dea taux d ta près le 

nombre dos enfants, puisque le dernier bônéficiê.ire d'une famille de cinq 

enfants, par exemple, donnerait ainsi encore~ droit à 1 t allocation la plus 

.forte~ 
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n est a:uss~- question depuis pl.usieurs années d'augmenter la limite 

dta:ge pour 1 1octroi des allocation~ en faveur des étudiants1 soi·c en la por• 

tant à 25 an6, soit en la fixant à la fin des études - cc qui serait pGut

~tre trop li~éral dans certains cas. Cotte mesuro est ~r·5con:tséo au nom de 

la démocratlsabj_on de l'enseignement, qui ost certes le voeu gén6ral; mais 

le fait que 5 ;6 à peine de la population universitaire vient du milieu ou

vrier a suscil:ié q11olque don-te sur la. valeur dftln tel moyen. Quoj_ qu'il <an 

soit: la chose so fer~ t~t ou tard, parce qu'elle est conforme au principe 

de la loi, ct peu co~teuae au demeurant~ 

0 
() 0 

Contrairement à co qulon pourraitï croire, les conditions dtectroi 

dee allocations au.x travailleurs i.ndépr:ndants sont loin d'~tre identiques à 

celles du régir.~ des salariés. Sans doute los lignes générales ont-ellea 

un certain parallélisme et. trouve-t-on dans 1 1 arrêté ros1:1.l organique du 22 

déeembre !938 des textes calquÉ>s sur l'arre!té roJ--"8.1 du 30 mars I936, *!Ui 

remania s·ilr ce point comrr.e sur cl.fe.utros la loi du 4 ao~t I930. l'lais cela 

ntexclut pas de nombreuses différences. 

La ?remière tient a.u fait que les non-salariés financent eux-mOmes 

leurs allocatiol?-s• Cotisations \._;t allecattons étant réglées semestriellement 

par d.:i.fférence .dans le chef des m~mes :;c;rsonne-s, la divisibilité dee alloca.

tione_ n'est poussée quo jusqu'au mois (sauf dans ~rtains cas de paiement 

complémentaire aux avantages d'un autre régime), et cela uniquement à 1 1 oc

casion de l'ouverture ou de lacessation du droit dans le. chef de l'enfant • 

L'identité des assujettis et des attribute.iros,. la nature m~e de leurs 

a.etivitôe professionnelles font évidemment qu'il e1lt été oiseux do fragmen

ter l'alloca·tion par journée dG travail ~t d,1oxiger un nombre m:tn:tmum de 

celles-ci peur donner lieu à un forfait mensu8l ou semestriel. 

D'autres différences viennent de ce que la législa.tion dee non

salnriéa, tout· en sui~ant dana l'ensemble l'évolution de la loi du 4. aoftt 

I930, ne le fait qulavec un certnin retard qui introduit un décalage entre 

les deux régimes. crest ainsi que, si los rot?uches apportées par los arr~

tés royaux des 3 a~il 1952 o·G 2Lt- juillet I9:;6 à l' arr~té orcanique du 22 

déco.mbre I938 ont mis celui-ci en l'état des lois coordcnnées résultant de 

la loi du 27 mars I95I, l'arr~té royal du IO avril I957 et la loi du 2 mai 

. ,• ./ . 
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. , , ·:· , ' . !958 qui t>Ilt de nouve:lu modifié ces laie eont re eMs jusqu 1 à pré sont s~;: ·~:·~1 

,., 
(J.- .. :· 

~:f~~T.'· 

1 > • 't.'it,-~·( 

effet sur le secteur des non .... ealariés. · ... ,;''·~~~-:·' 

Enfin, dès l'origino1 l'arrOté organiquo du 2'2 décembre !938 · ~t~(~~ :· ~;·~--*~.:s·~~ 
s •écarta. sur plus d'un point, ec·mme on va le voir, de la loi du 4 ao~t I~~~~~ 

'4 l'l'f.'C~~l ?l 

La déftnit:!.on dee bénéfiQ,i:liros pélr los articles 96 ct 97 de ~_lj.~ 
' ' ' :·.'y-,4~ 

~té orga.n~qt~c ost r0I'rise pl'"'esque toxt,qollumont dos articles 20 et 2! do,~-~g~ 

loi du 4 apftt 1930 (devonu~ los articlos 5I eh 52 ~o8 lois coordonn~a) ·~~~1~ 
qu'ils avaiont ôté fixés par l'arrSté royal d~t 30 mnrs J936 (l). Ains:t .d-p~~ 
la Qondit~ on d'avoir à sa charge les enfants, quollo que soiè leur orig~~~;·.#~~ 

l -~>"• .. ~}j, 

ne s 18st pas substittt0e :tci à l'~nurn(~ration do& circt"Jnstances dàns lesque~~f~ 
un non-salarié peut rGcovoir los alloca tiono pour dcu enfants ~ui ne .sont ,,·::~.;·:~~ 

pas les siens, ot l'octroi des allocations pour un enfant non reconnu rès~~:~~];,i 
~ :_ \ ~." !~·t~~ 

subordonné à une dérogation à obtenir du Hinistre sur avis conforme d'une · ·.T. \i ' . .-·.:j.r,'?~ 
... ::.::':}~ 

.. · ·.~;~r~~ L'article 98 do l'arrêté organique ne met aucune eondition à •. ·, .:.,; ::~ 
'>'f.~ 

. c."i.ommis sion. 

l'octroi dos al1ocr:1.ticns pour les jeunes frèro.s et .soeurs de l'at.tribut,ai~,.·;t_.;~ 
'· .f'\~ 

à la différence des article a 22 et 52, 2ème alinéa, de la loi du 4 nodt !93~~::,~ 
. . ... ·. 'r 

issus de l'nrrt!r;é ro;ynl du )0 rîi?,rs I936 (art. ~3 et 53bis des lois coordon-·>··.f(j 
' ',f..'•J4 

( ~,:,.:.:~if néea) (2). 
-~ >-'c~~K:: 

; •l \,\;·, 

L'artieJ.e IOI de l'élrrO-té c-Jrganique mot à l'octroi des.allooatioli';-.\:~: 
pour les apprentis au delà de I4 ans des Conditions identiques à Celles des,:':j~~ 
deux derniers ulinéas de l~'a.rt:ï_clo I9 de 'la loi du h aoO.t I930 rutouché PBJ."···K'f;~~~~ 

"V1t 
l'arr~t6 royal du 30 rmrs I936 (3), l'lige limite ayant toutefois été porté,. ···:(.~i;~ 
à ?I ans par l'arr·()tê royal è.u 3 avril I952o .. ';

1

• 1-f:~; 
• ' r' "'~ i'.~ 

Hais l'art5~le !00 qui concerne le.s ~tudinnte èe différencie sur' ~')~~J 
deux points du lur alinéa de cet article I9 : les eo.urs .d'ensoig~ment pro~;_;~}~~~ 

-. "(·,·-:;,~ 

fe;ssionnol ~u gtnéràl do&nés pondant le jour doivent s'étendre "normaleme~~;~~~J~ 
r : :· ··:· ... ~Jf;..t•; 

cur deu..~ cents jours a.u moins par annoe; à raison norrr.,"llement do ç..inq heu-;:··~·1:''1; 

rea au mo~ns par jour" et non avoir 'lieu toua les jours de la 5em.aina, le .. )·N~~ 
matin ct l'~lîràs-midi, abstraction faite doa dimanQhes, jours de eongé, . ~·:~<1~Y:~: 

. '--~~·,,·~· 
vacancce, etc., •• , cornœ le votùait l'article 62 dea lois coordGnnées 

Î 

juftnu tà(.:: :~~ 
'""':!. .• '\ 'lr'il' 

la loi du 2 mai I958 (4); d'autre part, le Iviinistre peut déroger à ee-s .:1,~ 
Cft p. 62 et t4·. 
Cft p. 62, 63 11t 65. 
Cft p. Q_,_. 
Cft P• 62, 63 et 6:.:i. 

.;. 

'';~';;~ 
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d'âge pour les onfants incapables dlcxercer uno profession, mais ce fut 

longtemps sRns le contr8le médl.cal pr(:vu. par l·J dernier alinéa de l'article 

-I9bie de l'arrOté royal du 30 maro I·:436 (l); il fallut atto!l..dre l'arr~té 

royal du 2LJ. juillet I956 (art. I3) pour qu~"une vérification analogue ft1t 

instituée. 

Comma l'article 2Thia !~.xA par l•arr~té ro;.i-al du 30 mars I9361 

ltartiQlo I03 no donne droit nl.U: allQcations pc'.lr do~ enfants élovés dan3 

une institution de bienfaisance qu1à co1~urrence de la redevance qui serait 

réclam{;eo 

L'articlo I04 est plus strict qn,e le dernier alinéa do ·1 1article 

20 de la loi du h ao·dt I930 pour les en.fan ts élevés horB du Royaurre (2), 

car il ajoute qu.'un enfant doit ~tre considéré comme tel 1'lorsque, normale

ment, il passe à l'étrangt~r Dlus de I83jourt-~ par an" (2Lme alint~a), lirrd.to 

ramenc~e à IOO .]ours par an quand la personne qui réclame les allocatlons ré-

sido elle-rn~rno principalement ~ l'étranger (4èmo alinéa). Le dernier alinéa 

de cet;te disposition prévoit la rn.Cme proct~dure de dérogation quo l'articlE; 2I 

de la loi du h ao'O.t 1930. 

J.J'art:i.clo I05 dit comme l'article 2Itt:;r :i.ssu c~e l'ar:d~té royal du 

30 mars I93S quo l'all~c:.ttin.n duo pour l'enfant lo moins âcé t;St supprimée 

lorsque le nombrG dos bt:néficiair.:;e dj_n:.inuo d 1uno un~,tô; mais il assimile à 

t!-e eas colut où 1' enfant b~n(;fïciairu ost. IJla~é dans u...~ instj_tution de bien

faisance o t fait 1' obj~.3 t du versement dt une allocation réduite en appliaa .... 

tian de l'article IC3. 

L'artiolo I08 subordonne l'octroi dos allocations aux étrangers à 

la condition qa'ilB p;;.ssèdont dec.uis quatre ans une carte d'identité et 

d' inscri;?tion au regi.s t.ro de la population ~u q~.1 t ils soient !l'la.ri~~s à t.L."1.0 

Bclgo dont ils ont un enfant ... ce qui est fJlus rostrietif que l'art,icle 2I 

do la loi du L~ ~otlt 1930, ./ • 

.'.jfl) 
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.~~ •j f'J'. 
L'article lll règle 1' o~re de priori té du droi ~ aux allocation~.· {; ,;,t~;~~~ 

quand plusieurs personnes peuvent y pré tendre en fe.veur des m~mes enfants 1 ·\~j:jj 
: '· .• ~!t~::.;. 

·tout dt abord la mère; ~~ d:tfaut, le père; à. C::.éfaut du père, la belle-rnQr(31 · "''f:;,i 

Puis le beau-père; sinon, la soeur la plns 1tgée; ~, è.éfaut d'une soeur, le ~·~~~ 
frère le plus ~gê. Nais 1 'emporte sur e t'IX toue 1 la pcrs~.nne qui assume la · ··:::~~=~~~~ 
ch2rr,o d'enfanta abandonni~s., d'orphelins, ou d'enfants d'lnvalidea aina~ qutr:~~~~t;; 

' '" 1• k ~::i f1 
d'anfants de fam:.Lllc nombreuse dont la mèro Otjt abandonnée ou dont le père ':;,t"'f:;.; 

' : ~ .~~~, 

est invalide 8. 6o p.c. au mo:i.ns, décédé ou, disparu; le m~me droit de préfé ..... ·~.:·;rt1~; 
:-~)''d'l•"' 

ronce appartient à toute autre personne qui assume la. chçlrge des enfants .;;l~,.;·;;·. 

"toutes los fois que ;1armi les ayant2 droit no figure ni le père, ni la '~nf~ 
mère". . ~~if 

Cette disposition;1 q11i date do I938 1 est en avance m~mo sur lfarti-,~,·~-_:-:.. 

cle tt+ de.s lois coordonnGos tel qu'il fut établi par lfart:i.cle 7 de l'ar~Gté~ ... '.~·· ·:~~: 
loi du 22 nQvembrc I9h5, puisque celui-ci no placo la mère qu'en troisième 

positicn, après le père ct le beau-père (1). 
.:~. ~:.~~ 

Tout comme 1 'article 8 de la loi du I4 avril I928 (2) 1 :.:Juis 1 Jar ti• :-":t·~~: 
.:· J· /'1 

elè 3ç: de la. loi du lt e.ot1t I930, l'art.icle !20, lor alinéa, do l'arr~M royal ·:· 

du 22 dé?embro I938 dit que USons quclqu.a régimo quiolle soit mariée, la 

u femme peut,, sans lo conci)urs et à l'cxcl':tsion de son mari1 touchor les 

" allocations fam:.:.ialos all.xquellca doru10 liou 11 exercice de sa profoss:ton 

tt purso!llîellc et. en disposer ponr les busotns do ses enf.ants 0
1' 

Hais le 2èmo alin\3a. ajoute : "Elle 'JossÔr1o le m~mo droit par rap

port aux alloc~ ti ons a.ffércn tes à ,.1' 3-C tivité p:rofessionœlle du r:Briu ,o.lors 

que le 2èm.e alin8a de 1 1 article 32 de la lo:i. ·du L~ a ont 1930 se conwnta.it 

de donner a1JX caisses la factlJ.té do reconn.~ttre CG droit à la femme mariéo 

dans leurs statuts ou règlements. Il fallut attendre la loi du 27 mars 

I9SI pour que le paiement des al1oca tians de aa.lari8 fttt as.sllré à la. mère. 

Ajoutons toutefois quE; lo versement dc:S alloea tions par diff,3rE:nce a'V"C<a lee · 

eotisations r:;duisai~ fortement la :>ortée de cotte :trL"lovation dans le régime 

deo non-salari6so 

Le dernier alinéa p:cf.:eise que le mari a le: droit do faire opposi

tion dans l'un ot J.tautre cas. 

'. 

. ,;,_. 

·~1) Cft p. 66 - 67 • 
~2) Cft P• 6I. 
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L'article IL~ de l'a.rr~té royal du 24 juillet I956 porta de six 

mois à trois a1ns l'effet rétroactif des demandes d'allocations,· alignant 

ainsi l'article I21+ de l'a.rrOté orcaniquo sur 11article I20 dos lois coor-

donnéea modifié par la loi du 27 04:1.rs I~::J5I •. 

Enfin, 1 'nrt:tclo I28 dit qno l:0 s allocations sont :incessibles et 

insai.sisso.blos, sauf par sanction, r(:clamation diuno personne ayant des 

enfants a.ba.ndonnf:js 2. sa che.rge ou applico.·t.ion de l'article I23. 

Ce'tLe confron·tation des ~rinc:tpalGs condit:I.ons dtoctroi des avan

tages prévus dans les deux régim.cs donne à conclure que leurs discordanees 

düvraiont Otr,. cnrrig~es quancl el1or ne t7.8nnent pas à. le. nature m~mo des 

ehf1see, ear on n'aperçoit péU3 l0 motif pour lequel le paiement d'allocations 

pour des on.fants de salariés et de non-salariés doit ~tro soumis à dos rè

gles diff8rentea9 

.:\lloca t:·.ons do naissance. 

Un grand nombre de caisses l:tbres ou spéciales qui avaient plus 

do eo tisa tions à percov-oj_r que dt al loc a ti ons· à payer u tilisa.ient cet oxoédont, 

dont elles pouvaient conserver une partie, à verser des allocations de nais

sance comme les y autorisait l' c::rticlo r5o, durnü3r al.inée., de la loi du 

h ao1lt 1930, devenu l'article 108 dos lois coordonnées • 

Le libre octroi de cet navantage d'ordre familial" fu.t g~?néralisé 

par 1 'arr~ té du IO f{:vr5.or I9L!.2 de la manière suivo.nto : une fois couverts 

les déficits de compensation primaire, 1~ Caisse nationale eut è" répartir à 

cotto fin lo rol:Lquat entre toutes los caisf:es (y compris la Caisse auxiliai

re) au prorata du budget de chacune d'elles on cot:isations et allocations, 

mais en attribuant p:;r priorit8 2.LL~ caisses en mali 011 dont le boni était 

ins:J..ffisant, les sommes néc-e~:;sairl:.S au paierœ=1nli d'allocations de naissaœ.e 

fixées à ~~50 frs jusqu'~u 3I décembre I9L~I ot à 300 frs cnsn5~te. n restait 

toutofo:ts possiblEJ d.e verser des montants s•lpérieurs, puisque 1 1 article 7 

excluait "do la répartiti.on des fonds les caisses qui, avec quelques ressour

ces que ce soit, octroient une allocation à.e naissance dépassant 500 frs". 

L'arr~té du Régent du 23 dé@embre -r-:-~LJ.~ mit fin à ce système mixte 

en faisant de l'allocation do r~j_ssanco un façteur do la compensation pri

maire au m~me tii:i:t-e que les allocations ordinaires (art. 27 modifiant 

./. 
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l'article I08 des lois e,oordonnées) et en ealcua.nt les conditions d'octrolt,~.ç::.:.:J 

de eot avantage, muta tie mutandis, sur 11lcs règles concernant 1 r octroi, ·l.i':f~~J, 
paiement (ot) l'interdiction du cumtù des allocations familiales" (ar.t.i.c;Ls.~·:."~fl~ 

~ ';·-;,~;:· .... J. 

73ter, premier alinéa, :i.nséré dans los lois coordonnées par l'article 8 d.et"-~,)~y~ 
''·'\~ -~ 

cet arr~ té). .: .. r.·~i1 

Le second alinéa de l'article 73tsr autorisa le ;':inistre à aoo~;,/·~::; 
, .. ', rf )~ 

der l'allocation de nai;ssan~e, sur la proposition ou l'av:ts conforme d'une , )~: 

oom.rnission, «dans des caa ou catégories do cau dignes d'inté~t qui ne don~.<.~·t;.~_:_; 
nent pas ouverture à lfoctroi ~s allcca.tions familiales" (1). (::- 1~1; . ,._, ~ 

Le second alina{:!. de l'article ??bis (article 8 de l'a.rr~té) ineti~{;i~: 
•' ': '·~,-~~;~ 

tue deux taux solon qu'11 s 1à.git; d'une première naissance (r.ooo frs) ou 

d'uno naissance suivante (500 fra),· Il !ut interdit aux.caisses de vurser 

dos suppléments à c--harge de leur fonds pour avantages dt ordre f<tmilial 

(ar til] le 27) • 

,, ' \."";. ): 
. -,.·~~ 
' ~·~·:-;-

:'·~ 
... ..,·y 
. ·1~: . . ' ·~ ,. ', 

Tout on 1n..-1.jorant pour la troisième fois les allocations de nais; .. : ';~:~-~~ 

sances depnis le lor janvior I91!.5, l'arttclc 5 de l'ar~té-loi du 22 ao!lt. 

I9h6 doubla loura 't.:îu.'"': pour un enfant posthutno. -. 
Ce t te c1 is tin~ ti on fut s U?prim8 ü p,;.r 1 t article 3 0 de 1 t arr~ ·t;é ro~;t: :;·.,).r 

du IO avr~.l I(:·Jf)(.) qui augmenta très fortement los allocations de naissanQe:.; ' ... ,·.; . .~j 

Il faut noter que plusieurs de's organisations l."'oprésentôes è. la· · ·~ ·{~·f: 
, ~'·..4~ 

mixte (parloxœntaire s - groupe monts professionnels ct familial)' · _'.\~ -; 
~1 ' , • -. 

commission 

·chargée en 1956 d'étudier la réforme du r€~gime des a1loc.:\tions familiales >,:~;1.~; 
' '. 1' 

aux :5alariés avaient préC'onisé que les taux relatifs aux naissances de rang '.:':?•? 
impair fuaeent spécialement majc-rés, los effets achetés pour la première . :·':c::}f: 
naissanee po1.1vant resservir pour une deuxième naissance, mais non plus . ;:-~,~~ 
guère pour uno troisièrn.c, et ainoi de sui te. Ce fut sans suce è-s puisque ·<:(./5: 
le tau.x attribué pour les naissancea suivant la première resta unifermémeri~-.~_:_.~~i~i 

' 1 , 1 :_\·,;.:.-~,.~ ~1 

fixé à [:jO ~~ du montant réservé à colle...ci. 
- ' ~' ·. ~~·;:·; 

Dans le rt~gime des non ... s~lariês, c'est l' arr~té ro;y-al du 3 octo~x:e.~ .. <~:U~ 
I950 qui créa los allocations de naissance, avoc effet au ler janv.iGr 1950,: ·::_::-~ii~i.· 

en insérant un article 95bis dans 1 'arrdté .royal organique du 22 décembre .··. :-~~~ 
I938. LeB conditions d'octroi sont analogues à colles du secteur salarié · . .'\~~ 

------..-------------------------------------'-·_ -:·~-r~~~ 
(l) C'est sur la base de cette disposit:i.on qu•une circulaire ministé·rielle du 24 

avril I950 do!llk1. une dérogation g6n{~rale aux ohemm.u~s involontaires indemnisée, 
eeux-ci""n'ayant pas droit aux alloeations de naissance à la charge du secteur du 
ah8mage. 

.:.I~~\ 
. • ;.-'f(i:; 
.. ~ ·t:~·.: 
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et les tau.X furent ceux du barème des salariés jusqu'au 1ar avrU I9'J7. ne 
restent doublés pour les. na_is_san·~~s pos'th_urnes. 

•, 

A'~ntages d'ordre familial. 

Dans l'ensemble, l'octroi d'allocations familiales ne fut pas 

le seul but des caisses de compensation .fondée? avant lu loi du L~ ao'dt !930. 

Elles créèrent ainei ·tou,t un réscatl dl nocuvrus annexes" : prtmes de nais

sance ~u dlallaitoment, distribution do layettes, services d'infirmières 

visiteuses, colonj_es de vacances, ote ••• , avec des excûdents àe cotisations 

volontaires puisque rj.en nt e~t emptché do les réduire. 

L'article L~ de la toi du I4 avrtJ=- !928 eonsa.cra ces initiatives 

en les ropren!'.nt comme objet à mentionner éventuellement dans l~.:s f~ tatute 

qui dévaient. aecompagner la domanc.~.e d'agréa tion des caisses au Hinistre : 

tt Ind0pendamrœnt des allocations familiales, les statuts peuvent prévoir 

tt l'octroi de cert.aines primes, not..1.mment de primes de naissance ou d'allai

n tement, ou 1 1octroi d'autres avanta~es faits aux familles." 

TI··fallut tenir compte c~e cet état de chose au momGnt de généra

liser los allocations familiales et etost notamment pourquoi l'article 50 

de la loi du h aot\t I930 autorisa les caisse,s libres et spéciales en boni 

de compensation primaire à conserver ln moitié de celui-ci, d'abord pour 

alimenter leur fonds do prévision, enst1ite pour verser des suppléments d'al• 

locations, de_s primes de nais~ance ou d'allaitement rtou d'autres avantage.s 

d'ordre fam5J5al'1• I.J'art1clo 5I fit dos parents pauvrefl des tr~vailleurs 

occupés par les membres de la Caisse alŒiliaire en privant celle-ci da la 

totalité de sos excédents éventuels. 

La formule étQit un comprends ontro oeux qui regrettaient le 

nivellement-des allocations vers le bas résultant do leur extension à tout 

le pays et los partisans d'une compènsation nationale intégrale propre à 

éviter "la création è.o caisses dans tous les miliêtL"'{ à faiblee charges fami•. 

liales" diminuant ainsi le total des bonis à répartir par la Caisse nationa

le. (l). 

La loi du 4 ao~t I930 fut plus 'explicite que la loi du I4 avril 

I928 sur le "chapitre de la réglementation dos oeuvras annexes, car elle 

./ .. 
G. HEYEl'1.N1 op. cit~, P• 90. 

~i. 
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prévo~it en _son ar~iole 11 que le s~oond des: trois rrèglement,s annexé~- (lUX<.:~\~}~~ 
statuts "détermine les all.ccatiorts- familiale~ et primes ainsi que,· le oa's · <~i~f·~·~·~ 
u échéant, les autros avant~ges dont bénéficieronb les travailleurs desse~~/··~ 
tt vis pe.r la caisse • Co règlement énonce en ~me temps les conditions ·. ~\~:J; .. ~ j:\{ 

n auxquelles les allocations, pritœs et autros avantages seront octro:rés.â· ,;f.) 
On semble s ·~tre souvenu de 1 1 objec ti ion dos tenants ~:e la compen.,.-::) 

··'! 

sation inUigralc quand la crise des annôes 30 eut -n~is la Caisse nationale (}tf,; 
• ~. t ~~, • .. -~ 

déficit, pll.isque l'arr~t0 ro7;a.l du !6 janvier I93S, pour en augmenter les :·.·;.'~·~ ... · 
ressources, limita le demi-boni ~- conserver par les caisses à 2) % de la · .\.~t~~~<~ 
somm.e qu'elles avaient à payer en allocations. ,, '.'~,;~ 

. . •. ::.<f;{j;:l 
Sans doute l'art1 .. clo 36 de la lei avait-il autorisé lea caisses :-;._~~.;_f~} 

à réduire los allocations en cas cl' insuffisance _de recettes, ma1.s le rapport;·{{~ 
, . , . -', Y,~-~l 

au Roi sur l'arr~tô prôcité fit remarquer qu'il n'était ni juste ni admissi• ·-.~:<~ 

ble "qu.o les enfants dessarvis par certaines caisses de compensation cont:L-. :.~.-.~_··.·,:_::··.·.;~_l.f.:_:_: 
nuent, peu t-~tre indéfiniment, 2. œ bénéficier que d' allocations :rédui tes.n . ,: ~~ 

L'arr~té roy:ç.l du 30 mars I936 :J.~éra dans la loi du }_~ a.otlt I)30 ·_.~·t(~~ 
un article 50bis prescrivant aux caisses d'utiliser dans les deux ans la '',:_.~;<) 
part do boni dos tinée à 1 toc trc1i d' avan·tar;os faml1-ia_u:x:, "faute de quoi le-s .. J;;. 

fonds dont il s'agit seront vt::rsés à la Ca'lose nationale" • Toutefo:Ls, sur -~-: ~\~?i 
"~ ~; 

avis de la Comrnission dos all::tcations f,qroiJ.:Lalcs, le Hinistre put accorder ,: ~;~ 

un délai plus long dans dus cas particuliers, "notamment, en v'1.le de permcttré·. :-~;-~~~~ 
~- une ~aisse ;)rj.m'lire c,e créer unt~ o0uvr·; d'int8r(}t familial dont la réalisa~·<,',~~ • ' ''7' •'-'•1 

tion rueJalTerait dos ressources accumul8cs pendant un tomps relativement pre-'' : .. -;f~;:~ 
. longé." ·. r: ·:1~ 

L'article 23, 1° (ancten article A do la loi du !t aotlt Ig30) ré- · :.,, •t-~ 

sul tant de 1 t arr€t6 royal du I9 d6oembre I939 spécifia qu' "Indépo~dammont ·:·:,-};~~q 
de la dis tribut; on cl' all oc a ti ens famE iale s, 1 1ass ocia tien c n cause né peut >·!:f] 

• ,i>f.!F 
avoir pour objGt que l'attrtbut,i.on de primes de naissance ou d•allaitement 

ou l'octroi d'a11r~res avantages dost,inés à améliorer la situatic·n rnatér:tollt 

des fa.millean. 

L'article '27 de 1 t ar~ t.é du RéRen t du 29 dt;cembre rq44 abaissa 

è.. I2,5 ;& le plafond fixé par l'arrOté roy-a.l du I6 janvier I935 au quart de 

la somme dea alloc-:l.tions familiales, mais sans plus parler de la moitié de·.~ 

l'exo·%~dcnt comnw première limite; pr:r contre, toutes les caisses indis

tinctornent se virent allouer une subvention égale à 4 % (réduite 8. 3 % à· 

.. /. 
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/' ' .. ~~:~:~ 
· \i \ r •t:,;j ' \-·~·· .... t~' 
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partir de juillet I9L:.6) de la semme des allocations dues et dos cotisations 

"oapit.:'ltiveslt devenues fictives (1), s:t bien quo l,Js caisses en mali purent 

·elles aussi avoir leurs oeuvres· a~~oxGs. 

L'article I7 de ltàrrêté-lot elu 2I ao~t I9h6 intercala un article 

73quater clans los lois coorc~onn3es, disant que, noutre l'octroi de€ allo-

tt cations famj_liales et de naissance, rPautrE3S allocations ou avantages 

" d 1 ordre familial peuvent être rendus obliga toir·,:s y:~r lo Eoi après consul-. 

tt tation do la Cotnmission des alloc.ations famiL~alos~ 11 

L'article 8 de ltarr~té loi du 28 février I~:~la acheva de réparer 

l'injustice commise à l'origine envers les attributaires de la Caisse auxi

liaire en incluant celle-ci parmi los caisses autor:lsées à oonservor une 

partie de leur boni. 

La loi du 27 mars I95I modifia sensiblement le régirœ des avan1::,a-

Son ar'0icle 1+8 romplaçan t 1' "'r.ticlo I08 des lois coordonné.es (an .. 

cien article 50) établj"t la ùcmpensntion nationale intégrale en assurant à 

chaque caisse une subvont:1.on éc:;2....le à 3 ;:; do la somme des allocations familia

les, de n:d.ssancG ltet autres avantar,es dlor,4_ro familial légalement obliga .. 

toires" et du mont,'lnt des cotisatiom, n~n0 o_uo cette subvention puisse ~tre 

inférieure à 7 ;~ dea eotisr;. tions, mais r:;ni t la Caisse auxiliaire en 8tat 

d'infériorité à l'égard. Qes autrea caisses en lirr.itnnt sa subvention à 1% 

dos allo ca ti ons ·et. des eo ;::,isa ti ons, sans minimum. 

la m@r.te disposition pr.:jcisa quo ncctt.o subYention ·est utilisée 

"exclusivement pour oc tro:rer ••• 

tt a) dea supplémènts aux alloc2.tions fami.2_:.ales ot do naissance et autres 

avantacos d'ordre fam:.lial légalem·Jnt obligatoires; 

" b) des av2.ntagc.s d'orc~re far:L:.l5.nl autorir:és par le lviinistrc après consulta-
n tton d0 la Commicsion dos allocations familialns.n 

Co qui fut confirms pe.r 1 1 article I6 de la meme loi remplaçant 

le 1° de l'art.ic:1_e 23 dos lois coordonnées : "L'association nè peut uvoir 

" pour objet que la distribution d'alloc3.tions fntnj_liales et do œissan.::re 

" ot autres avantages d'o:-drc fam:.i..lial 16galerrBnt obligatoires ainsi que 

tt 1' octroi : .;. 
."~·~~--------------------------------------------------------~----------------------------------:rt-: . 

· .. ,. -(~) Cft p. l.1 .• 
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'' a) de suppléments a.ux allocations et autres avantages d'ordre familial '"·"-';(~-, ·/·;.;g~ 
' .~~:~~ 

n lég~lement obligatoires; 

n b) d'avantages d tordre fawilial autorisés pnr le minist:re après eon- · --~~::;~~:t~: 
·.: ~·~lf'~ 

''t-!1'-W:i~ 

" sulta:~::: 
1

:;~::s:~n s::::~:~::::nsro:~j:~::::·:s caisses ~ '-}~i~ 
sur ~m pied. éltécvalité en fixant à 1 vt," do la somme dea allocations, avan.ta- ;·;;,1,:~~~ 

t_;) i _\ fff,:'.;t~~ 
.\- ...... ~~1/~J 

ges familiaux obligatoil"'es et cocieations la subvention_ à verser "à chaque ' .. :.:f~~~ 
~- ~','';:)~ 

ca:i.sse primaire, y cc-.mpris la caisse auxil·;.aire ••• sans que aette eubven... ~ ~·i.i*i~ 

tion puisse ~tre inf'érieuf'e à 2,3~ % du rnontars.t des dites cotisations." ·-;~~~~~~ 
,'); .. : '.,. .. 

L'arrOté ministériel du 28 mars I952, pris an exécution de l'arti·:~i.ldf 
cle I08 deB lois cooi?onnées,.~utori~ ~les caissoa à accorder les avan~~t?~~ ,-: .. :·~'[! 

• • • 't -,.. ~-, ~ 
d'ordre farro.l1.al suJ.vants : -··•··~i 

rr 1° dos allocations spéciales on favour ~es enfants ·bénéficj_airee : . _ .. _: ___ .• _,~::_.:~.~::_1: __ ~,~-:-_;_~.-~l,··:_!l::_: .... 

" a) à l'occasion de certaines f~te-s, notamment le nouvel-an, P~ques, . _--;·.: 

: b) ~a l~:!::s:~o~s c:;t::~ 1 
anniversaires de naissance; - . ·~~ 

'',)(!, 
n 2° des allocations spéeialos aux béni}ficiaires de l'allocation de la -~ · ' t;\, 
" m3re au foyer qui ont au moins trois erûants à charge; ,·,~,~;1 
11 3 • l'organisa ti on de ser,dce s d' ordre familial rorrl us par des as.sis tan tel(~ . i,~·~~ 
n sociales; _.· .. ~.~~} 

n 46 des primes pour constùtations prénatales et des primes d'allaitement; · ,/_::.~~~ 
" 5° la. prise en eharge des frais dr envoi dr all€)ca.tions par assigna ~ions · ... ;~-~;.; 

n pos tales, tt :/~~~ 
n ajouta que le maintien des avantages assurés par lei' eai!Jses .. .>~~ 

à la da te d'en trée en vigueur de l'ar rtl té et qui n: y étaient pas ropri~ . ~ '(~ !}~ 
était subordonné "dans chaque caa particulier" 2.. une autorisation du rn:LnJ.streJ- ..... ...,. 

dQnnt~e après avis de la Comm.issio:a des alloca.t.ione fam:i.lj~ales. _·:·.•.·.··;·-·_·~.:-~_·_: __ "'_-.·-~-~~~~~-·,~ .... :·_,_._.:_~.1--.·, 
En fait, ces avantages furent reconduits en bloe de I952 à I9~. _ ., ;~ 

La circulaire ministérielle du 30 déeeu1bre I954 en réglemt~nta ltoctroi pou:i- .~,-;:,.;:~ 

la première fois en des terme-s qui. mGntrent à quel point ils étaient déjà ·. ·: . .<~.i 
nJJnacée : ' .i~Î;i ' . ,~~1 
:', L

1
a di"Jtt:but:on ~e lat y

1
attehsixdeme:e a1ut1oriset',~: àtconditJ~_on toutefo:s que , i'·~.---~_-._:·;···,.:·~-~~~-~-... :~~.--_!ti 

• es in eresscs a~en e c o enw."e a. ayo w e sa va .eur en o-speces... ::~.$:.' 

u L'en~roi dten.fants en colGnies de ,jour, de euro, de vaeanoes reste autoris~~- : .. \.~~;.:: 

./. 'i~:~l~ 
'·Î'( t 

, .. ··~~ 
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~~"''., u à la condition de laisser aux parents le choix de l'institution, 

~·i,;.~r~.:~';_;,:z __ ..... ·.: .•• ',. n Les caisses ne sont pas autorisées à créor de nouveaux homos de vacanoes 
.. -· -·::·_~- " pour enfantsn, mais peuv0nt mainton.ir temporairement les homes existants. 
~:~t.~ ~~',{~~. \ 
'~~rf< .. ·. " Les interventions excopti.onnelles en ospècos ou en nature ne sont autori.:S 

~~;-\,;' : ::::o~u:s:1r~::m:::c:~e~;: :~~:t~:m~~:;~:~:~:~ne~o:: :::~::dans 
~,:,.>~···.:~·~.t-_~_:~;_:_:·. " le ur at tribu tio n., , n, sans que leur coüt tot-ai puis se dépasser 5 ;é du 
:'~-~·- _· _ budget des avantages d'ordre fami.lial, le règlement devant les prévoir clai-

~J_L: < . .-
~·· ~ ~ '~. 

~~) .. 
f~~~ 
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roment avoc "la voie à suivre pour y avoir recours" et la dùcision incom

bant, sur le vu d 1un rapport, soit à un collège restreint, soit au Conseil 

dfadministration de la caisse, le tout e.ssorti d'un certain nombre de for-

malités destinées à permettre le contr~le~ 

E n f i n, '' 1 'o c t· r o i de primes do scolarité, de primes aux études et de 

11 primes d'apprentissage est aùtortsée provisoirement, en ce sens que cotte 

tt autorisation est susceptible d't1tre retirée à chaque échéance trimestri-

·' elle.,. •" 

Les a'"vantages d'ordre familin.l furen·t supprimés par l'arr$té ro7al 

du IO avril 1957 dont 1' article 1er remplaça comrr..e suit 1' article 23, 1 o, 
des lois coordonnées : 

n 1 o L'assoc:ta tion ne peut avoir pour objet que la distribution dfalloco.tions 

n familialos et do naissancen, tandj_s quo l'art,icle 23 excluait do l'ar-. 

ti.cle'·Io8 des m~mes lois les dispositions conc.:œnnnt la subvention dost:inée 

à ces avantages ainsi que leurs modalités d'octroi. 

0 
0 0 

Dans la conférenee de pros se qu'il do:rma au moment do la publica ... 

tion de l•arr~té roJdl du IO avril 1957, le. ministre ~ommenta comme ceoi la 

SU'?pression des avantages d:ordre familial : "L'utilisation que les caisses 

n libres ont fait de oes fonds dans le passé a donné lieu à de nombreux-

n abus. Sans doute est-ce pour ce motif q1J.e les représentants d:su:·éanisa- · 

n tions syndicales ?-t la commission mixte ont proposé à l'unanimité leur 

n supprf;ssion, tandis que les représentants des employeurs eux-mêmes ont 

n admie qut ils soient réduit.s de moitiéo Seule la Ligue de-s Familles nom

n breuses ma demandé le maintien intégral.n 
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Pour répondre à l'objet de cette étude sur ce point comme sur··:r~s._J:'~~ 
. . :··.L~~·~:-~·~?~ 

autres~ il est nécessaire dfindiquer, sans entrer dana·le détajJ., comme,n~ ;q~_$:;·~·: 

_'.'}~*~ en est venu là 0 

L'exposé qui précède montre que les caisse a eurent la libre dl.~~-~;~~~~ 

position de leurs ressources pour avantages d'ordre familial jusqu'en I95;:~~~-~ 
. ' : ;~~~";,;; 

pourvu que le règlement relatif à l'octroi de ces avantages eüt été apprmt~~-:f~t~ 

vé par la commission des allocations familiales. ·.~.·~.· .. ·~ ... :··?._.·~:-.'.~.~.:.:r .•.. t·~_~.·.~.: .. _·; 

De I930 à I91+6, 1 t utilisa ti on de ces .fonds par chaque caiose en - ; ··-~ ~ 

conformité de son règlement ne fut guère contr~lée par·l'autori:::.é responsa.•'/l';·,,~;, 
: . ;;."' ~ ' 

ble, soucieuse apparemment de laisser subsister le climat de liberté dans -_' __ ::::?' 

<A~i lequol los oeuvres annexes st·étaient développées avant la généralisation 

dos allooa t:Lons fanü1ia1e s. 
··. ~-\' 

Quand les allocations famD.ialea furan t devenues un sec te t:ll" de lâ .~~,}~·: 
sûcurité sociale des tr.~.vailleurs, alimenté ?ar une fraction des cotisatioru.l.:~~~.:~f~: 

• l' , • • • ~ • • : .~ ·~~j.~·· 
g~obales versées par los entrepr:Lsos, les benefJ.t:::taJXes du reg~me perdl.rent ·.~~~/ 

tout motif de tenir CJes prestations pour 'l.lœ libéralité. Or, ctest à ce __ ,:";'):~ 
"" ..., •1,.utl 

moment que les caisses reçurent toutes les moyens de dist,ribuer librcmen·t . <:-~:~: 
.. ~1· '·,_ 

des avantages d'ordre familial et que le buil.ge t assigné à cette fin passa .·; ·:_::~:; 

de 40 millions en I9l.{l!. à I9l~ millions en I945, puis à J.~oo millions en I947.~: ; .>~:?~ 
.. 1 ·-Il-~ 

··, '\· .. ,,.•; 

Dès 1946, le c.ontr'Ôle de 1 tu ti lisa ti on de ces sommes considérable·s ... ::.;~\' 
~ :. i'~~ 

avait été confié par le ï:v~inistrc à la Caisse. n'3.tionale; mais une telle ga..;,. _.·;7.~\?:: 

rantie n'était rien à eett: du rele que les organisations de travailleurs , ..... : 

jouaient déeormais dans la gestion de la sécurité oociale sous tous see .<;-~ 
autres aspects. Le fait est que les organismes primaires, exclusivement _>'.~.~.~ 

'\ ., : r 

dirigés par les employeurs, auraient apaisé bion des méfia~es en cédant --j-0:~::· 
spontanément une part de leurs reeponsabilit{;s sur un point aussi délicat, :)~:.·;.,; 

> ./ .. ~;_~. ~ 

et sauvé peut~tre ainsi une insti t·ution à laquelle lE:;s milieux patronaux , . .-~· .. ::~.:~.:~./;,.~ 
étaient fort attachés o 

. . ·. ·~;·:-J;·{~i 
Quoi qui il en so:Lt la Caisse nationale forlrUJ.la par circulaire .... ~ •-: ' . ~ .~ 

du 11 ao'Üt I9L~8, des directives évidenllT'€nt insp:i.rées'des premiers résultats··:-):<~~.~-: 
,: :·';1:; .' 

do son Qontr8le et dont voici quelques passages significatifs : ·;·~ ~ . ..; 
' .. - ... 

n 1 o le ehoix des avantages extra-légaux doit ~tre basé Dur le a:ritère de '_·~ ... .?~0 

leur utilité sooiale; ,-~~~;}.:!\ 
~--~'li. 

n 

" 2° cotte utilité doit ~tre eonsidérée dans le domaine familial; 

c~'f 
·:\·~·/.: 

.,&:., 
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n 3° les avantages choisis doivent ~tre accessibles à la généralité dee~ 

n attributaires. 
11 ••• ; il faut éviter dt organiser des oeuvres annexes qui feraient double. 

" emploi avec des institutions existantes." 

Les fonda pour avo.ntcges d! orç:re familial ne peuvent "servir di-
" rectembnt ou indiroctemeut à des fins É:trangères à llintérêt familial dos 

" attributaireeJ. Ce.la pourra ~tre le cas chaque fois qu.tune caisse octrote 

n des indemnitéfi forf<:.itaires, pour dee services rendus à ses a.ttributaire.s, 

tt à des organismes qui constituent dos complexee sociaux ou, simplement, qui 

" ne desservent pas exclusivement les attributaires de la caisse. 

" Il ne peut ~tre admis en tout cas qu'une caisse fasse dos avances de fond~ 

" à de telles insti tu ti ons sans justifica t::.on, valable et complète des a vanta

" ges concruts que los attributaires en retirent étant donné que ces sommes 

" seraient on fait soustraitea à leur des'bin.Ettion norr:Dr'lle pour une période 

n plus ou moins longue. 

n ••• il fau. t 8viter de consa~rer .uno part importante des fon:ls à des oeuvres 

" qui, par leur nattlre ~me, ne sont accessibles qu'à une faible minorité de.s 

n familles attributaires. 

n Si une oeuvre, ayant ce caràctGre, absorbait la qu.a.ei totalité dos rcssour

u ces d'ur..e eaisse, on pourrait reprocher ~ celle-ci de priver délibérément 

tt la rnajerité des attributa:iros de tout avantage supplémentaire. 

" Les interventions à titre exceptionnel en faveur d'attributaires déterminée~ 
- . 

n par exemple, doivent garder leur carnetère exceptionnel et être accordées 

" suivant des critèree valables pottr tous. 

tt Il est ••• indispensablo de :!:)ortt:r l(;s conditions d'oc.troi des avantages 

n extra-légaux,· non SOLllemont à la 0oruw.iosance des affiliés (c'est-à-dire 

" des employeurs) 1 mais auss.i à oelle des attributaires. 
' . 

n n ne peut on aucun oas ~tre question de confier uœ mission de contrOle 

" au.;c infirmières visiteu6es ••• · 

n Enfin, l0s frais d'.administration proprement dits entra1nés par la. gestion 

n des oeuvres annexes ne peuvent dépasser 2 ~& des fondtJ pour avantages d'or ... 

" dro familial, sauf exce~tion à justifier. 

De I9LO à I95?, l'utilisation de~ fonds pour avantages fnmiliaux 

par les caisses fut ~prunBnt critiquée au Parlement à llo~asion de la dis

~ussion du budget du Département du Travail ct de· la Prévoyance soeiale • 

. ; . 
\ .... 



,-~~(~f~i~~·;~~yy~~~·~G~r~~·~r~~~~0,*-~~,~~'~1J~f~Y~~~~P:~f~i,t.~~--~~ 
~ ·.' • ' l' ·:··~·"8'3 .. ' 

'• ... _ 

On peut ';dire .~u'-fHH~QJl t:iJctlJl:~nfent.· eetJ rf:quisi toires trc.duisaient. . ... 
........ ~·"•''tl .. -,.r .. •fi>\·, •. '.~'!· -.·~. '''1·~,~·~~ .... ~ ... ,....,. 11"•"·•· • .... ,,~ ·~ ,,;,,~.,._,, •• "~' ~- ., f . ;1~ ·!;:..~ ... ( 

1 1 inquil: tude d~. voir 1 r e:mJ:?+o~ .~c-~1 :.so,~i:l~~e~a. ~.mP9.~tantos, prov0nant des cot1S.fl"'1">~~-
J) • ~ , ' ,, • .. ',. 1 •• • • ' 1 >( • ~ • • • t .... : ~ ,· 

t:tons do se-c ur~ t(} ooei~.l.e,.la:~..sst~- ;.et?: fr-u .. ~ B:. ;ta _.di~cr.e~J.cn dns c:aJ..sscs et :~/ 

pRrfoi3 rri!m d'employeurs affiliés ponr leur persormelo Bien entendu, si · ... ,,:ii. 
.. 

les cas dtespèco abon1r~rr.ment cit,ôs ~- l'a'.~)_r;ui trnduisa:Lont un clirr13.t. ooén~ral( - .t· 0 \ . \. 

pour les uns,- Us 6taicnt boùus par lc:s :1u:~res pour J.o r:cgrettaLles e:x:c~pt:. ·~~~1 

exploitf!CB à. dos fins politiques (J.) .<) Eo..is le fa5_t est qu'aucun pe..rti, < -}: 
qui au~unc orâP,nisa t5r,n profesuior~'1eJ.le ne prit v:l.gourwusomont la défenSe. dwS~,~ 

·;:,~:~~ 
"oeuvros n.nnGxos11 rlova:ut ces nttc .. ~.ucs rép{ téos. ·.:~~~~~~ 

', ,'; ·.;~"{;~ 
C'o~t sans clout.e en p:.rt~.o pou::· atténuer ce tn'llaiso one l•arr~té.;'~•;..-.~ 

~ T r.· . ,. :~~~ 
royo.l du 10 De-;-,terr.brc l9:JI, pris en oxt cnf:.j_:Jr: de ln loi è.u ~~7 maro --9_,I, ;~~J~ 

rÉduisit à :L < d·J la somm0 dt)S coti$atj.0ns 0t des allocatio.ns-la subvcJ-ntion ·~·:)f/::: 
de chaq ne ca isse, ea q ni on ramona. le tc tal an '1Uel à 130 rr.illion s en moyen- ''.;:~ 
neo En ou:~,ro', l' octro:i. des a'\ .. antages f::ta.nt sotu.ùs à l'.~utoris;~.tion du :ti.-~ · 

} :~ 
niet1·e sur cr;nsultat.1.an 1e la CommiGsinn è.es alJ.oca tions· famtl·~.alos (arto ··,· 

res, :?ème t~lir:6a), on a ""ru nlus haut la suite que do.nnèrcnt à cott,e disposi

tion l'e.rrtt8 rr:lnist,zr~.el du 23 mars I952 ot la circulaire minietérielle du 

30 déeumb:r-0· ~~-* r:h • 
,·,.;,:•:·:: 

l;.vant de ::)rO];)OSc-ll' cett-e ci:rcul~.ir-~ au t::tnistre, la Cotnmizsion de-s·,.~::.~.:, 
, ~ 

· .. <.:~};1 
-: .?~~ ~~ t 

. .;;_~,:· 
1° Rt1p-:;l6mont anx .:J.l1oc~ t:ï-ons :~~~{f\i.:J.ia.:Los ·-~ t ~.e naü~~J.neo .. (art. IOS, a) • .................. ..,......,_..,.., ....... .,...,...,_ ..... .,...,. ... _.,.. .... - ......... ,.,,. ........ --:--'6.ojl"" ... ..., ....... - ... lfllllrm•.., 

supplt~mont,s dr eJ.loc~. ti0ns è-0 n<'l i:.:;sanco 

t;tlloca tions fam ~.liales oxtr~-lég.::-.los : 

supplén,nts d' alloc~:. t,ic::ns c!' or:;,::ll1elins 

6~535 

2SO 

3, I6 % . . ·. ::·.~,{g 
(i,f~~~.~ 

4,I3 % : ,,){,. 
-.. ~ 3 ' -:-~ 

o,r2 ~· ;~~ 
IS.)37 7 ,L.,.i % . .rt~ 

(1) 11 Quand 18s ablls sont por ç, ;s c1 cvl'!n~ le Parletn')n t, ln prudence conseille de ~ • !llâ,;. ·.·~~ 
'
' f . ... . " ~ t 11 ' .. '~\~:; :v)r. I.es po:rlom·.:;ntairea sont. petrrv:Ls e.mmc~s d'autr:3s preoccur.c. ions quo oo e. ''""''' 

n do l~:t bonne m·1rche du r6gimo des allocations f3.m.-t;_iales." RoP• F;\LLON.., L(}S è.èUX· ,_ .. ?t.F .. i 
ré irnes d'(\l·~_oc:~.t.ions fandliales. Louvain, Ec1. do la Soco dfEtt"tdes morales, so-
ciales et jur. t1_~~Jna~, ... 9.~~2;> .. ?• ~-~ ·: ~·;_-~·-~:~ 

',~/ .. , 
\::~~ 
.j~t~ 



:,_:.:~o/}·-. .. ·~,:;J!')..'fl>!';,-:;,•;t'f:"-l;-p7i.~·,l'; • ,·,;y,. (f'•-:-::~ c:!-..:i',,/ ,•:,. /·;.:''Ç.._:(\.1 -,.,'l.:.:;:.~' :-·,·,: >':;•. ~ Î 'f'.J,A-:-i.;.~~'il..,\;f."•'~\!.'cLf'?"'• · ""l f( :":r -. i\•·.,• );· •:.;" l\:~~ ·'(~' -ltt~•loli4'~..,""u'-'"' ~,Il:·,..-.~ ... ..,. .. ·-~: J~t]t:, ... • • '· >!!:' ·~· ">: '·[: 1 ·'"''7 .. •·,-_.•,, ~ ·" •J:.:.!'t·r:· 1 t·,~·-.·'~~-~ ... ~<, •. ·· "')-· ·;r •.. '· -t_.-..·, .. ,, ,,'(,...'"'~~ .t"\.111!",} ,..., -e.._~~~~"':i,, .... .,."~~~; .. h~·\'--~(·k~"'~, !-"~"'A.··4/'!'. 1"J'-,1t ~, ..... ,.~fi'' ": .. ·~-;t :.._ ...... ~~:t-.,fikl~" •. ?~ ~,., .. ~ .,~,y~, ;~·o:.~·_,..J;:,·f ~ r,._""-~· ... ~~ .. f..,./,1)" ':.! •. ·~1~ ~.' {~~<.J:f\'~f·,·~'""l\ 
·Y~;·~~".?'!·'.r.\!_s ~~ ~/J'\. ... f ·, ·t.,~; 4't~" ·, <f/\~• ~~ , '~ ··~::{1· !~,-~l'/t ,~,,/; \ .. ~ ·-:·. t~-J.:((;t~:.· ... ~.r;~~',d.··.; "',*'~ ;..~-:.~:/. ~~1,. .\~: ~ ;,'l$· "· ~ ~ ~ '"~·\:..r,.·t: ~ 1~ . ~') .. 
~)•"' ""'~l··-.'~~r "!-:·; >( '' • · , ··"·,:c ,):1' ,.,,. • •'j. 11·-.t-· ~ ,. · • ~ •<>• •t •·•· u. 1 'l'-· "1. ,.; •· • .,., ·. 1v .• "· ..... ·' l'····' <:v·,'- :i;!'' 

~~~~'::; ~!, l: j:, :. :_t· : :- -. ~. ~ ': • . , .. f~ :. . '·:.: ,_, , :-, .: ,.. : . : '/:. , .- . ::·: < -. :: , ; . ~~ ::· . .. ·'i:: -';}~T:·~ 
'{J~~-;r.'·'j '~ · . - . · · · - B4 - · · -·"·.; 
~'-J<. ~- •\"\.{ . • 

~~;~. ·. 1 
2 o Avantages at1 tori sé s par 1' arr Il té minis tâ'riel du 28 Mrs I9 52 ( nr t. I08, b) 

~)':'~··:: . -----------------·--,.--... --------------·---~~·- ... L---
[~<::·::. primes cl'hRbilletnont. qn cl'annivorsaire : 30.t:.26 

~~,_;.:,~,·,~:~~ primes de consultation prén.1.tale ot d'al-

f~fY.:\,'.' ~:~~~:::t: à la mère au foyer qui a trois 
4,99 % ~--~~---."<.~-_,!i,f.·.~:-,_~_._;_·~.·.;: ·. onf~nts à cho.rgc : 

~~:~.:· o.lloca tions sp-~eia.lcs à certaines ft!t.es 
·"':· ·. lfo g!l J es • I3., ~J..~6 1, 7I % 
~(J;r: a~~~~tan~es socialAs 15.611 h 7, 58 % 

r.~_;,:~';,_:' <\. frais c' 1 assigna ti ons poe teles ; 7 ~: ::: 3:::: ~ 
3o ,~:vantages autorisés ~-- E!U"tir do I~.1s~ p~.r la circulc.ire ministérielle 

~ ·;·,_~: ërü-)n-arëôm"6rë-I9~:-- ---~------ ... ---... --~----------... ··-----··---------...... 
,, 
,t'' 

'" . , .. _. 

,,:. ·".,:,', 

' ; ~-

."' ~~:' .~: -

-~~;.~) '~ :' 

~·3 

Jt _.' 
;\,. .. ,··-·. 

!,~·";,. 
{ 

( ~' 
• 1 ... ' 

.. ,-:A::" 

~-~~~~---~--~~-~~-~ 

la~.re ttos . 32.DI6 Tr; lr7 • -~" ' .. 
envoi d' 011fan ts en colonies de euro ou de 
vac(-:.nces : 3~.737 I7 ,zr 
primes de scolarité ) 
primes è t {;tude s ) 22.26C I0,76 
prlt!les (l' approntissage ) 

secours GXCO_LJtL,nnols ro~h3o ~' oL~ 

J: () 0 ~~~"1· ;.3 !~H, 54 
4o Avantages supY"Jrimé:s à p.c,rsir d0 I~~r~r; par la circulé!.iro du 30 décembre 

··~~r-----.. --.... -................ .,..,.., ............. '1;: ......................... .,. ....................... ..., ........ - .............. ~ ............. .., ..... _ ..... ___ __ 

ll.-! ;:t. ~ 0 ' ... ,... ...... 
in0r;mnités de d8c0o 9 aido à l'aclrdi d'habi~"-1.
tions ù bon marché, int,3rventions dans des 
frais rnc~;rlic~.!JX, rmppl,:~onts è .. t allee::-;_ t,j_ona 
atD;: facdllos nombreuses, e t.c. • q 

'D "; "" it 1 t • 1° Tr- 3~'7 .:~.cc~.p ...\1 a u~on J.·;• ) 
' 

~~ 0 7').IOO 

30 roo.JJ-~3 
l.to I6.~~00 

207 .ISO (1) 

I6a200 

?,hi c· 

36,23 cf 
/0 

hJ, 9-~ d 
jo 

7,77 ci{ 
JO 

IOO of 
1~' 

7,77 

Cc rGJ.cv·~ montro quo 70 ~; de3 fonds mis 3. la disposition dos 

eaisses étaién'C consacrés ?. des avantages aceordé~ automatiquement, le 

resto sa rti:>artissant comme suit : 

c;' 
/'J 

cr! 
/0 

o1 
jo 

cl 
iV 

% 

% 

-~,Il!'!'·-'!'-----------------------------------------~-----------
:·;:fi:?· _.(i) Hantant supérieur de 82 millicn5 aux ressource:s de IqS3; les caisses uti:'.isaient 

leurs réserves. 

,. ,., 

. \ 
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.. ... ' '- ~ ,, 

7, 38 ("1 
,J - assistantes snciales : 

envoi d'enfanta en colonies : Iï,27 c.' 
je! 

c;, (~-~ c·f 
/.J .. secours e;::co:ptionnols t 

:: .··, [j 5 % 

Une t.cllc rl,p~rtition etait beaucoup do sn. valeur 2\ l'argument 

solon lequel iJ importait de consE1rV'::r, ~l c8té des ~Jrestat:i.ons l(;galcs, 

un mo~ren propre à tlhumtln:Ls~;rn le r8~~Ln:o en rf:solve.nt les c2.s d'espèce que 
1 

la loj_ ne pouvait prévoir. Ce principe ~1et1. contcstahlc en théorie so filt 

lieu de ms.rqu0r ol_les-m$mes, dz:tns lo cho:D: qui lonr était laissé, une pré .. 

ft~ renee pour des 11 primesn ct dos "sw:;plf:ments11 diVGl"So Sans doute ces 

prestations ofi'raient-elles 1 1B.vantace t:ll€tre aisément at,tri~Juables, a<.::.ns 1 

discussion pOSGible s:tnvn S\1!' J.c ll.r !)rincipe ffi~B j mais clllïS 0taienti par 

contre ë.!.r;-\: nvar.tasos d'ordre familial le caractère spécifique qui était leur 

ra i.e on dt C t.rc.. • 

PJ.us enco:ro : le fait quo cos prestations automat:,iques n«étaient. 

pas t()Ul'jes c~ist1·ib'G.~cs ~y:_r tt.··nx:·,~:.;s lo~~ ca:i.sc~cs, sans quton aporçt1t ~les m.otife 

pour lesquels tel cu tol travn~.llcu.r dù.~ :;;n roqcvoir cart~5 nos. ou atro 

.. ''. ~.\-

: ·.~. 1 l 

,\ 

"~ 1' 
• ..•. Y 

' .. :" 

t . 

nriv~ d'au tres a tl hasrt.rd de s.:;r- orn:;:.ola, !'.ugmon t::.i t 1.:1 tenta ti on 

nt~raliser commd l•~ fu1·en t dt a.illo lll:"'S les allocc:~ ti0ns de naissanee 

On rern2rquera .our ce po:tnt, et c0ci servira. de conc1v.sit>n, que la 

de lee gé- ,/--,·,·~'.::·. 
dèa I9l.t-2. 

.forte aug-

monta ti on des allee a tians do naisnan~c! ct la crén t:l.cn dGs suppléments au."r 

a.llocaticns or<inniros en :fonction do l'àgc décidéespar l'z.r~té ros~al du 

IO avril I''rr( qui sL1~Jprirna en m~me: tem~.):-1 ~~os avantaees familiaux nrecouvri

ron ttt ô. elles soules des avanta:_,os au toma tiques intervenant pour J+D % dans 

le budget des oeuvres ann(1xes on I9~0 : [3U;'pl:~mentad 1 aJ.locntions de naissqn•, 

ce, primes d'ha.biller.K.:nt ou d'r\nüivers;:d.r8, primes cttallaitement, allocations 

S)Ôoiales à Ce:L .. taines fet..es 1·1g0.les, layettes·, primes de scolç~ri!:ié OU dfap

pren ttssnce - n"v-ec ce tto diff ·renee essentielle que tous les attributaires 

du régime en fur,}nt désormais ['.Ssurés. 

- :,j 

' r, ;/ 

,, 
.. ,.\,' 

l'):""..-~ 

Jr ;. 
. ' ! ;:;; 

Notons enfin quo, dans lo soctt.sur dos no1.1•salar5.és, l'article I~:;3 

de l'arr~t8 ro~ral org.s.niquo du 22 dé~J)lîibro I933 o.utorisa les caisses et les 

soctil>ns.mut,uollos à imposor ô. leurs membros~ mo:rennant 11a.eccrd doe deu."'C 
,.f' .l,.,') 

• ~ ti \ ~ . 

.; ~ 
'\ 
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ti.ers d'entre eux, le versement do cctisationa supplémBntairos err ·vue de 

1 1 "" • 1' t 1" +-- • " p " ::. J ' t · 1 r::/ 1° • 1 ", t oc vrol. c a van a§;e s comp omen vet.J.re s enumur•:; s a, -~ • ar ·lC e _;o, • comp unen 

d'nllocettions .far.1~J.i..:-J.los, prirnes ç]c naj_sse.ncc ou d'allaiter:ant, servi.ce 

d1infirm:i.èroa vtsitcusos, organiBaticn do va~ancos au granè. air pour les 

enfants. Nais cette fact,lt(; n:::; fnt pas uM.l.is!:G. 

0 
0 0 

Sig11~lons t,.ut d 1 a'.Jord que d.aus les p:romicrs temps, une allocation 

fnt perfois vo;csf1c pour la f3t.ln:o du trav~1iJleur (1) ~ 

Lt2l.locRticm de la m8re cin fo:.~2r a·:;parut et se développa dans le 

r6gL:10 dos alloc~ ti ons fa·T;ilialG3 di uno manièr·J assez par ~:,i.c·; . .:.li::.re ~ P'-:isque 

snn pr-.ittci~:x; n:.t.mo ne fut è.tf:cut(~ au Pnrler:1ent, çu'en I9~6 ... r=q alo:rg qu'olle 

av2. U:, ô~~(~ créé:; conh1C telle pc.r li arr~ té du R6gont du IO décembre IS49 et 

absorbait le c:i.."\:ième rk~s ressources do la Cait>so nationale au momJnt de sa 

supprcssir:;r ... 

Dan\? ltimm~1diat :.\f'!'-'-S-f)Usrro, le ;:;onvcrnom~Jnt, a~tait sPbs:Ldié-: los 

principales dcrn<cs é.linen-~-·.a:L:.:oJ p,mr f:v.i.0cr •;_ne h·:.llSJG dos pr:~:x: quj_ eût 

prof:ï~ ta~. t. r.l tl s ;"" i ~ J it.J ~-l t. . de:; 

que mem~rn du mt;:~c.g.~~: d:.:; ccr~.:'.J~nJs cat:gcr:î.83 do t:C'e.v::-:;.t11eurs ~Jt de bènéfi

ciairoo dos prc3t~::d:.~L,üv src~~~_;_et3 1 dont loG ri.:S'li.J1.1T(;ef1 ne po~vaienb dépasser 

le plafond do 7?. .ooo i'rs pc.r an, ~:Jlu.a l:..OOC) frs p::- ::-- ncrscnn~; A ch~rgo. 

f A"' "' , n · 1- , ' • '·- l .!.. ••• .i.L S ~ • .r. • tt f 1 L arr~.. -~c-! c.u L(~-:gan·v a.u <_) JUl..· .. _e v _;_'-} p mot:t~..LJ.a ce e orina ... e en 

nccorcb.nt une al:.ocation mcncue1l.o de ICO frs, ou è.e l~. frs par jour~, par 

enfant et poLU' la müro ou la porsonno ç:ui lus ôlôvo. 

On 2. "lU. à l?ropos des ava.ntx.'l~·:zH3 d'ordre fam5J.ial que l'arraté-loi 

du ·:~I ~ot'tt I9L;.6 av.1.i.t ins::;r!; dans les J.ols co0rdonnôes un article 73 quater 

autorisa.nt le Roi- à rendre obli~;atoirc ltDctroi d'autres allocations (quo 

z :"(1) v:-. ncrédit A.nversoisn dotLYJa.it VJrS IS;~:, 90 frs par mois pour la fem.mG dEJS emplo~TJS 
;·I ··de 'cadre et '70 frG 1~ou:::, celle des auti'es (v. FiÙ~~-~ON, J_,es alloentions fa:n::.li.alos 
.~r 1 on Belçiquo et on France, p. 27 .) 

,l 

1, • 

\ 

. _., 1. 

~ ~~ è ·~' ~·;. 

•• 1 ~ 
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' ~w' ' .· \··. :.·<;?~ 
' , les allo cations famil-iales e t de' nâ.issancc) ou a van tac;e s d'ordre familial,; :\j~~ 

aprô s consul ta tion de la do.crir;lission des allooa tions familiaJ.ea. Cette di~1:~, 

~' ,. 
1 ~ : ' 

D 'l ~~~ 
sitiun perr~dt de or&e!" l'à.llÜcation do ln. rr:.ère au foyer sana légiférol'•, ·: .\,~;~~ 

" Considérant que dana l'intérOt des fami:'les et dans un but d 1 unific~tion,' W.l 
" et de stmplificaticn de la régJ.e,nen~a t.i. -n en vigno ur, il y a lieu cl' inco~i·,!l~ 

' ;i"'!<t;j 

n porer am:: allocatton.s famt'~j_aJ.es los allocat~t.etns comp~nsa·~oires payées &:'1-..:V.-~q 
-~:JI! 

tt b8n8fici;;_iros n'alloeat:tons familiales et èle re~pln.cer par une allocati~n /~~if~ 
# ' ' , • ~ ; ! :.. ,'J»··~ 

" d·3 m1me nê turG l' alloca ti0n e~JY~.perisa toire payHe e. ln. mere qui eleve ses .: ·. (i·~ 
. ~ ~·~· ~- .. ~~ 

n enfants", l'arr~t~~ d.u RtrY,1:'J:1t du IO déeombrc IQ).;..9 augmenta los taux des . t'<~}fl~ 
' ~ ·~· ~/-;;;~ 

allocations i'e.miliaJ~E:S (en rogn.~nt·d'ailleurs 2~ frs sur celui des deux pre•.:-::~~
,. '-·. (1j 

miers enfants) (l) et d0ci..da en son are:t.cJ.o. 6 : nul".e allocation supplémcn@t~::~;:!·i 
, '• Ir~(::._.· 

n re dite ttallocaf:tior.. de la mèr~ au forer" ett octro-:rŒ à la mère élelvant u.n: ·.-,·;~-~ 
• "!!/:' 

n ou pluoieurs enfants bénéficiaires d'allocatj~ons famil:tales (pour ealarié.s)l.:1~ 
u ponr é!.'tltant qu'elle reste au foyer et n'e:>eorce .~ucune activi·t,é profession-:·:~···1~;; 
n nol le lucrative." J,e môme articlo fixa le t~ux r.tensuel à IOO frs, ou h t~:~~:i: 
·.:l.s.r ;ionr, ot ajouta : 11 Cotte alloca.t.ion est-l-:-.ayée dans los mOmori conditions .. ~.>;~~ 

-,:; :~ 

que les allo ca t~_.:)ns l'anü.Lialosn. 

IJc s 'mères t::.qavaD.1.euse s ava.icn b bén(.f~.cié parallèlement dt une 

augmontat1.on de salaire do =oo frs !:)al"' mois ou <le 0,2r: frs de lfheure. 
··t, • 1 ' l'Jo t,. "' . " t . . f.. • 1 . . . .j.. 1 1 '1 1 ' • t . .. , -· i.Jtt~s arru e prdc~ ~::,c: re 1r2.:!.. v ·.Lm~ l.C~t G(;;lfl{~n J a.,... __ ooa ïa~)n compensa o~re tt ~ 

1. '; ~ 

. ' ~ :', 
1 •"'J l 

' ;··'!'_.~ 

., 

personne élovél.n·::. les anf an ~s d 1 un salnr:i.'~ sa:1s etrc leur mère ot il accordai_, : 
1>- •• , 

un avantage supplémnntaire aux mères (:.o fr.milles ais6es restant au foyer. 

Ce'(, to transfonnR. ti0n du Aubr;iclr~ des tin~ b. 1 t origine il la personne 

adul to faisant p:s.rtic du ménage on al.loca tien rG servée à la m(·re des enfante .. ·' 

en .fonction· de ccu;:-ci se r:wursu:i.vit par l'arr~~Jé ro.}"'.?-.1 elu I6 rr.ai I9~I dont , -~~, 
~~-' -~~f;~: 

l'article h fixa le taux r:1on.suel de 1' aJ.J.ocn. tion ùe la r:-tèra au foyer à ICOfrs.,/1.: 
' . , ,. . .-:f.~:~ 

po•1r le prer~~i':~r onfrnl:i ct il r,o frs pot.1.r cnacun des Stll"i..,.n.nts, "elGVe pa~ la . ,),#~ 

mère". Ceci :rvvena~- t ô. rcportor stn· ~ .. a tt1 te du pr..:;rr.ic: r enfant 1 t al loc a tüJl;l '< .::::% 
unique de rao· frs attribu(:c d'abord à la mère des cnf~nts, quc1 qne fftt ~6'tlr;::.'(~~ 

' . ' ' .·_.~..:~ ... ~ 
nombre on :t ajo11tant un suppJJ·ment c'.e ~0 frtJ par enf~nt a part~r dn deu:rleme· •. ~.~< 

Derni:re étape de cette évoluticn, le !"bistre ....!'-'~tod.sa le zr :-.:;1S 
janvier I9 1~:- la Ce.isse natioœlc à utiliser son fonds de r2ser'Tre au vcrsemcat~:-.i:~ 

1 ':.:>:~ 
• • •1 :-.1 

---------------------------------------------------"1!"-·-:t-~ ~·~:,~: .. , .. .(;~-;~ 

1' 

(1) Ltarr~t(; du Régent du ~~I novembre I~·L!-8 avr::.it, déjà int.roduit cette d~fôrence 
dans les alloce:ticns compensatoires. ·,.'[, ,{~:j 

, .. 1 
' .. ' 

~ \~~ 

,1•),] 



;{il:r.:·!j}-- .. ?- .. ---;,, .. _~t~-~ ~:'~~-~- , 7 : ::~;-·· -i ••• ~)i :::~-~"~ -1;\;~!~~~~7~/-: ·:t' -\_'-· . i <,~~~:r-_:;-:-~~~~\~:~·:-:·:~, ~J-~. --,~ -~ ~ .,~~- - -.r-.. 

[W~?:- ·:-.:>. ~- .. . : ·, ;>)' ,, • _., • · · • ... 88 

~î'\ . d'un su:pplémont excoptionnol à l'allocation de la mère au foyer de 50 frs 
(.;·· ' 

'i"i./r ,· .• 

1. 

"1 ~;;~. 1 

J ' ~:.. 

1 '· 

··' 
;~ .'-- .. 

, .. 

( ,. 

't 

,, ' 
1 

.~ '• 

n ~ 

. ' 

. ~ , ' ' 

' . . ., ',' 

~' : 1 

.. ..c\. 

'J: 

pour le demdJ~me enfant, de 75 frs pour le troisième, de IOO frs· ,pour lo 

qu2..tr:i.ème ot do I25 frs pollX chacun dcQ enfants Sl1ivantsQ Dans sa propo

sition, la Caisse n3.tionale avait claircmont défini son but : ncette mesure 

tr pr/~senterait l'avanta~;;e ci_tf1tablir polir l'alloce.t:tc:n 0.e la mère au foyer 

· n une gradation sensiblement égale à colle que le législn t~~ur a voulue pour 

tt les allocn tions fami.~:Lalos. AotUElllcmont, c' st po·_lr lo :;_J:-cemier enfant 

n que la m8re tcucho le plus, ce qui. ne parait nullemont indiqtlt).u 

L'alJ_oca·tion de la mè:r-J art foyer aYait .été finanoôe jusque 12. par 

do~ ressources pcrmanuntec provenant de la eotis<?tion ::-;acronale d'un ut demi 

pour cent dos salaireo dost.inûe au Fnnds no tJ.rnal d f aide au r68qui:x;mont 

ménager ,qu:i. av~i t é t~~ cr(·-~· en I0h5 o t SUI-Jprimé en I1:~)50, et elu subside do 

lfEtat de 600 milJ.ions vGrs& en contrepartie fu eofit des alloca.tinns compen .. 

satoir~s aux famill0s. 

On n'on pouvait dire autant dtune amélioration de la trésorerie de 

la Caisse nationale due au varsemcn t antic:i_p?~ des cotisa tioœ de sé~urité so

ciale p3.r les employeurs, et qui ne ponrrai t cou"'Tir la df· :)en se non.vGJ.le 

pondant bonucoup plun d'un nn. 1.USGJ. lo ~: inistre eO.tJ-il soin de prt;ciser 

·dans sa réponse :':. la CaiDso n:~. tionale : nJo tiens J. SDul.icner que vo cre déei~ 

" si.on ne vaui_~ que pour l'ann/:o I9:=.J:. un:l.qu.cmcnt et doit, ttro consid6r0e 

u comme un':; a11oca t:i.on oxcuptionncllc, renè.llo possible par 11 accroissement 

n des rôeervcs. "Totre dé:c~~ .. s1_on n 1a. donc ancune ].n"':luonco sur le barème 18-

" gal ex} .. s tant qui rr) ota :Lnch:1ng6. n 

gyidetn.mcnt c1catin(~o, dans llosp:-cit de sos };œomotcurs, à consoli

der l'3.l1oc['.ticn de la rn8re an fc,:ror, cett.:.e mosuro ir11.provis6e lui fut en fin 

de compt.ïo fatale qut~rid lfépuisunrnt dtJS rC.:sorvos mit on cause devant l'opi-.. 

nion le -~r5.ncï_ne rri!me d'une prrjstntion nouvelle ~ui avtdt été insinuée dans 

lo s~rs t:?me sans in tnrvent~i.on du pouvoi~_, 18r:isJ a tif. 

En offo b, qne co· fO.t détns le débat qui suivit une interpellation 

" sur le. s lJ __ ,ore a sion do ln pri.me èe la m~rc an: foyor" . le 2 5 mai I955, on 

lors c~os travaux pr{~pnratoiree a.u vote de la lei du I7 mai :r:=-.~56 majorn.nt 

temporairement d'un dcrrd Dnur cent l_a cot,:tsation patronale de s0curité so

eiale afin de repren(~ro le paiement du suoplP.rnent à 1 'c.llc.ca ~ion do la m~re 

au foyer durant. trois mois (arr~ :,6 roy~l du G juin J-~?56), partisans· et 

.; . 
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.1 

• ... f ~·, 1 

' ')q.~ 
'·' ;:.;ât~ 

~ ~ ~ J }'~:,~~ 
adversaire, dt;! celle-ci e' affrontèrent a'Q. Parlement avec. une conviction .. ·:·· ::.i.:::.'.,_.~~ 

'', ''i :· . .:.';{~~ 
qui démontra au moins que le corps par essence le plue re?résentat:i.f de ~ ··ù';":";~ 

r.ation 6ta:!.t profondément divisé sur cette f'onnula. Or, si l'on peut a.ttr~~~ 
buer au désir de l'améliorer toutes les controverses que suscitent les ~~.~~;· · · 

lttés d 1 application~d'une prestation sociale~ il est difficile de garoe:l:- ~~-~,~~;.~:,« . 
optimisme quand son principe lui-~me est mis fertoome nt en cause dans de . :;:~{~ 
telles conditions. . · ·,;,~:JI 

Le mouvoment ainsi déelenehâ eut eon épilogUe à :t-a c011ll11is~:i,On ~{~ 
charg1:e. d'etud:ter la réforme de.S allocations familiales, où les ropré-sentari·~,f~m~ 

-<1' ·.Î~I· 

dea employeurs et de la F·~~dération générale du Travail se prononcèrent pour .~-<:~~~:: 

fa· suppression de l'allocation de la mft!re au foyer1 la Confédération des ~yn.i.-~.'· .. :·;~ 
dicats chrétiens, la Centrale génSrale des syndicats libéraux ct la 'Lig~ de.~·r_jj~ 
Familles nombreuses défendant au contraire le ffiél.intien de cet avantage tout ·.: ~ _::-::~ 

en reconnaissant. que ses conditions d'octroi devaient l!!tre amend~es. ·:-;t~ 
· .. ,-<"' 

En SU1Jprimant notannnont 1 'article 73quater précité des lois coor- ·;::··: ~!t} 
, ... ~,-, 

données, l'article 30 de l'~rrOté royal du IO avril I9r.;7 eta toute base lég~i;:~·l~~ 
_...........___...._ ' 1 ...... .,._: •• J·' 

à 1 t octroi dt allocations autres que les alloca tians familiales et .da nai-caan~:·(··)~ 

ce. Le m~me arrêté porta les allocat1_ons ordi!lc'1ires, dl orphelin et poul" 1 e~-·;· j~~~ 

fants d'invalide à des montants supérieurs à. la somme de leurs taux ànciena.et.t~;.J~~ 
• ' 1 ., ~ ~~ .. ~~ 

du barème légal de l'allocation de la mère au foyer, de. telle manJ.ere qua .. :S;'.~:.:~ 

le supplément de ressoùrces que Qe]~ui..-ci assurait à 529.000 familles à fin ·.·;. i·~ 
. ·.- '(" ~ 

!956 leur ftlt m.ain+A3nn et attribu5 en mOme temps alL"'C I98.000 autres. •.~·~.~l 
,~ 1 .f ·.~;:~~ 
\ ,.., ,.,~ 

'~:.;~\~:~~ 
~ -·. ~·t~~~ n est impossible de faire dans lo ()adre de cette étude l'histoirei''.:~t<~:·: 

0 
0 0 

. . 'f'1.',~\;~6f_ 

m~me sommaire, des controversés que suscita l'allocation da la mère au foyer ~.: 1:;t}i.l$ 
1 -}' 

en Belgique. On tAchera de donner par qt1elques brèves citations uno idée' ,·~/r(~~ 

des mobile.s qui inspirèrent seo promoteure, des arguments de sas adversaires .~ :~·.:~~~ ···., .. ,~. 
et de 1 révolution du débat. · :·_'_)~~~ 

:•/ .. ~:'\~ 
systèmli' :.:; 1?.-:>i 

11 

Dès I9L!5, la Ligue dea Famille.a nombreuses, estimant que "le 

en vigueur laisse oubsister un péni~e écart entre la oondition dos 
'~·:,.~!t ... )~ . .... ·tt:~ 

fa,.. : ;·d~ 
.,,~~~j 

n milles où la femme travaille au dehors et celle des foyers· où la mère se. , .. ··:.1S\~1 
,. ~·~.~i 

"eonsacre à son ménage et à 1'6ducati.on de ses enfants", prononçait: "te . .,.,,,~··(..[;~~ 
. . ... ·<~:.)-V 

nremè.de s0uvorain coneJiste à fournir à la mère au foyer tme alloca.tj_on suffi··:(_:,'~~~~~ 
"sante pour combler l'écart moyen entre le rendement économique de eon aetivitl1\'·~~·;)·~J 

. ;' ·.:',(.:l 
1 ·h~~, 

• 0 .1 :,~:rf-,1 

'. ':\l~ 
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n au foyer et la somme que lui rapporterait son travail au dehorstr. 

plo français était é\ddemment invoqué (1). 
L'exem• 

L'une des résolutions cl~l:.urant le congrès C
1.e 1947 de la Confédé

ration des syndicats chrétiens déclo.ra. 11quton do:i.t donner à la femme la 

" possibilité ne remplir sa. t~chA dt épouse et de mère et qu ton meme tor.1~1s 

" on doit reconna!tre la valeur économique de son travail au foyer p~r le· 

n paiement d'une allocat,j_on substantj.elle poLtr la. m1~re au fo~rer d'r-tbord et, 

"dans tcut:.e la mesure du possible,pou:r l'épouse au.foYBr.n 

Du c_eté socialiste, l'allocation de la mère au foyer eut tolJ.t 

d'abord aussi, non seulement ·ses partioans, mais ses promoteurs qui surent 

èe faire entendre à certains 6chelons : f~.n I9L~5, le Conseil général du Parti 

socialiste admit le principe de cette allocation (toutefois sans confirmation 

par un congrès) et le Comité national des Femmes pr<~voyantes socialistes 

commença par voir les choses è.e cette manière : nun erand nombre do femmes 

" mariées souhaitent ponvo:tr se con~a.cror entièrement à la mission de r:Lénagè

n re et de mère. ;~n les mct~Rnt à ~ne de réaliser ce voeu, on contribue à 

n la solution du grave problèr,HJ de la na taii t.é • • l' • '·Si bien que le congrès 

-international do la Famille et do la Population tenu à Bruxelles on rc,46 vit 

deux dames parlomenta.ires, une sociale chrt:t:1.onne, l'o.utre socialiste, par

faitement d' aecord à ce propos. 

Chose rem..1.rquable, la réaction vint tout cllabord dos femrneo. Une 

commission d'études désignée par le Comité national des Femmes belges lui 

remit en janvier 19L18 un rapport dffavorablo souvont cité depuis et dont il 

semble quo voici le passage essentiel : nEn pra tiqne, aucun des buts poursui

tt vis ne aera attei.nt. Quels seraient en effet lo~ bf~néficiaires de la ré-

" forme ? D'abord les femmes qui nront jamnis travaillé au dehors, qui 

n ntc:nt, pas de raisons de le fa:i.re, qui ne peuvent ou no veul0nt pe.s le 

tt fairn; et eo ne sont pas forcément les meilleures ménc1.gères ou les meil

" le ures mères<'!.. Ce seront ensuite les tros nombreuses travailleuses non 

tt di)clarôes ; fer.unos de ménage, lingères, tricoteuseo, couturières, modistes, 

n dact;;rlœ..o dont la plupart combinent à merveille leur dotlble tâche et dont 

tt pou auront le scru"Oule de refuser la prime qu'on leur offrira... C:uant aux 

tt ou-vTières ou au;c employées qui sent obli~~6es de travaillGr tou tc une 

,; . 

-~: ) {'1 

. ,''~~-;"t~ 
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.'~ 
n jou.rœe pour I'O.ll<lre lea ressources famUiales suffisantes, l'allocatiOn' >;,~.~.·~ 
" ne sera jamais asso·z "c-ompensa toiren pour qu'elles puissent abandozmGr _. ,,. :·, .. 

n lour travai:L; elles serent indiroctentent dôcon61.r,0rÉ:es ot, imlirr~ctcment. 

u pénalisées alors quftJllos oeules sont vraiment int5ressantes et, que pour 1.;" .. ' 
'"".-;" 

11 elles seules sc poso le dot.ùou.rEJux dilorn.~1'lc d~J l'aba..rrl::n d.J.:f}zya_T.' ou do b misèr(1;fl:i--·.-:~ 
' ·~lit.'. 

Ln T:!~O, 1~3 r;u:i.ldes de coop{;r;::.t.rJct1s :~stimenc qu' nu nty a pas ,:~\'t\~ 
t i. 

" 11.eu è.l établir uœ diff/.rnrce selon cmo la m·~·re se liv-ro oD. non à des oc- ' 
. ..r.,J:i~~ 

n cupations lucrati'~i··e~, cnr cet.te r·:tst.inccion !,qutvaut?:. un impet.. suppléme~~~~-~ 
n t.airo dée:uis.0 1 ou~r la~ voiG à 1' t.rbit,rç:ire ot. ame a.btls.n (1) et elles ·. ··\L~ 

: ·, '•'it~ 

1t pr0pnsont r;n )>~S2 l'ootrci d'une allo.catlc>n 1t'k'1tr:rnolle r(·servéc aux fa.mril~~;;~~ 
• l' ,p • , J :: •• ~.:~~ 

à faible rovenu, que~ mlre tr::-,va.illn. t)!). non. IJ'~cl-:;e nt2taJ.c. pas nouvelle ·1:.)':::3 

on I92,::, et en I930, dos p>lrler.Jenta:i.11i!lS sncia:!.i!l tes av:<iont ;)rnposô l' oo troi ;'·'~:~ 
de 30 frs à toutes les mères. J.l~llr: fut rc:)rj_so en rql:.:~· ctu ·mt!mo c:j·t,0_. puis ·>"·~; 

' ·<·"-··~ 
~. :~·' 

~· 
~ .. ·f· 
~~ ~)'J 

F.sbi.mant qn.e 11 Le tra"Tail do la .femme war:i..6c, fort répandu de nos jDurs, est ')·~t:;t 

~galemont, tn1.1t n:u moins dano son organis!IJ;ion _actuelle, un nl6ment ne favo-··;:~:.-..;~:1 
1: :X'.::-1 

risant pas la na talitf.tt, le Conseil. S 1J.;':'Iériour de la ?arr.illo propose en I953 ;~~-\ 

dans un ra9port sur le~ prCibl2:mo s do ia d(.na ta lib~ quo los alloca ·~ions 

soient doubl~",os pO'lr les famiJ.los ne· ,jc·ul~;:se.nt ,qu.e dtnn seul revonu profes

sionnel dans lo chef dGs 0poux, ct qnc: l' :;>.lloca ti.~n dB la rnère au foyer soit 

en const:qunncc supprimto. Une note: de minorité ob.jcc ère toutefois que, 
/' 

If • " ' ~iff'" J... 1 ..:~ l] 1 
' f"" ·."" • J d • t •t • ta " sl. un r~:g1.me c. . ~-~run0~e l~es a ..... oca Glons .ar:!.lL tt;. .eG o~ · \J re ~ns ure, 

" il d0it vo.rit;r suivnnt le rr..ontr1nt gl0baJ. dos r0seonrces du m8nage1 e'eet

n à-dire comryl,o tonu dos revenus des ,)poux, qu[Jlle que soit la. n.1. trtre ou 

tt l'ori::::.ino do ecs revonusan 

Le C~)ngrès do I955 de ln Con.fédôra·t-Lon des syndicats chrétiens 

demande ''le maintien do l'allocatic-·n tant o::ctr~o~:·dinaire qutordinaire à la. 
11 mère au foyer, à moins ~ut tl no· soit possible de rénliuer un système 

~ / ·:.""l"· 

: ,\:~ 
" accordant des avantages au moins éq,1:lvalents nu:x: nèœes qui b.6nu:ioient : :;::~~\ 
" a:;:tuollemont do ces alloca t1.onsn. Ce. tte r6solu.G:i.cn fut co·.,j,ientl::c P.Otnrœ ")~ 

.. . . ' ··~·.:,~{.~ 
erlit dans la revue cl' étuàe de ç.ctto o~"'ganis!l ti on : t1Parmi ces autres systemeS' .. r;~·-:j 

:.. .,"'(.._,\1', 

n possibles, le plus int/..ressant est, t~emble-t-tl, ·celui qui consisterait· \ ,::''j~~r 
" à établir un donble barème d 'al1oca t:i.one familiales, l'un pour les familJ._ee(·:,!{~ 

(1) Cft Mmo F. HCY:l-1}~J\lN-CCUJJON1 IJ'allocation do ln m(·re au foyer. Bruxollos, 
nEntre nous", s.è! .• , p. 4. 

1 . . --~- •~>-~ 
•. • ·? "!f; 

- , .• ~:~ 
;·. \'1 ':1 

·.;~p,:.{ 
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" à revenu unique, l'autre pour celJ.es qui disposent de plus d-''llll ·revenu. 

" Sur lo "(_)lan des principes, cette formule se ~iustifie miou.'"'C, pr.rco qu'elle 
11 met 1 1 accent sur la question des rove nus plus que sur la présence do la 

n mère au foyer." (1). 

De Gon cbt6, au terme dlun plaidoyer pour llallocatiun de la mèro 

an foyor, nsoluticn la plus ad6quatc}1 ct ttmeouro essontiullo do la politique 

sociale tt, le:. Li~ue c~os Fam:Lllos nombreuses acl,motta:L t quo ucorto.inos clifficul-

tt tés d'application- dont nous ne nions )as la m.a-t.~rialit~,.~ -devront faire 

tt l'obJ·;t c-lfunù rocherc~1e consciortcieu.se en vue d'Qsseoir l!i.nstitution de 

n 1' alloca ti··)n do la m·2l'e e:u foyer sur UL10 organisation adminis tro.. tive offi-

n CD.CO • 11 (;=_:) 

1~ in si dcnc, dos c1_ell)::: organis~"'. ti ·ns pr~~cécl.enunen J.:. acquises sans ré• 

sorvo à la prostatic·n nouvelle, lYu.I1G somblait e.dm•Jttro l'idée d'une formule 

do rechange et 1 1 an~re la nér·-essit8 d'une sérieuse CJ.iso au point, aprt~S cinq 

an.wi·os c~e cJistribu.t:i.nn,. C'est que l'nxpér:i..ence avait confirmé la prev:t.s~on 

sni vanto formulée par un d iricoan t~ de caisse d' alloca Gions familiale a en 

I9L~7 : nco 0 to que r. ti on fait pc u c~e 1lrogr::'s en raison de la difficnl té de 

n c1:ist:i.n~ 1Jhr sans arbitraire les cas où la frv1mo ost privûe de calairo ou 

n d'·nutres revenus j't~rsonnels, du faj_t qu'oJ.lerostu au foyer. En effet, la 

tt vari,~t6 clos activi.té-s r/:mun(rntrie(~S d:Js fcmnos mariées restant ii leur 

tt foyer cot tr?-s erande et l'on no rlicnose pe.s d'é!/;ments arypr~ciatif.s suf

" fisants. 11 (3) 

C18st À. d/)finir cou.."C-ci 2 ]__lq_sa2;o des céillses cPallocat:5ons fami• 

lialos qne s'Gtaient emrlorées les circnlaires ministériE11les du IO mai 

I'J52 et du 2S f\~'\Tior rc·r.:5, en fondant les règles suivé:.ntes sur le membre 

de phrase tte t ntex8l'Ce aucune acc:i.vité prof~.~s8ic:nnollo lucro. ti ven de 

1 t arrt! iJ, roz-o.l du id décumbre 191 :.<:.) : 

n L.' ac ti vi. ~é ~)rol'E~ ssionnol1c lllcra cive tJaJ.ari_:··e c!.c la mère ne fait pas 

n obutacle ~\ l'octroi de l'e.llocaticn do la rnèr:..; au fo~:-er, :?OU!' chnque mois 

n au cc•ure c~uf1uc1 ello stô-tond sur moins cl.e I2 :1eures, à eondil:iion qu 1elle ne 

.;. 

- ;.-'' 

· .. 
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' ' ': ~> ~~-~~ 

11 donne pas lieu à une rémtuiérati.on ou à un gain égal ou sUpôrieur à I~ .· :,:J~ 
_,,-~~ 

" francs... . . -{If.-
ft Les nlinims do I2 heures G t do r~o francs dont question ci-dossus sont à ' .','-·• 

" .c cnsid~rer corn.n:e a ttein ta si 1' intérest=~éc aide ( e 'est-à-dire assiste on _ .... ~.~ 
" suPPlée) un trav~rUl9ur salarié da.ns J.f exercic.e dG s~ profossic1n1 alors .. ~ ~-:·~~~ 

->~Jrt:_ ~-, " m~mo que ce derniel"' Jeul perçoit la r(~rr,un(~rÇl ... tion. 
' l ,r.r<~~>>:· ~ 

tt L'acti'<:ritf~ de la rœ~ro doit Otro conci~dfr,3e commG f[.!.iaant obf1taclo a . - .-•"·"':
., ~-._;,·.:~ 

tt l'octroi de ltallooation de la m(~re au foyor si l 1 in~d::ress-Je 0st assujet-_·;ç,',· 

: :~:s~ ~:~0:/~,:~tj~~i::::? d~~:~~~~:~~~:tions fami.liales aux non-sala• '·'/~ 
Cr·::at,cur do l'allocation do la môr--~ au fo:ror,- le p-:1uvoir exE;eutit, 

sa dnvait d'assurùr le NSpecl:i doe l:i.m.ites assignc~eo p?.r lui-mf1me, ~t peine 

à.e voir cet avantage progressive:n(jnt étt1n.du .~ t.outes lcs fa!1:D.lcs. or, il 
tombe snus J.e sons què de tolles condibionn étaient souvent invérifiable-s, · 

sauf à d{~,roloppor un appo.reil de contrt)le rlispro;;ortionné a.ux sommes à 

verser. _•\. la difftr(•n:."'c (e princ::i.pe cr< {;o entre farnillce à. salaire unique 

et farniJ.les à d.ouhle activité: pr,ofensinnnolle, sans ôgard aux revenus, aten 

ajoutn a.tnsi 11n0 r-t.utre de f.:lit entre forr,mes e:xerçant une acti'~rité contrOla

ble ou non. 

A l'invorse, on ne 'JUt r6s1.afj(J.r au.x c1crr.andoa de Qertainos aatégo .. ' 

ries de femmes qui .9J.evnient do.s enfants do seJ.ari6 sa~:a t!tre 1our mère. 

S'ajoutèrent done ~- cellc .... ci, "compte t.o:nu c!u po:Lnt, d.c vue socialn : la 

marâtre, l'c.doptanw, 1 18pousr:: do l'aè.opt:J.nt, l'épouse du tuteur offic:teux, ' ,:~~ 
'•, '-! 

la grand-môre et aussi 1 t épouse du trav~dlleur assumant la charge prineipa-. _· ~:;;/~-:~ 

le dfonf'ants ab0_nrlo!1nÉ:s, orphelins, e~tc, gr~co aux circul~ir0s ministêriellae.::~-'~ 
• • • .•. :~;t., 

dos IO maj. I95~~, 25 i'ôvrior et Ü aoüt I~~c:5. V~sl.blemon f:..J on n'aval. t pas ·." .. ; ;; 
l,l/;1: 

mesuré la port&.-e è!.o 1 'emploi du mot nmcro" dans ls text-_,c init,ialo 

Enfj_n, voici ce que fi~ la ci"r .. "QU1~~.ire minis s0rielle du_ IO mai I952 

d'une troisième Nndition èe l'arr~t0 r•)7c..l du IO déQc.-nnbre Illh9 : sttc'S 
'.>·~iJ 

n mets "élôve un ou D_~-_lusieurs enfantstt nç; .requi~}r0n·t n_ aa r:uo la mère su.n:)or .. • -~.;.-<:: ,_ '1 '}:' ~ •,(' I"A;~ 

n te en fait.la (\hél.J."f8 des enfants. n n'est pas né;cessaire f_11le la. mère ': __ ::·'2:; 
n s 1 ococu;•e !'Crsnmcellemon t clos soins à <1 oan cr nux unf<:>.nts, ou de leur éduca•' :·:.:;f_~_.~,• 
" ~ion ot~ de lour 5_nstru.cti:)n; la prf:senco cons tan·oo d.o 1 1anfant au foyor . , ~ •• 

n nt est pas rea uisc, on ce sons qu\l 10 f nH q u 1 U ss rait plac8 <:'Dtruae in:terw- -.-,--..... ~.~·~~-~.,_._:_·_~.;:_~-·;_~-~:·:_._·_· 
" ne cians une l.ns ti tu ti on d' enee ignerne nt nt e at pc'l s un obstacle l, l' oo tro i _ .. )~ 

Il de cette al1oc~tion. 11 
.; • . ·~ -:~ 

,, -, §\' 

,.)~ 
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C'est a:insi qufun avantage réservé en principè t" la mère érsvant 

urt ou plusieurs enfants sans exercer dt act~.vi té :professionnelle lucr3 tivo fut 

accordé i~. c11autres femmes qu'aux mères, fJ. dos mères n'élcvanL guèro l(Jt~rs 

enfants et iJ. clos mères qui exer\{aicnt une activité lucratj_ve.o Dans los deux 

premiors cas, ~.1 s'agit d'extensions plus ou moins fondf:es de l'autorité 

meme rssponsable de la cl~finition initialo; drtns le dernier, de fraudes 

incont.rûlables on !'aison de ln nature des activ:i.tés. 

La o.égradRtio: 1. pror,re ssi \7'(; dn elima t dans lequel (;tait née J.f al

loc a t1 .. on de la mr'~re au foyer a :~~tl décrit,o av·ec concioion p:~r un dirigeant 

do la F'·]àémtic·n dos In~-1.ustries de :Sèlr,iquo : 

n Si cette instituti.cn fut accueillie aYoc faveur, :i~ y a q~~mlques années,. 
11 il f,'?.ut b:i.en consta.t-·:r ,Clu'o11o est aujoun~.thui devenue un sujet de divi-

n sion de ]_ 1 O;_J:i.nion. Et en off~::; t, des principes qui avaient été acl.mis quasi 

tt unanimement il y a sept ans, su sont révélôs ù. lo.. pra tique bue.ucoup plus 

" discutabl,.:;s : sous pr(:toxte de rétabltr une écalité, ·on en est arrivé à 

n créer dos in{,galitôs hJaucoup plus choqu[l.ntes .. 
tl ... u sur~ùun, i1 est impossible de d:Sterrr.incr avec préc:i.sion les 

u conditions cPoctrr:i r;t dien aB~~ur.:r le cnnt.relo.n (1) 

On connatt la su:i. tn. 

ooooOoooo 

R. DE S Tt~J!~HC~·~.:~ : ·La r6forme des a~.1~~ tions fam; .. U_é:! les. nRe"llUe belge de séourité 
aocialo n, p. 385. I, r .:nitôtir s' oxprimo à titre persunnel. 
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T.Je barème des alJoce.t.inns fami.'liales pour salarits fut progro~.~~~·ç~ 

en fc'1.ction c1

.U rG.ng de naissance des enft.nts jusqu'au quatrième enfant d~s:.<~~~:~ 
. ·,,:·•J'·-~·. 

la loi c,u It~ avril I'~.:2Ci, puis jusqu'au c:tnquième rlepuis la loi du~- aot\t r,~~ 

m1~s cotte progression dtcrut au fur et 2. mesure que les sommes attribuées\:~\}~ 
àqgmôntaient. · ·: .· ';;~~ 

r,tarr~t,;j royal du IO avr5.1 I9~){ ajouta aux taux ordinaires. un ..,'~·_-;:].~~ 
complément on fonction do l'age des enfants, à l'exclusion de l'enfant uni.:.·,~~::::~ 

que e li du cadet de ch{:tquo famille • 
...•.. 
. ~f~,~~:zJ 

.. -~ ·>~;;: 
Los alloc,ations majorées dtor-.t:)helin instituées par l1arr~té-loi ch(<:f/} 

' . ~ t.,;.. ~~~',1 
22 aodt I946 et les allocations ponr enfants d'invalide instituées par l'ar~~ 

té-loi du 2fi févrié~ I947 n' é·fx.-"ticnt pas progressives en fonction du rang :<'·~~·,:~. 
·'f, 

1\ 
à l' ori~ine. L•arr~té du. Régent dt·· IO décembre I94~) introduisit W1 palier.· ~--

de 25 frs entre lao· deux premiers en:fants et los enfa.nts ·suivants. .., .. ·. :;·."::~~ 
• : • • .: ,i ~-~:...~1::;: 

Fixée à un montant minimum lors çie sa généralisation par l'arrê~_.f~:.~. 

du IO février IS4?., l'allocation de naissanoe devint dégressive avec 1 1 a.rrê.;.·.'~.{~~(.~ 
1 • ,_ ~ 't ,,.,~·~!T~<~,(, 

té du R~gent du 2C1 décembr~ I9L'J!; depuis lors, _le taux ré~ervé à la prenue~e;,i''~.:' 

naissance :tn:::::: d:~:a::::::t:::s::e:r:::::s:ue les diffé~ :.:~~ 
renees sensibles qui sépe.rent les barèmes c1.ee agents des services publies," >·.'.-,{.]:: 

des salariés et dos indépendants. . , :~)~ 
n nt y a pas de variations régionales ni de variations par rap?~t. .. :·::;::..:}; 

i ~ ';,,,~,:~i 

aux salaires. Un c9j;'tain nombre de communes versent câpendant des .supplér~~~ 

d'nlloea.·~ions à leurs a.d:r-!inistrés. · ·."(q-·r'i 
t .~ ... ~- ~~~!t.~ 

La valeur réelle des allocations, stagnante et parfois m~me en reoul..i){R 
-,,; \ .. '·;;~~"il 

jusqu'à l'organisation de la séeurité sociale en I91!4, a fortement augm.en~.·:.~'··;'N• 
·~~':.~ 

depuis lor::::sp::a~::s i~é:::::::~mont pour les agents èes services ':.:~l 
pub~ics, il est question àe l'tV1joror le tJB.ux des allocations ordinaires à -'" 

partir du troisiètœ ou du quatri/ime enfant et aussi èlétendrG l'octroi des ."·-~~ 
./. · ,,;Lf-·'!.a 

.. ::.':~Y: 

é:~;i~ 



supplérœnts en fonction de l'Age aux orphelins et aux enfants d'invalide. 

On ro.chorehe toujours la formule qt.J.i ra.pprocheraj.t des taux dca 

sale.riés le barème des alloea ti one ordinaires aux indépendants aans exiger 

dT eux un trop grand effort financier. 

0 
0 0 

,i 

·,11 

Variations se~on le pan~. 

Avant _que la loj_ du I4 avril I928 n'en edt consacré le principe, 

les caisses de compensation distribt41ient déjà dos allocations à un barème 

progressif par nomhre d 'enfa.nts, g~n4:rale~nt ù.e IO frs par mois pour le 

premier enfant, 20 fra pour le dowd.èmo, 30 frs pour le troisième et 40 frs 

pour chacun de3 enfante suivante. 

J..~e R.P. FALLON cite le barêm~~ de la Catsse de l'industrie textile 

de Verviers, cré~e lo 3I d8cembro I9~·L1, comme étant le plus élevé de ceux 

appliqu.fuclans l'indust.rie : 30 frs pour le premier onfant, 45 frs pour le 

deuxième, 6o frs pour le troisième, 75 frs- pour chacun des suivants. Le 

m~me auteur signale .qu'à t5a eonn.aissanee seul le barème du ltBoerenbondtt était · 

indéfiniment progress~ : 20 frs pour lo promi~r enf~nt, et ro frs de plus 

que ce taux de base cwnulés pour_ chaque enfant suivant. Les charbonnages· ne 

donnaient rien pour lq premier enfant (1). 

la première des propositions de loi ( 3I janvier I921.~) qu.i. de-

vaient conduire à la loi du I4 avril I926 prévoyni t une alloea ti on mensuel!. o 

de IO frs par enfant. La dévaluati~n de la monnaie amena lo gouvernement 

à déposer un amendement pour majorer co montant en introduisant une progrce ..... 

sion par rang : I5 fre pour le premier c:nfe.nt1 20 frs pour le deuxième, '30frs 

pour le troisième et L~o fre pour chacun deo suivants. ffJJe taux différentiel 

est introduit dan~ lo débat, ut il n'est plu.s portSonne qui s'en 5eartera" 1 

constate M. BASYN aprèe avoir eetimé q11'avec oet amendment on inaugurait 

"un nouveau systèroo d1allocr"tione à la fois 8quitable et plus conforma au 

but vieé par la loi 

op. cit., P• 28 - 29. 
op. eit., p. 1~.3 

avantager les famlllee r..ombreueesn (2). 

' ,• ;';~~ ~f;; 
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Jt 
H. CAR'ID~T de ~{[b.RT d~clara le 22 juin r:-m ~- 1~ Chambre : d'ort-1.~ ... :·:·_·/}·;~,-~.·,,_{i!:r._.:: .. ,·:··::_;_~-

" approU.ve completement l'idee de lél progression d'après lo nombro - _ ~~:~~-

n fants. En effet, sCil est possible d'économiser sn.r le saJE.iro do ouoi ,,( -:;,~~'f";.J.:. 

11 élewr un ou deux enfants, cola devient difficile, voire impossible .att-d~~~ 
!·,:-~·,;.,~ .... 

11 Pour las deme premiers enfants, l' allocation joue un rille d 1 ap:oo int. Po û!f!;;~~ 
11 

les suiv:t;:~:: ::~:::i::,:a::m~::::~~:~~~ ne manquaiG pas de. ~·_;_:f;_~t-~_f.·~ 
partisans d'un barème oblieatoire lirnité aux trou.ièmes enfants ct nux: en ..... -·t:r:ir:~ 

fants suivants; telle fut 1' opini.on de la Corrunisa,ion du s.:::na t, qui trouv~ un:~~;~:1Z~ 
écho dans le rapport au Roi sur le projet. de loi : "Puisque 1 1 ouvrier nt.a , -~ ··f'~:~~ 

_, ,, 
n g6néralemont c1 'autre ressource que son salaire et qtle personne no lui ~.-·/;:·)~· 

( ~. < ~..,. 

" conteste lo droj_t de fonder un foyer, le moins qu 1 on puisse réclamer pour,<· ·~;.::1 
. ' .· .1; 

tt lui est un salaire minimum lui pwrmet··::.ant de panvo:Lr, m~me dans los con- --, __ :'.;)'i;0 
1t jonctures actuelles, à l'ontre·bien d·•un ou doux enfants ••• ctest donc dans.-·-_::~ 

" son travail o t son salaire, o t non pa.s tians dos allor!a-tions supplémcn taire a·: :/~ 
~.,.. ·~· 

11 qui ne lui sont. pas dues en st.:."'icte justice, que l'ouvrier normal doit '_,<.-":. 
- ' ·:,' 1 

'' trouver co minimum de ressoarcesn (2). •· \ r, 
~· . 

' • 1 ji:: ~·- ·. ,,:-: 
. ·,. ~; . 
..:. : i . .':: 

.·•' ., Si::nple rappel du principe ca tholj_que du salaire familial, car le 
,.-. 

rapporteur con~ronait. aussit8t, et que los circonstances économiques emp$-·- ·f<·.-.:: 

ehaiont de poursuivre cet idéal, et qui on ne pouvait "faire abstraction du' •. ·· ... :'\:~ 
n fait que beaucoup de ca issos de compensa tien allouent un subside au prom.:te.:r · ;r: ~\ 

' <~·- ':, ~~ 
n enfant. Los contraindre indirectement à supprimer ces subsides, en augme,:n~: /,\-::-

- •. t .......-:~~. 

" tant les sommes à verser à partir du 3èmo enfant, équivaudrait à excJ ure -<<~:,;~ - >':_: :~- ;~ -~ 

tt des caisses de compensa ti on environ l.1-0 ?6 doe famiJ.lo s ouvrières • Les deux,. ·)',:·:~ 
tr tiers soront exclœssi l'on n'intorvlent qu'à par·!~ir du 3ème enfanttt(3)o <~~J~ 

·. ,1;:: ~~ ~; 
..-; ' ~~}' 

Bien plus que le jeu des théories, crest l'octroi dlallocat:tcns &Ut'"\::·;:~;~·. 
' ·~·<~·~~ 1:.· -.~~ 

selon ton te i. '_i. .~:.:; premiers enfants par les caisses préex5_stantt:)s (lui dôtorrnina.. 
.... _·:·'~ 

vraisemblan,·.o le choix elu barème progressif suivant pour la loi du TI.!. a:vril ·--:.~-;: ' .>:7j 
I923 : 

(1) Ann~_s parlementaire~, p. I.809e 

(2) Rapport au Roi, P• I3. 

'"} 

.;. 

: (3) Ibid. • p • 'E4o 
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Rnng Taux Progression 
--------------------+---------------------~--------------------

1er enfant I5 
2e n 20 

3e 
enfants suivants üO !1.,33 

----------+--------:.-----.L .. ---~------·-- ., 

Le fait qu'il s'agissait d'un barème ~in~ permettait cependant 

aax caisses è 1accentuer encore cette progrossion en faveur des famûles nom

breuses et, bion plus, une autre disposition donnait le moyen de rovenir sur 

lo compromis s trtc Roi peut, néanmoins., permettre aux caisses de compensation 

" pour allocations familialerJ d'adopw_r un autre barèm 1 pourvu que la char-

tt gG qui en r6stùto ne soit pas :i.nfériGtl.re à colle qutentra1norait l'tipplica-

h tion du barèmJ dtterminf.: ci-cl.~ssus" (art. 3, 2ètre alinéa) •. Sans qu'il fO.t 

lié par leur avis, le Roi c~evê1.it toutefois eonsul ter au préalable la Commis

sion des allocn ti ons fa mil ï.alcs, n1as groupements professiormels auxquels 

appartiennent les travailleurs intérese~sn et la Ligue des Familles nombreuses 

(art. 3, 3e alinéa). 

0 
0 0 

I,o projet de_ loi portant généralisation des alloèations familiàlea 

déposé le IO décembre I929 et qui·allait devenir la loi du 4 aoftt !930 avait 

prévu le barème- suivant : 

.... 

Ra ne Taux Progression 
~----

.lor enfant I5 
2e n 20 0,33 
3e " 40 1,67 
l.~,.e n 60 3, ... 
5e n 80 l.t.,33 
enfants suivants IOO 5,67 

mais la eommission de la Chambr..: ayant :f'ai t remarq11er que les famille-s de 

quatre enfants bénéficiaires de la loi du Ih avril I928 eeraient lésée.s par 

cette réduction d'un qua:Vt du taux du quatrième enfant, le gouvernement 

.; . 
...,'\ 



les taLL'"< suivants, 1 'autre ?\. doter los -onfa.nts 

quo los Gnfa..Ylts des agents de 1 7 11~tat:., soit 

2e tf 

3e IIO 

(3) Annales pP.r1cmontairus" PP• 2250 ... 77 - Séance du 2S juin I930. 



ouvriers cio l'industrie privéé" (1), le hinistre répondit, non pas sur le 

principe,· rr.ais que cette ~eal2.sation exigc:z:-ait uro augmentation de près çltun 

quart des ootisations patronales. 

IJa. ~~regression du barÈ:me des a.gents de l'Etat étant supérieure, du 

premier au qua triÈ:mc enfant, à oel'!.e du barème propoS tl par le gouvornem.ont,· 

_il se pourrait que cot r..mendor:.ent ait ôté principalement inspirP par le fait- _,. 

. ,. 
~:,::' 

~L: ~, :\··· / 
~~~;~-. ~ 

f~X·:· · 

que l'Etat accordait p:::>r.r lo premier enfant un t:::ux danble du taux p:révu 

dans le projet. T..~a gauehu ·socialiste insistc1. en t ~·ut cas pour que cotte al-

loea tic;n ftl t augmen t8e : ne • est \lne pro.fop.r~e errellr , 2 mon sens, de ne pas 

n accorder une sérieuse alJ.oca tiG~1 pour le p:rer:J.or enfant... Je connais 

" assez la fle lrr fa:·~ille ouvri?.:re "JO LU' ~:;ouvoir affirmer quo c test sur-

n tout quand lo jeune .ménage se crée que se-s besoins sont les plus 

tt grands" (2). ~t d'invoquer uœ rôsoluticn du con~;·,~ôs d~mocrate-chrétien 

de I92'7' fix~nt Q 30 frs au minimum l'allocation pour le premier enfant (3). 

L•article I8 de L1. loi dtl 4 aoüt !:930 roprih à pou près textuelle• 

ment 1 t ar tic le 3 de la 1 o:i. du Il+ a vriJ. I928, ce qui n' ava.i t pas manqué de 

. suseitor égalemnnt quelque inqui{, tuda du eOtk socialiste, on raison de la 

fa~ul tG laissée au Ro:t dt autoriser les caisses à adopter un autr\J barème 

1' 

que le bar?~me mininmm prÔ\'1.1' )ü!J.VU que J.a charge totale ntcn f'-nt pas inférie,U

re à. celui-ci. J.:a:i_s alors q.Lttun sénnteu.r avait ">Lt, sans Gtro contredit, eon-. 

cl ure de 1 r article 3 c,& la fu. ture lr·i du Il:. a~.rril I92R : nn (le R.oi) pourra 

•'• 

n donc éventuc:.l;l.omGnt suppri(1:cr l'allo?ation au pr(1minr enfant ou au second 

n enfa.nttt (L), le 7·-dnistre f:t t valoir auprès du_ m~me qll.e le tcxto correspon• 

dant do l'ar-t:.iole I8 ne signif:tait pas qu'on. p1tt "supprilmr une eaGégorie de 

bôn{,ficiairee" ( 5), mais setüerr:Gnt. rf~ duire ou augmenter chaque taux. 

0 
0 0 

Plusieurs des participants à ces débats avaient craint quo la 

eriso 6onnomiquo imrninen·:_-~:l no compromit l'équ.ilib2:~e financier du nouveau 

· ~gime. On leur a\rait r/·pondu que Ios allocations viendraient alors à 

point nomnt; c'i~télJ.t onblü:r un peu quten vertu de ltartj_cle 36 de la loi 

du L~ aotlt I930, lüG caisses ntétaicnt pas tenues de répç;.rtir en alloeations 
(.~"·_1. t ' 

f:~Y,:·J··(l) Annales uarlern<Jnta.iros, p. 2.317 - S·aance du Z7 juin I9)0 
'~.{_.,:~>(2) fbid. p; 2.321""- Sèance du 27 juin I930. 
~~ :.'· ·:. (3) Ibid. P• 2.322. 

••• 

~"::.· __ .. (4) I):>id. p. 272 -Séance du IB janv:i.er I9?.8. 
(.::. c (5) Ibid. P• I.328 - Séance du 9 juillet 1930. 

~:' 
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. ·.:1.~~ 
1J~ 

familiales illlO somme supérieure au total des cotisations augmenté éventus~.~f~~ 
ment do l' :tntor·ven·cion cie la Caioso nationàlo. Dans cc, cas, la cais~o po~~ .. -'~;&~ 
vai t r6duiro riroportionnellemcnt· son barème fltallo~a tions ·dans la mesure ~~;~)~~ 

~ ~· 1 1 . \ "·1~;,~~~ 

ces saire pc L1r o uu cotte li mi te no f~ t pas d ô pas sée • . . ': :,~~~~ 

D. est vrai que l'article r.2, après aov"''ir fixé à trente million~:<',.:~~ 
la subventi0n do 1 'Etat à .la Caisse np. ticna.le, en r~~;s;;rvait lo bénf.:fice ·au:t·:-.;f;~J 

' . ~ ·Jit:' l 

troisi•~;mes enfa.nts ~taux enfants Sfli\mnts desservis, tout d'abord par les~_··~ ~Ri 

caisses qui restaient on '''·f<.ci t a'J:r>~r. intcrvent:L n de la cotnpensa tion na~ :-.~·r~ 
tionale, :.Jnis,,on cas d•t:xctdent, pc'1r l'ensemble des Cél.isses proportionnelle.;::.~)~ff 

'' ,· ·.-'4:.:;a. 
mont aux minifr.a pr .. ::vus par l'artlcle re. !.:.\)~ 

Le rQpport au Roi précédant -l'arr~ t.é roy.3.l du Il-1. aoO:t I933 nous 

rensüigno sur les premi~0ros annBes dt applica tian de la loi à ee t égard : 

.l -:-:·~~; 
1 ttn 

1 \. f', 

·. ,_:J~I~· 
u Pendant los ox-~rc~_ces I')3I et I932, le ll:gislatour nta· point c.u. è.. envisa- t~~~:. 

n gGr; do ee chof~ J.'intorvontir:;n fin:1.nciôre do l'l:;t.at, et aucun crédit n'a ;:i:i~11~; 
1 "'·<'· ~-~ 

" été iàscrit non plus au budget de I9]3. rroutefois, pendant oet:.c année, ~~:.·~: 
. . ~· :( 

" les rcsscmrcE:a c~e 1a. Caiese nation:.le ont sensiblement baics8. Cette situà~-;~~ 
: .. ~~~;tl 

n ti:)n l)St è.'J.ù n~Jta:·~ment à la criae i]conomi<.;.uc qui a faj_t diminuer dans des 1 \....-.: ~f"", 

~ : ~ .. 
tt propor tiom co ne- idt:rables le nor:1brc dos cotistt tlc·ns c~os employeurs ••• u 

l . . ~ 
·:· ~ ~ " 

Peur oc~.apter1Brég:L":E aux circonstancc3,1 1 :trr~té: rc:Yal rlu I6 jan'V"ier !93?y:rit: -. 

trois mesuresc1.ra.s tiC'!twa- : diminution dos alJ.oca tiC'UG J ~:~our 1' tenir c-ompte de· 

la ba:LsGo lc·portante su'Q:Lc prtr lo nombre-indice des 1)rix rl.e détail depuis 

le mcis d'aotlli r·1)0"; d.~mim.ttion corréJ.at:tve des cotioaticns ponr "alléger 

dans t.o~_~_tD 1a moouro du possible les charges qui pèsent snr l'industrie"; 

limit.a t:L:n des sxc!-,;cl.on{js c.1e compensa tinn primaire c"nnservf,s ~ar les caisse.a 

_: 2G ~.
1 du montant dos aJ.J.ocA.tl;ns, afin do pc~rmottre ~-la Caisse nationale 

d 1 as~:mrer le IJ2i(Jm:::n\:. dos minima lt::eaux cP allo en. tinr:s par toutes lee caisses 

en déficit san~ q_no c·~.llen-ci recourant plus longtemps ~ .. l'article 36 (l)~ 

ctost lo rem niotr~ont du barème dea allocations qui è.0it nou.s re-

tenir davanta[~O icio Le rç::09or-G au Roi poursuivait sur ce polnt : 

" Les allocations fé.~mïU .. é-.los a;-{ant es,-·ontielloment pour objet d'aider lee 

n trnvaillcurs [t .. procure::œ à lours enf~nts cc c}.ont ceux-ci ont besoin pour 

n vi'\Tc, il ost naturol que l8s tan."< de cos lib~ra~.ités subisso.nt lll10 ré

tt duction lorsque le co~t ~e le. Yie viont è. DJ.itlinuor.u 

.. ·----~- ~-·- ~-.. --~-~----· ..................... , -~·~- ...... 1·-·-·._,,.t__..__ .......... ~ ......... - ..... 

(1) Sur ce dornior noint, cft su:pra p., 77. 

') 

'l .j 
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l~f:p, ·. Le légi.slateur de I930 c.vait pourtant çonstaté que le montant de 
~'':j_·~~ ~ 1 ees "lib6ralit( slf r.~ t.:1it fort insuffisant. J'lais voici miêux ~ nec tte réduc-

,::_:-~J-·-~_-(_.:.:_·_ ..• ~.-··::._:_: .... :::~.~~~.-.~.;_.: __ :_,_-_._:.:~--.::~._,···-··.• ·._ : :~nn ~·:~ :-:~~e n::;:é:::s :~ n~ :~:::>O:::;r::~:o e:: :: ~r~:: :1:: t~~:: ? 
~ ~ . n normalement, la r/,munération des travaillours est suffisante ponr Jeur per-

n mettre dt élever conven[;blement un O'J. è.eux enfants et que leurs charr;es de 

~J.t:.{::' n far:dllo no deviennent vrR.iment lourdes qut; mesuru que s'éli've le nombre de 

~.r .. :,t.:.f .. ·/~~-~;·:_': : :;::h::é~:o::~: P~:~:: :~::r:~mo:~ t~~:u~a t:~:u::~~~b~::e:l: ~::~~:o:: 
~ ., " troislôme o nfanttt • tn.):.·· :_ 

~j//.i;' . 
:tt~~.,.:.·;: 
·:,.-:·. ' 

.tl;·;'. 

.:.i~-~ .. _-: ' 
., /:).:~·~ ; . 
~~fr: ::i)j .. ~ 
~.~-~\ ' 

~-~~~> ' 
.... ~-:: ··; ~ : 

;:_j' 
.,._ 

~ ·; ' 

·~t ~~~ ;~ . 

. ... -·, 

c•ôtait. modif:û::1l"le rapport établi par lo barùmd ·do la loi dÙ h 
al~dt 1930 8ntre les ôifi':5ren!:is types de fnrtliJ.les, car nn no sache pas que la 

baisse de 1' index ait :)u influencer è. ce point leur budget : 1es taux des 

doux prumie1-T> enfants é taiont ainsi tous deu..--c rôdui ts de hO ~::; ( :olui dn troi• 

sièmo n,J l'{~tait qua de 20 ~~; les taux des quatrième et cinquième enfants 

subissaient une amputa ti~~)n symbolique do 7 et de 5 7~;. . 

0 
0 0 

IJa sibw.t:tvn d.::ficitairo c.~ç; la Ca:i.sse nationale, qui l'avait mise 

dans l'impossibillt~: dtassurer , n-.Jcut-~tre indéfinitn0ntn, le paiement des 

minima lé:cau .. ~e o_t alloca tid1 ~ tous l::s mifant~, fut dr o.ssez courte durée. 

Contrastant avec le pessimisme du texte précédant 1 1 arr~té du I6 janvier 

I93S, le rapport au Roi sur 1 t arr~ té r1;;ral du 30 m.D.rs I936 se .félicite de tte 

que la réductic:n qu'tl fallut ainsi fa.irl:; subir pendant :trois ttimestres de 

I·;-13h aux allocations r(~partics npar quolqnes caisses de compensationn nteüt 

pas d(;po.ssé 3 % pour dOllX do ces trimentros et IO 7~ poLll' le dernier. 

Auss1_, l'article IB nnuveau décide-t-il que ttle nouveau barème 

.. ttpourra subir des ma,jorations à mesura que s 1ê1f;v·erz:.1'index des prix de 

n d6tatl, c1 <3 manière i.: revenir aux taux minima d'allocation ,fi."\:cs en I930, 

" si l'indox des _orb~ de détail dlpasse 80o.n JJtarticle I8ter prévoit dans 

oe but dou:c barèmes-pa).iors qui s<.n'ont vite dépassés, tout en augmentant déja 

d'un franc le tau..x mensuel du premior onfant ot de o, ::D frs le taux du deu

xième. 

Pour l'utilisation de la subvention de lfEtat, l'article 52 nou• 

veau donne priorité à oertainos. catégories do jeunes frères et soeurs du 

.;. 

,;., 

1 !)-' ,::.~: 



' ' .;};i~ 
:: :~llcur et d' orphelins ,sur . les trois i~mc s e nf ap ts et lo e .cnf an ts sui. · ~i·.:( __ ;:··.·_:::.~_~:··~--·_;.:_ .. ~_-.·-~.·-:: 

Ln. l•·i c~u ?.8 jui.Llet.I936 rét.ablit lf.o.llocation du premier on-· _- _·:.:c_:, 

!:: t à a~:~~r~a c ;r:~:::s ~:: ~:~~::~:n~:s 5:,::~1~ ::u:~~mo c ~:~~~~~~: t:::n- ,' 0'{~: 
Los p:tlir.~rs pr{~vus par. l'arr~té précédent ±:urunt ajustés on i'~)nctiun de . ·:1~~~~ 

l_,' ~q~~ 

tranches do 1' incle.x. . ;. · :(.: 

Les ar.rtJV:o des ;~6 mai I9hi 

et 22 juin_!9.'.r.? a::Llèr6nt au-del;\ du t,rc,isième. Avant l'orGanisatic·n do la 

eéeuri té sociale, la pror,:resaion. r.,u i_)rt;l~lier aq. c.inqutèroo taux se siimait ô. 

5,09. 
0 ' .-: .. :·.~ 

Le raf>port au Régent sur0 l'ar~t€!-loi du 28 décembre I9J,l~ org~nisan·t ·:·:_'~~ 

la 
. , :' ~.. ~\,..-

S'~Curité ewci.alo lut assigne entre autres objets celui "Cl.e major(~:r les al- -·~ 

locations fami..11.a1ea attribuées aux travatlleurs salariés" ;vu "l'insuffisance 

du salaire rola tj_vement all.~r chargeo d'enfants, qu:!. rond si G.ifficlle la. vie .· 

des f['_milles nom.brcuaqs .n 

Ce dernier coo rnbre do phra.so c onsacr.:.:i t la déf a~- te des partisans dt un 

taux unique qui eO.t l t( do I5f) frs, ma:!.o la I~i[~e dos Familles nombreuses 

s'en prévalut pour critiquor nÉ·anmoins le bn.rcwo fix;! p~~r l'~reté du Ré.~ent 
1

,: 

du 2'-:, décombre I~:i4h ; II5 fro nour. chacun dos doux premi\Jrs enfants (la pro-

', '..,_! 

·?! 
"'Z'j' 

·-.. "*:''' ... 

" . ·~ ""': 

gréasion dtl pr\;miar au deuxi(~:me taux ainsi abnndo1méo no fnt repriSe que 

~eizc ans ~lno tard); I60 frs pour lo troisi(~~me; 2IO' frs pour le qua trièma; · 

300 frs pour chacun dos sui~rants. 

. /' 

Prononçe.n t que "Tout cela va à fausser le sens c ti la portée des deux · . 

lois fondamentales qui ont :::tendu le b~ten:fai t~ des clloca ti ons familiales à 

tous los chefs de famille., oalnriôs Gt non-ea?.ariés, ot à. dt~· tourner de leur.· 

destiœtinn première les ressonrcee prôvues avant tout pour los familles 

nombreuse su (1), ta Ligue fit notamment resDortir que 1~ taux du premier 

•• .... ,.,! 

~~ \ .. i 
~ ' 1 J ( ·: 

enfant n tatt q.uadrupl6 et celuj_ du deuxième plu8 quo .doublé tanc~:Ls que le taux - •:·~·~· 
... ··.;L 

du cinqui~mo enfant n•Stait majoré que de q7 ~~; eJ.~·e évaluc-. à '30 %des res- , ,':·~~~ 
1 , ~ .. 

sources du nouve0.u rr2gim.o le cotlt d1JS allocations pour los decoc premiers . " 
":" ~ ·j~' ..... , 

.; . ,·.·:•,;-:: 
------------------------------------~-----------· .:~t } ·~~~; 

(1) op. cit., p. Y{. 
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enfants alors que celles-ci absoroc.ient 38 ;; du budget précédent; enfin, 

ollo compara 1a progression ancienne du prumier au cinq~àmo taux, qui était 

dG ~ depuis I9h2, à lr. progression de 1, 6 rés~ t[).nt du barème en vigueur à 

· p:q_rtir du lor janvier I9L~5, po~~.r ct>nclure finalement : nAussi le gouverne

tt mont a .. t ... il 6t·3 bion inspiré lorsque, en c~écembre dernier, il a écarté 

'' los projots de bar8mcs à. t..aux uniforme et. a maintenu un barème progressif • 

"Cc qu'on dcit regretter, c'est qut:i.l ait admis J.o m@me taux pour les deu..-..:: 

" ~)rerniers et qutiJ. se soit arr~t,8 p0ur les suivants èt une progressi'vi.té in-

11 suf:.fisante 11 (1). Et de souhalter U.'18 progress1..cn d'au moii1s 2 du premier 

taux au cinquième, point tollen2nt sup(;riou.re, en fin de compte, à oelle du 

barème adopté. 

C'est quo ltaugt.lentation m~n1e c~.es allocations ne pouvait ~tre négli~ 

g6o pour a)pr0cier la tdnsion du bar(?me, cello.,·ci étant norrrJ<:1.lement appelée 

à déeroitrc dans la mcstu·e où les somues attribuôes pom .. les onfnnts des 

derniers rangs se rapprochaient du coftt d' entrotionQ Et do fait, do I9h5 à 

!~57, sous dos gouv·..:rnornun ts do toutes nuances, la wnsion du premier au 

~inqui8me t:Hrx: dim:tnua encor2 sonsiblenont : de 1, 6 en I9ht:;, elle passa à 

1,) en I9L~6 (arrCtô-loi du 22 aoO.t I91~6), ]JUis à 1,2 en I950 ot onîin à o,s 
en l'-.'57. 

n faut t.ou tof ois no t!:Jr qne lo bar·~r::e en vicuour 2. partir· du 1er 

janvior ICJr;o résultait de lt·}.nco.q_)cr[\tion d:.ns les allocations f~tmiliales, 

par l'arretr:, du Rôgent dD. IO décombl·e I9J.1.':? 1 do l'alloc.1ti,Jn oompensatoire 

O. la hél.usse du eoüt do la vie, qui "?tai-t de IOO frs par onfant (2). Si cette 

somme n'avait été amputée alors de 2~ .frs. pour le taux des deux premiers 

enfants, la ten.sion du prcr.1icr au cinquit':me enfant aurait {:té réduite à 1, 

au liou de 1, 2. 
0 

0 0 

Lo barème n.ctuel a ét6 obtenu en clc::nl~: étapoa. Ltarrét(; rn>ral du 

IO avrll J;'Y71 fixa d'abord lctl tar.uc suivé~nts ; .1 ~25 frs pour les deux premiers 

on.fant:l, 50C frs por:.r lo troisième, r:rt5 frs pollr le qua tri0me et 71.:5 frs pour 
chacun doo onf::..nts suivants; lt!!-rr&t8 rcyal du rq fôvrior r~·~::;s les majora. 

do 2r~ frs à partir du deuxième enfanto Do 0,75 où olle étK.1.it descendue, la 

.; 0 

1 ,' 



(2). 

0 
1 
t 
1 0 

l + 90 

(1) Cft p. R9 
(2) Conf6renoe de presse donn/\o par le r::inistre. 
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tic~ns ordinaires pour les familles- qui, dans la proportion è.e 7L~ 5~, bénéfi-

ciaient pr6ct:c1ot~ment de J.' allocation de la mèr·e au foyer. Poar les antres, 

loziquerr:r:nt dé'.ns la nouvelle formule que ln distribution inéquitable d'une 

partie dos r~.:;ssources supplémenta~~_res apportées an rr~~gime par la loi du I2 

rnars I~:r::,'{, elle f, 1 t. :pour sos auteurs le seul moy,;n de rôparer "l'injustice 

n com.rn.iso do:;uis sopt ans onvors cc:-b:; seconde catégorie dG travaillet.U·s, 

'' car il est bien é"'Tidcnt que J.'al1occ..tion de la r,1ère an foyor n'a pu suffire 

n h d:·:~cider une soule môre è.. abandonner sen act)iv:Uï~~ ;Jrofossi::.nnelle, mais 

n o8t vonne groéflir lt: revenu des rténares à sal::.d.re uniquo, alors que celui· 

n ci n'tt.ait:. pé~s n· .. ·cos3atrcnc...n!ï :Lnfériour au "double rr:vcnu" d'tm I'Tk'lnoeuvre 

n ot è.•une t)uvriè:re 0 tusino p.::r exomp]JJ" (1). 

I.a. r(~~wrpti;-~n èe cette Dre~:;tation cb.ns los tau:x ordinc1.iros fit donc " 

quo lo rumani0mnnt do co barème en fonc t:i.,~n du rang out ··H::lU de portée pour 

les 2c:() .ooo f:vnil.los d'tln seul enfant ut de plus de tro:i.s P.JJ.fant.s qui bénéfi- · 

ciaien t pr8c(:der::.mon t de 1' allocation c1e la m.è·ro au foyur; sr il in té re ssa 

dav,?.ntP.';C los 2r:q.ooo fardJ.lus do deux ot de trois enfante qni ûtniont dans 

le m~;,~c: cas o t plus one ore lus J13 .ooo familles qui no b.~ntficiaien t pas do 

1 'allocation do la m;.·ro au foyer, soit au total 3'~o .ooo fami..lleo sur 676.000 

(S'o ;;), c'ost tCLt (o m~mo l'octroi de supplc'>monts importants on fonction do 

l'ttro c~os en.fe.nts qui const:Ltun l'ossontic-:1 drJ la réforr.1e pour l•ensemble 

des fami~ . .J.es, sauf colles diun enfant; on y Vi8ndra plus lnin. 

Ces supplômonts furent r6~~r.;rvé·s aux allocations orè_inairos, mais 

l'incor:?oratic·n de l'allocation de la m;'-ra au. foyur d:tns le barème de.s 

Con:'6rencc: <.'o -pres0e clonL1ée par le j'"Linistre. Cft supra p. 90 - c;J+. 
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Rang 

·. l'ii'~ ,l 
, ' . , I.·~·.;f~~t~ 

enfants d'invalides et dhns le barème supérieur des orphulins ainsi quo.·.:· ,. 

ma.j ora ti on corrélative du barème intermédiaire des orphelins eurent poui~~~ 
cons§q,lence d-'ami~l ~.orer aussi l'ensemble de ces taux pour les, h6.ooo f~mJi 
les attributaires ' 

Enfants d':tnva.lide. 

TaL1X t!ère au foyer 
préct:dents 

'.re tal ! Il.H. IO .1 ~. • r:r{ 
1 t -··') :::> ~ e -~.'·:. •- • "·' 

Différence 

':. \< 
. ·:~· :~!: 

.. 1er enfant 630 !00 730 765 + 35 
' 2e n 

!enfants sui v. 

ro 630 

sa 7IO 

.765 + 85 
785 + 75 

Rang 

Les pourcentages de majoration pour les familles qui ne 

ciaJ.en-b pas do l'a1loca.tton de la tnÈ·rd au fo~'Br sont de 2I,J-t. % 
onfan·~ ) et do It3,C1~.~(enfant,s suivants). 

Tattx intorr:l~~cliniros d'orphelins (1) 

Taux ; .h.H. du IO.L~.57 Différence % .-. · ~. 
r ~ ::d•') t~ 1 t i Ii' •) C'O .. ,, 

-·~·--·------

!} cet.: ~ ... ,n v 
1 

e c tl .·· •. _ .~·..:.; .r .. .,.-.. !'11• 

775 ------~~-----q-ro-----,--~--+-I_3_5---------+-----I7-,-i-~--··-,:~-.,;i 

llo 1 ~ ~ .. ~ 1 

·,·rjj.:.. 

ler enfant 
" 
2e " rf"7

1 s 1 n IO 1 + J.3 r:; I7 L• -·.·.~: )~ 
- 1 1 ' i' 1 ·:.i' ~~ 

~n.I_a_n __ t_s __ s_u_i_va __ n_t_s __ ~ ____ r_o_o __ . _________ ! ______ ~~-·:_~'-~------~'~ __ + __ ~_~<_~_5 ___________ ~: ______ !_.~ __ ,6 ______ :+.:~~ 

13ux major{;s d'orphelins (2). 

F.ang Taux 'T'· .t. l.J 'R d I.') 1 h"7
11Diff' ne ... oua. j .o..-. u ~ •. ~ •... ,. · ere c · · 

pr(:cr?d(::nts et I().2.S{·~ . 
--------+-~----------' -----------·------4--------+-----------------+._----------~--

1er enfant 

2e n, 

entants suiv•. 

I.ors 
I.OI5 

r.oL:.o 

IO~: 

·~, -----·-....-.-.-.-·---------------

I.II5 

(2) aux orphülinD do père dont la mère n'exerce pas cl'a~tivi·bé 
tro.1ne l'octroi do 1' allocation clo la m:..re a~1 foyor) ainsi 
père o t de r.1èrc. 

'·:;'"'. 



nombreuses ainsi que les deux Conseils :)conomiques flarn:-.nd et wallon firent 

à là Cam ·ission mixte pour la réforme des alloca tic:ns familiales all.,"{ sala-
riés des '!Jroposit.Lons clo bart·mos d'al.J .. ocations ordinaires qLli traduisent 

leurs tend2.nces à 1 t (:,~).lrc1 d~ la progr0ssion dos taux on fonction du rang. 

Signalons tont d • abord que les reprôsentants dos Gmployeurs préconisr~rent 

la suppression (~e 1 r alloca t:ion po'll' 1 t onfant unique tlgé de t:üus de six ans, 

en faisant valoir que co pourrait ~tre un élément favorable [~ la natalité; 

mais cette idte, qui ressuscita:i.t uno quostic,n tranchée aux origines de la 

(' 

loi, n'obtint aucune audience des autres délégations, peu soucionses de 

libérer ainsi une partie des rosoources du régime en lésant une forte minor1~ . 

tÉ; de familles à l'~ge de l'enfant qui nécessitait précisément, de l'avis 

général, une prerniôr0 majoration. 

Cette comparaison permet cl.e dégager quelques points de convorgonce :. 

1 o stam quo petr le taux d11 premier enfant, sauf pour les syndicats J:ibérfl.ux; 

2° augmunta tiun du taLlX dn demti~me enfant, sttuf }_)our la F .G. r.B. et la 

Liguq des Familles nombreuses qni s'en tiennent è. la parité pour les deux. 

prcrc.tcrs enfants; 

3 o aur,mür;. ta bion (:.u tnux du trois~.ème enfant, qui recuoille 1 t unanimité, mais 

est dtimport,8 œe in.Jgale : faible pour los t:$;yndicats libéraux, forte pour 

.!() ---------·---~---"'_....,..,_ ......... ____________________ ,__, ____ _ 
Qr;r.:~f~c~.érc. [·,~.C:n (pa S~~rE'-~:.ca ·!Je r~:lrfj : .. ~.~' ns, 
.cr~(~.è:-:-.:d.,-LLn. gt~~l.~;r::.J.o l.i.D .. i.\:··.'~\/~li1 do Balc:5.qnn. 
~-\ nt:,:'al::; t:(:nô:;~2lJ ct.::;s S~v-rK!j._~-:ts li,)ero.ux. 
1:,.guo des ram3..Jlus ~HittÏJl'G u'.·rl8 • 

Con~eil::J écononiques fln.r.lllnd et wcillon. 

·, ;, ·,r.; 

~-'<,iL~ 

' ) 
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iill:Y/f;}!".t.-.JS(.j~{~"t<S,«;·t:~'f:1/·J# ~!'1·t,·~ ~i. ~{~·;J . .'?'i.t,::7 ?!.i'}i· ·.,~·.:f!·> .. •i*f.;~.~~1i~>;é.;\ :·~~~~.:~~~~;j ;:r~:j~.JY~?~i:-t'•~;{:!~i":~~~·f.· .. i~ .. -~ 

~~~~,~~~~:~~ 
t. ·' • ' • ' ' : - 1 • . • . ' . ' ' . . . ... / !09' . . ' 'j •• ~ l "!. ~!; ~~ :<· ·.· . . . . . . . . . . ' ' .. - ~ ' ' >(\:~ 
.. · . .- .. r le~ employeurs, la F.G.T.B. nornbr~usoa . mo ~):t~i.··~t$~ et la Ligue dea Familles . , "agru~Jo<.:~.~} -~ 

; . 

1: 

•'' 

ve pour les syncl:i.cats chrétiens et les deux Conae1J_s économiques; / ·.·, ... :~=:;~~>: ·; 
.•· ._,,!,,_':!J~ 

4 o trois organisa tiens stoppent le barème au troisième. ou au q·~a trièmç ·. : .:·-.~1!:~ 
enfant et les autre-s ne proposent plus que des majorations plus f'ai .. -~~~;~i~~j 

, .. --'··~ ·; ~-~··f{f~\ 
ble a en rats on de la. progression donnée au ~'lUX prcc(:~dent, sauf les : . .-.. ':~~"'f;- i 

employeurs, qui remontent du quatrièroo au cinqu5.ème taux (commo le • .·-r~l 
faisa.i t lo barème en vigueur) : · ·, <~'W~J 

··~:·~~·.~~~~ 
-·!~··~ 
.····{::-.·,.,1 Cette analyse donne O. conclure quo la Commission rn.i.~te était ··/·l··i' 

favorable, sauf la F .G.'r.B. et les sync~icats libéraux, à un barème de .:.~;;iâ 
·. \'~~~ 

tension plus marqu~)e quo celui en vigueur au momcn·t~ do ses travaux, mais . _>:· .. ::.\ 

dont 1~ progression e~t début~1 génf1rulsment dès le deuxième taux ot on· · ·~-:.;~i~~: 
' . '~····' .~. 

tout cas au troisième pour starre"tcr au quatrième ou bion dôero1tre,à u~ j':~_-:J~ 
exception pr~~s. Faute de pouvoir É:tablir entre los six propositions une . . ;,:::I·~~~ 

. " ··.··~b' 

moyenne qui seralt e.rbitraire, cotte orientation donne un élément de com- ·., -~·:~f 
... ·- .: :~:ljl.·· 

parais)n à intercaler entre l'ancien et le nouveau barèrœ (cft p. IIO,) •. · ·:_·.·~;.:/~ 

Celui qui r8sul te des arr~ tés royaux des IO avril I9?7 et I9 ·. ·. ~\f~ 
· ~<~:I\1 

février !9~ marque pour la premi;!re fois depuis la guerre une légère pro-' ~-~~<t-: 

grcss~.on du premier au deuxième taux, mais un tassement aux troisième et ·~::)~j)~ 
quatri(~me tam: d~ à l'aut;montntion de l'allocation au premier enfant pour :t:·;~?J}, 

:.,:• •: 

la raison déjà exposée. Ce sont eux qui, en bonne logique, devraient ~tre:r.~.:~ 

surtout augmentés, plutr>t que le cinquième si 1' on ·vaulat t tenir exac te~ri~/~~) 
·compte dez vnes de la Commission mixte. On reviendra sur celles-ci d'ans ·.-.-::;~}-~t~ 

" ' ~/<::t-.r 

le chapitre suivant. ': ~, ~~ 

1) 0 0 . · ....• <::~~~~~ 

:·,··:~;.;~t . ~ ..;.-. . : . ' 
' : . ~ ~ 

L'eXposé des motifs du projet qui allait devenir la ];:i ~:!" .. I~ :_ •.•. ,~~ 
juin I937 étendant. les allocacions familiales aux employew."s et aux tra~ .,_:·,..~ 

vaUleura non-salariés rapporte qu'il i'u·c tout d'abord question de lirni~· :·.·'·.~·-.:.::_~_:_·.:~_·_~)~ 
ter 1' octroi des allccations à CGUX dont les revenus ne dépassaient pa-e ~-Y" 

~: IJ!';~~f~ 
une certaine lirr.ite; "Après mar examenn, le gouvernement y renonça, · '.-:\•.,· 
11d 1abord afin de ne pas faire oeuvre disparate. La solution en question :<;~~ 
"a, en effet,. été écartée par la loi du 4 ao1lt I930... Or, nombre de (··.::,~·-~ 

. ,.·_",:.;!~ 
" salariés réalisen·c des gains importants ••• / La seconde raison est d' orct,ré"''-~1~1 

·;; ~--<~~$; 
':': '.';~ 

< ; : .• 

' :·::'~ 
./. 

' '-,;:_;·J; 
~'- 1 -' 



i~};~;· 11 psyohologique :, il importe, à notre avis, que les allocationS famHialee 

:~t._:,{_ .. J_·_\f .• : tt ne soient entachées d'aucun ·caraet~;re d'assistance proprGment dite, de 
. .:_-_· _ n bj_enfaisance, de charité... Cette raison a ét6 considérbe comme pé-

j;[::y_. 11 remptoire pour les salariés. Elle n'est certes j)as d'une importance 

),'<_.,.,. tt moindre pour les non-salariés~" Troisième motif : les :oersonnes à re-

./, 

.·,.' 

·~··' 
i . 
',· 

< 1 

,... ' 

,. 
J 

1<1' 

~\-: -
1-. 

~ . . ~ . 

'. 
, .. 
~\:.JI~~ :- ~ 
•l: :' ';·' 

', venus élevés sont génGralernent ~cées et sans jeunes enfants, ce qui ré

duira d 1 autant la charGe des cotisa ti ons :oour les autres assujettis. 

Dern:ère considération,qui témoigne. de quelque candeur : "}:Jersonne n'est 

o\.,ligé de to'.1cher en fo.it los allocations famiiiales aLL"{l!uel~R il a 

droit.n 

L'article ), ;':?d alinéa, de la· loi précisant que n1es allocations 

seront oc troy,]es à partir du premier enfant", 1' exposé des mot:ii's argumente 

contre la tendance qui stétait déjà manifestée lors des t1·avall.."l{ préparatoi

res aux lois relatives ·a CL"< salariés : "Il ne semble pas admissible de ne 

u les attribuer qu'à partir du troisiètne enfant. Po!J.r s'en convaincre, il 

" suffit de considérer que les fami.~les à un ou deLtx: enfants constituent 

n lfiramcnso' m::tjorité. "Imagine-t-on ces familles payant des cotisations 

tf t . 1, t . ~ c t t J t . t l' t " " t" ! 1 e ne recevan0 a:..:t~une a .Loc a :!.on ·~ • • • e ·c,e s o ~u l un ayan e A3 ec;ar ee 
1 

.,, el'J. ce Q'J.i concerne les sD.1ari8G, doit 1 1f3tre ;\plus forte raison en ce 

n qui concerne les non-salar5Js." 

La volonté d'imiter a.ussi l'exemple du rér~ime des salariés pour 

le montant mf-lme des all0ca tions appara1: t, nettement dans 1 'exposé des motifs 

de la loi du Iü juin I~;t! et dans let3 rapports .au Hoi sur les arr~tés des 

22 décembre Iq3.j et 2 sep temhre I<:)?·~),, mais son expression cs t chaque fois 

assortie de telles ré[;orves sc.r la capr,c~_t(0 contributivs de~ indépendants 

qu'on peut se demander si la précccupation ecs0ntielle no fut pas à ltépo

que de faire admettre aux int,érossés le pri_11cipe dn systôrr.e au prix de 

promesses contrad:L~toiros qui ont ros& de~)uis lors en torm.es .insolubles 

le probl~;me de 1 r ::nnéliora t-ï_ on du régime o (}u' on en jur;e : 

" Nous estimcons que leu t.aux des cntisations doivent ~tre modérés. La 

" modération s'impoRe ici d1une ma:niôrs d'antant :;lus stricte qu'en fait 

" des versementa peu tjlevés perm€ttront d 1attei."1.cl.re lo but qae nous pour

" auivons ct; qui consiste, non pas, cortes, à décharg~Sr entièrement le 

n ehef de farn.ille des frais d'entretien de ses enfants, ce qui serait dé• 

" raisonnable au tant que né fas te, mais de 1 t aider dans une certaine me suro 

./. 

·, 



.. , _·III--· .-- ! -:.~~ 
\'. :, ;~ .. l·Z}: 8 

';,~~~~~ 
Tt par lfactroi d'allocations ayant le earactère d'un simple appoint." (1)/:~~~ 

' ~-.," -~~-;~~ 

La 1{ gisla té ur regarda comme tel le montant des alloca t.ions at-'~·~~'f:it~ 
. · .. r·~·{t.l 

tribu~-es à 1 1 époque aux salariés puisque 1' article 3, premier alinéa, déç:t~-~ 
' . .··.;j·.~1 .... 

de : UJ..Jes caisses et sections mut11elles d 1allocatj_ons famiJ.iales octroie~/·_:ft, 
' : •. ;.1:~~~ 

n rent des allocations au moins égales ou équivalentec il. celles dont le_s -~-~·~~~~ 

n travaiHeurs jouissent atL"C terme11 de 1.a loi du h ·aoftt 1930.11 Llexposé,:.'f~~ 
des motifs explique que ttLfexpresston tt8quivalentott permettra, le cas·. · ~;.:;~!;~;;; 

''11 .... ~ 

11 échéant, d'en fixer les taux d 1apr8s une base autre 

ce que fit 1' arr~ té organique dn 22 df~oembre I93f-{ • 

., le ri oi tt" ·'· ·~_.-:;:.:~ que ce.~. · ... u m. s ·."'!'. -: '.·,. .. 

. ,::~~ 
Or, celui-ci fixa le pr0mier üo.rètne, non pas aux taux en vi gue~ :··t;~~:r: 

, 1 • ~ :<" .. 
pour les salariés à ca moment~ mais à eeux qui leur avaient été qppliqu~ ,~:r;.~ 

• 1. ! • -~· ~ ~ r.: ~ 
1er juillet IQ36 au. 30 juin 1937 (2) et m~me, l'insuffisance des recette-s.· <CJ·· 
contraignit la Caisse mutuelle nationale à user de:~ 1rarticle I32 de l'ar..;.>"}(1 

~. 1•,-:7~ 

r~té organique po,lr réduire de 30 % en I~:'l30 et de SO J{ peur lo premier s.e.:; :: ·:> 
mestre de I((.I ces allocations déjà :tnférieuros à oellos des salariés. -· /;;~:. 

- f ,':. 

Le rapport au Hoi sur l'arr§té du 2 -septembre 1~3-, révèle 1 1em- ~ .. :i.c1: 
. · .. ~t.,: 

barras où la ·:::romesse imprudente de la loi do cadre rrottait le gouvern~men-é.J:i-t;~ 
' . .-· .... ·.~ .. ~ 

mais n'en co~firme pas moinB l'autre enr:,agement qui l'emp~chait de la· ~ .... - /.~:~ 

nir : ttNous noŒs rendons parfaiterr.enr. cc~pte ••• de· la très gr.'~de dif:f'i_._ ·::>;:~ 

"culté quHJ. y arœa 2~ assurer l'Gq;.~iliore flm.cvier du régime pÏ-évu par, .:~·~~·. 
u les textos proposés, ce, en raison de l'in(21uctable néeessité de procui~:~~;l 

' ' •) 
tt aùx em;Jlo~veurs et aux travai..1lours ::..nd8pendants dos all oc a tiens farnilia~· ,_.',;-· 

.. ~~ .-~~ ,·; 
" les au moins égales ou {quiva~ont:;s à cellas dor:t jouissent leo travail~·:::·.~~

··.~-~·:·\( 
. . . ~;!; n leurs salari6s, tout en ne los oblif.eé;.nt à p2.yer que dB s cotisations 

.. {~"ii 
'·~· ·'~~ 

17 extr~moment mod.0rées, Yoire insignifiantost'!t 

Fort hcn:reuser;}on·~, iJ. ;;r avait, ct i.l y a 8ncore, 1 t ar t:tcle IO 
•• -' ·~·~4~ 

·de la loi ("La prô sente lo~~ ser o. mise en a·Jplica t'5_nn p:tr paliers à partir·_ ;:;:.~;~· 
.a. ~\ :-. lfo~ .. ~~ 

du lJr janvier I~)38 11 ) po.l!' just:i.f:Le:c îlr~ne mar::he _LJrudemment. progressive" /~ .. :::, 
, ' ·' ·' ~~ 

vers l'égalisation, C0ti.:.:e le ftt ce mûme raf>port sur l'nrr~te royal du .. ;.;·~~~; 
.• '1'-f~ 

2 ~ept-Jem1Jre I':~·39o Pourtant, la Cornmissicn du Sénc.t avait été très nette . . -.J:~.~j 
, . ,., î,_.;._;.-.. 

dans son ra'f?p"rt srœ le projet dG loi à propos de 1: r~.rti:JJ.e 3 : "En re su~· -1·\t; i: 

mé, lRs mini_r:1a d'allocations pour non-salariés stli\Tont, 

se, le sort des mird.ma d 1 r.llocatinn.l:)~octr non--salariés." 

ticle 3 res ta une clause d:: s tylrJ. 

(1) Expc-.ss des motifs de la loi du IO juin I937. 
(2) Cft le tableau donnant l'évolution des barèmes p. IIB. 
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,1c,~7: .M;.~C'· { ·.~ ,' .y"·\. j.fA ·. ·.: . '. . . ,· 1 ' ' ,, ·,.·- ~ ~··· ~- 1 ,\ ;~ t: ~; ·!"~ ~ ', ..... - ' .,.. '-~- t'JJ.~··,-·.P '1 t:{-.r.;,.(•,.. . .: ' •.• t; . ~'' . .'t :' ·~ 't' ~ ..... C·. i'~'' ... f:( ~1 .. \ . .:~·· •"-::. 

;;:: .. ~-.;+/_~-. '.:'·. En négligoanc :es ré duc ti ons temporflire s du d,.~bu t, la comparai- .. ·. · 
.'· _ . son des sor:wïes n~.louées a une f~urdlle de cinq enfants pEtr loG doux r.2gimes ';-

r.~·-.:.t.:_;·,··,:~~---·.:_~_ •. '.I.~.'_.:_·.··· . ::: ~~: ;~~~:. ::~::tg~: ~e::r; ::~c:e i;~:~:l: :n: ::::::1: s ;:; ~:i:~:. ~es ~:c ~ 
'W~ . raison des · augmr;nta ti ons du barôme des salar:t2s dont les allocations 

;:;-' .... " i 
~~ r~:f. -~ 

2~~-~~,~-.' 
.'r.,/'•, '1 

~ 1 ~:. ·:;. ,,, 

::~~r . 
'lo•v 
"' ·Î '· 

8taient dev-enues une branche de la sécurit6 sociale. L t ajus te~::ont des 

cotisations des non-salariés par llarr~té du IU~gent du 7 so~)te::1bre I946, 

puis par ltarrêté ro:·.ral dtl ü juillet I953, ainsi quo l'octroi r1<1r J_ 1 :t~tat 

d 1 un subside annuel plus efficace à ln Caisse mutaolle nH tionalc à partir 

de r·!~2, avaient fi.no.lemcnt pcrcnis d.'ontrovoir l'égalisation, du moins pour 

les familles nombreuses, quand un nnuvuau progr?!s du secteur dos salariés 

en I')r:J( vint tout remettro en question. 

------·---· 

I.7 .I942 

~>l 

·>; I.I.I9~0 
;,, I.'l.Iq5I -

• 1 •• ·.I.IC.I'05I 

3 r; .h. r:.j ~r 
3'J.·::; .IC15I l 

3I.3.I9~ 1 30.6.I')S3 

30.6ci91)G ·~ 

~'J ·-r-7') 
< ... ,.J..f 1... 

' ~ L)L>O 
) 

~ 700 
1' 

?GO 

I.l ~.60 
·:.:: Depuis le I.l-J..I9:;7 

1 ~ I.LL60 

3h,2 
tl~, .... 
:J2,7 

I.t.i .. I.O Dcpu1.s le I.7. I9S1l r:;·~', 2 i 
~----------------------~------------------------~----------~--------------------~---------~· 
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:. ~ ' 
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-i 

Encoro s'agit-il ici d 1un t,ypo do fa1~1~!.llc f·::.vorisé ;;o.r l'avance 

donnée nu dsrnier taux sur les tJr'Btl1iers à partir de I':JS3 d.ans 1 'espoir de 

ro.ttrap0.r o.u moi~1s pnur otuc le bar~:~rm clos s::.tJ.ariés. 

Snr co [Joint, le r.::~ei.me des non-salariés a r3ubi en effet une 

évol'Ution fort difl'(rente de son a1né. D•abord t·;:.:1.ucoup plus fcrt..o de 

I93G il I9h6 (7 enntire 5,4r:; et finalement 1, i)7), la tension de son bar0me 

fut alignée :sur colle dos salar:tts Y)~i.l' llarrt!tjé du H,.?,r·ent dn 7 sep tfiJm.bru 

-•1 ';;; 

,r- ' • ·_,~,- •• ~~; 
' ;. ,~' ~ 



,.':Ei;~?:~?~:y~f.r~~-- .. 
' / 

,~:~ml t:-: ;.;,;;!~tg· .. :~,;~,~·~ ~~r ~ ~\::-.--~---~:~~r~i_. -~-~. 
. ..... 

- !~ .... 
\ ,-~/~ 
·, ... : ~4 
') : ,~?( ~··~ 
' ,· ~-.{_f~. 

1_ ·'·:\. 

I91+6 qu1. quintupla' le. Premier. taux, tripla le dewdèrne, do~·-;!~alias, lseen, ttrao:-s. ::·.·.:··,<.: •. ;:·;·:·'_{. __ ; 
· siè~no et n 1.e.ucmenta les deux derniers. qlle de 6I~ et 63 %. 1'' _ ~~ - ,~ :· 

plus tard, l'arrêtt3 royal dtt ~- jui~.let I9r.:;3 majorait de-œoiti8 les deux_ .~·::±:·~ 
~ ............... ~---· ' ,;' ·~1.1J 

premiers tnLL"< on dollblant les auGros, co q•1i porta la progression du pr~~ :·)~4 
' •:·~ """ 

mier au cinquième ·[jaux à 2~h ruJ.1euŒ 1,2, Enfin, au .moment où le barème, .. · /:'~ 
des sal&riés en es·~ ~~ une tensi0n de o,n~ J.'arrêté roy·éll du 27 septembre:_~:-;~ 
I95R a porté colle du ba:t"8me des indé_::'enc.iants à 2,;J, tout en recréant· unEj ·,;~ 
progression du prorr.ier an deu.."tièmo tau:x comr;le c'est do nouveau lo cas 

puis le lor a"'Jri.:. I9~7 pour los sal~".r.iôs. 

~ ~· ' '· ~.~~ de.,. -~"~;'·% 
~ ~ ' ' ·.·5 \ 1 'J~ 

··,:.~.;,~ 
·: ~"~'"!'· 

De tout c;.uoi 11 r(~sulte quo ]JJS allocations pour les dett.'l{ pre•· ·:,,·~~ 

miers enfants de non-salarié riJr;.rt~sent8nt maintenant 3r3,3 % et 37 18 ?~ des· .·- ~ 
.' 1_,;' •. 

allocations àe sa1ari~ tand:Ls que ce t:.tG proportic:n at·t.eint 73,3 et 7L~ % poÇii 
'"''· 

. les ouatrièmo et cinquième ·cnfo.nto (1). Sur lE?s 262.000 famj_Ues qui re .. :· /~ 

lèvent de la loi du IO ,juin IY)7 .. I95"000 ont moins de trois en.fanbs et , . \ 

i~9'l000 plus de trois enfants~ Pour les trois quarts des attributaires, 

les ?aliers prévus p!lr 1 1 article IO de la ·loi se sont donc fa:J.ts singuliè ... :: - .. 

t>etaent abrüpts poLJr faci! i t8r 1 1 ascension d'un dixièwe dt entre elles • 

Ceci en fonction ctt1.1n pri:1cipe couramment invoqué :. la progres·-

i , t 1 b t 1 , ' • , r t t· . , 1 son aes aux ayan·l7• pour .u_, aa r·;(t.!lJ .. rc ..... ampu~a.~2.nn, progress~ve ega. e- ~:,'.; 
. l 

ment, des revenus du tra~,.a~lleu.r qu.i a plüSi.'3!J.rS enfants, ell~- dolt ê"trè' .~ 

d'autant plu.a forte que J.L3cart sép.:-trr.:::lt les a1locat5.ons du co1lt de l'entre~;-· 
~~ ... . . 

tien des enfants est ~)lus grand. Transposée du rr;gi!Jle dos sale.riés, qu:t ne-,~·-

financent ?as directer::ent ~eurs allocations, ~~ celui des indé "~endants, ,-
~ t ' ' 

cette r~~gle a pour conséquence ;~u log:tque d'éviter aLL"< assujettis sans ' _ _, 

enfants une augmentaGion de leu.r contribution à une loi de solidarité, 

son.s forrr.e cte rnajorat.iion de cotisat;i:._n, pour en reporter la .charge, par , :-; 

l'aec:entù.ation de la tension du barèr::e dos alloc~;.hions, sur les assujettis ·1. :.< 
\' 

qui ont toLtt de m~me un 011 deux enf2..nts, a.u profit de ceux qui en ont da .. 

vantace. 

ctest :.JoLJ.rquoi la Cornrnission "pOliT 1 1 ét:JJ~.e et l'amélioration du 

réLime des allç:oatlons fami.l.iales aux travailleurs non ... salariés" chargée · ~ _ ,· -1 
en octobre.I9)6 par le gouvernement de trouve:r surtout le mC?yen d'augmenter' 

./~. .,._.,., 

(l) On. l'a donnée taux par taL1X on page 53. 

:' 1 

,' \. 
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les allocations, éco.rta une proposition venue des orr;anisations de classes 

mo;rennes et d'agriculteurs et qui avait eu aussi ses part:,isans à la Comt:lis

sion mixte p-::ur la réforme des allocations anx salariÉ:s (1) : la su~pres

sion de 1' al loc a ti on à 1 t enfant resté uniq~, nusccptible do libérer L:.ne 

part des ressoLU'Ces du_réi:~ime évaln0e :?._ lJ-6 .-, pou.r d 1o.utres finn, notamment 

1 t égalisa·~ion den taux ordinttires de sal9.riés et de non-salariés. 

Cette œes11re (Jurait en effet décu~·>lé la charge des familles d1un 

enfant dans la preitd.èrA C"-cttér;orie (miJle frs do co'-,iflntiDn- 900 frs d'el

loc.~tion par ser:~estro) et, quel que fût le~1r rlegré d'aisance, fait perdre 

900 frs anx :familles d'un enfant ap:x;.rt.enant a~l.X autres catégories, dont 

les coLisatiuns sont .Lnfér:i.enres à ca tai1Y.IJ I.~es m@mes organtsations sou-

tenant qL1.'une majoratj.on do 1 tordre de ~~:.; ' des cotisatiçns serait insup

portable :CJOtlr l'ensemble des non ... salcn·i,~s, leur position re'I:TSnait 2. faire 

peser sur les 82 .ooo fa.mi1les d'un enfant res té u~1ique, soit 9 ;; des assu

jettJs, une charge beancortp plus lonrc'.c que celle jugée p2r elle-s· excessi

ve pour les s:·:3.Cl00 inè.épendants sans enfant,. 

Lo souci de ronir compte de ce qlle les non-salari~s compensent 

indi"'.r:idne11e~~lent cotisations et aJJ.oc.1tions nu pron:ier stade ins:~ira à tme 

par t.ie de la Commission un 1 )ar~·mo è.on~ le prcmi(:'!r tau..x correspondnit à la 

cctisation env:Lsag8e pour la è.euxièwe ca'··~f.ori:J 11 c1.e tE?llo Hk.ïnière que, Dar-

mi les a-ssujettis qui ont. 1.::n enfant, seu1s les l.l8i'1lbres de la nouvelle pre

mière C.E1.t:;ror:i.e aient encore à contrihuor notab:l.emont au l"égimen. Ce 

premier taux r:~ t. conséqll.Gmme!1t le clet,.:·:i;~m.e laissa5_en t, dans le ·plan de fi

nancern.ent adopté, de quoi porter les ~:.uabriôme et cinqu5.8mo ·taux au niveau 

du barr:;m.e des salar~.0c av~::1t que celui-ci n'etlt étô majoré par 1 1arrêté du 

IO avri:. I?57. 

Ji'a5.sanb v::~loj_r que le bar;mG dos salar:i·~:s en v.i..gueur avant 1e 

lor avr:l.l IC)~)'? n'avait plus qu'un tntôr~t historique, l'antre pe.rtie de 

la Commission estima qu_I:Ll importait surtout d.'égaliS3r les allocations 

des deux 5eQtcnrs à. partir du troisiÈ.~mc oDf.:tnt et, à d~faut, à partir du 

quatr!ème, en vertu du princ:tpc : 11 a1~ssi lonr:temps qne lGs resso,Jrees sont 

insuffisan ~es pour rr~;.:1.liser 1 t és3.lisa tion com.tJll.: te, il faut aider da van ta

ge les famiJ.les qui en ont le pl<.:s besoin. n 

./. 

(1) ci't P~ ros~ 



Rang 

~··· ler enfant 

2e n 

3e ft 

4a tt 

5o tt 
' 

5 enfants 

Avant le T) l o.' .rropo-
1 1 

1.7 oi958 sition Il ~'/ D 

(_\) (B) 1 
' -

J.· I50 2IO 
t 

+ <..J.l 

Ir:;o 2::0 1 + h 
i 

270 3GO 
' + L~ 

380 525 

1 

+ 3' 
5IO 695 + ;l, 

.. l --
Î I 1 ,-0 1 2.02Q + )E •L.~O 

' 
! 

'
! , + 30 ISO . :;-~-:~~. ~/ 

. '/~•\.}.' 

I
l + 30 Y!O + · I:?;·,:\?t r~ 

+ 6~ I , -ri. -~ ·-.;~. .-~ 
/ 3 0 + .LL~j ~~~i·· ~' 

8 r: r.: t:;I "? L:hO + IS,..·i::J ~~ 
'2 >7? + .' '? ·!: ·;~::~\ -~1 

6_. 3 7Ü5 l + lr.6 ' ~;70 + 11,;:7~~, . 
-----6------+--.. ·-·--+-- .·----!---...---... . ---:+. ~ 

l . 1 ••• " 

1 + h7,2S_j_ I.CM _L_I2f,?t~.j ___ .,......:.. _____ ,_____ . ,•. ~~~ 

On a vu dans le chapitre III (ÇJla,mp d' a;;n)lica tio~, P• W.~...Ll-5) q\t~~-~~{~ 

I95 

0,7 
0 I9S 

2. I~30 

. ~ ·,.. ,· ~ ,h ~·i 
le"rel?~vemont deo taux dt allocations f'P.miJ. ialee en faveur des o:rphelms .,. ~;.:~.~!., . 

.... ~~~:~1 

promis par 1 1arrllté ro::-al du 7 se~t~rrbm I9ltô s~ f~t en tx'ois étap~~ t . )~;~ 
l'arr~té royal du 3 a-vTi1 .I9:52 a·~c~r:.Lbtw. cw .. x orp.nel:Lns de non-s_alarl.e,s le .:':~.~-~i 

barème des allocations orcti.na1.ros de sa1a:r'1.5o; l'arrDté roy.:tl du 2I ~o-at::_~····iiJ. 
I9SÎ.f. leur donna le barjme :i.ntermédiatre des orpho:ï_ins de sala.r:i.8s et e~~~-~:~ 

·•litl'~l 
l'arr~t<~: royal du &,. jui. .. let I9S6 am0na ces tau:: 'an barème sunérieur eit·:·~·>· 

v:l.gueur à .co moment dans le ri'.gin1e des salariés. L'égalité a.~si obten~-;;W~ 
pour une ~atégéri.e de br~néfioiaires limitée (5.~00), mais soc~alement d~i~i~ 
plus intéressantu) fut d .. e courte dur ... :e : le 1er av:ri1 I9 1:;;' $ le secteur d~~~:l,;~~ 
eala.riÉ)s d1:stança do nouveau sur ce po:i.nt los J.nd.?penda!1ts_. :.~:~,~~:~~ 

"--~ .. ~ 
'r ~·t~,.~~ 

Non seulement la Commissl•:;n pour la réforma des allocations .aUX' .j;~ . . ,.,·•• ~ 
'. ,\-'fo'f\~~ 

IPJ.on-aalariés a. souhait·~~ que cet bcart fO:t ro,pidem.ont comblé (il n'en eod•~f:r .. 
··:<;~ 

) ' .. ·. ~~~,~~ terai t que sept millions 1 mais olle tt aussi prôeonise 1 t oct,roi de taux · (;<:-T;f~; 

intarrr.6diairos identiques à cetL'C des salariés aux veu'Tes exerçant une ··>2~~ 
• l' , '~·.~~~ prcJ'ession oai.ls l3'tre remariées ni etablies en menage o On a w_ que J..a .;~;:_}~~~ 

Caisse mutuelle na.ti.onnle assure déjà C8 t avantage aux intéressées qu._i ·· <::'>f~i~ 
\' ~· . :l~·~~~~~ 

appartiennent at.tX dGUX _dernière3 catér:orics de cotis'a.nts, par des oomp1~7~<1~ 

menta aux allc-..cations ordinaires versés à la charge do sQn fonds de ré .. ;;": . .';;'}r~{ 

eerve (cft p. L;5). . .• --· . . . ./ • . ·. _·:-~1 
,!--('~~ 
. ,~/:~:' .~~ 
:' :i:..;.\; 

Lt~ \-.~~~ , 

·~;~;~jlJ 



, .. ~ 

--~ .,~<- >, Rang I952 ... I.? .I9Sh - Dep).lis le Salariés ('f 

i :ji,;_-~:.--/ ... fJ 

30o6.I91~ :z o 6' r9s6 I.7 .I956 
~·"'· 

.) . . . ·' .. h ï' 

; : ~., ~~~./: 

~~;,};_er_· enfant 3I5 780 I.OI5 Ioi50 + I3,3 
... _ .'i, 

\> ••"1 

~- .:~'2è . n 3I5 780 I.OI5 I.I~iO ''i' 
'· 

,:r·~~--- tt ~.30 800 r~o4o I.,I65 + I2,-
~11\·:· 
_:;,:~a:, 1t 52S 800 I.;ol.:.O 
:j~ '.;?~ ' 

sui v. 6CJf:) 800 r.oho r _,enfants 
1 

'.t• Il:, • 

'('.-
-'· 

Enfin, en triplant presque lès ·!Jaux d'allocation de naissance du 

-sec te ur salarié, l'arr~ Gê royal du IO avTil I957 dis tança cons~.dtrablemént · )

la seule pr8station des non-oalariés q~i nv2it ét8 fixée dès sa création 

;J~,· 
, .. : '.dt' . 1 

~->>.-
:;~:::·;::'' 
~;~~~-~: 

en J:n50 au m&me niveau que la prestation correspondante de l'autro régime• 

Aussi la Commission précitée den~nda"t-elle que ~otte égalité fttt rétablie, 

mais pé.r une augmentation parti.culière du subside -de l'Etat, "tout effort 

sur le plan d'une politique nataliste devant, 8. son avis, ~"b:ro assumé par 

la communo:ttté e" On reviendra, là-dessus dans le chapitre s 11ivant. (1). 

Non-salariés Salari2s o1 
/" .... --

1ère naissance r.c.oo 5.000 + I77,7 
œisDance suivante 900 2.5l)0 + J:17 ~ 7 
naissance posthume 
dtun lnr enfant 3.600 5.000 + 38,8 
naissance posthume 
d'un enfant suivant r.soo 2. _50() + 38,8 

~f~:_'·:, , On a déjà vu, que dans les premir~res années des allocations fami· 

• o e 

::.x:~ _~ liale G, 1 'Etat ne fut pas en res te sur 1' initiative privée puisq oo, si tet 

,,<.-~.~_-.-<_:_ : a:Jrfo s 1 1 ar mis ti ce du 11 novumbre I9 I8, il nll oua it 0, 50 frs p.1.r jour et 
~·:~""-(;-. par enf'aniï à sos agents, imité en cola par certaines communes (cft p. 47). 
,;",/""; 

,_,.J--: · Des majorations suecossi ves conduisirent au barène suivant en I925 : 3o' frs 
;~.l :::::,; 
~~}~:-~-- !!OUr les deux premiers enfants, L~o frs pour le troisième et 50 frs pour 

-~·· 1 les suivants. A quoi i1 faut ajoD.ter 2SO frs par na:i.ssance, avantage 

~Î~-·-··-·-______ g_é_n_é_r_a_l_i_s_e_'. __ ,~ __ c_o_m_o_r_l t_a_n_t_e_ .. n __ r_9_4_r_s_e_.l_:tl_e_-m_(j_:l_l1_t_p_o __ ur __ l_e,_s_s_a __ la_r_i_é_s_. __ n __ n_' ..;;o:/'-s•~-pa.-s.......-, . 
·"

1 ·~- (1) Cft p. I36 • I3G et J47. 

~;~ 
:,:f:.:~~; 

A.1t: ~~ 
jL·:--~·-(~ ~ 
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l'_' ... ~~ 
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II7 -
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sans int6~t non plu.s .de citer le barème spécial des magistrats : 70 frs · ·.· 
:f"-' : 

pour le troisièw..e f;.nfant, 90 frs pour le qua triz:~m.e, roo· frs poar les enfanta.:-~:~:_'·; 

suivants - porté à r40,I80 e·~ 2n~v !.'rs en I926. ' J· 

L'article J..,. do la loi du h aoO:t 1930 appliqua celle-ci à l'Et::d~~ · ·-~ 

aux ;:rovinoes et aux communes, mo.is en n 1 imposant par son article !8 que de"' :~;:,~] 
~ .. , ~.~ . :: 

t.:':l.L·.X minimums, si bien que lo barf::me supérieur alloué par l'Etat évolua. in- -~· ,~ 

dépondamment du rôgi.me gén6ral jusqu'au lendemain de la seconde guerre mon-. · ~ .. ··} 
' ·' ·, . \-:: 

dialo. Dans les aLr;.~es )0, 1os rédn.cttons op6r5cs sur les deux premiers .. __ .· ... ~ ~ 
' . ..._ ~·; 

taux sans toucher at~ s~ti"'.rants (1) port8rent la tension àc ce barème jus- -.. :~. 
'1 

qu'ù I9 alors que la tsnsion du bar~:;me d8Ei sal1..riés ne dépassa pas 9,5 du-

rant cette pôr:i.ode de crise éconcm:ique? 

T t ... t . ., -.-z d 11 • t ~- ~ 'R , -!. d 7 (1 ... a.~. lC.Le ~~} e arr~::t e dtl :~.egon~.~ u ,.) . juin roh~ portant statut 

pécuniairE:: du p;rsonns1 r~tribué da l'Etat lia les allocations attribuées 

pe.r celui-ci aux taux du régime général, rn.ais avec un supplément de IOO frs 

-rar criant. 

JJlarticle 2 de l'arr~té du Hégont du I6 mars I9:JD augmenta cette· 

sr.:mmc en mtJ.rquant~ une l(:.gère progrosstc;n des doux premiers enfants au cin .. 

quièmo (1) et en décid.:;.nt aussi que les supplÉ':"lents ainsi obtenus seraient 

n majorés ou rédrdts c~.c:~.ns la m6mo mesure que les traitements du personnel 

"dos admil1i3tr1.'0i)ns .:e l'Etnt, p:.1.r r~;f(œonce i~·. l'index moyen des prix de 

tt détail du RoyaumcrrJ co q:.1i 0)\é)J.iquo leurs c_u.atriJ augmentations depuis 

lorse~ D.s représentent rr;.nintenDnt 31% do l'allocation pour le premier 

enfant ct I~' 1 2 ~~: do l' ;ùlccation pour le cinqaiè:me, do sorte ClUe la ten

sion d·t ba.rèr.lG clobal dos allocations ~ux a~ents do l'Etut ct des province-s 

est de o,65 pour O,fiO en rRg:i.mo g{;mral. 

\ 

(1) Cft p.ll9 lo tableEu do l' é~rolution de ce barè:me de 1925 ù 1'.157"' 
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Pér:i.cdes 

au 3I.I2.I93Ü (A.H. du Il-1-.5.3 
au 30.5.I~)36 (A.H. du I6.I.I~ 

au 30.6.1037 (Loi elu ~.?8.7 .36) 

·2) 

·35) 

.::· A I 7 !G7 7 ... I Tr) ···o37 (" R d ~o 6 3 · ·::' ·. v.U • • ,.,. j au ) •..LL. _c_., . !~ .! • u ..J • • 7) 
~, ·du r.I~I038 au 3I.3.I9lti (A.R. du ?6.I.3'~ .) 

•.,..·.:· 

du I.ü.I9L:.I au 30.~:-:..r·);_,_2 (Arr~ té dtt 26. ::>. 
.. ' .\ ' 

lJ.I) 

~-: .. du I.7 .I9h2 au .3I.I~-'..I'J4h (Arr~té du 22.6 , j. ')) '-•.L.. 
~".- ~ ' ~ -

~·,> dt+ I.I.ISi'-5 a.u :-)Oo··I.I·-~.l_ ·; (Arr.Rgt è.u 2c,;.:; ·2.L~.J) 

4.5) L~~ du I.Iu.r~~l~5 au ?U(I6.I91.~6 (A.t. du 23.r:.L~ 
:. -. · du I~ 7 .r-)1:.6 an 30 .G.I947 (A .r.. du 22 .e. .1~6 ) 
·.-:· du I.7.I9lf7 au 3I.I2.I949 (Arr.Ftgt du 7 (\I O,JrJ) 

, : 
1-dU IQI.I9~)0 a11 3C'.lt.I~-<~I (Arr~Jlgt du IO,L 0J.'::') ~.. -~,.t 

' ' 
,.. 

·t. 

. ,. 

. 

; \, 

.. ~ '-

·~"· 

. ,, 

du I.t:;.T~:~sr au JC~. ;.I9SI (i-'. .• P.. du J:6.r~.~:>I .) 
1.51) 

NON-SALA.RJES! 

.. 
-~~-

Périodes 

de I938 au 3 ::J .6. I9L.6 (h.H.0. c~u r_)') T") 7R) 
(._~- ........ :; ... 

du I.? .I946 cu )I.I2 .::.-:-:so (' · r R ,...1. ~·· '.4 • ~0 v du 7..,9.ü6) ,, 

du Ioi.I9SI au 3I ci'2 .I95I ( ~- .I-?. • d.t1 ., I C:T) 
'. • ::J ..... 

du I~I.I9L52 au . 30.6. r~·:!53 (" l} J~ •"-". du .. 1 ·-~) ) .L'·• 1
w.,. 

du lo7 .1953 au 30.G.I')5f1 ('t. 'R.. du J ~.7. ';3) 
'~--· ne.rtir du I.7 .I9:;H (A .• R. du ;;_)7 :·, r:g) 

. . .. ~~ .. 

··-

·' ;.{' 

'' , .. 
·~ 

."· 1 

11er 

----·-r 
enfant 2ème enf'o.nt 

----- 1 ,., 

I5 . 20 0,33 
0 I~ 0,33 '. / 

I5 25 o,67 
. 

IB, 75 30 o,6o. 
r,o /'Q c._ ' .,) 3~ o,?o 
21-·. t"]s 
--·- ' 1 • 

r-;o 0,74 
2CJ, 7 (} so 0,74 
II~ II5 

' Tl.:.O IL!.O ! rro I70 

~00 200 l 275 275 :l 
300 300 J. 
3IS 3I5 1 

l l~-2::) 1.+50 o,o6 t ·-·-

-..........-.--.----
lc1.- enfant 2ome enfant 

I5 25' o,67 

75 75 
c·o 90 

!U) !OO 

I50 I50 
I50 rra O,I3 

1 
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'].::_ 1 ' 

:,. . rRr:CNA'!HES EN FONCTICN DU RANG. , .:::~;~ 

·' .~ y,me enfnnt h6nXJ enfant enfants srlivants ''':lit~ 
···~------ -~~ ,, 

:. 

~:.' 

32 
50 

53 

8I,25 

3I,25 

I60 

270 

370 
L;.ID 

S25 

3ème enfant 

so 
IOO 

r?o 
I35 

270 
3IO 

1,67 70 3,67 IOO 5,67 };f~ 
2, 56 65 6~ 23 95 9' 56 \-.~--~ ::~ 

2,33 85 '.4-,67 120 1,- .. · :Jr·~~ 
1, 83 86 3, (~9 I2I 5,45 '-~ -~3-~. 11 
l,SI 89 31 32 I2h 5,02 ~'4ll 
J.,D3 II3,75 3,I3 rr:;o 4,22 •,., 

'~-

0,39 

0,3? 
0,35 

0,33 

0~33 

0,35 
o,z.o 
1,07 

I37, 50 
2IO 

300 

3,78 
O,F3 
0,78 

0;76 
0,75 
o,64 
0,67 

o,67 

0,90 

1,53 
1,93 

• 

I75 
300 

360 

) :.30 

soo 
6oo 
600 

695 

....... ·1 

: -;·~~ :~; i 
. .~ '•1, 

J ·<: ~-_,. 
' '..... i .~ 

. _t~.··,.:,, 

'.€/.~~ 
• ;:-. lt\.1. 

. ~: ,... .. 

1 < ~ .~ 

,,_.· 
. ~' 

~. ·.~~ :t: 
' .·-;., ~:~ 
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' ,j • 1t;.Y'i. \;1,'1 

',, 

·\ 

-1<,'' 

1 

I92S 
I926 
I928 

·I929 

I933 . 
I938 
IQ4.I 

A. I.I.L~.6 

B. r. 7 .1.~6 
B. I. 7 .L!? 
B, I,I.SO 
A. I.L!-• 50 
AB. I.5.5I 
B. I.IO.?I 

A. I.5.?6 
A., !.2.57 
B. I.4.57 
A •. I.II.57 

. ffiOGRESS ION DES :~,LOCATIONS OliD INA :IRES EN FO:r.'C TI ON DU RAI«1 • .. : :,~:\~~ 
-~--------...... ~-{~ ~-- 'L'. ~e e;ti:antl T •. ~enf oSUiV. ~\ ' 1..etr~.,iv 

""':z,., :,_~ -- 1 ~ ' ïr: .,,~-
' 1er e!"...fantl2e enfant rl~. t 3e enf. 

l 
1 30 
1 

30 
30 

1 

50 
30 50 
30 50 
IO I5 
20 6c 

60 IOO 

~1;.0 ?l~o 

270 270 

)00- 300 

375 

1 

375 
3~)0 390 

420 t l ')0 
1 -~'·· 

h3~ ,..,h 

~~~ Lt4I 

Wl4 1 41~~ 
554 1 579 (1) 

1 582 557 (1) 
1 

er ... r.~l 

t 
1 

L.t.O 

o,671 80 

o,~7~ IIO 
O,D7 IIO 
0 ~' 1 
'. 1 

rno 
2, ... IOO 

o,67 I60 

2~5 

330 

1 

370 

f 470 
l.,ss 
S33 
553 
f)t:_ll} 

o,o51 
562 
6'-,7 (l ./ 

; ù,Ch i 660 (1 
1 

t . 

.1.-}~ ·.u:::r"tf'-1 au Se .. ,."·'· ,~. 
, ___ j_~-- ------ c ,_;_,~~~: 11 

o, 33 50 1 0 67 50 c 67~~ ~·~"' -~ .. 
1,67 lOO 12:33 lOO ;;3{;~·~ 

1

2, o7! IhO j3, 07 150 L~, w ·.: ... ~~ 
2, ()7 r:jo f.1.:

1 

J... 200 5, 67 ~/:.-). -~ 
19,~ , rr;o IJJ~,~ 200 I9,• ·~;.~ 
lh,~ol I65 t7,2:; 220 r1o,-,,~~f !1, 67 230 i ~, s3 300 t,.. ..:_,: 

j o,2_3 

1 0,2'2 

0,231 
o,2sl 
0,25' 

0,27 

0,27 

3:io 
L!.OO 

Ü50 
550 

572 
628 

0S3 

65~~-' 

662 

737 
71j.0 

(1) 

(1) 

o,I,6 h6o 

0,48 530 
o, so 600 

o,h7 700 
o,La 730 

t 0,50 7<J6 

83I ('50 
o,L~9 833 

lo,L!9 8\I 
1 

9I0 (1) 10,33 
1 ' (1) 1 0 :·;:' 9I9 i ,_.):;! 
1 1 

0,92 
0 96: ·-·<i , .' . ·,, •.. ; 

1 ' ·~· / , ' 

1 
,. 1.. ·, ~! ."" 1 

1,- ;,_·. 
--

0,87 •. 
'1:; 

'·· ~ 

o,.B7 \· 
-...; 

" "' .. 

0,90 
.·, 

-~~· 

0,9·I- ::~ i. 
·,~. 

' ~) ·,~ 

~~--0190'-c 
' 

Q_,89 ·, -. '1.; 

0 65· :··. 
) ~ .·, 

.A 
'. • 1 ·, ~ .... ~ ·. 

o,f!J; 
1. 
. ~ 

' ~; 

-'--··---------------- -··-- __J ___ • ___ --- :):. 
~ r ""~ .. ~ 
-~ 1 ',, )' 

.... , ( ~ 

A •. augmentation du lJar.jme des a·Llocation:.J f~mi.-d.aJ.es (loi du h ao11t !930). · ·. ;~;r~: 
B., augmentation dos su:?pl u1ents ::-~c8o:r.'ltÂs al1. per3oru:1el di3 l'Etat (Arr~té du Régent ·d,i_.:~:i~ 

20 juin I91~6 ... art. I3 • ·'Y·:·,~ 
'··J.f 

(1) non compris les s-u?plP.ments en fonct:tc:n de l'!1ge allonés par l'ar~té royal _.:.:,~~~ 
du IO avrtl I9r:T(. . .. ~~!:; 

' ' 

.. ·-·~~ 
#, 'JIIO'C 

• -~::'Ji~~~ 
/·~;;.~~ 
,c~\i;. 

' ·,· . '~;~~~: 
-~ ~ .. ~;:S~-' 

. ··'fl~· 1 

:·~ '. -: 

_y.':i:;:~~ 



'' ' 

' ' ' 
... ,, ' 

,,- 'r 

'1 -, 
•1 

' '\ '- ·~ ' ~~jff[:~:' 
:. ,~' ,· ' 

SALARIES. (30.9.I9S8) 
, .. ,. 

> .. ,, • : 

~-!~:' ' 

' --,r 

·--. 

\ -

'' 1 

. •. 

•' 

,1 

:--

j• 

l' 

Fa,.m:i.l:]..es 

' l enfant 
·,.2 enfants 

3 " 1 

4 " 
5 tt 

Familles 

:1 enfant 

-2 enfants 

3 -n 

4 n 

5 tl 

Far11illes 

1 enfant 

2 enfants 

; " 
L~ " 
5 " 

' 

REPAR'r·-:~rTClJ DES FA~,TfJ,E..S SELON LE NŒ,iBT-'Œ D'EN1ï'AN1R ET DES EÏ'JFANTS SELON LEUR 
Rf..NG. 

Allocations ordinaires. 

ayant ' charge 1 Nombre J 
c/ ! ·liang des enfants Nombre a;' a /:J jO 

1 
cl. --· 11 

327.GOI 49,7 j lers enfants 659.656 5I,6 
I80.I94 27,3 i 2f::mes n 331.755 25,.9 
78 n°2 I2 1 '~~ ft I5I.S6I 11·0 oOc.. __ ,- 1! )GrnBS 

'1 '--·' 
3 'l 8 ,. r- 7 a Il 1 .. tl 72.739 5,7 u • ' 0 - ' / lt . .j.6Ine s . 

et plus 3, 978 i ~ 1 t ~' Tl et suivants 62.956 4,9 )•~l ! _:,tllBS 

·--.--- --···-1 1 
. -

1.278.667 1 659.6S6 roo, .. 1 
1 roo, ... 

AllGca t:i.ons dt invalides 

ayant 
., 

charge Nombre % Rang des enfants 1 Nombre (f/ a ;v 

1 
---

II.73L!. ~ 50 6 lers Eaûants 23.200 48,2 
1 ç; 27-2 1 

' ' 

1 

-· •-)- ! 22,5 2èrP..es n 11.1~66 23,8 

2. 7l+I 11,8 3èmes lt 6.231-t- I2,9 
t I.594 /.. 0 i4" n 3 .L~93 T/è a,/ ,.:;mes 

et plus I.899 8,2 , 5~~mes 11 et suivants 3.783 7;'9' 
--;---- ;::;~!;;:-;;-

L~8.I76 Ioo,.;.· ~3 •. _\_., 1 IO· ..... ,-

Al1oco. ti ons d' ornhelj_n (taux sim;;ùes, intermédi~ires et supérieurs). 

ayant 2. charge ! Noobre c;:l !· ·Rang des erûants Nombre % ,·.-) 1 --
i 20.095 

1 
67,2 lors enf'ont,s 29.90! 64,2 

1 5.980 20,- 2ômes n 9.806 2I,-1 

1 2.I021 7,- 32~mes tt 3o826 8j2 

97r:; 3,3,4èmes n r. 12L~ 3,T 
et plus 7' .. , ! .. r~ t:)" tt et suj_vants 1.331-!. 2 9 4~-' i 2,_2 _.ernes ~ 

2(' .90! roo,-J 46.59I roo, .. · 

./ 0 

r' 1 

•. 
•,"\. 
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r: · . ,~r:::~~~t/:~.~~~~:}· .. ·.Jr 
' : '~~ 1/ ' ,'' j 
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'·. ·.···~h' 
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: ,~:. :;,;;~ 
1~0H-étU.Al1JES (3I.I2.I957) 

. ~··}sr~: 
RCP.t\RTJ:TF)N DES FA:·,ILJ.LS SET~ON LE N01illRE Df~~T1~NTS Kr DES BNFAN'l.S SELON LEuR, :.~':.·~,~ 

RAJ'.1G. ·~·l~ 

---------------------------------------------------.. ------------::_.;~;~,;~ 
ll·' :!!' 

Allocations ordinaire.!. 

..... _. 

' 
Nombre 1 

,, 
Fatnilles ayant à charge c1 li Rang des enfants FJ 

. 
h5,6 l enfant IIOo025 lers enfants 1 

2 enfants 70.759 29,3 2i.:mes tt 

3 n 33.053 I3,7 3emes tt 

4 " I5c3~ 6,1+ hè:mes " 
5 tt et plus 122 .oos . ~5 ':.~-·1 5ème.s tf et suivants 

/ 1 2hi,I99I roo, .... 1 
~-

All ac a ti ons d' orphelins (tau.~ majorés) 

,_,....._.. _______ c_h_a_r~~omb~e ! __! tl- ;a-n~~~ _~:.ranGs 
~·.28j 67,6 ll~rs enfants ' 

59~ 1 rt, L:-1 2c·mes " 

Familles ayant .. 
a 

1 enfant 

2 enfants 

29L~ 0, 7 1 3èrnes n 

I34 1:.,- 1 hèmos n 

'17 2,3 ! C1èmes n 
1-----+,---·-·j 

3 .. 385 : roo,- ! 

3 tt l 

~-~ tt 

·5 ~ et plus et suivants 

1 

'1 
Nombre 

21-:.I.I99 
I3I.I7L~ 

60e4I? 
. 27 o362 

2I.392 ' ---hBI.542 1 -· 

' ;:t~ 
'·~:,·-''·~ 

1'.~ 
'': "~ 
. "-~~;.:~ 

% ,;,1t . ' 

-~ '' ";;-! ., 
···(;'r 

50;1 1 . l:~~ 
. . •':j 

27,.? 

I2$6 !"· 

5;7 
J~ 1.' ' 
.. .f. . 

roo, .. · ·"'· _, 

[ No~:--;-:· -'' 

~ 
i 
1 

3.385 63,4· •' 
I.096 20, 5··. ·:a;, 

505 
2II 
146 

9,5 ; : 
3,9·. ' 
2 7'.• :;"4!. 

1 . 
}- ~ 

----~----"""i·l ., 
~-3~-3 

1 .· 

·. ', ··~ 
• ,1'-· 

.. ~ ' 

,. 

-,, 
'l. 

" ~- '. 

1 ' ~. · . 
.... • j 

':!' 
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Variations selon ll~gé. 

L'idée d'une modalisation des allocations f.2miltaJ.es en fonction 

de 1 t ~ge des enfants ~ snns doute été évoquée po.r plus d'un voici lonr;torr~ps, 

mais il semble qt~o J.a Fédéra ti on g{nérale d tl l'ra va il fut la prcmiL1·u, lors 

de son conr:r(.:;s do Iq50, à mettre l 1 ac~ent sur cette formule en souhaitant 

d'a~lleurs qu'elle romplaç<:tt la pror:r·Jssion "selon le nombrott. La Confédé-, 

ration des sync1.icats chrétiens se pronon(~a on prü1eipo, ii son concrès de · 

I9S3, pour un systf;rr.e de calcul à.es allocatiQl.'ls s'.1ivant l'âE:;e des enfants, 

mais sans demander l'a?plj.cation inmodiato de cotte réforme. 

Le fait qt.1e toutes les orgw.nisntions re pré sen t[!e s ' ln Commission a 

r!l:ix te lui ont rl~:servé dans 1eLœ programrr.e une place plus ou moins grande 

montre le chemin ainsi parcouru t;;n quelq11es D.t1flli8S • IJc rapport do la 

Comri'J.ission s 1ex;œimo comme suit 9. ce propos : IILos organisations représon-

n téos et les mer·.bros par::_em.on taires se sont gén~ralcr~1ent~ prononcés en fa-

n vour dt une majore, tien selon l' ~ge de l'enfant, combinée avec uno majora

" b:ton dG la ::;rog:rossion actuelle selon le rang. tt 

J1;:ais j_l y eut dns nuances, allant de la ferme résolution à l'appro

bat:Lon conditionnolJ.e: si la. Fé\lÔrat:i.on gt!n:··rcJ.e du T'rava_:.]_ insista "pour que 

n l'on considôre l'~.7;e dos enf?.nts cou~me ]_t{jl/~f:lc.ïlt essentiel, son rang 

n n'étant qu'accessoire pour la d6turm5.natic-n du ·~.:1.uxn, la Confédératicn 

des nynèicats chrétiens souhnita "que les rccotbos n···uvolles annonc0es par Je 

" gouvorn9mont soient nf/oc tées uniquon:.ont R. une augmentation selon le rang 

n de 1 'enfant, la majora ti on selon l f ~go, qu'olle appronve on principe, 

tt étant financée ~Jar 1& ··)r:.rtio du co1lt dos allocations dtorpholin et d'enfant~ 

" d'invalide qni S•Jrait 15.bérée pE .. r uno augmontati~n du subside de llEtat, 
11 et n2r 1e co11t des oeuvres ann:;xes qui doivent ~tre .supprimées." 

Pour les groupes d 1 ~ge, l'on fut unantmc ~,~proposer l'octroi d•un 

promi·;r complémon t ~. sj __ x nns, momon t nù oetilmence J.a ccolari té, et à pré

voir ll!l douxièmo complément, cette fois à ch:;s ~gos fort diffôrE;nts : neuf, 

onze, douze ct m~me quatnrzo ans. Tout0s lE~s or;:;an:tsati:·:ms, SDX!.i' les em

ployeurs ot le. Con.fAr.1.ération dos Sjï1dtcats chrétiens qui s'abstint de toute 

suggost~.on concrète sur ce cha~Jitre, proposèrent aussi une trcisième ma ... 

joration 2:. dos ~ges en corr(ùation aYec le début do l'étape pr6œ6donto 

douze, seize ou dLx-huit ans~ 

.;. 

1 ... 1 ~ 



1 '' 

. .::;·;:;.·~~·~~;:;;~~~:\?( :ii~''·,:~:}~~~ 

' "\~"' 1 

;..: ..... 

Sa r9ndan t probablement compte qu 1 il n 1 était IJé'S topique de re nu ·-·. i·.·,'.·_.·,:_:.:,~,:.~~_i_~_! 
chérir su!' la progression en fonction du rang en 1'ixé:.nt les suppléments _•- .... ~ 

selon 1' ~ge en pourcen te. ge de ce bare~e, les employeurs et les deux Con- ' ·'· ''~ 

sells économ:i.qœs propcsèrent dos sommes non néglig•:abl0o : 75'·et I25 frs ·:~--h:_ •. ~_" __ ·~.·~:,~;~·.'~~:;~.~:.~~-,-·_:j.!,· 
de plus quo les taux de base à six et b. douze ans (omplo:~eUX's); IOO, 200 ~:,_~~ 

et 300 frs à six, quatorze ct di:(-hL"it aas (Consc:L:.s économiques). Les '~.~~.~ 

. :~ t~~ 8 )b o::.:i~~ :i :::i:! ::;~:o::. ~i:~ s ~ ~:u~::n1~;~:;;, G~:n~ 1 ;::::~:tI~~~ '' .~i 
';?:~ liques pcJr les :qrumi:;rs enfant,s ::;ui ousson·b fait J:' objut à seize ans, par 

exemple, de l'octroi d'uœ sc·mme moi.ndre qutun cinquièma on.fant è.· six ans. 

Ceci donne à conclure que les adhér:;ions 2.. la nc;n mllo f ormnlc étaient do 

,J·:~>i1~ 
1 .>.":;;,_~ 

port.ée fort dif-~'éronto, visi:l.nt les unes r~ inf.S ti tuer nne progression on 

f'onctinn de l 1 ~ge dos enf;:nt.s incl3pondnnt.o do leur rane ot les autres à 

sauvog-9-rder avant tout 1.::1. progrcss~~-on des taux en fo!1otion du rang. 

0 
0 0 

IJes artic1€s ? ot 3 de l'~r(!t~ ~::yal du IO avril I957 remplaçant 

los articles L~c et hç, alinb,:_ lcr, des lois coordon:·:."~es eurent notamment 

pour effet de com:olé ~t~r lu bn.rc~;!T'.o cr: func Linn du rar.g d,) 1 1 enfc:J.nt p;1.r de-s 

su.ppléments en foncticn de l t tl ge, clG ~PJO frs de si.x f: d:i:: ans o t de I75 frs . 
.. d. 

apr,~s ... J.X ans, saltf pour le pr~~rd.ur Gftfant, c test-:\-cli.re en fa:Lt les erûants 

uniques et le c .:tc~.G ~~ de c hc.q ue f .s.r.lillo • 

Sur ·ce dGrniur po_i_nt, te1J.a os-t en offet la ·pçrté.-~ de la phrase 
\ 

suivantt:.J du O.urniE.:r alinéu do l t ar t,icln l~Dnouvcau : "Les SUJ_;plémen·[js d-'al .. 

locati~Jns on fonction de 1 1 tlc;e :)rév1ls dans le présent t~Xticle et dans llar• 

ticlo L~2 sont oc t.ro;.rt3S da:1.s 1 tordre inverse dn rang do :n&issancett, disposi- · ' 

tion des tinéo t~ assurer lo bén(:fice de ces mr.j or a tions 2.nx familles plus 

r.s.pidement q11e si qfavait été lte.1né, comrne promie~:- enfant, qui on e!tt été-. , 
pr~ve. 

J.~es î·.Ontants acre>r(·{~jS étaion t supf;l'i.ours à CG qulaVt.i.t prévu la 

Commission mixi·,o dans son ensemble. rrcutofois, en oxclu:Jnt un enfant 'P~ 

f2.mill?, la mcs:1re ccntr~;vcn.:Li t e.n :)r:Lncipe tr1Ôct1c des c-:~mpléments solGn 

l'~go, a:i.nsi que 1 1oüt fait(de.v~nt~ge sa:1s doute) leur fixation o-n pourcen

tage àos taux prcg,·essifs solon le ran0, 'tJUjr-;qlltellc m:œo.uait elle aussi ure 
prcgression du prer.lier taux awtaux suivants1. 
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La:ls l'incorporation de lfc.llocat;ion do la mère au foyer,. de 

IOO frs pour le~ prcmi(;r erû,:;.nt, dans los a·.1.loca ti ons farr,ilhlcs ava_i_ t en 

po:.1r rés~~ltélc de r:;ê_jorcr 3.SC10Z fortement lo prcmi,;r tau::: du b;.~rèmo pc~r rang 

po'l!' los familles qui ne bénéficiaient pas de cet avEmtago alors que la 

Commiss j on, si ello avait rafusrd d' adme t.trG la s u;·:pression de 1 r allocation 

pour 1 1 cnfan~ resté uniqne,nten nva1.t pas moinf.; est:i.mé presque unanimement 

quo la promier taux ne devait pas ~t:co, aucmonté; cotte circon··Lance no peut 

@tre omise ~our l' oxplica tien do ce q ni précède, 

Il faut~ y ajou tor que, faute clo rosso·urcos suffisantes, lf attri

bution dos supplom8nt:.s en fonction de lft1go à tous los enfants en attrait 

réduit le mon tant de moitié; or, 1 t exom:üe de 1' allee a ti on de la môrc au 

foyor montrait toute Ia fragilité d'une prosb1tion f:1.xéo à dos ta.:ux sym.bo-

liquos, qua:ad ses conditions d 1 octroi sont pluo .e:omplexosque colles des 

alle cH ti ons ordin~Liro s • 

Aux d~~.:;~ons8urs des f,qmilles nom.brt::uses qui lui reprochaient 

dt avoil' sa.crift(: cell.es-ci clans la réforme opérée par 1' arr~ té du IO avrjJ_ 

I9S7, le f;ü'J.Vernomont fit vnloir que la nouve11e forrrm.lo complôtai. t la 

progressivitô dos taœ: snlon J.o rang : n., •• 1 rainé dT uno .famiJ.le do cinq 

rt enfants aura prusque toujour3 six ans t:~ ce sera gtn"·,ralomont le ·(',as aussi 

tt ~our l'a1né d'une f.:B'iJ.le de quatre en.:~.'D1 1~s,.,. De la sorte,· la ma.jora-

n tion do IDO frs <.:ne po~.r eut ainé, une fois [tgé do six 2.ns1 viendra com-

n plétcr la progreooivité solon le r:-'"ng~ On pout donc pé:rler avec raison 

" d'une combinalson des rnajorJ.tions p~r ~go avoc lo rang, qui développa 

n tous sos ~;:;ffo !~s au fur ot à mosu:re que los üt1fants grandissent an (1) 

1(; "lklbltJr' u ci-dossol.;.s mo1: t.re les corr(;c ci ons que les suppléments 

do IDO ct do 175 frs aj_)pr.rtont à 1<:.. progression du barômo en fonction du 

rnng. Leur imputation aLU<: tamc par rang est bien entendu théorique, vu la 

rèr,lo dlinversion destin~o à pormcttrc leur octroi dès quo l'ainé atteint 

l'tlee Youlu. 

., 
•/. 

;,• -------------------------------------------------------------------------------------------
_,· '(1) .Conférènce de pres~-,e donnée par l0 hinistreo 

~ . 



\, 

Rang Taux % r-·-Avec le supplémo~t en fonction de 

~ --~-4-------+ --·------·r--··-----·· -~c:_~.:_r!_)_~ns_+ % Après dix ans 

11 Sge · ·' ·--~ ·;)j 

%~i lor enfant l.<~S h~~5 · L!.25 

3e n 

4e · " 
?a ' " 

550 29 625 47'- ':i}A 
... -','< 

·J 47 700 '65.{.~~ 
~ 775 82 ;~ 

525 

6 

600 700 
• ' '\ \," ~~~ ~'r 

770 8I 870 1 !05 945 I22 ·. i> ·,._; 

Si l'octroi des major:otiDns fixes selon l'ltge à partir du deu-; :·~ 
xième enfant a accentué davantage (ot poL'lr eaL1.se) la tension du barème -~;{f 

~ 

pour los fami1les moyennas de deu.x ct Çlo trois enffl.nts quo pour los famil-r·'~-:{j 
les nombreuses; on doit tenir compte aussi de ce que les sommes de 870 et·:. ,\:;r 

de 945 frs te nient à rapprocher 1' nlloca ti on pour un cinquièmo enfant ~gê -~·. 
l' 

de plus do siJ:: ans du cotlt moyen d'entrt;tien d'un E:Jnfant éVcüué par diver-:_~~ 

ses tmqu~tcs, cc qui justifie b:1.en mieux qu'en I950 une tension de 1,2 dw.: ·' 

premier au C'inquième tanxo A not.er dlaD.leurs quo ces chiffres dépassa~t 

le barème des allocations pour o1ûants diinvalide et atteignent au moins 

les trois quarts dos allocations c~ 1 Ol"!)hclin aLtY.: taux su·9ériours, 

,. 
\ . ~ .;.:; 

,..,.\' ~ 

' 

Aussi, la Ligue dos Far~1i'2..les nor:tb~:euses a-.. ·t.-elle inscrit l'octroi,:) 
~ ~· . 

des suppléments en fonction de 1 1 ~ge pour eos catf:f~orics d'attributaires _,.,i 
' ,1 

dans son prcgrRmmo de revendications., 1 1' ·~;, l 

,., f. 

Voici la répart:tti,:n ?ar gronpo d'âge dos enfants de salarié~ 
, ~_.. r:.:(:~ 

bén(,ficj.nires d'allocations ordinaj_ros selon qu'elles sont ou non majorées·1·~ . .' 

de ces com~léments (3I.c-~.I9S8) : 

·~·-.A-~g-e------.....,..-,r-o_t_3._l __ ....,...A_--ve-"'c_,_c_o_m_p-_l=é~m~e~~n~t~s~:~~~%=::=s=a=~--.. -s_c_o_m_p_l_é_. ~~t' i .. T .. z ~ '~·: .. 
·----------------·-........... ------·--·-------· 
Jusqü'à 6 ans )2G.865 

De 6 à IO ans 

Da IO à Th ans 

De IL~ à 2I ans 

I96.390 

J:7 1.t. e 9lt.8 

62, .. 
6I,9 

120.532 

I07 o536 

- étudiants 749.802 8Io20~~ 60,7 S2.SI2 39,-3' ·.: · 
apprenti-s s.I77 167,1 -2.54r· 32,9····~::7· 
incapables 782 'ï5,L> 629 141+~6::''. ,><; 
jeWlSS filles méi"~..agèrcs . 5oi5'1 96,3 200 31 7,: 
~ràs 2I ans (i~apables)!---~-~~-~-~~~~~6_7_I~~~3_D_,_5_·~~~~-I_._~_A_7~~*-a_l9_,~~~ 

: I.278~667 1 1~61.~.3:25 l 6I, 9 : 285o477 38,l. _____________ _;__ _______________ :...-~-------------------·.:'}·, 
1 1: 

• 1 

.. 

'1 
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0 
0 0 

Evol.uti9n des barèmes et, de leur nonvoir dtacb.ati. 

-' 
.. ,,. 

n~6-

Les tableaux suivants donneront à c:ui le clésire le moyen d 1étudier 

dans le dét,e.il J.lévolub~.on des i:>arèmes de tout.es les -r)restaticns des deux 

régimes belges d'allocations famiJ iales pour salariôs ct non-salariés ainsi 

qne de la valeur r6nllo de ces R\~"ant.<3rros \,;n f'cncttl;n de l'indice des prix de 

détail, sauf durE~nt J.a seconde gtJ.erre rr;.oril.ialo 01) celui-ci ne fut pas é tah'.i• 

IJes colonnes int~itul6es tr?rc{;r,Jssiun r6el1o dn -Gaturn don~ent le 

rap···orG ent.re celui-ci et J_fir:.do:\ an. df::bu{~ et à la fin do la période durant 

laquelle ce tau .. x a ét.f3 fln vi;:.:ueu:r. C'ost ainsi nar exem!)la que, de IS3I à 

IJ34, lD. vuleu.r de 1 1allocaticn pour un seul enfc.at de salarié (I5 frs) a 

augment~ de 2q % puic:auo l'index étai.t descendu de II6 à (;)0 points durant la 

mt'tm8 p~jricdc (cft ta::>l'3D11 I). Quant. on e11t a bais Si3 ce 'Gaux à q frs n partir 

du 1er janvier I<)35 alors que l'index était à .:~'~, sa '{n·.leur ne rnprésonta 

plus aue 79 1 de ceJ..le q1ll ;J. avait eue à son po:tn t de dép.::,rt en I93 Io 

Les colonnes intitulées "Perte ou gain11 indiquent le rôsultat de 

la derni re mocl if ica ti on du taux p;.:..r rap_: 1crt à la valo ur qu til avait acqui ... 

se avant. cett,e mndific~1 vion, }Jour rnp:cent.lre l'ezemr.ùe de notre alJ.ocation 

ordinaire PL'!Jr un seul enfant do sn: nr:i.8, sa diminu·i:.icn a 9 frs à part~ir du 

1er janvier I935 représentait une p~:r(:-,o de 3c1 ~ .. : pr...r :rc.~),)Ol't à la valeur 

qu'i."~'- 8.Vait a"quise à fin J<)]l!,, cc pourcentage ét,o.nt obtenu en ramenant à 

1"':0 les I;~q :r~ de "!:93h. 

Ces deux méthodGs pej_'mwttent à.fa~--?rÉlcier cor:r:·ecteroc:nt les 9rogrè.s 

rÂels d'un sectEur social o,\ la ll1oinclrc ·variatio::1 de 'taL'lX a toujours susci

té, on a :.:')u s'8n rendre cor~i.pt..e, d'inépuisa;Jles co trover"E.>es {:jntre champions 

qui 80 gardaient de qnitter lo ~errain lo ~)lus favoral;J.o à leur thèse. n/ 
faut éviCI.enl!l1ent·, se ·borner ict ;} é~6ea[;er qne-tquos conclusions générales. 

0 
0 0 

r. .n l.)a·. r;; n1e a'. o. P1 ll t · ~ ' · · ' 1 · ' l J • .IV • _ _ a . oca ::!.ous o:rc~J..naJ.res ne sa arJ.fJl e p .us ancJ.en 

de tous et qu:i. absr~rbe la r·"ajelu'c partie des ressources du régime, rn.érite 

.; . 
\, 

' '' 
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les famil'.-1-es de trois. enfants, augmenté de deux fois et demi 
\ 

les de quatre enfants et triplé pour celles de c:tnq enfanta ~ progression 

dont il a été rendu suffisamment compt.e à propos des variations selon J.e 

rang. 

Ce ré sul ta t d'ensemble nt a pas étÉ: acquis par des pro[!;rès cons

tante : il y eut plusieurs période:s de ataenation et m~r.1e de régl."ession. 

Stagnat:lon de I93I D. I93h, r:~gresslon du ler janvier J:93r:; nu 30 juin I936, 

star;nc1.tion encoJ:e, sinon re.cul, duran b tou te la .rsuerre. 

Les trois années qui suivil"ent celle-ci furent l'ét.:1.pe capitale 

pour le r8gime; quatre ·mp.jorations du ler janvier !91.:5 au 1er juillet I947 

amenèrent, l'all9cation pour une far11ille d'tu1 enfant au quadruple et demi 

de sa V'2.leur do I93I o t la somme attribu(~e [~ une familJ~e de cinq enfanljS, 

,, 
''-

au dionblo de la valeur de J93I. Du ler janvior I9h8 au 3I dêccm'hre I9l.~C), 

l'octroi à 1(:1.. ·cùupart des familles d'u.ne allocation e.ompensa.toire .9. la hause,e :- .. ! 

du cotlt de la v:i.e d8 IOO frs par enfant (cft P• 86) porta cet {!·cart au sextu- :'-,_ 

plo pour un enf2.nt et, au double ct deml pour cinq enfants. quant aux famil

les béné.fj_ciaires de l'allocation componrmt,oirc pour la mtœe au foyer, elles· 

a tteieniren t ainsi hui·t fe if; et demi la va1on.l .. do 1 'allocation de I()3I pour 

un enfant et 2, 7~- fois eot!Jo ~~.leur p::-ur c:~nq enfanta. 

Du 1er j~n"ir.i.or I9)0 au 30 avr~J- ICi5I, J.t incorporé'.tion de l'alloca

tion compensatoire p;::..r enfant è.ans lee allocations ordinaires à raison de 

' ~ " ' 

7 5 frs soulGm.ent pour les deux premiers taux, au lieu de ICO fl"S entra.1na une ·, , .':' 

perte allant de 6 à 8 ~~ pour les .familles d'un et de deux enfants et de 2 à ·, \·. 

5 ;(; pot,:r les antres. 

Co tl:.o anom=:tlie fut. rép3.rêc ,;n m.a.i, puis en cctobre I9SI, mais uœ 

hausse de 1 1 iJ.1dE=.;:;~ de plus do c:u.arante ~'~oints survenue dc.ns l'Jntervalle e~-

eha le barème, avec ou sans l'allocation de la rnère au foyer, de recou·v:rer 

sa valeur de I9h::, sauf pour les familles do trois enfants et plus bé-
, fi · • d 1 f J, L. • d 1 • f D TOC:! ~ yn r.·7 ne CJ.a1res e a -1.0CB. taon e a moro au .oyt.~r. e ..... > a. mars -<~.) , une 

nouvelle hallsse de v:i.ngt-,cinq points n'améliora pas les choses; souJ.os les 

familles dG quatre enf::.mts et plus béné:~iciairo-s de l'allocation do la mère 

au fo;yer se ret.rouvèren t, au débu·c de I957 au mtlmc poj_nt ql: ten I94f.l 0 

.;. 

; ·. ~ ·~~ 

. ._,~,: 
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L1incorporation de l'alloc<:ltic-n de la 'mère an foyer dans les allo

cations familiales par 11 arr~ té royal du IO avril I957 apporta. alJX ~~6 % de-s 
1 ' 

familles qui eten bénéficiaient pas précédemment des majorations plus subs-· 

tantielles qu'aux autras,mais jJ. faut aussi tenir cor.1pte ùe l'octroi des 

compléments en fonction de J.tttge pour appr(:cior l'effet de ln réforme dans 

son ensemble. Cornm.e ils ont introduit 1.'!.no grande variÉ~ té dans los sornm.es 

attribuées i_} cl:.aquc fara:i.l1o de plus d'un onfant, on a pris deux sit1uations 

extr~mes pour permettra la compr:traison. La moins favorable : aucun enfant 

n'est ~gê de >'lus de six nns. La plus favorable : ·tous los enfants, -sauf' 

un éven·cuellemcnt, sont â:g6s de pluo de dix a.nso Ce sont évide;;·~ment les' 

cas los moins nombreux, la plupart des far1illes de plus d'un enfan~ se si• 

tuant entre ens deux limitesCI 

Avec ou sans les supplérr1onts en fonction de ltttge, les arr~tés 

royaux des IO avr:ï.l IS1 57 et !9 fé'vrier I9S8 portk~·rent la 1.raleur de-s alloca

.tirms vorséos à toutes les fauilles de plus d'un enfant au delà de ce qu'elle 

fut, et en I9h8, et en I95I. 

Quant aux familles dtun enfant, exclues des trl.ajorations selon lf~ge, 

ct 6St chez el los que se marque le plus fort 0cart dnns 1 t augmentation du 

taux selon qu'elles recevaient ou non pr6cl';dommont l~allocation de la mère 

au foyer (double pour le premier onfa:r..t:ï) : 2 % setJ.lor.-,ont dans le premier cas 

et 3~ % dans le second (1)., De sorto que seules les familles d'un enfant 

·dont la. rai:nJ ntexorce pas cllactivité lucrat:i.ve n'ont pas retrouvé la vale'l.lr 

do leurs pros ta ti ons de I948, ni m~rre de I95I. 

Les av"J.ntages at ·jjribués à 1 r onsomble des familles de travailleur-s 

actifs fcrent, ainsi réellement, ct scnsj_blcment améliorés à deux reprises 1 

'surtou.t de J945 à I9h8 ot aussi en I957-~)8. Dans l'intervalle, si llon 

tient comp·te des allt.)Cu-tions compensatoires (dont procédèrent lo, m~.joration 

do taux intervenue en ry::o ot la création cle l't~.llocation do la mère a:u. 

foyer au même moment), la valour du barèrra ordinaire ave:J cu S·'J...'î_f] 1 fa~loca• 

tien è.o la mère au foyor d-6crut généralemr.::;nt, avec t:.:"l 811!'~.::i:.:l 1XL on I<)5Io 

L'arr~té du IO avril 1'057 supprima en ou·sro dé:.:'ü:itiverr.ünt toute 

pœsibil~ .. té de d\~valua 'tion sériouso des prestations du régirre en décidant 

,,j 0. 

~1) Cft P• I05-I06o 
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quo "Les taux des allocations familiales et de qaissance sont majorés de 5 ,:j,';~ 
tl p.c. lorsque l' indice des prix de dé ta il at teint IIO points (l) • Uno · .·· :.,:;}~ 
n nouvelle majoration de 5 p.c. est apnliquée pour boute hausse de lfindiad /.4~~ 

' ... ' ' ' ' { \; .. ,. 
11 atteignant 5 p.c. par rap·>or t au chiffre de l' indice qui devni t, on trainer , ·"~·:ifj 
tt la ma.jorati.on préoéôentett (articl~ Ih insérant un article ?obis dans les .··;/_~~~ 
lois coordonnéa.s. Le m~mc ~canisme est prévu pour le cas où l' indiee de-S· .··~;~ 

prix de dé ta il de s~ndra:i.t en -<les s::: do IOO points) • . 
1 -_;_.~l[.~_:_:_: 

De I:/?0 A I~)l:<), les travé'-i.llours malades ou accidentés eurent ~,. 
.~:.·~~ 

~:l droit aux allocutions fnmj_1.iales à dos conditions d'ailleurs variables. (2) ·. :_;·~;~ 

En T9l.a, la cr~.~ a. ti on d'un barème spécial pour les enfan t.s d'invalide porta - 1.''·\;#i 
• r ,1, • • .V:'1~ 

en deux étapes la valeur des sommes attribuées en I9L~6 à près du quad..-r.uple · --~~-~1: 
'. : .. ·\,.'1 

pour un enfant et à plus de deux fois et demi cette valeur pour troie .enfanté 

(cft tableau II) a En I9hB, l'octroi d'allocations e(.mpensatoires à la haus- · 

se du. oot\t de la vie pour les enfants et pour la mère restan0 au foyer cons.

ti è,ua un nmnreau progrès, identiqv.e à eol11i du barè~ ordinaire •. 
:~·\ 

,.t 

' ; 

Ltincorpora tj.on de ces alloca t.ions eompensa toires dans les ta~ 

majorés, de la n~anièrtJ déjà décrtte .:-~ r)J. ... cpos dos ·t,au.x simples, màrqua en .. , 

!950, pour ce barème égalerr10nt, un recul que les majorations c~e I95I ne ptirerit-.~~.r~ 
compenser. 

1 •• ~·: 

'Los arr~tés des IC avril 1957 ot I3 févrior I958 obtinrent ce ré-
. ' 

. ' 

sultat ot r.:tu dol;{, sauf pour les familles dlun seul enfant dont la mère reste· . .."~: 

au foyer. 

Lo m~rne schéma so re})roduit pour les allee a ti ons dt orphelins, qui .. 

ne re ~.ir011.vèren t cependant pas en I?S7 lou~~ .. valeur de I(}l+8. Pour la eompré

hcnsion du t~blcau III, il faut se souvenir que les conditions dt oetro5_ du 

barèroo j_ntormé:diaire excluent toute possibilitÉ.1 c~e droit à 1: allo..Jz~ t1 ')~' i.!e 

la mèro au foyur (3). 

0 
9 0 

(l) Soit, L~6o, 7 points eur la base I936/I938~> 
(2) Cft Po 34 Ç t 35s 
(3) Cf·t P• I07 Q 
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Le tablec:nt IV témoigne des difficultés de mise en train .du régime 

des non-salariés : appliquée en I938 aux seuls employeurs, D. 70 7~ du bàrème 

d' alloca tians préw, la lot du IO juin I~J37 fut suspendue pour les années 

I939 et I940 par 1 'arn1té des Soc ré tai.res généraux du 9 oc tabre I9h0; ré

duites de moitié pour le promiGr semestre de I9hi, les nlloca.tions furent 

enfin distribuées aux tnux pleins à partir du lor juillet I9L~I. 

En quintuplant los cotisations des quatre premières catégor:tes, 

1 t arr~té du Hé go nt du 7 septembre I9L1.6 dorma de quoi tripler en noyenne 

los o.ll oc a iji ons o 

Doux majorations, do 20 ~~ on I951 0
1
G de IO ~ en I952, com}k9nsè

ront la haussa de l'index en maintennnt la valeur du barème à son niveau de 

I946. 
· En augmentant de moitié les prerr.ier et deu."">Cièm..'3 tcnlX et en clou

blan t le o tau..v: su~.vants, l' arr~t8 royal du L~ j uil.lo t· I953 valorisa los allo

cations, pé1r rapport à J.938, de deu:-:: foi.s et demi à une fois un quart pour 

lea familles de un à cj.nq enfants. 

:,·Jtarr~té royal du 27 septembre !9)8 rétablit les allocations à 

lour valeur de I:)53 poLIT les seules fam:illes de plus do doux enfants., si 

1 1 on ·t:.i.ont compto de la hn~J.3Se cc 1 t indox. 

Ilinni donc, o.près avoir rnarqu6 en r~·h6 et on I953 certains progrès 

qui ne furent dtai:_J.eurs po.s compe.rablos ~~- cec.:x: du barèmo des salariés, le-s 

allcce. til' no ordin...1.iro s aux non-salariô s sont de puis lors en recul pour le-s 

trois quarts des a ttributo.iros, et elles ~ié tine nt pour les au tre-s. 

Le bar8me tn.a.ïoré des allocations d'orr)helins contraste avec cc 

médiocre résultat,, mais il œ concerne quo qu.elques milliers d'enfants. En 

trois é·bapcs, do I9:~2 à I9~6, sa valeur de I95I fut décuplée pour les famil

les de moins è.e quatre enfants, octuplée pour celles de quatre enfants et 

septuplt~)O pour oelle s do c:1.nq enfants (tableau ïJ). 
0 

0 0 

Enfin, la eonfronw.tion dans un dernier tableau (VI) du barème des 

allocation3 de nais~3?_n~e dans los deux régimes montre que l' aur.:;m.en~tat:i,.on de 

lfindice des prix a réduit cette prostation d'un oinquièrne do Sél V2.leur 

depuis I950 pour les non-salariés, maiG quo la forte majora tton intervenue 

en I957 chez les salariés a doubl8 pour eux la valeur de l'allocation do 

naissance par rapport il ju1.llet I91.(!. 
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· ·, Index Ba se 
'1936/1938 

jànv. 1931 116 
déc. 1934 90 

, janv. 19 35 88 
· juin 1936 93 

1 

P6riodes et dispcsitions 1 Famille d'un enfant 

légales r· --nron:rens-rôn , · "4U 
Taux 1 ré~~~ ùu i

1

. Pe~~e ,;~:~,;~~ 
Gain .. , .~,. 

---·-- ~-~· --r------·---+-_..;;;;.;:;;..::;;.:;.:._- ... ·~'· 

du ~ • I ~ 19 31 ~ u ~ ~ ~~-. 12 • 19 34 1 15 11 ·2?~ :.··.;'_~_.:,'~:.~.~.:".~ (A.u. du l4•J·1~)~) , ·:1 
du I.I.l935 au 30.6.1936 1 9 79 39 ~ {n 
(A • R. du 16 • I • 19 3 5 ) 1 7 5 

1 

, : , ~.{_i; 
i : .;·_:; . .;. 

_ ... · .. ju;il. 1936 93 
juin 1937 100 

du I • 7 • 19 3 6 au 30 • 6. 19 3 7 15 · 12 5 + 6 6 · % ' ,J•i 
(Loi du 23.7.19 36) 116 · :_; ~:\ 

_•t+' '; 

·. juil. 1937 lo2 
déc~ · 19 37 lo4 

janv. 1938 lo5 
(1) 

du 1.7.1937 au 31~~12.1937 
(A.B.. elu 30.6,1937) 

du I.I.l93J au 31.3.1941 
(A.R. du 26.1.1938) 

du 1.4.1941 au 3o.6.1942 
(Arrêt8 du 26.5.1941) 

20.60 

28.75 

du 1.7.1912 au 21.12.1944 28,75 
(Arrêté du 22.6 .19<:.2) 

du 1.1.1945 au 30.9.1~45 115 
(arr. Rgt .dv 29.12.1944) 

du 1.10.1945 ,,u 3o.6.1946 140 
(A.I~. du 23.11.1945) 

elu 1.7.1946 au 31.12.1946 170 
déc. 1946 333 (A.L. du 22.8.1946) 

janv. 1947 333 'du 1.1.1947 au 30.6.1947 
~uin 1947 334 A.L. du 28.2.1947 

170 

juil~ 1947 338 du 1~7.1947 au 31 .. 12.1947 200 
·r ·.déc. 1947 364 (~rr. Hst du 'J.lo,1947) 

janv. 1948 366 

1 

1 déc. 1949 375 
janv. 194t3 366 

. dac. 1949 375 

du 1.1.1948 au 31.12.1949 
(Arr. Hs-t (lu 6.7.1948) 
allocatipn com_onsato~re 
par enfant , 

200) 
+100) A 

1 

1 

200) 
y compris allocation comy. +200) B 
pour la m~rG ~u foyer 1 

1/~2 

140 

152 

395 
39) 
394 

458 
425 
634 

619 
845 

825 

+ 22 r!fo' 

+ 

-

+ 16% 

+ 99% 

' 1 ~. ,"", t, 

. - '"-.\';j 
1' r ···, 

l') ,1'_ 
',;-,':..: J 

' . . ~ '··~ 

• / t ~~ 
1 •• 

··; ~ 

'·, 

... ·.--; 
. ';:' ""' 

' .' f • ·,~~ 

., 'l 
.l"-.··,., .. 

, ' ·: 

.' '<<; 

(1) Il n'a pas été établi d'indice des priY.: de détail 11our la période s'étGndan-t:_.\:,, 
d.u ler mai au 31 juillet 1946 . . ·~~·{!<. 

(A) Pour les familles dont la mère ne reste pas au foyer 
(B) Pour les familles dont la mère restG au foyer 

!' \' 

'1 

1'.! 

f \' 

' \' 



\:)+~~r' 
,... '' 

.. ,. 

~~.-:~.~ ... {"'.· 

. '.1 1· 
' ·/ .~,/.~ .. : ··;;. :~:./ ~ .. _.-,:_, :.r .. :.~.:·_.'. 7; ~ r. :';;. ' ,. ;: _: ·;,_'. :~. ·~~ 

. . \ >: '. :··· ' . ·~{~: ~;~~ 
"1 ·,~~:~ 

q •• 

1 ·,. 
...... 

Evolution du barème mensuel des allocations familiala.s et du po~voir d'achat qu'i+ · :, ··:~ 
.......---------------· représente. , ... "' 

Famille de L"-n ù cinq en.fan ta. 

Famille de deux enfants 
1 

FaiLille de trois enfants 

-----t -- 1 
,'.-,t-

Progression Perte 
l 

Progression Perte.::'<·.~ 
- Taux r{~clle du ou Taux r6ollo du ou 

taux gain 

-+ 
taux gain 

35 IOO 

1 
75 IOO .... 

I29 I29 
2I 79 ... 39 % 1 ~ 93 ... 28. % 

75 - 88 ... 
1~.0 Ih3 + (}T % go !50 + 70 ~1 ..... 

1 . ... I33 ... I39 ... 
48.7? I58 + !9 c:f IOI.75 I:4 +· ll % ;-:J 

I55 I5I 
J,, .. j ... - t'. 

55.6o I75 + I3 cf 
JO 

:t~ 

II3.60 I67 + 11 tf.· 
!') 1 • 

:: 
78.75 I60 - - \ :.. 

78.75 ISo ... 

230 390 
.. ... - f· 

280 ... 1.~.75 .. '. ., ~ 

J 'l 

340 )70 ,l 

338 265 ,~' -
31.~.0 338 570 265 .. - 337 2él:. ... 

,./\ 

. 400 392 + I6 >; 670 307 + I6 % - 3é4 i 285 1. ,, 

9J3 + 49 fJ! 1 hio + 44 ~ 1 r 1 
. ~ 

400) 1 670) ~ ......... ;: 

+ ~C') .. \ ! + 300) A 
~ ~l..t 

'' . nt. 
530 .... 

1 
L~oo ... 

%''·· ·. 
63h l + 74 (~ hS2 + 59 jv j ÜOO) 6(0) '· '. 

1 1 '{~ : 
+ ·;~o) :B f ! + too) B r· ... .. . .... 

~I9 
! 

41+I ,;.: 
1-.. ,. 

.. t' 

' ', . ;~ 
: \!\ 
.,, ~· 1 

a. 
,\· 
·'e 

'. '' 

~~.::,' ' 1 
-. 



~-- ;· ::; ,\ . 
,...., ~ . . 

:::..:;·"· ·',~ ·Famille de quatre enfants 
~:·~~:-~. -· ---· ------
·.:-..--.- ... ·.,. 

t' 'r '· 

~."' 

>\.'~~::, 

. / ~. ' 

'. 
.. , .. ,. 

t: \ 

.-"t'' 

' ~ 
,.,:t.;. 

:: .::. : 

,. 

1 .... '· 

....... 

\,t : 
. \ 

... 

'' 

...... , .. · 
, .. 

Taux 

II8 

. I75 

~87.75 

202.60 

278.75 

297.50 

600 

725 

870 

870 

.I.~2o) 
·.+. L.ca> ,._ 

\ ,_. 
·'· '1 

1, 

, .. 
! 

..... " 

"· 
~~- ;~:~~~- ·:,~' 

IOO 
I29 
I07 
IOI 

I5I 
I40 
Ih7 
Iltll. 
I5h 

209 

209 
?.08 

24I 
224 
)IO 

303 
332 

1 

!7 % 

+ 

+ 5% 

+ 7 % 

... 

-

+ I6 % 

+ 38 % 

+ 48 % 

'.fuux 

213 -
)08.75 

326.60 

1}22.7~ 

1-~.72.50 

900 

I.085 

I.300 

I.300 

I.520 

!.520) 
+ 500) A 

I.-520) 
000) B 

réôllo du 
tau..'= 

IOO 
I29 

II5 
I08 

-

I85 

!8) 
I84 
.2!3 
!93 

26I 

255 
274 

2&~ 

-, 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

.. 

t •• .: j l ;~·. 

f• •• :·') 

' 'J •• • .. ~ 

'·
) ', ~ ): ; 

•'' 1, 

···~ ·~ .,/",v 

.·1,_~ 
-~ 

''t",.. 

:, ''t~. 
1• ·-"" i 

'.' 'l:t 

3s-% -'.>x. 
~ ' : • ~Àt~, 

, . ' .. ~ ~ 

. , .. :1,_"') 
. ····} 

:f··~·_,;,_'!_ 

'·-~-~~ .. j 
· .. '/· 

~~ ' 

- ~,-·?~ 



~0?~t\~~~J~'i.~ : .. ,:·'~~('.~ !;;' ~:~~~-)~~. ' 
1 J ,1 -:~, ' ' 

/ .... / 

1 

•· ' \ 

/ 

"' 

1 
,1 

' \ 

1 

f 

~ 
t 

'-

\ 

1 Fam:Ule 
1 Index Base PGriod.es et dispositions 

I936/I938 1 
légales 

1 l 

1 

I'au.x 

janv. I950 373 du I.I.IS~;o au 3C.l+.I95I Z75 A 
avr. I95I L~I3 (Lrr. Rgt du IO I? I''' n) • ~-. :-1'-k:-

.janv. I950 373 y compris ltaJ.location de 375 B 
I9:=ii 4I3 la ' foy~1r avr. mere a-u 

t mai I95I L~IJ.-~- du I.5.I9')I a.tl 30.9.!')'1! 300 A 
sept. I95I 417 (1 Tl du I6.5.I9r.:I) :.. •h"• 
mai I95I !.t-Il.~ 1 y compris 1' allocation de l-;.00 B 

I95I 4I7 
1 

la mère fbysr sept.. au 

oct. IS5I L!.I9 

1 

du I.IG.I95I au 30.3.I9r::7 3It1 A 
mars I957 L~J-!- (A._~."{. • du 27 .ro.I9r:I) 

oct. I9SI hi9 ' y comp~is 1 T alloce. tien de ttr5 B 
Û!Ù j mars I997 la ' foyer i m0.re au 

2. 'tl'!'. I9::7 lJ.tL!. 1 1er a~"'iJ. I9r;? h?L) A et B 
1 (t- :; das ro.h.I9S7 et ..t..i 0•\.t. 

i J:{ .2. 19r:;s) 

1 

sans su~ '1plf.':men t en fonction 
de l'âge 

déc. !958 L~55 
l l 1 

1 
avr. !957 LJlt4. y cornpris les su~JplGrnents 

1 
fonction do l'âge on 

(taux rnç..ximum) 1 

1 

1 

dée. !958 455 1 

(A) Pour les fam:tlles dont la mé.re ne rt-3Ste pas au foyer. 
(B) Pour les famiJ.le.s dont la m0re reste au foyer. 

t 

! 

1 

1 

i 
1 
1 

1 
! 
1 

dlun enfant 

Progression 1 

• 

r6ello du 
t.;;,ux 

! 

570 1 

5I5 

777 
702 

560 
556 
7h7 
7h2 
c;:3I 
9.~8 

766 
723 
7LtO A 

B 

722 

!._, ,/' 

; ::..~ '•'• < 

,; 
~~i: .j 

':-~; 
.;~, 
·,f, 
•\.J! 
~~j 

'' '.··,,,; 
..... ,l 

Perte· )·l·;:·.::!ï ç, 
ou i"';: ·~~ 'f, \~ r.;:-gain ·1 

~: ~~. :~~--
r. 

~~ 

-
.... 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

~ 

? 
' ''\~i ' 

~~ 

a·,%· ... ·, 
~ . 'f 

~ 1: 
... -:.; 

~ .·.: 6 ~; ~:; 
' ' r.:: '· . 

1 ~ ' :#. 
9 ~ .... ,::·· ·f 

. .:~ 

% ·.:. ·,; 

6 
. ' ; 

.-r: 
\ 'i' ·-·~ 

L~ :t '. -~~ 

3 

35 

2 

1 

·' 
-~ 

%' ,~ 1· 
,.,., 

1, 

% -- ~·· 
. 
' /; 

%, .' ~ 
'-

·~ '. 

.. 
',' 

' .. 
,. : •,. 

: 
., 

.lt{ .. 
1-· 

: 
·' 
. J 
,• 

·. ···1·~· 
'_ i .. ' 

,"";1 

'-· !,:.~· 
t ~ . 



.!>·· 

.· . 

• .. 
. ' .,. 

,·, 

· .. ---

1 • 

··' 

'. 

Famille de deux enfants 

--
-. 

1 
Progression Perte .. 

Taux réelle du ou 
; 1 taux gâ.in 

,/ 

~"·-------·· 

550 A 1.+89 J .. 8 ol ;v 

L~l~2 
.. 650 B 577 - 7% 

·.· 52I 
,1 

6oOA 1+80 + 9% \. 

J-+77 \1. 

: 750 B 6oo + I5 % 
~96 

630 A 498 + 4% 
'" 470 

780 B 61:7 + h% 
582 

875 A et B 653 A+ 39 % 

B + !'=-> ,_ 1~ 

{)37 

I.050 A et B 78h A + 67 (l~' 
/C 

B + 3·5 
,.~, 

;.:.: 

·--
Famille de tmis e11fants 

1 Progression Pe 
Ta cor réelle du 

taux ga 

920 J ... 
1 

38I -
3~)~ 1 

I.020 B ! 423 -
f 382 

r.oro A 377 + 
374 

I.2IO 13 h52 + 

' 
L~.t-9 

I.060 A 1 39I + 

f 369 
r.2oo B h65 + 

Lt-39 

1 I.40C A et B lt88 A+ 

l B + 

l 1 

1 La6 1 

1 1 

I • 7 5C· ,A e t. B 
1 

6IO A + i B + 1 

f 
1 t 

rte,·< 
ou. 
in 

: t ~ 

' > ' \ ( 

5·% :~ ,{~\ 
... ·:. -~ y; 

'"~ i 4 ~: ''" ::~ 
- '-· ~·: 

,·, ;,.;o 

!O %: ~· .: :~.: 
• ri ~ ••• :} 

•'r .', 1 

.., 
,, 

--~-------------~--------------~---------~----------------·--------------._--------~~ 
. 1 '. 
- 'J,' 

•\. 

j' l • 

... .. 
' ( 

•'· 
.'/' 1 .... 

. · ... f 

/ 

·. :, !·~ :.· 
~ ,1 'Ai 



_,Famille de quatre enfan.ts 

Taux 

et B 

Progression 
réelle du 

tall.X 

29h 
265 

3!5 
295 

292 
290 

3hO 
335 
303 
206 

3SO 
33I 
360 

352 
4~1· 

443 

A 

B 

1'>. 
B 

Pérte 
ou 

e.ain 

3 

+ IO 

+ I9 

+ 1:. 

+ 1.t 

+ 26 

+ 9 

+ S9 
+ 37 

o1 
ftJ 

% 

% 

% 

% 

% 

~; 

{'1! 
/0 

% 

Fam11.le de cinq enfants 

Taux 

2o070 
,.... 
.:) 

2.T?O A 

2.470 B 

2.280 A 

~~.580 B 

2.770 1 
.H. et B 

3.L~70 L et B 

Progression 
réelie du 

taux 

250 
226 

263 
237 
248 
21-J.6 
232 
280 

258 
~3 

295 

288 

370 

36I 

ou_, ,(i 
gai..."'l. .. 

-
+ 

+ 

+ 

+ 

A + 

B + 

.f, + 52 % ~.; 
B + 35 %, .'. 



'.' ' ' 

EVolution du.bàrè~· 

Périodes et dispositions 
légales Taux 

. ·.~~·. -,··-----..,......--+-----------------+----·------
'. ~· janv .• I93I n6 du I.I.I93I au 3I.I2.I93h I5 

(A.R. du I1.~.5.I932) 

Progression 
réelle du 

taux 

IOO 

Pert.{ 
ou 

gain :~·. 
' ' \• 

• I9L,.6 

janvo- I947 

dll I.7 .I946 ~'U 3I~I2.I9.1-!.6 L I?O ~~ 
(A.L. du 22 •\) .I94o) 395 

·--· .. -----·-- ·--.. -·-·· --··---+---·---"(7"-'~l!!:il 

, . juin I947 
· / ·. · .·'. 3uil. I947 
::~ · > d'éc. I9L~7 

:·:;' < -. janv, I948 
, '• ..,., ' 

,: 

1' 

'" 

., . 

I9h9 
• I948 

I949 
janv. !950 
avr. !95! 
;janv. ·I950 
avr. I9~I 

I95I 
I95I 

I95I 
I95I 

I95I 
6 I9?7 

I95I 
19?1 

I9?7 

du Ioi.I9La nu 30.6.I9h7 430 999 
(A.L. du 2S.2.I9i!.7) 996 

338 du I. 7. I91:.7 au 3!.,!2 .I947 
364 (Arr. Rgt du 7.IO.l947) 
366 du I.I.I9L~8 au 3I.I2.I949 

(Arr. Rgt du 6.7.r~~s) 
1 allocn t,ton compensa. toire 

375 j par enfant 
366 

y compris alloo. comp. 
37 5 . pour la mère au foyer 

' . 3731 du I.I.I950 au 30.J..I9"I 
L1.I3 (Arr. Rgt du IO.I2.I9l(') 

1 

373 ' y compris l' alloct.tion do 
l~I3 la Hlère au foyer 

l.!.IÜ du I.5.I95I au 30o98I95I 
hi? (A.R. du I6. s.I9SI) 

L,.JJ~ y compris l'allocetion de 
hi? la mere au foyer 

4I9 1 du IoiOai95I au 30.).I9S? 
4LJ.~ 1 (A .R. du 27 .IO.I95I) 

4Ig 

1 

y t>.ompris 1 1 allocation de 
444 la mère au foyer 

44h 1er avril I9?7 . 
(A.R. du Iü o4 .I9?/ ~t I9 .? .c~) 

famille bénéf:J.cian t préeé-
dern .. ment de 1 r alloea tien 
de la ~ère au foyer 

500 

500) 
+ IOO) A 

SOO) 
+ 200) B 

?7 :: A 

67~7 B 

630 A 

730 B 

630 A 

730 B 

765 A et B 

I. :r4l~ 
!.,062 

Io2ô8 

I.237 
I.1+79 

I.J~J4 

I.I92 
I.077 
I.399 
Io~d+ 

r.rr7 
I.I68 

I .3ft~ 
I.3~~ 

I.I63 
I.C!Jl 

I.3La 
I.27I 

I.332 

• !958 h55 

A+ 

B + 

• 1 ,.__,__ __ ...__..__ ______________ ._ .......... _______ -!.... __ ,.. ___ --a,. ____ ..........,~~· 

, - · (A) Pour lee f.'amille.a dont la mère ne r::..,ste pas au foyer • 
. ~ ·._.! (B) Pour les fam:Ulea dont la mère reste au. foyer • 

. ·j . ' 

~ . ' 
·' \ ,.,f 
''" ~1 ,: i '~ 4 

hl~~::: .. 



~;~~:0:Sf.?';:'q:< 'r<r.:.·~.', .. {~'r.· ~ · ... 
tf ~- r\ ' • ",. 1!.. 

:·- ~- _:·:~:~t. ·; ··· ·: ·~ .. ~< • ·:. .• ':'~/1:. · .. ~ .· ~· ::~::·.:: !:::t~9-:r~-~~<::~.~-· ;y:~~~ 
··.!'.· .. TABLEAU lté .: · .... ·· .. ~;: 

' . . .:, . ·~.~·_(If~' ta~tl. iàle s et du pouvoir d' aeha t gu r il représente ~ 

eltfanta dt TIJVALIDES • 
. ' 

'·----------------------......------ ·-------------~~ '·:~~~ FamiJ.le de trois en.f an ts · · .-:~:..0' 
--· _· ... ~ ~:~_~f:; 

Progression Porta Progression 
1
( Perte· , ··.·. !~··: 

réelle du ' ou Taux l"éelle du · ~ c 

Famille de deux enfants 

·~· 

Taux 

1 

ou. ) ........ "" 

. --.· tau~--· _J_g_a_i_n_·---+--·-~-------+--tu_·_ux___ gain ·· ~':.:f~~. 
"!!""'--~-·------t--I-00 i 75 ICO --,---~ - .. - ·~~}~~:;: 

, . . 3 s : ' - . ~~~·:s~ 

·., 

..... '" .. 

,•' 
\ 1.1 

. ' . '~ 

taux ordinaires de I93I à I946) , ~' .. · ~;: 

:' -<~i\ 
' : '. t .1-"J~ 

1 570 
l 

1 

265 ---+------·---..... -----.......... ·-- -------If--- -----+-----·· ..... · :~4'· 

I.IIti-

+ !53 % 

1 

+ I5% 

I9 ~~ + 

+ 29% 

+ 

+ 

1 

1 A+ 

1 

' 13 + 

1 

L,. % 

3 % 

0 d 
jO 

I3 % 

2I% 

8 % 

Iv290 

r.soo 

r.soo) 
+ 300) il 

! .. 500) 
+ 400) B 

I.?SO A 

I.850 B 

I.920 A 

2.120 B 

I.920 A 

2.120 B 

599 + I26 '// :. :·. :·! 
~9.7 ' . ' .. ,., 
/ -:~. 

(186 
637 
76I 

7h2 
803 

78h 
726 
655 

7I7 
7I2 

792 
786 

709 
• 669 

783 
738 
806 

787 

+ !5 % .\ -.:~ 

+ I9 % ... 

~: :·:·"~ 

+ 26 %:.l . ·: 

.. 2 % 

2% 

+ 9% 

. \ 

··' 

. :. ~ ' . 

+ I4 ro. ,:~ ... ·~ 

.-. ~~ . ; 
,t,.· ·~ 1 ·.) 

·,. 

A + . 20 %. ' .. :·.~;, 
. -~ .. 
. · .. ··);· .. '. 

B + 9 $ ~- .. · , · 

---------+--~------------ . : .. 
j. l"':.· 
' .. 
'"·:1 

• •' ,t 

1 

' ' 

1,,t 

1 .,t' 
·~ 

~ ' • { 1, 1 

- r 



t( 

',· 

-! 

.. 1 ' 

Base· 
!ridex Base. 
,I936/I938 

Périodes et dispositions 
légales 

janv. I93It II6 j du I.I,I93I au 3I.I2.I934 
! : (A.R. du !4 • .5.!938) 

4 du IoiOoi9 5 à~ 30. 6 '6 oi94 

!. (A.Lo du 2).II .• I9l.~5) 

'l aoilt I946 3!9 du I.7.I946 au 3I.I2.I9h6 
· I946 333 (A.Lo du 22.8.I~6) déc. 

janv. I947 333 èu I.I.I91~7 au 30.6.I947 
juin I947 331-~ (A.L. du 28.2.!947) 

j·juilo IC)L~7 338 du I.7,I947 au 3I.!2.I947 
dé9. I947 3€4 (Arr. Rgt du 7.IOoi947) 
janv. !91.;.8 366 du Ioi.I9h8 au 3I oi2 .,I9l.J.9 

(Arr~ Ret du 6.7.I948) 
all~cation compQnsatoire 

déc. I9~.9 3'75 par 011fant 
.. janv. I948 366 

y compris allocation oomp. 
déc. I949 37,5 pour la m.~re au foyer 

janv. !950 373 du I.I.I950 au 30e4.I95I 
avr. I95I 4I3 (Arr. Rgt du IO.I2.I~.~L~9) 

· j$-nV. !950 373 y compris l'allQcéi.'tiCJn de 
avr, I95I hi3 ln. mère au foyor 

mai I95I 4rl:. du I.).I95I au 30o9.I95I 
eept. I95I hi7 (AaRq du I6.5oi95I) 
mai I95I 4I4 y compris l'allocation eo 
sept. IS5I hi7 la mère au foyer 

1Q~.t. I95I 4I9 do. I.Io.I95I au 30.3.1957 
fmars !9'57 ~ (A.R. du 27GIO.I95I) 

loct. I95I 4I9 y eDmpris l'allocation de jœrs I9?7 1~. la mère au foyor 

avr. I957 ~ ler avril " (A.R. du IO, 
4.I957 et du I9.2.I958) 

famillee bûnüfi<'iant précé-
der:mont de 1 1 all(.cat:'.on de 
la mère au foyer 

!9?8,455 dée. 

Taux 

I5 

0 

600 

600 

700 

+ 
700~ 
IOO A 

775 A 

775 A 

775 A 

9IO 

~{A) Pour los farr.illcs sans mère au foyer. 
(B) Pour les familles d!>nt la mère resto au foyer. 

Taux intermédiaire 

Famille d'un enfant~ 

f Progression 
f réelle du 

taux 

IOO 

t 
1 
1 

1 
Io455 
Io393 

1 
I.393 
I.389 
I .. 602 
Io487 

I.69o 

1 
I.650 

1 

1 

!.608 
I.l rT -J.") ... 

1 

I.Lll-~8 
I.437 

I.430 

1 
I.35Q 

1 .. 

I.585 

1 
Io51+7 

+ 

+ 

-

+ 

·' 

1 ... ,' < ;~\ 
,· 1 

1 ~ ', '' .''i 
' 

. ~l~ ; 

. •' . ~ -~ . ; ' 
: 1 '\ :· ~·t 

: ·::: .,.,. 

~~ 
'· 
,. 

!5 %' 
.. 

1 
• t 1' 

I4 %.' 
·: f" . " 

1 - ~~ 

f', 

,.~ ~' . 
'1 1 

3 % 1 

1 ·~ 
; 

i 

"',· 
~ ,., 

i 

''\ ;. 

1 1 

fY 
1 1 '' l ' 

·1 
I7% , 11 

1,' 
, ' -~\ 

' ·/ 

' 

' 

' ' 
' ~ 

,J 

- ~ J :i::, 



Taux interrnediaire.s ·.~.:~:·Jj ________________ ___.,._~----------·-----------... :a Taux supérieur 
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!NFI1UENCE DE LA PoLITIQUE NATA,L!SIJ.E. 
..... . .... •• ..,.._ ---··· •• ..... • 1 •• 

Apparam.tnent~ la. loi du Tl~ evril 1928 nt.e.u·c pas d'autre 

·d'étendre une initia-tive des provinces et de quelques communes en obl:ig~~at~t~~~ 

tous les adjudioatalres de trntvaux publics à. faire 

locations .familiales pour leur personnel; en fait, 
moteurs une 8 tape ver, la généra.lisn ti on. Le principal d'entre eux 

-clairement le but qutil a-esigna.it aux all.oéations familiales dana 

oe au commentaire de oatte l.oi ét;.bli ·p~r N. J. l3ASYN en !929. '! • 
. ': ~ .. ~ )' 

\•• .. r• 

;~ ·, :;;: ' 

tt Sans ees allocation~, l·•e,:is~QQ des !21'.rt1Ules. nor.J.breuoos, dans la · · .. :·:·-> ··_:.~-ç; 

n classe dos t=!mployés ct dans celle des Ç)Uvriers1 risque de devenir un -prd~~t;/,.ff; 
. ', . " "'(' ' 

'' blèma très redoutable. 'l,el qu'il est ,aujourdthui fixé en Belsique1 ~s-·<X}~ 
• ~ • # " • y';{:5'J~ 

n la plupart des métiers, lo oalall'e suf!.J..t cen8ralemont pour .?8rmett,re S.tl: .'1':~,<\.J.·! 

" travailleur de vivro d'une vie sorta1;lo o~ m.Bmo f.'entr·"3tcni~ une f.èmma ·-:·;.{)?.1~ , ~ ~·~ :.~·.~,s·~ 
/ti et un ou deux enfants. Hais dt?:s qt:.o J.0 n~~mbrc des enfant,s a1~gmanta1 las rr·:~-~·-::~ 

,. ; •.AJi ,\ 

tt charges de la noU!':i."iture, du logemc!1t o":, du vt)tcnx;nt., celles des étuclee1.,,{:,·~!./7~ 
-- ' ' '1·'· 'r.-·' '" 

n et de 1' éd•1ca tiC'I'l P.l.LXquelles doit fa:.re face le !!prùlé·:;afreU sont oiente-b~.:·:~.j~ 
. ' .~; '/~~~~ 

n hors de propor tioa .:1 vec le gain norllk'tl que lui t'.;ssu.re son labeur. La . :-::~:.:_::r~~ 

· " ·santé et la morali.té de3 enfants en .sou.ffren(j. C!,uant à .la mère de fam:u.,~:~:~ 
, , ··;· '+:~AF: 

" le, à qui les mo:::-Rlistes et lAs oconorristes recotn.r1andent lc""t loi sacree>~st:-~/:·~~ 

tt la. 0.:\talito, eette rup'Ï:,tU"d d1équ.i1ibre entra les ch:œgcs ct les !'eSSO~.,:.\.:;~~ 
# • ., • • # . - . .• ; :·;·i(~{~: 

tt. eea du m:.n?.ge V1 erlt. D.,i na tor, a tous les s.::.c:.:·if~cos cu'3 reoresentent pour· ::J:;J--v:" 
1 .• ' • L , , ,-.,-: .. :;t~~ 

n elle l'enfanter.ont ot 1; alJ.aEEn:Jnt, li> scmci angcis~-"lnt de ~in que ta-. <":~~ 

" dien. ?n~J.'" lui pe~·mettro dfarY-:fl)tlplir dignE~elent sa i:.ttr~he) dont la sccié·~·~:::~~~ 
" et l:1 nat~ on recue~llent les av~.ntagcs, la f~rmulo de 1 1 allocation f'ami~· ~·.·~~·~sx 

tt liale ;_ slajout.ar:~ au salodre du ch'·'"~ de f~millo dtaprc~s um ':Jl'ogr'esa~> i~1 ' ' .. ' ', :~;~;;!f:.., 

tt qui sr é_lè·ve à nes·_::~·e q:.-:.' au~rne.:.1t0 le no:11brc d·:::s u~nnts, - est U!;la admir~~J.;:~. ~~ 

tt ble formule du p:"'ot8ctlon et de salu'GQît · .'· i~~;.~~~ 
~. ;:, ··~~;~l~ 

Bien qt:.' i~ .. évoque do manière i:1cidente n1~ loi sa-orée de la nata:!~ij~l~ 
lit0", recommandée heureusement au .• "< mèl .. cs do familles par les moraliste-s è~:;~~4l 

• par les é.:lonAmiOJtes tout à la fois, ce texte montre que les allocatioœ. ·\J~ 
. '• ! ·~ ;:~; :.~~ 
. ·. j•:·Vt . ·."': ........ ~ .. 

_-; ./~'V) 
,., 5' ~f;\ 

f>~~{j 
~1· 
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\',,fM,.~·,.., \, , ' / •\ ._ • ;ott ;tl'f/ 1<( 
·!"·~· .. _._,•;, ' - ' ' - .. ':- "l.~t·t;_~.l'}f.'' 

:: ;~ ~'~\:::J~--. ·.·:. . •' -~ ~-:-.. -;?})~.; 
~'"le "i"J..: ·. , ,,.,~,,~_,;t.,, 
~~\: ~' . :·. -: i :tf-{4 
~~J-~ · .. ·. familiales étaient avant tout, sinon exelusivement, de6tinées à aider le~': · -~'};:1,~ 
~~::· , , · salariés à supporter lee frais d 'entre tien e t d'éd uca ti o~ de leur~. enfants:'~:: ';; ,;;~ 
~~~~;·c-~:·:· pour les auteurs des detDC propositions d'où allait sortir la prem1.ere loi·_.:~:-/ir~J;~ 

:t·e~-~--- . belge sur les allocations familiales. Aussi y eut-il dès alors des parti•·: -;~, -~s~ 
~~~-~~:~' . .\. ' ' . >·->-~. 5~:; 
>\~:;:~ .. ; _ sans d tune gént~ralisation imm8diate1 dont '~es plus ardents ••• furenu les ·. -.;-11:::\':~ 
~J-· .: - soctalis tes" (1); ceu..."-C-ci obtinrent fi:r:mlement uœ extension du projet it4• -;::-,<>1j 

~~~"~~:, tial, quî :~e:::s:,:::r:::~: :: :::j:: ~e a::: ;::::nt généralisation deé :ijifi 
i~.o/•. allocations aux salariés déposé le IO déceml;Jro I929 à la Chambre admit (::.:~'i.~ 

~.;-~_~,:_·,_-... · :~:= ::n:::::~a~~~:::~~~ ::~:~:~s na~~œ~t~:: ::~:~l:::u:~ ùn ;_?_.:_:._: ___ :_-_:_·_~·:·/·;_(~_].' 
-. . second objectif, TÜUs. important aux yeux du Ministre : ,;_ : _:: 

J:: 11 Hais les allocations fami.liales ne se recornmanden t pas Seulement du po:!Jlt .. ': · :~~ 
~~ · n de wo social. Pour ma part, j'estime qu'elles ont une portée plus·hau~--l-t~·;:-.;~2;;~ 
f~ '. n enceo>re. . :'\Y:!,): 
~ ~/, . • u Au tref c is, le phénomène de la clé natalité apparaissait, sornmo to~ te, eo~ ~ ,:;.::': ~·:~ 
,,,... n assez anodin. On ne conr-laissait guère qulun seul pays qui e~t a en so~•-,·<-~'·!,·J 
: i"··"·· . . ~ 1 ' ;, .' '~~-);.,:;; 

.~;"- n frir gra'l.rerrJ.Ûnt. J'l.ujourd'hu.i. le. si·Guation a bien changé. La plup~.rt d~--:~_.:_.-;.:lf~.-~. 
:~~:<.: n nations sont atteintes et rolhè::uroLJ.sement nf,tre popul~tion, sans ~tre . , .~-~·.rt:;i:.~ 
Gi~; 11 au nombre des plus touchées, est loin d'~tro indemne... .·· .:··j~-,f~ 
., 

~.c~:: 

1"'\r ·, • 
r· il'" .' . 
l~ ·:... ~-~-- ... 
• '1~ w 

' 7, 
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',~,\ ' 

\( ·' '• 

;t.' .... l • • : 1. 

·, ·~- . ! ' •. ' 

"A quoi bon t dirent les esprits chagrins; la dénatalité est.due à. dea _· .. -:Y:~~~ 
1. \ ' ' ... ~ 

" callses rrïul tiples et profondes, que chacun conna1t, mais sur leequelle-s, on ! _<.;-~-~ 
' ~ ' ' '. .. ' ~,._ ~?·'.~: 

tt n'a guère de prise. ttobservation est juste. Ne perdons pas de vue,- ca~. ~-~·_r:;:;f~ 

n pendant, quo les causes auxquelles ju fo.is allusion, ntexércent q:lo:me in~:·_:.-.-->··:·fr~ 
n flue nee rcla tive. Qlte l'une ou 1 'autre circonstance favorable le's con-., · --(~_<;]:~ 
tt trurie et, dans bien des cas, elles sc trouvent, dans une large mesura, 

n neutralisées. A eet ég~.rd, on ne sn.urait trop louer tout ce qui tend à 

" honorer, à encourager, à aider les familles nombreuses. Toute mesuré ,. 

n prise ou susceptible dt Otre prise dans ce dom1.ine cons ti tue une défense 

. ,t, !;:.~~. ~·f~ 
~· "\ ~( 

<{~~~ 
n contre: la dépopulation qui nous guette. 

'"-~'t:". c, . .x; 
Hais la plus efficaee des défep.•< ·, ~- :.i~-~· 

.; 1 ,.( ~ ""\ t ..:.,i.. i • 

n ses est, à coup st'..r, une lo1. rendant obligatoire 1 1cctroi dfaJ.1ocations -~-~; -·,,:·t-~ 

n familiales. La France on fournit une preuve qui mo para1t péremptoire. ' -_--:~·_~:::·~f; 

./~ '~,)~t~ 
' '1 :-~~~: 

. . . : :~ ;;~l:~: 
~ '1 · .. . ::·,~~;j 

. ',;·:q~ 

~'- ~~;i1 
::. ·,,j ..... t~~.1 

),,:A~~ 



~I,~ll··- J., , , , , -": ~:11._ 

2~~\:':: ;;:. \. ' . f . • • ' i '/~::.&;~ 
~~.: .. ,~·'<.; " Depuis qua .les caisses d.$ 'compensation pour anocation.s familiales onif <l't"<::!' 
~~~'::·r ...: ~ ~- , , . . . . - . . , - . ·:: '-:} .. ~~:t~1 
r.::.r·~v:~:·.-_: · " commence a s'y d~veloppor0 il est certn~n que la s~tuat~on demogra.ph~,Jij[,t·~ 

H~:i:< ·· ·;·_,· · " de cette rotion s'est sensiblement am0liorée, e~ ce sens que la dim~~·,;~:~~ 
~-~·;_-J.- ' . ' .. - -~. ::,~.:~~· 

~;:f'<'~~,- " tian du nombre des naissances y apl_)aratt aujou.rd 1hui relativement ·l-enté)13,_fJ 
~;,llJ'J~j ... ~ . (,/<.J•J:.~l;.~'tll. 

7.-'~-~\~-:~,·~:>. n notablement plus lente que dans c·erta.ins au tres pa.y·s,. autrefois .des .Pl:~.;~*(:~ 
~~.~.: .. :':>:::-- " prolifiques. Ce pr{leédent est de nature P.. nous rassurer." . . . ~:_,5i~~ 

~t.;~~;.;: St 19 gouvsrnemlmt nlavait votùu n~gligcr aucun atout en jux~;:~:~~ 
'K}<~--·~· · posant en termes conciliables ces deUY: concept.tons du r8le des allocatio~~~~~j 
.~ ~'~\ ~(.,,.· .:. . .' 't "l:~;~~ 

l~;·.~·-.·:.:~- :.- familiales d~ns l'exposé des moti.fe du prpjet qui allait devenir la loi .. d~'·!:-'}1~ 
~': ·.;::~. \' ... · .. • . . ·J·~.~. ~-~· ~~ 
~)~:·. __ : . : ; 4 aodt !9301 les débabs parletnenta.irBa durent le décevoir sur ce point cc-\-·~> 

-1, ,_ --... • • - -1. ,: ,:.t-' 

~/:;:_:/~.·-_. ·.· _· Us ne tardèrent pae à opposer oeux qui oroyaient à la vertu na talista ~~:s; _~{.( 
~:·~·:~.:·(~ _... · . allocations familiales à ceux qui n'y c;t;roynient pas· ou que ce tto promotiort:;,~:-.~;: 
, ;'<< .l,.. . : , :_ •.• <x:.~> 
·:;..· ~·.. laissait indifférents. ., '/"·.-
-~· .• __ :~-. :' •, . 

~.;--~--~~-··.:.·.-.~ .. _·~ ... :. _:.. Le 1Iinistr.e ayant la.rgenlent. dévclpppé l'e..rgruœntation préo..it~e .. :· 
_. _· . dans son discours introductit à la Chambre, il fut contredit par des intér._· -_~: 

~/t:::~-::·_ rupteurs qui doutèrent successivement de la réalité du mal (1), de l'effic.~~· .. :. 
·:·; .~ ~· ...... _: i ., .1 " • • ' { ... 

cité du remède pr·:;scrit (2) -et enfin do la pureté des intentions gouv:erne-. ,::;., 

tnentalos (3). 
, . '* ,· 

Tout· en adme.ttant que "le malhe'l;.r de la d6nata.litê_ chez noua xie' t,:·.-~--
- ' j 

pet1t justifier un :régime de faveur'', un député d? l'arrondissement de V$r;..·:,. ~
.~ 

1riers Q;bjecta que la génôralisuticn réduirait les a.llocattons pour les tra~ .~~··. 
. ··~ '.:·~~ ~"-. 

vaiJ.lenrs de oot te région de 4o à I5 frs pour le pramior enfant, par ·exe~~,; 

à cotisations patronales égales (!~.) ~ Comme c 1 est un déficit da na.issance$·
1

;",:~~4 
qui permettait et motiv::ti t tout· ensemble ce barème plus élevé, la rsma:'rq~_--/~~~ 

'. 1 ,, 

était de nature à affaiblir sérieusement la valeur "nataliste" du projet.-... ~,·~V. 
' . . . ; ;~ :- ,;:-~:: 

Un autre d6putG fit état .de ce que les cotisations fixee prévu&s · -~ _:- . 
• ) .• ' .:__;' '4 

pour tout le pays représente'lient, en pourcentage des sala:i.ree, le double .:· 

de la cotisation réclamée à ses tœmbres par une caisse de l'industrie_ ~X~·;' 
tila ttfonction..Y}ant pr•3cisément dans les Flandre-a, 01.1 la. natalité est la , ·._ 't\~ 
plue fQrte." Partant du principe quo "Dans l'application des allocRtiont.L · . .::.::~ 

1 ' . ' --~-- .. 
0 • . . •, _.. ;r ~" 

:,_Y J 
:·'=:~'-:;:~ .. {1) ltVoue croyez donc que le mal est si grand quo cela? Vous estimez que nous ne-~~~;~; 
~:~_;:~:~· :_;_-- _·:·- -~s assez, nombreux sur notre petit ooin de terra ?" (Annal13s, séa.nQe du !9 ·juin/,.~-::·/.:_.!;.~ 
~ .. :· .. -.. · . .. ·I930, P• 2.17L~) , 
:~,·-;· ... (~} 1'Et vous eroyoz que vous améliorez la situation do-s .familles ouvrières en leur a~c~--,: 
\.-:;:·:.: ,- .. : dant une allocation de 2'3 frs quand un enfant '\t1.ent à na1tre ?" (ibid.) ..,. ;·--~; 
!~~~-~-<~(3} "Ayez beaucoup .. d'enfants, il y aura. ooauooup de ch8meurs et vous aurez dos ouvrier~--, >t 
\>~~/ --:·. · 1 a.u rabais" (ibid.) . / :;_ 
~-:'-.·-~:.:· ... :~·(!~) Annalett, aéance du !8 juin I930, p. 2.I48-9. 

~~~'~:,·:,. _' .. 



. ..,... ', ~ 

-•• 1 

l 
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: ~~ 

:/'. ,._ .. ': .. :~· s~ "·.;. ·_··:·:~·--i;~: 
• ,. -' ,'/_;<~ 

, .... f.( 

. ~ - or~- · t~, 
familiales, il faut autant que possible rester dans les limites des inté• ·:. -, ·.:'.· 

rête de chaque industrie", p.~rm1losquels figurait pour lui la na.talité ·· 1 :~/'} 
de la région où l'industrie était installée, D. aurait ttpréféré voir :i.ntre:~ 

,. ": '1-

duire dans la loi un système de cotisation basé sur les salaires et à c~~.;;.-:' .. ~-. 

sation interprofessionnelle et régionale" (1). 
) , :~ ;~ 1 •• 

C1était, pour un motif jj!•,· \'~ .. ,-. 
,. I;•.I., 

verse, la formulation en thèse du point de we précédent, à qui f'u.t opp0$ê·~·:,:·~.-~~. 
l )', • J 

faute de mieux, le premier moyen de la justification du projet : ncolrlrl'a· · .. ·.-.'~ 
i "~ ;:.._-, 

1 { .·, 

dans toute loi sociale, comme dans toute oeuvre sociale, il faut accepter .,':-_J 

ici une large idée de solidaritôott (~~) 

Après avoj_r constaté que la. Chambro allait voter le projet à Une \ '.: ;• 
...,\7' 

forte majorité "pour des raisons profondément divergentes" 1 le dernier ora~· . :. ;; 
' ;,~ . . ,· 

teur de la gauche socialiste rejeta cEtégoriquement 1 'idée. qu0 les alloca.,- . t::~ 

tior43 familiales dussent constituer un encouraee.m.ent à la na ta1ité en favo- .. ·:: · 
'· 

ri sant les famille-a nombreuses : u ••• pour nous, la famille nombreuse est. : ' ' ·\ 
':1 

n un f~it social; nous ne croyons pas qne ce soit un idéal. n e€dï vrai •• -'• ~"·'; 
" que nous constatons depuis quelque temps (1.ans notro pays, surtout dans ·la_;·~ .·~-

1 \ :~' -t~ 'f 

n pê~rtie nallonne, un flschissement assez inquiétant de la natalité ••• je ~·· · 

" crois cependant que nous restons m&lgré tout un des pays qui possèdent · :·-·" 

n :ta plus forte densité de population ••• llhonornble Einistre était mieux ··<t::.~ 
tt inspiré hier quand ••• il disait ; "qnton trouve que la famille nombreuse,:.,.;.\·>. 

• ' ~ 1 ... ,~ ~ 

n est un bien ou non1 il faut 1 ~:::d.der". Ici, nous sommes d 'àocord.tt (3) · '.~î 

Ces réserves détournèr0nt visiblement le Ninistre d'insister 

encore sur tun but qui ntétait pas celui de tous, car il no fit plus que 

1 'affleurer lorsqu'il inter·vint pour la dernière fois daru; la. discussion· 

générale avec tout le loisir laissé aux membres du ~ou:~rer.m:::«ott., Encore 

fut-ce en des termes qul empêchent. de tenir ce rappel pour une confirtr~--~ 

tion du principal nlf..!tif du pr·-:je t : 

n La dis tribut~_ on ci t all~:c(·. !~ions i'.~~m...i ... l ·:.ales présGnto ézalcment ur~ intérat .. 

" spécial pom· la cc:.lacti .. Jit,:~~ en tant qu•elle c~nst.itL':J 1:.11 romà:le contre_: 
" la dénatal::té et la ::1-~:;.:Jn~ .. la.tion., Vu notre ui~:ï!..l_:?.LiDn dé.r.w[;;T::l~Jh:i.que en ... 

Il r r ':l '1 + '. •p m':) t C' !:'! t· <!': f' r• .:t "' )'\ ·' ::. •• • 'l t d "'"' n ~ .-, . .,.., ... \ t c rlC11 nt co e ~..Lav.tJ81"''·-'n--· u<: .. _ .... ,_(:t.:.,.,_, .. ~L~C,I,_,, oe .tJC~ .. 1· .El vU .... r.:.•c,)pd.L,:..I C,;;pe a.· 

" pas 1 à l•heure qut:ï_~L nst, comrn.c extr~me.nen~ it"apc::-tanti 0 Son imp.ort~..ee 
./ .. 

'-' 

/~ ~~,: 

'\ '-.~_;:.:'1 

• '-#,:':. 

:~~~~::~ ... 
~--~----------------------------------------·------------------

1 ·_. ·_ (1) ·---------.......... ··~ ... :• 

- \ J2) 
. '(3) 

it''· 
: ... ~ 

-~ ;.1' 

Annales, s6r1.·::.ce du ;~o ju:l.n I930.9 p~ 2o2CO. 
"'bl'ër.-ï: ~r 2 i.' I u6 ~ 
Ibid. P• 2o200-2.20I0 
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~.( ,1 

;• ~ ' ' 

;,~~ 1 ·~ .\ 
t,,·'\f -· 

' 'h . 
''• 

'' 

'·, 

, __ ... · 

~ • -r} l • • ... 

"" , ~ ~~ ' •. · .-:: . ,. :::?,t · -.:: "' ·rt;- .-t~{~_:.~.:_·~:.: -; ::!~. ;\_:_:._i1;_j~_-_:_{·_ ·" :{ • ·::(f•_. _: . ' }f:/ : '~ :fr~/? · 
' : ;- ;· ,: · · . . ' . ~ ·n;'.\\ .. ,_\:. ;~'_i.; 

n s'aecro1trait considérablement si le danger de voir notre pays se dépe~~J.~~J4} 
• • 1' '. _',:.};,; 

u po si tivemcnt devenait plus éminent ( s:Lc). Par là m~me que les allcca t~vns~'_:~;;~-; 

n familiales présentent actuellement beaucoup moins d':Lntér~t l)our la. collèe\:~~~ 
. ·r 

r. tivité que "OUr les employeurs, il est naturel que la partici)ation péc.u• .·- !·-" 

" niaire de l'Etat soit beav.coup moins import,ante que celle de ces der? ' )-·-~·.''--
\'' ....., .. 

tt niera tt (1) 0 , -~~-;~, 

Llidôe qu'11 in~ombe à l'Et,at do fj_nancer les allocat'7.ons fami

liales dans la mesure où grandit le péri!. de la dénat..g_lité allait trouv8r 

vingt sept ans plus taro., on le notera d8s ici, un r~cho affaibli à la Csra• ·· 

,- \1. ·~ .. ~ 
1 ':: ., 

~ ·./(' 
mission mi.."C;je de réforme des allxations au.:t salariés : "Si tou-te~ les or ... --. ·-"~:i '. 

- r 1 ·/~j":': 

tt ganisations représentées ont estimé qut.uno bonne politique fami-Liale e-on- ·.:.::/ 

tt tribue lpso facto à la natalit8, la plu,p.:1.r!:, d 1 enbre el·~.es ont (em.a.ndé qua 
11 le co'ilt de tou te me sure spécifiquement nataliste soit sup9orté uniquement --- ..... ~A.-' 

--
tf par l'Etatn (2). 

\ ' 

Au c0urs de la d:i.scuss:i.on dee articleu du projet, un député se 

prononca implicitement en faveur de la multi!1licatton è.es famille-s petites 

et moyennEF) alors que 1' argumentation initiale du gouvernement axait sur 

les fa:nilles nombreuses la lutte C-0rltrc la dônatalité : n ••• dans notre 

"pays, c-'est par milliers que l'on co:-rn;:>te les ménages sans enfants. A 

tt notre avis, ce sont ces ménagea qutiJ faut, toucher; ces foyers conscients 

tt ne V'anlent pas qu'avec l'en::.:tnt la misère entro en souveraine chez eux~ •• 

" Le barème du gouvernement no peut les at C.e:Lnctre tan·~ qne les taux dt allo~ 

n ca ti on res ter ont tel~ quels • Pour un enfant, ils accordent la ridi0uJ_e 

n inè.errL.YJ.itâ de SO centimes-papier par jour; pour deu..,, enfants, 1 fr. I6 e. 

" papior par jour; pour trois enfants, 2 frs 50 c~ papier par jourQ On 

n conviendra tout de m~me que ce nrest pas do cette fac;on que la natalité; 

n dans notre pa~rs, fera dt énormes progrès e b nou.s dirons bient6t que dans 

tt certaines contrées du pays la régr'3ssion s 1 afi~irmera avant longtemps~1 (3). 

Rejetant les demandes d1augmentaticn des ·taux prévus ptYur lee 
• nf t r· · d l'' · f'' ·' d ·t i · prem:ters e an. s a. :Ln c.e sauvegar er econom~e _ J..nn.ne:tere u ~")roJe , ma s 

s'opposant aussi à ce qae ceu allocations soient SU)priméeJ(4), le l1inistre 

fut amené pour oe dernier motif à rendre leur :tm.port8.noe ~, tous les types 

tt!.-

.,· ....... 

' . ' 
~ ' r 

-1 

. ' ,( 

.' "' ~ .. :..l -

· (1) Annale.s-lf séance du 20 juin I9301 
(2) P..a~por1i de la Canrnission mixte. 
{3) ·Annales, séànce du 25 j-uin I930, 
(L~) ~ft 'p. 99. 

p. 2.206 
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:!~;;.·.~: ', '· .. : ~ . - . ' ' ' . 1 ~-- ''· 1/.~r:.: ~.~~ 
~~l\~- ·:··~ ·, : , . ' . ' ' . ·~ :~ ·.::,~ ~~-~~~~ 
~~ J ",. ·. . •. ..,, ' '·tj~ 
~.:.\: .. ·.. . ... ~··-~~-}:~~~~ 
~'.11. •• , . . , .. : " . . r ~ 

~~~~1:·;~:-.;'"· ''· -.: -~:,~·t_:~~~:i~ 
~~:=~:·,<.· . de famille sur la plan do la natalité : u... en Belgique nous ne nous tr~u.j;:-;::;_-:.:~,~~~·~ 
~Ç~-~~v-~:- ·. t ar vans pas seulement devant un problè~e des familles nombreuses, mis ~ous:·~·~'~/f'"'~i1~ 
~~·-,..,.,~ •• t. ~ • ' . ' • ,If~: ~. ·~ "4~ 

if(:::~·_:.·,. tr nous trouvons en m~roo temps devant un pro'blèrr..e de la famille ·tout cqurt_.·-:_f}··~_::?:~~ 
~ ;.: ' • '' . '. -.-,-;:"!!>-:':. 

~)'~·>:· ". n suffit d'exum5.ner la situation navrç..nte dans laquelle notre pays se ·. ~· .. :\<.:;·~=;~ 
r~'t, .l • • · > .: -~ ·· · \ -t!--.'._.1 
~·:,\: u trouve au point de vue de la natalité pour s'en rendre compte. •• Hl!. ':;.r .:~~}i 
-.·. . 11 conclu.sion, c'est qu;il ne faut pas supprimer les allocat;ions au premiel' : · -~·\i 
~~~ , ... ~····. .. ..~. r~ 

(t·Z·',; : :;e a:e:::~a:nf::i:~s;::~~:a~~~:tioU5, ~me mOOestes, peuvent ren:',;; ~:\; 
.~c:.:,· / L'examen du projet par le Sénat dt3gagea des posibions idenbiqué~1 :.,:~_;th~ 

~.>~·\· soutenues par les m~mes arguments~ n est toutefois remarquable que d~v~~t-~-:·:·,:~, ,_ 
~' ~ 1 ' ' .. ',,..:. . 

ee tte assemblée le }1inist:re reprit sans concessions les deux motifs essen ... · . :)~:·.\ 

, r ' 
1 

·:..:·. :.··' 
\' 
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:'1 --: •.• ' 

~\.~. ~ ' -. ~ 
~-. ·' .. f' . 
', 4 ~ .. ~-·'. 

_,,. 

~-, ,: ,' . 
.. 
' ' ·::_.'\ 
.·.-,. .• 

y,. 

~- ;' ~' . 
~' 1,. ·-, '1' 

r; .' • 
.-·~"(- ''' 

·~·· ··.· 
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( ~ "' ~ . 

~ ,:~~ •• ~ :. 'j, 

ti.el a de l'exposé : "Le projet a pour but, avant tout) d'encourager la na-. .'~: :'.':,\t;" 
tali té et les familles notnbra~seatt (2). 

'l~che ilatic.nale, la lutte c::ontre la ~énatalité re pcuvait, Pour. :'): 
le même, ~tr~ financée par dos eotisationa1 patronales peur los salariés 'et·::·r:~ · . 
individuelles pour le·s non-salarié ti, mais par la ocllee tivité tout entièré ·~--.:.:_:·~~ 

./. ·. . 7':::::' ' 

:r..:! l'.~ 1 4 f. 

':'·~.--Jl)·Annales, séance du 25 juin I930, Po 2.256o "•o• au peint de vue démographique, 
~;~·,.-, . ;cet€e âllooation au premier enfant outrre la voie à d'autres naissa~esn, avait 
<~.-,: '. /déjà fait rernrtrquer à la séance préeéden te 1 'un des promoteurs da la loi du ..:Ii~. 

_.·-::.-5- ., . 
"', ,•,. 

::~:;·: ·. avriJ_ !928 (Ibid, séance du 20 juin I9301 P• ~~I86) 
:,~~~,·;:.·(2) Allna.lee,- t>éna t, séanoe du 8 juiJ .. let I9301 P• I,293 
-"~_.:.-: (3 > ïbia, P• r.2a6. 
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"~~i ie fléau· dé la: dêna~ité qui nbus rœnad0
1 
est uri 1néau ·nationth~: ~ 

"c'est bien le eas,~ c'est la nation enti'ère qui doit aider à.l.e oomi>~t;t.j~;t; 
, '"·et cet.te lutte n'incombe pas .'à la seule imustrie." D'ailleurs., ltEtà:b.,..< 
e.létant adressé uniquement aUX patrons, eeuxwei Yont naturellement ttr~e_ou:.;;'· 

' ' ·"{ ,.'- .. :~ 
vrer leurs cotisa ti.ons en augmentant le .·Jrix de leurs produitsJ les _oo.n 

__ mateurs paieront ce renehérisserrent, de sorte qu'i1 y aura ainsi u~ ·sot 
,1 

de contribution g~nérale.~o Nais ce n'est pas tOttt de m~me la. ... rép~titi' . 

qui répond au devoir qui pèse sur la na t:ton" '(l). 

Quel que f11t son m~tif, la solution ai11si préconiaée ét..a.it la:. ···: ~:~· 
seule à permettre l'octroi d'allocations égales à tous les Belges pour.;.·· .. ~,:··~~: . 

.. ' ·-, ' - . ', ~ '·~·~· 

. leurs enfantso La ijommission qui ava.i~ examiné le pr<'.jet de loi la ve~le:.;~~.,. 
' \' 

en ava:i.t implicitement convenu en condamnant en C'.es termes l'idée d'une 

· alisation d~s .charges familiales des non-salariée ~ "••• on n'eut aucunè .. ne~lj. ~J!i~~ 

·tt ne' à. leur démontrer qne eotte solution n'était pa;s viable. On aur~itl .'~ii( . 
. , .. :./. 

" effet,prj.a d'une main ce què l•on donnait de l'autre et, ensuii.ie~ les Ç"~:::·· 

tt ,tisations qu'il aurait fallu faire payer pour ~tre en mesuré do répart~·l,"_,. 
n let!! minima d'allccations préws par le barème légal auraient été si . 

n que finalement le fait dt~tre englobés dans le champ dtapplica.tion de· ·la~/,~ ?~· 
. '·•' •r;il, 

··ri loi aurait été pour la plupart, des intéressés une charge o.~ au lieu d·~~ft~~f~ 
n une souree de profitn ( 2) • • , .• : ::·>{;/' 

Ainsi rebutés, les partisans do lte:x:rension immédiate des all'OQa;..::, 
tions aux indépendants avaient donc opté pot:1r un régime général fina~·~ . . ·: 

lfEtato Iv1ais six ans plus ·tard, l'erreur était devenue véritô s lf,expoeÉ3·~~ · 
, de-a motifs d~ projet de loi qui 

dant. les· alloo'a ti ons familiales aux employeurs et aux travailleurs non•o.c :ltOL.C;!.""'.;w..l"'ooii.ll!': 

· rléa estimait que "des versemènts peu élevés" des intéressés permettraie~~ ~~.·~ 
' • 4 '::·:.t ~· 

dl ~ider les chei'e de fam~ J.le "par 1' octroi d f nlloea ti ons ayant le oaÎ'ab'tè!~..:";.:· 

're d'un simple appo~nt", et cola notamment pour combatlire la qéna.tal:T,.'t~. i':,<~q' 
'': ,... J 

· oomme il ré sul te de ces J.ignes : " ••• dernier argu.ruent : depuis le vote da·,.~·/;_, 

· " la loi du 4 aoftt I930, la situation démographique de la Belgique stest.:w·'-,:-~ 
1 ~ .... 

·-tt elle améliorée ? Qu7on en juge ~ en I930~ le total des naissances ·s"'él~er<. 

" vait encore à I50.27Io En I935, il n'a l)lus atteint que le chiffre de· 

. -~,~iea, Sénat., ~éanoe du 8 jui..llet I930, p. I.286. 
·'RapP«'t de la Commission du Sénat~ séanee du lt juillet 1930, P• 5o 

. '.' ·' ._ . 

·\>·\ .. , 



· !l'•i\'1;1•:.-,.,(;'"·, .,., ~lfA ··"::l: •"'~r''' 11L:-'':J~"'1'N~ ·":..r:/·.,~:::.{kt;r JI\ .~..-..,··~·.,"' ·•o ~··::~ti~'~';-.~·_("!:·'"· .:·l'·l~·).~-"1·· , . .._~'-"\~ 1}: c 'if: 
. ;"'~:-·:··:""':·'1'·--:: .. ~'* .. -:~"""'"', \' .. 1,.. . .)'.-~Jt:Œ;r~' ~'~·:Rr),J..;'ff"~~~- ,l~::.~f:~h~.,~ ~- ~'~ .. '~flr~~,>-r-.~~ ~ri.'~~~~,.~)r:~:~-~! ;{"1r;~~.:~r~._1?.:~:;;;;~Jt~~~w14:~~·.~ 

~~1~~::t"E· ~;:.-:<~'(~·~ ... ~~ ": j_· i~~- ...... j.·-\~4:·v. .. f!:i!f( ·-~~t··,;·.,~ .>· ,.,~::":·~?:!tt~··t''-.. ~!ti .. ~.~ ·~.<<i~\ ·'!;.: .;)~:.;:i•<.~~··~~~~~;;,.-::·::~·~r....:;;~ '-1· ··->g::.:_,j;~;': · · .. ~:~:~rtt;;J~~:::fYI~rr~·.;~~·~~tJ-}i~;':;~····~;·:~J.~tz~~:;.···.:~J.\5.t."'i_·~·~.~::~xi~t·.=;~~:t:~ 

._ 

{· l,, .• ·1·.- ... 1~.',1.~1 
1 ~- /· , ''·~s"~ 

<; 'h~ {;.--:.~ .... ~-· 
' -1 ;tt - t,~: ·,.'.r iflrt' 

·n -!26.304. IJ s éc~rt entre ces deux chiffres oorrospond ·à 1m3 perte moY'f~i~·~:t.~~ 
,- ' . ~; ~;~~,;; ~ -~ ·~ 

" de h. 793 naissanees par année ott 
' '·.Jt ~-lj... l 

' ;'·,,-::~ )~!~;~~·~ "'. 
Comme l'ava1.t p~édit la commission du Sénat en I930, la formul~~f~~~~ 

consistant à nprondre dt une main ce qu'on donne de 1 t autre" ne ré~ssi t1.~J,i 
• . 1', ·;-)!-'->~Ït::-

à assurer aux i.ndépendants, de I938 à I9üh, ttles minima d'allocatJ.ons .. pr.e~~~~ 

vus par le barème légal" en faveur des salariés, nt les taux Successif~~k~1:~ 
pour ceux-ci à pnrtir de :C91:.5 ·(1). Cette infériorité tro:;> sensible réd.Ji$fi~~t~~ 

, • ~ ·, ·~ ~~ ;;:·~ _;··~i·(t: 
forcément à peu de chose le r8le 11 na tal 'tste" assigné au nouveau regJ.me.paJl'>.,1';;1·~i; 
le législateur de 1937 et donna quelque rill.son au parlementaire qui aV<~,+Î.,;~Ç~,{l 
sou tenu dès r~)30 qu•une telle action , :i.n·té;ressant tout le pays, aurait.·att,.;:r:~ 

~tre financée par l'Etat. 
0 

0 0 

Le finance rœ nt de leurs sll ooa ti ons 

ra tout de m~mo aux saL~.riés que des sommes souvo~t qualifiées de d~~i.Jp_~~ .. (f~~ 
, , • • • • ~~-- .. ~~)--~,"/"~.(:ri:~ 

res (2), jusqu1on I9h6. :p. est vrai.. que la general~sat~on ava~t n:t.velé .. vet-~:~;Zl 

le bas les barèmes plus élevés que los employeurs de rég!.ons à nataliM,·rf\\~~ 
;···'···-•H·~~ 

ble pouvaient .:-~ssurer à leur person~1cl, et absorbé progregcivcm3nt pb'tir·._.!W:r~t~~:~j!~ 

compensation nA.tln!..alü J.e:r su~r1uc de neompenaation primaire" d~.nbord lai~~:~~~~ 
sés aux caissss io cou r[~iorBo 

·. . ~~'.""'·~·R" . ·, ·,,.( ),~··~ 

. '·_ ?~:J,·.:f·:: ~~ 
Ln sf:',rar::tu;;e r.émograF.Jhique bolgo 6tant ri.en moins quihomogène·~.;N!:.,.<.~·~:·~~~ 

. . , ~ '.) \~f: ~:~~~l~t 
pour quolc;lles dé ~aë''38 ancorc; ce m€·cP-,nicme l!lj_,.~mtrrne emp8cüa a.e .donner ~ l':>.1ti_:?r .. t"~ 

,•-·· .).j.••"',9.~~ 

régime à.ec se.lari·~3s qr·.e3..C"_t.o eff.ic~cité i5. cet 0gard quand l' organis.atioxi·-~~;:'i~;)~ 
. • • > :l; 1::'~· .d', ~-sr~,·~(~(t. 

sé0ur:i.té sor,ia~.o le è.ott1 de ressources itr.portantes qui furent à peu ,P~~(" :;::l;·~I1 

' 'f>1~ uniformément d-tstribul:es o 

Ce h:.:.r·rlit.~a·) fut rAlové pRr la section du "Centre de recherche .. ''P\ ·~'·t.':\.~~ 
' • .... .. .. • • - .-. ''~·~~ .. ·.,t\, ~ 

la sf3lution na:io~alo des )X'oblsmos soc1a~rx, pcl:tt~qu:Js et Jur~dl.ques :~es.-.:~"":-~·,_, 

di verses r--~c:ionE> du pays 17 ~::)) qu~~ en é 'budia do I')SO à. ISiï)2 la si tuati'oti ;,,· · . , .. 

dérnogra~1hiqc.e sr.ns croc ttra 1 ~action que les alloca. ti ons fG.mi:.ia.lea 

pu et pourro.iorr~ avoir sur cl:.e o 

,.. 

. ..:. ' 

Cuc.~r:. b au :J.o.;ssé, 1: Cï.no des peroonnali tés à qui la section. aVa~_ ·~ 

fait, appel con..::.luai t 2-insi. eon rap .ort : i:Nous avons w que le système 

o/tt 
c-:~t p .... L.r~ ~L r2.) .· 
!.: )': s C.u (t?·:x? t ~~:::· 

0 t!.F; -tc-ir 
p" 2 ... ~\.!:: ~ 
C:c~8 f5.J:' La lc..t du 3 rr.ai I9~.8, co Centre remit son rapport fim.l à la 
3I avril I950o 



~ .,.,,'/f;.~t<·'."·' ~':)·~~~\ ~ •..:1' ~'~.'-i"'<j;:"l-~<4~~\ "' '~>· ':!"'"'• ~->":"";lj. ;· Xfp•·~ ryv 7f \1'~~-J!,.,Jo'.,.... ~·-.7~·~-:"j .,..~--~-,,,_,. ~l"'·"•••~'H<?'L'1' -··~·""' 1~..?':'"''~'1!": rl;4;:',r•o.•:• '",jfl • 
r~•, ~ .. J~<:"~tf:: ~~·~·-~;;;;..·:i~'..~.{.f.it·!: ,:Y'f.}'f,t ·,t·.;:;':;,~ lJ:", ~~-. ~:--riR·I~.·~?~\·ti~~~·.·, ·~· \~;··.~· -~).·~~~:y, ~·~·:.,•~i-l·'::~,-·~. -~t·J~'!~~ir-;,?*f; 1~: ·(·1~·\l•~~·'lÎ~(·;~-·-1t~:Ï~ij:~ t~ ~;w·~~:. 
~~ ~J,t!' ..._ ... ~..., ~/ .. ~1·z."if ~ ... \. ~/. 1 "'-t, ',t,,..,.t •..,.. ~.~~~~ .. ''T~ ._. 1...'.. ~t; '~ ~~~ - ;;.":(1"~l .,"\. ·;\.;.-.'\> ~ ~+y e--:-w~~r • ~ "• .. Iii_,...•• "tt~, ~'+l..i.,:t· .. ,: .·)~~' ,_ .... \."J·~)t~'l\\ 1 7.\ -'-· t: -~ '14! ............... \.\"" ... ~ 
~:.:. ... '~~ ~f<:.""":!)"· •• ."";~ ~ ...,~·1·,.···~1·,..· ·'""-~f];· ,..., ... ~-)~--~~~~~~' • ... t""toll~,/.::,.1~~ .... v ~·:· ~~~,~·~\: .. • \, .. ..:.. ..... ~ .. :.,~, ,)\." ·~~· .l ~-.:.r. 11 •• /;(_I ... ~~ ··~\.p .. ·.;·, ..... ~ ............ ~"',\t.,~ 

~·:::,~:t~~~~~--:f:.; " de L'1 loi da I9301 ave~ lee caisses ·librrrs, permet,tait une ee:rtaw.-~~::~:;~ 
~-~.l'i l,.rll .. t ,. ... 0 '• 0 < ' • ,,...,., ?• ·' 0 r 

~~~f:.;;;,~-~· n nalisation. Le système dlm:e OOffi9~nsation natio!lc.'lle limitée agissa.±~.'~~-,~~ 
"''""~ '•\ ·~·q>\ ' ' . [·~·~~ 
~.;;~.-: (~"-~ , " le m~me sens que eelui des oeuvres annexes. Si en Flandre les famill~ll,/-~r·H#.t 
~'l: ~-:~:'J ·.. . ' ... }~.~.J~ 
:t,t,:;:~· •. \<:.·>.· ._ n nombreuses. re,oevaient davantage - f~t c'est légitima ... en Wallonie,~ .def)::· ilL~ 
~' ::-~-.~ .-: ~ " " . ' ' /·~ ,?; .,~.>y'; 

;:~~~~t:i.~•<l n avantage~ supplérœntaire.s ne pouva1.ent qu'encourager la na·balité. ~n.·.:··-)d}~~ 

:~~~~f::·:· . 1 

n Belgique, av~nt la seconde guerre mominle, ainsi qur au londetTJain _de i~~~~{A! 
/.~.~· . • • ). 4~ 
.'!.!'~ ··v. ~·,. ~\ , , . ~ . ! ....... ·Ï..:.t .. iQ 

~~i;<·:-:·<. " guerre, on a aocentuB sans ar~t la compensation nat:i..onale, a J.loccaeiort'·Y~~ 

~i~C;'{"·<:·:·~~ " de la création d() la sécurité sociale~.. Puisq.uo les lois et les i~sti~ 
.;~~ r~a ...... : . '!-<'~ l""-4 

:~:t~:~.,;·· .~ 11 tions sociales doivenc s•ada.ptcr aux nécessj_tés locales ou régionale·SJ;~.\1.1·~~ 
~r-.~.,\···:.~~:: n système rigide d'allocations :fam.iJ.ialoa ne. répond pas aux vrais besoiJlt;-~~-~>i 
~7·~:'-:; ~ .··•r"l\·"'·r~-:~~~ 

~~:.>~;,: -~- :_. " des populations... ~'Or~s .vingt ans d'application, au lieu de se rappr~;,~;{~~ 

t~-;;., .·' ·-~·. n cher d'un système qu:t ser~.it vràiment justifiable, sous 1rangle de lei, ~:~;~. 
\i•}'.t:<· . . ;'-~"1"" 

~·t'·!.>._-:. " trine des allocati,)ns f.am:tlial.ae, on s'en écarte toujours plus. Si ella1J·.j 
~;\:._~; :. 1 • .. . . . ' ' • . : -~( 

f/S::~ ' : · n res tont un adjuvant aertain1 las alloca tiens famiEales s t éloigpent ~~~};~ 
r.;.: .. ·.~-· ·.... " de jour on jour de l'un de leurs objectifs spécifiques essentiel-a~ A oe ... , -!\' 

~~~~~-· _ : :~::0~: ~;: elles sont an passe - si ce ni est déjà fait- de ra tor le~;_,c~J 
lr.:.· >:.. Pour l'avenir, après avoir constaté que ttt•inégalité de la nata..ii:·;·Yt~ 
~:y~~ .;<:. lité en Belgique offre un aspect moins gfoera.phique que soc1.al", un aut~· ~<;·'~/ 

t~~~\!.·~·. '. · expert proposa, "afin do permettre 1é'. dôc-;ntrn.iisation en matière d'alloo~-4-: ... ~~-;.' 
·-~~!1' :1. · ·' tions tami1:i.ale-s", do r('mrplaccr los eaieso::; primaires par des cal.Ssf3~ ré~~;~;{ 
(~.··.;~·:::;-._. ', · nales dont la ccmpétonce "serait déterminée tnrritorialeinmnt de telle ma..·,'· 'f~ 
-.:·~.. ), ~.p 
· .. , ... ·.. nièrc que l'étendue de la. juridiction co!ncide le plus exactement poasiblS~.J>~:.~~ 
·~!,. ~~ 1 f•, , .. ':·! 

:;~,:-.,~ \ . .avec UJ."'l certain type dlél,otivitésindustrielles, awc un eertain mode d'hab!,..;~·~%; 
\.. •1 ~ ' \, • ~ 1. ' ... ~~: .. , 

;~:~(· . . tat et avec des conditions économiques· données." Les fonds de séourité ·6C.'~)1~ 
- ,,,_,._,, 

::·::;}:.: . . . e ialc des tin.é 5 au ré.,··lme seraient ré partis entre ae s caisses sur 
1
1

8

a bcaon~esft -~·;},;~{ 
du nombre dt enfants bénéficia:tres reeensés dans la réeion, m;3.is ~..l,..l.i,. 

~.::/' . , d • adrninis tra ti on de chaque aaist'lo 1 corr.posé pour les deu:x: tiers de repr4 se~ f-i~ 
~:~;(~. '. ' . ' f~ ~ ' 
~~·y .. ;! tants des traVê.ilJeurs, "déterminerait potU' une période J,.im:i.tée à une ou J>"F>~Z~· 
/ · ., n plusieurs années, :t_tusage qu'il conviendrait de f:-.tiro do ce.s fond.s, en.·· -·~~!:X:!' 

~~?:: ; n prenant en considératir.n tous les éléments qui s'imposent : struatm;' O,é~J';j 
· · , · · ·- " mographique, condi1~ions ~~onom.iques, habimt, et0.1J.,; 90 % au plus da ... .c.e~:'-'•~;.< 

:/r ·; '. . . n budget seraient réservés à l'octroi d'all~cations familiales qui, selori :-~:·:~~ 
;:::.:.~;:: • - 1 •. ,: ':~: 

• 1 .. ;~· .-. >.::)~ .' ... ~l· .\ .. t ,:.-~ ..... • • ~- 'T:;_'fi-

~~ ... ..,.ç l&···.. ', 

·Y·: : ----------------------------------...--~ ............ ili!lllll. _,.·· ~"-"; i .. -4·#./t·,,- Jl p l.?l.f"'~ 

:,·<:;,,;; .. :. ·-(1} Chambre ·dea Représentants, session I9~-I958, doc. 9L~o, Po t4. . .' .. /,.-:0~ 
~:-~ .. ~.~-·~ ~ :. '.. . ' .. ~~- ·.~ 

' v .. •• •• ' .t- ;- ··~ 

~<-..:-;·; . .;;··~~) -. ,. n.. · .. ·J<:: 
~~·:--~.,~\~ ~. ' "•, .. "• or ~ ~~ 
~~ ... :/~: > . , ~ .,.\, 'i 

~(>--J.··' ' \·~'):~ 

·~.·.-:-.-,:~ ..... :.·.~.·~·-_:··1;,·: .. · .• '.'·. ·.. .. ~.tt./·~ ---~:~_;. --~ . .-.: : .. )~}~ 
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1 -

" 1 tora t.eur, pourraient r:ttre mais ne devraient pas t) trc nécess~j-~;rrl8nt, 

" progressives; ICJ :0 au moins soraient utilisés 

n déterminés cHaprès loe mOmes f:lôments 9 

tt ln cr(;ation dtun hnmo de vacances à la 

n cr6a ti~_;n do crèches dans uP..o région ... ou 

n vailieusoatt (1) 0 

:::1 fut é13S(:z lr.:cz,onK'nt tenu cor11pto do coo :poin-t-.s de vu.o do.!l.D'les ''> 
>: .. ~y:~ 

sugge:stions fino.les: "Parrn:i los rurnèdes oP.v.:Lo-1.c:és." la soct:Lon démogra)phi•.·"t:.;:,., 
11 o_.uo a 8tudiô. C:.V'LC l.::t : .. -Ü.1lS ;.)t:r:1ncto a·1·J-ol'"lHon 1 •or':'<:)n;s~lticm dns n.lloca.)~:·~~-~'~: ~.. ., ... .'..J-.~ ... v-...... , .J.. t...J>'~-.. ....... c. v (,. , r ~·~ 

tr tinns fnn1iliL.l.es. Cot1~u question fait cl';:dllourn l'objcd:. d'un chapitre·;;~.·_/< 

11 ctto.J.locéltior..s fo.m·~J .i:-0 .. es, un système souple ù't d{)ccnt~al:i.sé ,al-Jpara!t .. _,.-:·_. ·," 

tl souha~.ta1Jlc. Cc systômr~ pourrcdt Ô'tiG cont;u on fonct.ion do considéra;~·'-r·.:::> 
~ ~ ,)' . ... ' 

• 1 _, \;>" 

n tions économiques plut8t, qu'ethniquoo. ·On pourrait cependant envisager 

n de f·Lxer ù.os allocat:;_ons m:tnirn.a ot m0.xima, dd tollo sorte que lo Con~ell .. :-<:-~ 
• , • • , • 1 ' • • ~(·~_ :,...,.~:.:~:< 

n d'ndministrél.M_cn de ln ca:u~so ros1onale ponrra~t deternu11..er, ·on"Grc· cos:"_;._~.-f!"'? 
... ~- .~ ''1,;· .. ·:j 

t! linit.(JS_, le mentant deG nllocatirns, d'a;Jrt.s la si.tUc'ltion prcpro dG~l~,/· ,~': <.:·i 
.. :-. ':.,.. 

n ré rj...:·n... Uno poli tique fam:Llialr~- 6:n0 rgique s t im.r;ose 0 C.s.r, pour assU;r~:r'.'·· -:.· ~'7i 
. , . ·: ~ ;: - , 

n le S0ül mr-tintj_cn de le. "JG!Ju]!:) ~-;, n ur,c m.oyo!1!1G dE; trois enfanJ-s pa~ m.t.rJ.ât:e · 
l. l,. ~·h J ... , VJ. ' U - 1 _, ':~~ .. ~'":l· 

tt s•avèr·:3 n~coss.qiro ••t> AL1.gr.·,_ensc:1.f:;j.,:;n d:JG pros!xlGions fami.liaj_cs, sur·:tt<(~. 

n modr~lo dD. s~rst0mc; françA-is, on o.ccc.'1b ... 1anl:. copec.clant lus avantages con~e~) 
u t:5s en f"'-vcrœ du :Jremier ori'an-tn (2) c 

' ~. ' t ~··~~ 
1 :. 

LoJ fJ'.:J.sj_rJ(::'.:"a tj_o:o3 r&üt:--alos :~ltH:.u~~~nt lo rr--.pxœt cor;.firmcnl:i .ac:s> .. -. 
.................................... , ......... --.... ~._,...........,...........,..,,,___, ••"" r 

conclu ~1ions : J!·La s~. tLw. ti~ .. n cl6m·~:gr4phiC1 u:J inauié tan to de tout le pays oxig6 /: 
' • 1 

n uno ·v--1i~iy_r.n :"nc::.·~c:ique re\rêt.s.nb 0n mel'r:1o t.~urr.~s un c;.:;,rG.:~tère f2.miJJ.al et· 

Tf 

n aG3GZ vive c~•.i'jro 1~1. c'.i .. tu~'.t:Lon do ln ',-;·alLonio c=Ji:; colla do la Flandre~ 

tt On const::.te C0_;_:)ondant qno les èe 11J: rC.~gj_ons ont uno ôvolution-r:.ar~U'èle,. 

n a:1s dt jJ17.::.crva1lo u tl • 

tt relr:t t::':.v-emcnt 

Char,·;bJ:\) dos HeDr?s8ntants, 
Ibid. lJ ~ 7q., 

sos sion ni ("'1 66 ,;:7 
;'t.J.,' Po •U • 

,'1 ., ~·:-: 

-~ \ ' ~' :o,;.~ 
·-.; '.-· 

'1 ,_; 





p. 9. 
p. 3. Cft supra, p. 9I. 
Pe 9o 



. .,~•~r~·"'~%i:"vlr.~~ili·~~~.·~~~~'*.:!f~''l'~)'"'~~<'r.'<1~JF~~~~ ·'F~tl 

"J. "~~(, . . y..' .. . l </ • .,_.-(~- .~R., ... q 
.F..',ï;~ .... ·•·;Y·' ' .. '. ;f~- ·.'9'"" 
l::r':·-'."·\~~·)·~.~ .· .·. La Conseil éoonomiqut·> vm.llon fut por1r beaucoup dans cette, convèrf!i.if,o,.· fi.~~ 
~~1~~~t:~:· ~-> .·. - ... ~~ ~ ,_i:~r~~ 
~ 1>,~··· ·- .. . 1 .. . •t tt• Il d' ,..q47 lf tt t• d . 1 1 l'{• r.J4iw~ t}i+'""':.~~·;;·.. gençe,\ U~· qm a..vaJ. a· ·~rü es ..~.._. a en 1.on u gouv0rnement s'ur e p:r:.~!f.i~'·?..~ 
~ ·~t;,;J ~ ..... :-f~.-
~~Â1fl"f.; .·. · blème de la dénatalitG ot org2.nisé en I9~.D-I9::I. avec la ccllaborat.~_on ··.:à~tt~ 
. 't'il' ~ ~-· - - • " ' - ' ' .•J:-"i'1 > 

~{P..!"i. .. , . • . . " ~ . , .. ;· ··.J;_f;r,rK~. 
~[.; ... ~··<: d•.:tns~ituts des provtnces de I.r~egc et du Ha:uw.ut, dos Journees d'etudoa . ~~·> .~:· .. ~, 
~~>i~~:\·:: .. · d'"" t ' , , t •.r.' ~,~ ... ' d 1 dé t~~l~··Al:~ ::tt~(1! .f, ,' ou etai sorti pr~.~o:l.sem':1n le Conu.1je è e uttclc des proble:'Yf• o e a na,~"~~::~~:!'.-·, 
:~r·t::h~ ·;· ·.. té. , t • • • · , · ~· \;;~,\)·~··~ 
~~(,;:.. Aussi fut-il très prompt à oemandor d Otre :~~r.en~,~ ;).~: la .C~nunJ.~s~on ';;y~ 
:iJ';.:,i.\' l,-,;,.; mixte do réforme des allocn tions f:.lrnil:lalos ,').IJ,X o•.J..ar.J..~, s, èL qu.l. l.l s aère a~·~ .. (\i-;;;..,(,1 
~:;:A(:··:;_·.;._ . -.: _:':;:-.':~Ji:; 
t;"._.: . .-: :.. .. ;· sa le 8' nl'li IQS6 on ees termes dans un rtt.;)nor t. ro tont,issnnt : "• ~·. la na~ •. ~.~~~~ ~('{(~;:~.\ ·'·' ·~ ' '· ' ' ... ,: :;~~_:,..,i 
~:~·~r.··~.·;·~·:·. tr lité qui s'ôtait lêçèroment redrossto e.près I9hS est retombée au:;~ niveaui;.·~H:~~ 
~..,:yf~~>>. n dtava.n·b-guarre. ~H·t" cen·',.lè'•rr~ nO'lC! avons cons~::.1:ti Un ef·f'ort fiœncier .. <:::.:r;};t. 
~~\.r. ·.· " consid6r11ble. No:;: ':>~~:~ ·d;:J.loc:t~ons familjales s'él:Vt?it. à ; miJ.·· ·.'·:~~ 
1~,-~·; ,,<,J.~. ' ' ., ' ~ \ " .. :\ .. ·~ .,~, 
~z~·::::.::·~, ..... ~' n liards on I~~l..t5 et è.. 6.()oo ndllions en I9).~. Los tam: dla:t.:.oea·cions ont<,\;·-~;.:~:· 

~t~}), .. · , ·. · 1t été doublés •. Pourql,Oi la Belgique n 1 !\~t-e1Je pas r2~1ssi à am!,Ho~er S~ . ~~.-:~11 
f,''·;·:~ç .. : :_ n s3.nté démogrr.phiquc ? Simplement ~':1.~--co que son systèmo dlallocat~ons, .f.a~*"-.~~-::~:,:~~ 
;~r.~ .. /~:·:i-'.·· . • , . , .. -.. ~·.J'"~ 
~~~-ç·;\:}}·.~· 'n r.tili.ales n'a pas été conçu_en vue de favor1.ser la natalit0. 11 Ce d.~cnmel)t __ ;;~~.-.~.~~~; 

~t:r:;/::·.~·.:.<,,-. fut suivi d'un n~)lé\11 de salut public pour conjurur la menD.ce d'une dec~de~o~:::j~f,r. 

~tt·ti. ·. ··. détnogré:.phiquett pr,~senté au gouvernement le IO juillet }:~)56 par une délégatio~.·:~·;.~;~ 
r· .. ~·-\,~. 1 : _ ~ , • • ~. ~ .. ·'".i /;;~ 
c,t;-.: ·::/ · du m~~:~e Conseil économique., lequel trou\~ aussi tet appui auprÈ.s du Conseil·, ;:....~ ..... _;;,.,.» 
~~:~'? ~~. . 1 

' ' ~ ~~~~4~tr? 

~~.0~·.~'; économie, Lw flar~rrl. . ·. · _:1':;~ 
-'·-\;~ · '·~·· : · · Vu ses rétroactes, cGt•:R. ctms'r:g:lO ne pouvait surprendro la Commis~-"'· .. ,,· 
./4~:· .> :.: . ~·:·· ' . ' ' .:.~~·: 
~t-;~~~,~.:~< · ·.; sion nti."Cte. Non neu.lemt::nt eT~.e rGçut lGs dél{Jgn::!s ct\:?S c~:ii'férent.s Conseils .. ~-~<:!t'~j 
·~(.:'~'}> ·· ·· · éoonomiq ues, ma~s olle consacra plusicnu~s de ses s(]~:u·:cos à l•exa:nnn do leur~ <-'-1~:-.. ~ 

.· ... 

'l.Jf< •. :_" ·~ 
r~· .. ~ ·~ . . . . 

~{''\_;· 
;>~/~)~:: :.: : 

~~::~t~./• 
i:_: ;1[-~tt~: '~:. ': 
\·•.$;4' '-~ 

~J~g'U: 
~f.,.,.,,,,j. ,",, 

~~~:~§:._: 

suggestions et. Qt8st en fait le plan à.f8nsornb1e elu Conseil wo.D.on qui lu."t/ · 

servit de schéwa. d~ travni1 4 Est-ce à dir::-, que les gr:: .. ndos orgnnisa tiens .. _,' . .': .. \ .. \ 
, • ,, -.~ ~ v'\ " • · .,,....,..~r'rr. 

dt employeurs et do travailleurs, dont les rc:;rcsontants forma~ent l'arma t';!~· /;.d~ 

·TO de la commisei.:)n, l:t?~ient conv•Jrtios è. l'idée de faire des allocations, .. :~·,::;jt~ 
. 1 ' • •• :/:·~1-:..~ 

!amiJ.iales un inst:rumnnt de lutte contitle l;1. df·natalité ? Bien qu'un dél~~~···.,.-~.~''l! 

::~:\:~:~~~~~~~~': ~::è:r:~~~~:~~~~ :uc~~~:a~~ ~::::::i:J:~i·~:~:~~~ 
avaient "déjà eu l'accord des orc;antsatlons patron~les et syndicales11

1 1: ·.·::'i{N~ 
.sentiment g{;n':rn.l fut ,1ut6t qu'une rflforrnc è.os éllloca.tj.ons fam:i.l:Lales e ... r:• ~· .\J.'i.~ 

clusi:vo:nGnt ou essentieJ.ler11ent inspir·:'~o p.:'.r dos pr8occnpc:.. ti0ns socir3.les ne ·' ~··.· 1·, ~·i\~ 

pouvait avoir c;ue dl heureu.'C effets sur ln œ. ';al~. t6. . . './i3À~~ 
On en ju~era p3r de brèVBs. cJ~tions sur cet. objet, oxtrn.ite,.s den ·notes-··1:~·~l~ 

·des plus importantes délégations : pour la Fé~d.~r2.t1.on des I~rlu.ntrtes 

.; . 
, . :. ·, ' \:~~~:-Z:$ 
o~.;:;lP.'e s;: ,<;,-; .'~·~;llj 

0 • '.· '}.;~;i 
'::;.{J~ 

.. • ::.·}~~ 
< '~~~:~. 

'. ~;·~~ 
J~ .~~ [:;-;,:~:.:k1 
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~iiT;tr~~~~~;t~JJf:R~(.t~<~~~}g':~~~~;;Y\J~:~~:-; . ·~- ~)i~'~f~·t:~~::-1' .. ~ _·:::~-~tt :.~-~r;;f:~~;~~~11·:_,,~~·ii;;;·~~~:i 
~ff~'::.~t!;s;~~:<~ :~1\/::;- ::±{~: >· ,.;,.:;·-- ·· ·.':~~= ~~::: .. : <· .·'--· · t, :~'{ ·:: . ;,_. :· · : · .: ,,: __ : .... ;- ... ; ', .. , ;'. ~ · ... -Ji;'~ ~·~~~j_ <·:! :·;·::~ .. !~:;·.<\Jf: 
~~~~\\;~-4 .·~,;>"';y;,.Ï•::O·I"",\•', ,~ • ·.2.. '. , , . • , • ,, , 1 , • , - '· • • • , •• îL-J; • . ,. · , •' ,...~,->f.!~ 
,:r~~c\~·~,--~ :~~~--~; .'F\·: . ·.~- . . ', . . . -. . . . ,· . . ... , -. ·. . . . <- . , . . . : ,__-.. ·>;_ ;:~~ ~1:ri 
.:::i~if~~~-~~-·. i_ • ' •• :-..:··, 'f:·.>tr,'~ 

~ -c1· . \1 •• t ·t.."~ 
~~'J' J,~-'jc • ~ • .-' ' ~ -."!.,..\' ~~ 

~" .,l •f -.· ' , "' il d 1 \' '')~ '• ~-
~~~-~r~·::,~.~ ·,:.; :_ 1f· La reparb:i.t:on des sommes consflycrRes aux trava · leurs du chef es c 1arges. r .•:-.7•• ;}.~~: 
:v.::\..;_:J'\jt" :' ~- . ', - ·,. :.st,·-.·~ 
(/;<:.:_.;_- 7:' · • tt de· fauiJ.le- doit ~tre tnspirée essentj_eJ.lement par l'in t{:r(}t des farrlillos...,j. ~::~;1.i:~ 
~~~~)f·.r-:~_ .: . . . · .. : .;· · :ï··:~~ 
l$i<·:..._·.::., n ,·n n'est pas dout.nux, d'ailJ.eul's, q:Itune tellG policique famJJ_1.~les peu~ ... ·--;;;n";z~ 
~Y.· ~-~j,':-t> ~ 1" t.ll d l" + d" h" tt . 1 c _;.,d···';t~ '':,'f>-·r.:':'i ~~>;:.-: .. ; ~ tt oo!ncid0r nvec une po 1, J.que e re evumonv ~;mogrn:p ~que ; pour a oru-e . . e-r::·~··;~-~~ 
tr.ii"i~ . · .. ~. . ... ~- j~ \~,, 
~-··· .. t",'·"'~ . ;rat~.on des syndicats chrétiens, nr1 importe cepenc}D.nt \de son.lir,ner qntu.no · '· ,,-"'.;'.;\r 

~.~~~I;' .::; " polii:,ique famiUalos adéquate doit nécos8a~-· rc~t~,u.:n.< ~" :~oir ~~-· ',· ~nciden~e-f;a~J~~J.,;j~ 
~:t.;·J,.~-.,.. " vorable sur l'évoJ.uti.on dérncgr::-~.phic:'.18"• L<:.~ 1-~ .. cL:lè~v~on g . ..:!lE.rulo du l"r\ .. .'\~a:u.:t.'·~ .. ::.~!i 

~~tf_:· reconn3.1t 11 cepcnd<:':lt qurune politiqtle f:J.dli'llo Mon corr.prisO,,, nlest pas ;;.:~.~ 
~':L~-: .· ~ · ·tt ~ ncompa t.;blo avec le sot.loi d' ::ti-:-nortc-;, .... quelque conl·r-ï b·~ti on :; uœ politiq· u.e <·. :. :~_;;j;..~ 
.. "':~ ..... )' • (" ..,.·'. ~ .. 1.,.. - .J., .;.. -!-- .... "..J --- I..A. - (....r.. ,A. ... • ,, .. ~-: _;::;('!\"; 

r~: . .-: ,. ,. tf dêmographiqnett' 'GQ1"Kiis que. ponr la Con trale dos syndicats libérau.:t, nees :. ··~_:'!:,Jj·~~ 
. . ' ' '•~···· ; 

~~:- ~~ " aspirations dt ordro familial ne constJ t"G.0nt tontt'.fois pas la soule base · .: ~~~~1~,/~ 
~j\:,: u de ln réf orrœ1 envi sagé:o. mais sont ipso facto liées f: des exige ncé s s ocia,.);:: ~ .,'~~ 
·~~:·;., ., ~ • . ·:·.' 1 [.,.·_,>,! 

., .~· . , , . ,, ,. ·~· ... A·:'~· t'ii~ n .les, n.dministr.:~ti\·es ot surtout dz-~mographiquesn. 11 i,Jous n'j_gnorons pas,-:. ' ·• ·~~·:-:;::.:~ 

\;.' ~-. 1 ' 

~~:; ·~:.: ;,· ~ . 

·)·.-lv.·.· ,, .. ' 

~~~-~~ ~; 1/ 

f ;,~ . 
.:.: '~ "' ' ..... i,t • 1' • 

: l)t,~ ~~: ' 
.:·"-.·- •' .. 
·,. :..~>~·., .. : . ' ..... 
_:·;~; 

\~ ,•. / . ' 

~~ l•: ;,_ 1 .. ' • 

:'-!!' .. ·-.·;.' 
·-:l 

n d·:)claro enfin la Lieue des Familles nombreuses, quo dans l'opinion publ.i• .(:· ;~;ril~ 
'- l"<l'~·.j,j) -- .. :r~~.., .. , 

.,~~·,,"'}~~~ 
l~ous cro:rcns aue ln commis*' · .. _.'{~->\~ 

n que on mot do plus en plus 1 11\.oce-nt a.ur la nf·:~cossité d'une politique dé~ 

n mogrn.ph:Lquo qui int~œesse 1 'avenir du p.aye- ' f' '•(~'t ......... 

n sien no peul; p2.s pordre 0e ~rue cott-Â~ préoccupe.tir'n qui est d'ailleurs par• ·,>·~-~-W1 
n faitement concUiéèblo av<lc le principe de justice famHJ.ale." • /_p;,'1:J;~ 

Co t :.e subordi!l9. ti on sys tém.a. ~:i~qun de la npr{ occupa t,ionn na tal~a te:·. >: :·; •;r~~ 
' ' . . -:i ·':ti 't·i-

au but social doo allocations fo.mï1 -:L::t1es contr~:.r-tG par trop nvec les thè~~6:,_):~~::·'·.~t~1 

du Conseil économique wallon po1rr qu'on oo doh'tl conclure que celui-ci nÎ~~t,trlJ~ 

:~:::a::;:~i ~' ;::~~::: :: ~:n~o~i;;~~~i-n:' ~:G :u: :0: vec lui t~us les or~~j-,~i·fl 
Il était dfailleurs dans le. lc::ique des choses qtttapres avoir èu. :-.: S',>i~:~·~ 

• • .... • - • ,t , , - <; ~ ~~ ... -·3\(~' 
soin de planer leo deux oby;ctJ~lS a.u meme n1.voau dt~nt':;r~t dans le debut Q.a 1 <:.·,Ji:,;~~ 

. _. ··; 1. ·~ '• ·,. 

son memorandum, lo Conseil \)conomique ·Hallon s'étendit onsuito exe1-usivemelit·-. · .. ·!.~;·.'t~ 

1,\J".:iLlonie, de la Flandre et de 1 fttrrori• ·.: i • :·,~<·~~i~ 

dissomcnt~ de Bru.xe1le s en pl'éconisant~ corrm:o au·tan t de remèdes : un barème., · ·/ i· 
sur le nm.arc:~.smo dômogl\~1.phj_que" de J..a 

. d'allocatj.ons ordinaires inspiré p;:..r J.lidéo que "la population belge n<t . 
1

. f·'~hl~ 
po::œr.1. se rencu.vcler intégralement quo si la moycH1.t'1e des enf:w.1. ts par famille· _'-tl ~~.r .· .::~~ 

; : .• ~J 

attoj~nc lo· nomb·::·o de trois"; 'tU1 bar,:me d'allocat:Lnns de n.!.:!..ssc~neo (dont ··'·'·_ .. ,..;~. 
.. \·,;·_.-

l'influence t;st tt8minomm2nt favor2.blo sur la s:i.tc.ation démographiquen) de ' 
9.ooc frs por1r les trois premiers enf~lnt.s cL de l~.* 5: ·o frs pour les suiv~~nt~, 

pa:rables pour moit;:Lé soc.s forme d' alloca tinns pri~na ~'l..les d~~s lo cinquième ·.; 

mois de ~rossesse; l'octroi de nt.'3.jorat,ic·ns on fonction de J-'~eo dea enfalrÇs 

~ ' :;;\ 

:~t,~~ 
' :-~,~ ' ·t..~ 

1 ~~ .~·~.;.., 
'J. · ï·.k""\.r ... . \,~_ ~' ;,}.ftf:;,; 

:~,\ :·:~:'.·<H~ 
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;) ;..,. ~· '-.?··-,. · .,;··• ~ ~ .. -_ _-'- ··,j ~ ... ,, ,;ffi;; ;...'.t•: , : ·- -,;-~ l. ,·7 '~ 1 .~ ~-'i:• f.. •:...: tl':;')>' •- l,[ .f ::•.,.,:··,. -• ,!.i->A~ ;. < '\•'~ ., ,; :~ '\.'~t :;/-: ~_!\.':· jr1!(• ...... ~•?_ '.t ~'l !.-f;"i' ;k'~ 
.;·.~:~:;?~· · ::~~~-·!:·:;· / · .. 1> ~- ~; D_·.~~~- .. _ ~!·: ·: ~ ~--, , ·_:.: . /- :; ?· -\ · · \··-~ · :·~ --~r~.~ ·~·~_:.~~ .·· -: ·: _-._, , .... ~ ·: ~- . ·. ~: -,- ·_: ~: ~; ·;~:::~ ~~·r~~. (·-:::>:?~~ 
~~41,; " • .. 1 '' • 1 ' 1 - ., • ' ' • • • \ '• • • ' • • / ' -- .:.U-p5 ~ .... ;_. rt• '.".-f1d ~~1 

f:~:fr_y;~:· "< · · ~ · · ·. · · · .. < ~.;:,y~~ft,~ 
ff~:>:r.·/; .. :~·; ·_· au."< familles bénéficiant d"un seul èalaire ·ànnuel de IOO.oOOO. frs &ti .,;,!:lv<~;~}:. 

r~}:'. 1:·l; pJ,afond augmenté de I'j.JOO frs p2r enf'an t à charge, ou de deux Sc'lla~~~~ 
;::~.· ·.;:> __ .: celui de la mère ne dépa.s~::o pas ~~4.ooo fra - combtnaison qni D.Vti5. t pour-· .b~~~ 
.{,-~;·~·~c-/ - · " \r.·,,~:~,..t::to:Jt~ 

(~~f , ' de conser-,"er ce que 1 1 a.lloc~ tion ~e la n~re a~ fo:;'r "avait do, mcili~;_~~,~::.tt~ 
~->.·.:~_>: colle-ci perm(::;Gtant trdlatteindre a uœ s:....trtat:t.on eminemment f'avora.~le -9~_,>:?~{~ 
:f!.'-''{'r''· ' t• d t• t" d' d y • ~';-t·f~ ~! ,;:: •· ... ~~ :' point de vtl~ démographique". Quoique as sor ~es e rno 1. va :1.ons or rf,1 .. ··. 1·~·:.~-~~ 
~- ... :.~~--~~ ;/ . ~-·- ·:·;q ~{Y~ 
t:•• ... ·. · ,.., - social, 0.e telles justj_fica t:tons d~-1ns un tùl contGxte faisaient d0 rce-a sug~~f~>~i 

~~f}·:_F· gestions autant de mesures spécifiquor.r•Jnt natalistes (1). · .. ··.:~,~~ 
~~.';·~~· ·;: : Llr, la Commission mixte, cowJrto ~llfl ''Jretniàre oommiss:i.on paritay:~:;~:~ 
~·->r<·.:;._·. ~· qui avait échou~r~ dans cet. te tâche, o.vai t a resoudre avant tout un probl~me"i·:;A~:~"i 
l\~'r:'j.~-... ,~,·':'·. # • ~' • .,_ ' ·.,..-·',~Jo(;~·~ 
tt',' . ; .· :· - ' financier pose en tarœ.e s ~nsolublee par les a.3cl:J.ra t1ons des .i.-3 o t 29 ,'JU:JJJ••'~: 1 

: ... r: 
~~;:_:\!:; ~---~:. ·. ,. ' - . . f. :·<:f:·; t 
h~·~.~ .. <.~ let I9St; puisqu'il s'agissait essontiellon:Bnt <l'améliorer le s~steme des,·~.:;-~~~~ ..,.,. "' . . ' ... \' . -
~!:.~:{;.;_:·~:. allocations famiJ]_ales sans sortir elu "cadre des ressources actuelles"·.-··>:. ::·.1~~ 
; ~··· ·;_1. ~. ' ', , .... ~ - ~f~y:·~~~ 

{~·_}::>·.··~·-..''"_' C'es·(j d:tre si le principe d'une prise en charge par l2Etat du coüt d-e ~~-~f~!;~ 
.-~~--~ ·': .. : ;· ' · réforme h caractère dJ·m.ogr-aphique qu1. scra:i.t appor !;ne au.."C allocations r·àmi~ .'· J<' 
~#-~/;.' - . : -;; : . '-r~ ,~~'"~ 
: .. -~-, --· liales prévalut aussit6t_, de m@rae qu'il fut envisagé de limiter au mon~t .. .-/~-~~ 
:;,. ~ ·-... ·: . ' ' . :; :li 
1~~:~. ·._ des alloc;1t:tons orc:inairos l'intervention du secteur pour les orphelins et.:-.:~~~~?: 
r-~-r · ... ,. -. .. .· , -.· \::..~ 

~-~-·~' :·< ., , , ~:a::: G: ~ :~ ::1~~;: 1~ 1 ~~f::c:u:::r:u:o :-~~:~d::t~:s m:: ~~::~s:}·_:·,;_·.i .. _i~ 
, d'autant plus Y:>Ort8e à faire bon r:·.ccuo5.l aux repl.;4sentants <;les Conseil:s. ;·::. .: 

t?~~<<:~},., économiques et b. le'lir prog:r<.i.mme qu'olle pouv.::tit us;!t~rer con\raincre par epX-~.:-:t~-
!t_~!, .- > •• ·~ ,'*:' 

~:~ _:: -..1-':·· l'Etat d'au.gf.1.enter son c ... :tdo au règime, mais qu'elle avait cl.lautant moins.dEr,<·:,~~:~ 

~'{', ,'v ; · mo tifs Cc' ad1.1!l t trn, sa.:rts ce 1; t.e contrepcrtia , une "mobilisa tirm na ta liste n. ·.:· ;.:;:;;l 
~~~·>~ .. -:.·' , des a.llocati.ons far.rl.Jj_ales qu'elle restat0 profoncl:~mcnt convaincue de· l~jl!-\'<·.-.t~ 
1':~_::..-r.. portée sessent.:Lollomunt sociale. .-~_::,.·':-~"'~:~l 

~-~::;?.'.<--.,. E1.le nt(,te.:tt d'ai11utu·s pus plus près de la r€:uss:i.tc que sa d~a.:~:J./~ 
• ' • 1 ·~ ·,· :·,~ ~-::. 

:!. "::;· _ · .. ~ · cièro quand la pe:rsrx-JC t,j_vo d'un.~ nugmont.a tio-:.1 de la cotisation pa tron-1.lè: .' .. :/:·:·~~-:-{ 
;,;';:.~::· sÛ;~prim.c.'l in ext:r-emis l:1 difftculté 1 sans modifier pour au tant .sa posi ti.oh,: ·,:~~~~~ 

· !.-•· i r :> '? ~ .. ·· ',- · _..,: :(_.' :-~ 
:>::..--: .· définie·comrne suit.dans son rap~)or·t conclusif du,:.,_ mars I95 1 t .':.:>_-:::·:;;:~ 

'7~':::.,':·< ~.' .;. . •. ' ~:',;î 
~if:} ... :: : :. ; •. : ·:t:~ 
1··}?:\ .. :·:--(1} Sly 'ajDlltaient une majoration des allocations do non-salariés ttdans la ~me . · , · '1:;" 
~;·.:·-· ·· · m~suro relative globalon que les allocations ce sal~r:Lôs et un .alignement du· j'.:., ·,:: . .i: 

>.-~:·~-~·., barème des agents de 1 tEta t sur celui des salr.rl.:~s. ·. -~~:--~:}_~_.:_~-~~.: 
. ·''. ~ ,: ' .. ::{2') Cft supra, p. L,.o. . 
'~;: ~ r. - . ' ,- ' 
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tt Cos dôclar3.tions montrent qlJ.e les orGanisations rapréscntôos ont ... -.. ·_l. 

tr tou.ttjS entendu rnottre l'accent au dr~par't sttr la portée sociale des alloca~~ _ · .. · 
' 1 '\ .. 

··" 
tt tionn fami1.ia1es et non sur leu.~· i:1tt~r~t dn point do i!tlc nataliste, bien -~ ~: .. 

" . ,' : ~~ 

n qu'elles n'aient po.s n?:gligé pour autant la situB.ti.on d8r.10gr::..phiquo du. .-.~ ·' 
~ ~:~· '' 

tt pays... Si tontes les orf;antsa ti ons rPprf3oent5cs ont estim() qu'une bomi~ · 

n poli tique fam:D ialo cotJ. trihuu 5.pso fnc to 8. la na tnli t ~~ ;· la :;lupart d~ en~re 

n elles ont c:~emandé que le cotlt· àc tout'-1 m~HJU:::'e spf:.cj_fj.quement na. baliste ... · 

u soit s u;)po r t:~; un:i.q ne ï.l.U n -c, par ll E ta ·t • 
·.· 

tf Les reprôsont~u.1ts cl. t ort:.;nnis<::. t.:l.ons dt emplo,:reurs ont cependant justi:.... · .i 

n fié 1)er des px·éoccupationG démoGraph:Lqnos 1 t accentua ti on qlli ils ont propo~ 

n sée do J_a progression des tar:x d'allbcations pour les 2.~mc et .3èrne en-

" fants.n 
. 1 

On a vu dD/1S le chapitre dos taœ: (1) qu'une autre propositi0n qee· 
·"' f' 

- ·~ 

:"1 

org;an~_s;:d~j_ons ll'em~'JloyE;Ln·s1 1'\.:pl'iRe des sug;;estions du Comité dY étude do.o . ·. _
1 

•. ~·-; 

problè:mon do la d~na!::.alité, nt ont aucun succès auprès des autres· dé;légttti6n~_.·· .... : 
' ~., . .:.~ 

-:-'"'" ;·•·;. 

!; •· 

n Lc:s !'t3présontants dos er11plo~:":)urs ont proposé lei. su-ppression èJ.e .. -~-~ 

n l'allocat~i.on à l'erûanli unique tftgé d.s r::lu.c ete s:t.x rms e·C, ce, pour d:L"i.rerses 

n r<::.iscns., Un:: dos prj_ncipJ.les d tçnbrc clJ.:~;s rf~s:tde d,éUlS des pr2occupations · 

tt d' ordrt; r~a tnlis tc o .. ) ',· 
l : .... : ! 

n La QilGStion d3tnographiquo es-:. dtu.ne importance telle, pour ltawn:tr-. s~ 

TT et l'oX!Jansi011 elu f>c~ys, q·u'ellf; p~Jtlt, eJ~ni'C\)11 Ul16 certaine pression india · ·\ · 

tt roc tc sur 13. lj_bertf: indiv:i.dnello, pr·~·:s8ion qnc, dans l'~.ntérat :;f>nêral, :la -1 ~~: 

n loi e:xerce d't:til10u:··s da'ls d'autres doma~.;.)es.n 

'Gnftn, apr~:s a"tolr mnntionné qu'u!le enqu@ts do la Ligue des Fa.nrllle-s 

nombreuses aY~.Lt évr.lué 8. ;;:;.oon f:r•s ls coüt moyen d'une m:i.s~;ance en I956,. le:· · .. 
1

• ~ 
ra?por(::. rappelr..it le principe, n~2nonc6 par c~Jrtains mernbresn, que tou+.,e aug... -

. ' ,, -J 

mentn.ti . .-,n des all9cations cto naiG~"Jance de·vrait é!trc financée par la collè()ti• ~ ·:-· .. 
. . ':. ~ 

"~litf: dans la mesure où elle anrait. une ~:)ort.:)e nncalisto. 
's. 1 

'.;. 
:··,,, 

; ~·': -·-· ......,;~------------------------------·----------------.... -·( 't 

(1) Cft supra, p. roc. 
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. . - Ilf'l ·~ . ; :,' :;~1 
On vit aussi repn.ra1tre on cours de. travau.~ 1 'idée, déjà dé:fe~~.i;:~~j 

· en I930 lors de la généralisa t:i_m; des ~1\oca. tions aux salariés (l) 1 que I.ti'\.·:~::J/~~ 
·, . . . . . · __ . \.; 

lutte contre la ·d9natalitê étant 'Uil:8 ~che nationale, elle devait ~tre le.~ ··.<.·~\i:: 
. . . ,., ..... :~:s~~ 

fait de tou·tea les classes de la société et financée par la collectivité · i'<if~ 
. . '• . . .y .. 

dans son ensemble. Cons'ultée par la C~mm~ssio.n mixte:~ ].'Association éoo~. s:}j~ 
. . . . ('n. 

nomique fla.m'lnde (2) préconisa ·en effet le financerr.ent par ltimpèt·dtallo~1 ':~'.H·~ 

cations à un barème identiqù.e :oour tous les Belges, qLlelle quo fdt leur· .:·:~~~~ 
. / 0~~ 

profession, avec le but essentiel "de contr:thuor A une fvolution démograph)..:';'!~i~ 

nune compensa ti on pour . ,_! ;<~:1 que sainett,. les allocations fam1J.iales constituant 

les services consid8r'lblos rcndns p-~1r les familles 
l" ~ .t \ tf:~ ,.1/ 

nombreuses t~ la oommunau~·:l~·~ . . . , ;r4 
té, sur le plan économ:tè:}ue et ·social, voire· m~1~ sur lo plan de la défense · ·x::.l 

f T "~,'lt,. 

· nationalett; dès lors, "Loeiquero.ènt, la cotisa tien destin8e à 1 1 octroi des,· ., /~,._~,;) 
' • ,Iii~ 

allocat:i.ons fam:Ui::ùes doit 3tr'e supportée par l'ensemble de la communauté"•<<~: 

Plusieurs d~a organisations repréeentées à la Commission mixte oü · 
\ ~ r 1 

entendues par elle ava.:i.ent altW:t évoqué par la biais ·dôrncgr&phiqlte le .sort ~· i..~~~ 
à faire aux allocations des indépendants; soit pour les confondre, comme ·on ; 

vient de le voir, avec celles des salariés dans un but· d'égalisation, soit·/ 

pour· payer de progrès plus modestes le m:1intion de l'autonomie de co régilœl·~. 

Les employeurs agricoles prire;.1t rôso1ument ce socond parti : reconnaissant 
. ";/iii. 

"qu'.une. réforme dans ce domaine est sou!1ait;1b:'~o", tls se .refusèrent à 11une .~~. · 
tr .e1~on pure et o:tmple des doux r.~~gimos qui, pal" une pro18t[.;.risation sur Îe 

tt plan soo1.al1 conduirait Èt uz;1e étatisatton st~r le !)lan économique et, par 

n voie de c"nsc~qnence, à la disparit5 .. on ôe le. classe agricole. Cella-ci 

" fera 1 1 effort nécessaire on vtte de lutter con tro la· rléna. tali té,· mais parc~l·.' 

" que SA. si tua tion est différente de celle du moné.e cies salariés, elle vaut 
l' 

n le faire en eomnm.n avec les autres couches de ln popula.t5.on dont. la situa·~· .... \~~ 

tt tion est semblable Ft la sienreo" Cec:t dit pour 11fixer l'attitude du 
' ;f. 

monde agricole vis-à-vis du phénomène de la è.5natalité 1 en corrélation a.'vee .: 

une proposition formu.l0o par la. F€~dôrnticn gén0rale du 1ravail ••• n 

Cette or[;anier"ltion s'ét.ait en effet prononcée s:~alemcnt, dès la. 

premi~r-e commission pD.ri taire, pour 11la supl)r,;;sDion (è la cotis.:t tion pout . 

les allocations fanù~_iales et le fi:nancer:1ent du régime ent5.E)r p:1.r un impet .. ; .. 
',.t. 

> / 

· .. 
1 ':-iii 

/_ '· . -; 

~>· (lr Cft P• I36 - !37. 
;:·~:{:[2) €lest-à-dire lo "Vlaams Economisch Verbondn, or~a.nj_sation patrone.le qui 
"r{ ·~·/. g\.la du Conseil économique flamand ("Economische Raad vu or Vlaandcrcn") • 
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spécial ••• direct qui ne pourra:1.t frapper les revenus modeste sn, mais pour·' 
· des motifs étrangers à toute prêoecupation démographique : simplti'ication 

_de l'organisation administrative et de la législation, uniformisation des, 

barèmes des dc•JX r8gj.mos, répartit5.on plus équ:i.t,able de la charge des allo• -~-., ..... 

ca tians fa.mili2-les sur 1' ensemble du r8venu national. On notera. toutefois · , :~_'-, (;:)~~~ .. -

en pa seant que sa d<Jléga tien à la Commission m.ixte fut amenée à insisto,r_ .. ·:;-· < ,:· 
sur l'intér~t clG cette prpposition à l'isGue d' Ltn déb~t sur les virtualités .. ,. : .. ·;~:' · 

. ·~-~·- ~-· )' 

natalistes des alloce. tians familiales. · · .:. •· , . 

Quant aux orgo.nisations d~; classes r:loyen.DEJs, tout en s'associant 

aux préoccupacions d 1or(ro dér'!ogrnphique, elles 'estimèrent que leur rele 

était ttde proposer certaines rur ... .;liora.ticns immédiat-.JÜs dos allocations fami

liales au.x salar5_és, ma.is restaient disposées à examiner la parti qu'elles ,.· 

pourraienti "prendrG dans une poli tique plus ve.s tc qui in té res serait tous . · :· .:; 
1 : ~ • • • 

los crou,pes sociaux et nécessj.teralt une collaboration importante des pou--· 

voirs ptlblics~tt 
......... · 

Tels furent les minces résultats de l'action des milicuJ( pr(:oocu- · .. . •''· 

pés par la si tUc'l.tion d&~ogra1)hique àu pays sur les travamc de la Commission . ;. .·'v.·,: 

mixte o 

.li. près 1' attention pr~ -Gée petr colls -ci au proc:r['.mme commun des 

Conseils écononùques flannnd e c wallon ainsi qu' o.nx ]Jropositions de ses 

• ., 1_~ . 

membres inspirP(:Js, parfois dans un but t2.ctique, ·do C'j -plan- ou de Sllgge·stions~·~ '.:·:.-. 

antérieures, le truisme final qu' ttuno bonne politique f.:ùniliale contribue i · 

ipso facto à la :r...a'k1.li:-ktt marque, sous l'ap~--,arenco d'uœ clnuse"dc style, 

l'abandon d'un des deux buts que le 16giolateur de I930 et do J..~~37 avait 

assignôs at:.."'\: alloca. tiens fat~dJ.i~les; car s1il est é\"ident que la Conunissiort . 

ne pouvait on aucun c~:ts ~:mcrifier l'objet sociaJ.. dos allocations à un desseih 

nataliste exclusif, uno tt:;lle alternative eftt é~:! exeel:·JtiorL.>tel1e ct, de ce 

mc.~ment, l'amalgame des decn-: objectifs {tr.d.t possï:')le, plutôt que la subor

d:lna tic~n de 1 t un à 1' autre. 
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fj~\gr· ~> ~·~''i 'iq ··":~ , ·~ :<' · • .. : · '::,(<~·. ,.,,>;, '/~:·?·:r r·> ~ t; •.. - ::·.: ~,. ": , ·~\~ ·,· ~ :·~, :·< .; , :J: · ;·' : ~ ··:: ::'n:~11~~:t·:\~ 
,fl.,t•). "t,••t: " •r , , ,1· 1 ' .' 1 ' • ' 1 •, ,, '\• , ' dl' • t ' , • ·]1~~ : < , , # ",> ~-~··lf.lï 

~iV;,;·~ . . . ' . , . . . . . . . ,. . . . . . . . . . . . - .. ~j.·; ';: . .-;·.}:·:f~ 
: J<~:\\.• J· ~ , \ ' • • ~ .-1 ' 't'· v.-~ , ~\..~"-; -. ~ , . ~ .. : ~. ·. ·r· ~ ~t.:,~. 

}~·4\~:--;:,: .. :~~-~- . · Les suitès données(. pkr: .. lf'arr~~é ·royai du ÎO avril I9?7 au r~~~~:~~ 
~·~.f'J~.~~,;; •'( '1 T ~ , • • 1 ~ ' _ , ' , )1' 

1 

~ ' , ' ' • ' t . 1 'l~~ i~if~~ 

~l~f~~:: .. ~.~ de la Commissiqn mixte orit été -analysées dans l~o chapitres précédents, . \~~:~·}':!m 

~):J'::F\,·. notamment dans celui consaor~ à 11 évolution âeé' taux de~ ctiff~rcrl~·S· pr~~~ 
\·Ï~).:~'\~· + ' • , • ' , ~ • Il ' •' ·._ .,.--;-1.~. 
~~;\,:;_.~··_.'. : t~ons.; on n'y reviendra que pou~ apprecJ.er leur portee specJ.fJ.quement .na~;_.r;t 

~~~W · liste. · è~;~:~~ 
~"!>:1. •• '. 

1 L 1, L f t. d 1 ~ A d nf t (l) t •t ~ ~ ~J :,>~:; .. ;(: · es supp emenTJS en one J.on e 'èf.ge es e an s pe_uven ~· ~·-\~ 
"·~~-::. ,, }· . \. ':•l:.- .. ''1 

~~:.:;~·:·'.'\ ". écartés, car ils répondent à morvèille au princ:tpe peu compromettant ,-_ ... '' ~?'~:~~~-' 
î~:~~. ' ~· ., . ' . . ; . '-~<.:;_/~ 
1!,~\'.'>''· _qui "ur..e. bonne poli-~ique fami:Lialo contribue ~pso facto a la naœl~tett, .. ": . .-,'1/ 
;.~t:;~ . ; . '"::. <l 
~;.:;,Yi-' Le remaniement du bnrèmo orc]:inaire en fonction du. rang apporta /;."t~:j 
r~.::,·\.,/".:,, .. :· ' ·~ '',~t ~~-v·; 

J~\~':t_:~i: des majorations plus aub.Gtanticlles ponr les detu~ièm.e et troisième· entantâ·,~:-~;{\~ 
~~~1,::~' · ·que pour les autres (2), conformément au voeu général de la Commission (3')~)-~;:;i~ 
{~~:~~: . ' . . . . ' . . . , ~- ,, /';:~ 
:,::,\;·.:>'(· Le fe.~t que les organ~sat~ons d'employeurs ava~en-c Just:i.fJ.e une telle .me-..- ·t.~i, 

~f/<<::; -.~: ' . sure "par des préocc11pations démograiJhiques 11 ne suffit t•videmmont .pas· à lu:ti~ .. ~:{~ 
l ~ ... -~ ...... ' t • ',·-1""· 1 • .~ • "!'li"' 

i .. J···~~·~ imprimer un carc?.ctè.re natal:i.sto; mais une remarque du·Ninistre sur ce poih~-:~,::.~ 
,;.:· . • ,. ' 'd'' 

~::i:'}h:~_. .. ·. dans sa conf ô renee de presse sur 1' a.rr@té ("les familles moyennes cons ti,;,. >_-'·;, ~f7r 
~:~?:.;:):·.>.: J. tuent en tout, cas 1 'é tàp~-. inlispensable vers les familles nomb~euses") . · · .~:.f_r~ 
r~i;;~ -' ~. donne 1 1 impression que le gouvernement avaj_ t re ten"' 1 1 id6e quo _la rnul tip1i~.>~r~ 

7 .. !:~\; p cation des familles moyennes étaU au ,noinr. aussi propre qu'une élite de '\ ~J. 
· ,··· fa.t1llles nombreuses à atrlôliorer la s:i .. tua tion démographique o · : . .. :~--.~ 1 

~t4oL.~~· · , · Enfin, les alloc11.tions è.o uaissance furent portées de !.800 à f<·2 :r' ''- . ·~ . . . ;-.. : .:ü·.~ 

f_r.·_:,.:.-... 1:··.~·.·: • _· ~~:n::~ ::u:u~e c~::~:n:::n: ~: ~::l:~i~~2 ~~:o~r:' :r ~~:s:::n~,: i
1

: .;~~ 
,~,·-,:~--: · la. Li~ue des Familles nombreuses, cn::tis allait an. delà des taux proposés . :-.··<··.~~ 
.-l..,,." . ' ..,. 
~>~-'·. · par les o_rga~isations reprfsentées à la Commisstsn, tout en restant iirl'é··-'::: . .':,W 

tl.~;~:::·, :::r ~:~:~::es avancés par les Conseils économiques à des fjns évidem~}:ti 
Aussi nlest-on pas encoro pr?lt de décider si cette augmenta.tiqn ... ..,'.>.~!~ 

:;·.~~:···J·_:j~_·,···;·'.:_~·.·~_· .. ~.:· tombait sous le coup du ;'ll:'incipe arrêté par la Commission 1 financement. pai- .·:'·~ 
~ ~- .. la collecti'~rité dans la mesure où elle aurait une portée nataliste. Rema~~-~~:f 

t'.~.~.:-~~•.:~.; .. ~.~-.-... ':_·. ·.. quons seulement q•1! il ni est pas indispensable qtll uno pre station dépasse':(&:.'~{;~~ 
~~, .· . d6pense à couvrir ::>our ~tre une "prime"; c 'en ost uœ dé.jà pour un aasuré · ;::.·<··~;.. 
.. , . 1' ... >·;··>l.Î~~~ 

~·~ .. _·.·,' : ... -:'·:/: '. ·.: ._. . . • • . •:_.' l!f .~ 
.~ <. 1 ·,.~f /(1 
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social que d'1tre totalernent défrP.yé. Sous cet n.ngle, il est porm:l.s de: 

tenir la majoration des allocations de nalsso.nce pour une mesnre propre à. en- ·. :; 
' ~·/·:,i;2~:. c ourager la tk'l talj. té • 

0 
0 0 

~ ' . ~ ..... "-~ 

l .. ~~:~ ·, .• ~ ·' 
' : ,.:, ~ ( ,_> ...... ~ .... ;..,~ 
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Au terme de oot :~'1·~ 
c~:posé, une conclusj.oT: s ï :i.mpose naturellement t ~ "'..:< 

·.·.:.~'·:'!.·à; 
.- .. ,, !·~:·;·~ 

si les préoccupéltions d'or0..re démogr&phiq,le n'ont guère cossé d'.ontourer .. · 

les allocé\tions famili-'3.1es," qu'elles eautionnè:rent dans leurs débuts au-· 

près de certains niliou.x au prj.:x: de la m8flàncc persistante dt autres . '.:·' '- ~): 
J'. ~ . ·~~~ 

fraotions de l'opinion, jusqu'aux dernières tentatives pour les rétablir. ".~) 

dans le double r~le assigné par le législateur, l'influence réelle d'une , -~~:) 

politique nataliste sur les allocations familiales resta faible parca qdt.u~. :~~~i/ 
' l- ',' .. ~~i~ 

~ompensation nationale de plus en plus stricte les détourna de leur second'· .. < ,-~~ 
• ,.: ~-i 

but dans la mesure où ii ne s' impo,sait pas uniformément en Belgique. 
1. 

~ -:.. 

Ponr l'avenir, la pr6viaion quQen l'es})ace d 1uno génération ou '.'·~~-~ 

deux la dénatalité sera le problème de tous ranime l'idée qu'il faut en )~iw 
modif:i.·:.:r dès lTk'1inton:1.nt les tel'mes par un effort Qollcctif, dont les a~l<;>~· '··'1J· 

........... ~ 

cattons p9nrra.icnt @tre l'un des moyoas, ct non des moind:r.-es, sans restrcin.:.. · ': r: 
. ,_, ~~~ 

dro pour a1.1tant la portée sociale, devenue ensent~ioll.c, de leur mission. ·. --~· 

La déclaration gouverner~lcntole cln I3 no~rembre IS5B contient un 

passa[~e, d'ailleurs sans relief, qui donne une indic a ti on autorisée sur la · ·. 

tendanee ae tuolle à cet égard : " Los préoccupa ti0ns du Gouvernement à 

. ,:; __ a~: 
. ' ~ 

' ~1 ;~Jr! 

,..1 r -. 

'-:,:':~ 

n l'égard do la f.9.m.ille tendront à nccordor ~ celle-ci le standing s·ocia.J.. · ·-~ 
} ~ ; ~,. ">' ~. 

tf qu'olle mérl i:.B 0 En plus dos raisons morales et sociales qui réclament· une ~·>:.~/~: 
< ; ~. - ~, ,, ;~~: 

n politique de promotion de la familJe, on ne peut perdre de vtte' la néce.a ... · _ ~-· .. :.:;;: 

" oitô dtnnc dômographio éqn:!J.i.br6e~n .:J·.· 

oooOooo ', "t: ~·; 
·,')"- '\ 

' /, ~ 1 
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Sys·t~mo ~61i~al (Rapport~ 
ülr .. tr,,; 1 ..;s i>:r·co.nism;.:.s ~;t .' 
l<.:s r;1ôdoçins) 

~ Librv choix 
~ 1iodali -té~:1 éL.; r·..,r:îbourso

l;iOnt ( ti .... ,rs p2.JD.nt,. eto. 

d(Jg_rt du lir:-~.i tntion du 

ou 
-t:.::. r l f ;~ :J }:'8 e ia u..-.;: 
tlc<La.l i t j ëlc. r .;;nbourscc1ont 

ru.pporto:J ontrG los èYrga._., 
ni:::En~.,s cl' ~;.Bcuranoo mnü;,di.o 
(.:t lds hôpitaux 
tarifs d'hospit~linnt~on 

~ r3lü d0 ln Sécurit~ S~oin~& 
dt,ns 1' 0q_·Gtip.:;.raont hosr~i ta-,..· 

carence (Cvclutiou - r€3ult~ts) 

Montant dos 

rcmte:s c~t6~orius de ·pDostations ---':.,.;,.'- ., __,.. v~~--.. --
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~~~:~.:::. Taux ;'"1)~~J 
~Jr~-~(-{:·. 1. Compc;ns'ation irttcrrégionalo · ./i -~,!~~~~·i -

~~\;~~< ~::::-~:::::::~onncllo : · :~if~i 
~~, ·-~ .. ; Contribution do t •Et~~t · ..,., '~···*~ 
~})$:;:;• jilvolution do la situation finanoiè;rù on liaison a·.rec ,):3:~-~~~ 
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~j\i?;·i:~.:~ .... , . '· -·.:: .:~~;:~:f~:t 
"'t·:·:-.,. ·. NOTA - S 1 il ;;- o. une évolution pa:r·ticulièl,.O intérossc.ntc à Slgnalor, .. , ·-.f< · . _··, 
~t"i· , .. ! '~-:· \ •, ......__._ • :· ·,'· •. > f. l i 

~t> ;;;-·.,: prendre, muta 'his mutandis, la schél!'.a donné à la b~·ancho "malad:i~'';~\~j1 
;\Wt~~·,:.:._~ pour la structure, lo' champ d'a:pplica"tion, lo financom•:-nt do: la_'_:/l:-~.J.: 

branche étudi~e 

lint:jcédcnts hiotoriquos - g:r.:J.nd·.::s 0tapos 

'\: 
3truoturo liaison avee nssuranoo r:1Rl~1dio 

!! '': 

liaison avec assurnrtoo vioilleoso 

Conditions d'attribution 

- DéfinitiÇJn_de l'invalidité 

Montant do ln pons:i.on ', 

~~"'·', .. , .. r: .·· .t\.justcrnont dos pensions aux vctrintions des facteurs économiqu~s (sala~~~·''··' 

~j1}~{'\ ,· . '_ =~:::~:m:~ :chat dO la momilliu) ; . /·~~'~t~ 
·~.(J~J f.·. . ' . ·.: ' 1/!~ .. ~ 
~g;;o;J;:: .. · ' . ::·:iii 
~··· . ,. .·>viEILLESSE .. ,',' ·.~·i·• 

~~~f~,:: ~ S 1.il y a une &volution particuliGrc intéressante à si&~alor,; ·:·:Wi~~ 
~·:1\+}(" · p~c.ndro .mutatis mu.tc.ndis, lo schéma dc1nné à la branche "maladi-~·'~ ·'·(~,.,,./~; 
~-~·)i(~t~ ~~ '-~~··; .~ ~ : f • ··., .. '? ~-~ ~.;1,;!~) 

:~r··~;:.: ~.~:; .. · pour la stJ,. .. uctu.ro, lo champ d 1c.ppliontion, lo financ~ment de· 1~::·: ::;::'S~~;~~ 

branch0 étudiée. 
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rapport elu. nom br~ dos tr:.~.vaillours é"..ctifs c.~u ncmbro dos 

pensionnés 

contribution de l'~tat 

r8sul t:1.ts fin.~1ncicrs 

par. punsion e1o~y~ntJ.O cl' un g:coup;.) déterminé 

pGnsionn~a nyant au moins 15 ano d'affiliation ou bien 

carrière typo 

SUR VIV i1NTS --------
NOTA _ _,_ 

f;~~i~f:.., 
ff}~:' - ~nt~cjdonts historiques -

'·~: ~~ j t~·~· 

., 
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~~V\ c âge · :S:~:~;~ 
.. ~l'l-4 *··· ··· '· ..,. pour la veuve (( capa ci té do tra:V't.til· -'··~ · · ;1 -·lf&: 

nombre d' onf'ants 

pour los orphelins: 
( ûgo 

, ( -. do gré do parenté 

Montant clos pensions pour la Vt;uvo ot los orph,Glino 

Fino.ncorl1ent 

!-"-;t·;~,e · 1Jvolution do 1 1 in:rportunce rvla'tiV() du montant to·t('ll J.cs porlSions de VCU)l.;-é-~·::;:~"· 

et d' orphülino pnr rap~ort t~tU :P•):~aiQns d·:~ ··..ricillcsso. 

. •, 

· .. ACCID!TIHTS DU TRAVAIL ET 1.t:~LADI7,;S J>RQ1?:·JSSiONlf!'1LLES 
-·~---- 11!,/;1:~--.-~ .......... 11/MS ........... ~~-----

!!2.!! S 1 il y a unù 6v.c,lution particulière intéroGsanto à signnler, 

'~: .. ~{:;_-~.: .. ~ prondro mutntis mutandis, la schéma clonné à ln. branche ur~la.ltuUe~~"<}.~1j 

~·~<r<).:~>·, · ·. pour 1.·1 s tJ.~ucturo, lo Qhnmp d 1 a pp li oa ti on, lo finnncomen t do -~~ :·:-' :;~-~ .. ~ 
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r~·.L:·· 
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branche 6tudi~o. ·-

- l111técédonts historiquos - grandec 0tapos 
• .. 

Structure 

Assuranco priv6o 

Associations profcssi6nncllcs 
. ~

.~ • 1 

Orgcnismo do èlro:Lt public 1 .-:· ..:.~ 

Dévolopl(.Jmr.nt d8 l' intorv .ution dos asem:lis dano la tostioni', ·.'·/~ 

·:i:;t~ - Risques couverts 

D8finition do l'accident dn travail ot limites 

Accidents de trajet 
. -·.-~ 

Action ci vile :p·.:'>ur les tllal...J.dios non rooonnuvs 
. -~~/$~: 

Soins médiccux - prothèses 

- MontP.nt de ln rente 

E7D1ution du bt~rêmc d' invA.lid.i to 
I:1-:lcr:1nist~ ti on forfai tairo - évolution du taux 

Rachat do p(:ti tes rontcs 
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Changvmcnt d 1 (.arploi 

Droits dos ourvi7ants 

A ju;:.; tc~J:Gnt dGs · punsions aux vnria tivns clcs factours é'cono-

miqu:Js };>ül.lvoir J.t achat do la monnn.io) 

:B,inanccraont 

~vclution du coût des f~coic1onts du travail ot dos r;_1alnù.,ios 

VariutionD constnt6es danfj la fr0quono,:; ù.Gs o.ccidonts 

lorsqu'il y n eu n:od.ifiea, tt on dos d\Jl&is do c&ronco 

Ca1)i to.liuo. tion ct r~pra·ti ti on 

- Réadapt~ti0n fonctionnelle ct r'~duootion pr~fossionnelle, 

branche ôtucliôu, 

JintécoèiGnts his toriques - ~~anclos otapos 

Structuro - orea.nis:'l. tion S1.1r bas(; profi.;Seionnollo - géog-:ruphiq,ue·_ 

- Champ d'application 

suluri8s 

chôm.ours 

autros cuttgorics 

PrGstations 

diff6Tcntcs cat6gorios do prestations (pour enfants, 

ote ••• , ) 

conditions d'attribution 

cc~. t·5gorics d' vnfélnts ot an_tros pvrsonnes ouvr.:lnt droit aux-i· 

prcstations 

â;_:;o 1us L.nfar:.ts 

(normal, 

~: .;.. 

~,-:':,, k~ 
·:: / 
. / >t-

-J-0:~ 
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